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Conférence internationale 
des télécommunications Document No" 502 TR 

d'Atlantic City 
I947 24 septembre 1947. 

Commission C 

R A P P O R T 

de la Commission d'organisation 

de l'Union 
( Commission C) 

29e séance 

19 septembre 1947 

1. La'séance est ouverte h 10̂ -30, sous la présidence de lîr A. Fortoushenko 
(Union Soviétique). 

Les rapports des 20e, 21e et 22e séances sont approuvés sous reserve des 
rectifications suivantes : v_ v ' 

Rapport de la 20e sé?nee (document 409.TR) 

2. Paragraphe 42. lire Î "Le délègue de la Chine : "Monsieur le président, 
je persiste b m'abstenir'Se demander la parole, car on m'a dit quo le tempr 
de ces conférences d'Atlantic City coûtait environ 20Q dollars p?r minute, 
•lais je crois que je dois dépenser pour quelques dollars de ce temps pour 
déclarer quo la Chine est prête h participer aux frais des languos suivant 
toute répartition juste et équitable ". 

En demandant la correction ci-dessus, le délégué de la Chine souligne qu'i 
n'avait p-s l'intention, en faisant cette déclaration, d'avisor ses collè
gues de la Commission d!avoir à parler moins qu'ils le désirent, bien 
qu'il s'abstint lui-mémo de parler.plus qu'il n'était nocessaire. 

Rapport de la 21e séance (document J+16 TR) 

3* Pora.qrc.phe 27 ; Par suite d'uno erreur dp dactylographie, la déclaration 
* du délègue do la Tchécoslovaquie a eto tronquée; la rectification fora 

l'objet d'un document séparé (c.f. document 441 TR). 

Rapport de la 2pc séance (document 417 TR) 

4. Parngr-ipha 2m Le dol^ue des Etats-Unis signale que le toxto qu'il a remis 
aux rapporteurs otai-.» erroné. Il présentera un rectificatif (c.f. docu
ment 442 TR). 
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5. Paragraphe 4 Ï Le délègue du Royaumo-uni demande que les doux derniers 
alinéas soient rouies comme suit Î t . 

-" - les•traitements de doivent pas ôtro excessifs mais suffisants pour 
attirer les candidc?ts et pour tenir compte do lr qualité nécessaire dû 
travail; 
- Il faut tenir compte du fait que les traitements proposés sont exempts 
d'impôts pour les fonctionnaires qui no sont pas do nationalité suisse." 

6- Paragraphe 15 ; Le dologuo d.e la Chine demando que l'on lise s "Repondant 
dans le document 386 TR, le titre do "Directeur r-;enoral" a été uti

lisé sculomont provisoirement, étant donné qu'a la dcr'iicrc réunion d.es> 
chefs do '̂ .élwgation il avait oté proposé que les titres de "Directeur go- ' 
noral" ct de "Directeur"'soient' retenus. Dans ces conditions,, il considère 
duo la commission.doit prendre une décision au sujet de cos titres." 

7. Para?rgpho 20 : Le déluguo de Cuba fait observer qu'on doit lire "formule 
I" au iiotî do "formule III". . ' ' 

8- Paragraphe 2.L : Lo dolégué du Moxiaue doibando que sa déclarafcîbn figure au 
rapport. Il remettra a ce sujet un texte qui sera publié dnns un documenb 
séparé. 

ôtre ajoutée a cotte échelle," 

10; Le délègue! du Royaume—Uni fait obsorver quo lo rapport no mentionne pas 
que lo .-Telô ug dos £tace-Unis a appuyé son point «do vue relaté au para
graphe 4. il remettra n ce suejt un -rectificatif qui sera publié dans un 
c!ôcument séparé. ' _ ' » . . 

Suite de l'oxanon du, document 4?5 TR (Article' 5, Il 5, 6 ct 7). 
C 

U P I 5. Adopta sans observations. - . 

*** 

12, i'6. Le dologuo dos Etats-Unis doclare qu'il n'ost pas .ïratiquo pour les' 
menbrcs de l'Union do payor p?r avance. Il fait observer que cette procé
dure s'explique pour les organisations internationales qui no disposent 
que do leurs propres moyens do trésorerie; mais il n'en est pas de môme, 
pour l'U.I.T. qui peut bénéficier d'aTsancos du Gouvernement suisse* Il 
donne lecture d'une proposition soumise par son pays dans lé document 
430 TR'et qui sugÇero -uno nouvelle rédaction pourlo § 6. 

13. Le délcgué du, llaroc fait alors la déclaration suivante : 
"Je tiens à rappeler que l'articlo 5 à été très minutiousornent étudié 
pondant plus do doux mois par la sous-commission 1, Malheureusornent plu
sieurs délégués différents ont représenté successivement les Etats-Unis 
a 1_\ sous-commission et ont défendu des points do vue, difforents qui ont 
conduit b remanier plusieurs fois lo projet do texto de l'articlo 5. 
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Je ne* vois pas de raison pour que les boné' payeur soient astreints à ne 
• payer «qu'après la clôture de l'exercice et avec une majoratioaa de 6 % qui *• 
constitue un taux d'intérêts roe]lement élevé, 

L'Union aura un compte avec le Gouvernement suisse et si l'on considère 
la partie de ce corote relative aux contributions annuelles et aux dépenses 
ordinaires il est évident, si l'on suppose que les dépenses sont les mêmes 
chaque mois et que les contributions sont toutes versées le 30 juin, que 
cette partie du compte est créditrice durant les six derniers mois de l'année 
exactement dans la mesure ou elle est débitrice durant les six premiers mois. 
Il n'y a donc finalement dans cette hypothèse aucun intérôt à payor au Gou
vernement suisse pour* cette partie du compte. 

En fait, une partie des coîtributions sera versée avsnt le 30 juin et 
améliorera la situation financière; uno autro partie sera verséo après le 
ler juillet, mais lo taux dTintérêts do 6 % prévu à partir d.e cette date 
p3r lo projet de la sous-commission 1 étant très vraisemblablement supérieur 
à celui oui sera demandé par le Gouvorncmont vsuisse, la repercussion finan
cière de ces retards dans les paiements sera éraloment favorable. 

Ce.ci suppose que los contributions finissent par être payées, mais pour 
les contributions qui'ne doivent jamais êtro payées, une solution différente 
des'pénalités financières doit ôtre recherchée. 

Je ne vois aucune difficulté à utiliser, •'"'ans lo cadre du projet de la 
sous-ccmmission, la procédure suivante : 

Ai*, cours des mois .do septembre ou octobre le Secrétaire général ayant 
établi son projet de budget renseignerait los membres sur le montant ap
proximatif do leurs contributions pour l'année suivante. Ces renseignements 
permettraient aux administrations d'établir leurs prévisions budgétaires 
on conséquence. " - ' 

Au -'ébut do l'année, après approbation du'budget ot clôture dos comptes 
de l'année précédente, le Secrétaire général enverrait b chaquo membre le 
relevé de sa contribution pour l'année en cours dont lo montant serait fixé 
cn tenant compte du budget ct de la balance dos comptes de l'année précéden
te. Ces rolcves pourraient parvenir aux intéressés pondant les mois do fé
vrier ou marsvet devraient ôtro normalement payés avant le 1er juillet. 
Passé ce délai, lo taux do 6 % d'intorôts.serait appliqué. 

Il n^y a donc pas liou de modifier lo paragraphe 7 du texte proposé par 
la sous-commission on ce qui concorno los dépenses ordinaires. Pour les • 
dépenses extraordinaires la sous-commission avait envisagé un délai do -
paiomont de quatre mois à compter du jour do l'envoi dos relevés, mais à 
la demande du représentant dos Etats-Unis, ello,a admis do le porter à six 

vmois. La nouvo le proposition dos Etats-Unis mentionne un délai de trois 
mois; jo .suis prôt b accepter co délai pour les dépenses extraordinaire," 
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14« Los délégués de la Chine - président de la sov.s-commission des fi
nances et du personnel -, du Ro?/aume-Uni. de la France et de la 
Grèce exposent ensuite successivement leur point de vue, Ils 
concluent tous au maintien do la rédaction proposée par la sous-
commission. 

15. A la demande de Mr le président, lo Directeur du Bureau de l'Union 
donne son avis à ce sujet. Il conclut également que le texte 
figurant au document 425 TR doit permettre à l'Union d'organiser 
sa trésorerie dans des conditions satisfaisantes. • " 

16, Les délègues de la Chine et du Royaume-Uni ayant demandé que la~ v 
commission se prononce sur le principe des payements par avance, 
Mr lo président met la quostion "aux voix, 

17; La Coipmission so prononce b l'unanimité en faveur du payement 
par avance des cotisations. > . ' 

18. Afin de préciser le sens du § 6, le délégué de la France propose' 
le texte suivant : 

• * 
" I 6, Les membres et membres associés do l'Union payent b • 
l'avance leur part'contributive annuelle évaluée d'après 

•' ~ les' provisions budgétaires." " ' 

Adopté. 
-A 

*** 
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19, s 7, Le délé, ué. de la Chine fait la déclaration suivante : 

"En tant que président de la Sous-commission C ï je 
tiens à vous informer que la oararraphe 7 de l'art. 5 & été 
à nouveau discuté avant-hier parce' que nous nous trouvons en 
face d'une nouvelle situation api'ès l'adoption du paragraphe 
rédigé par la Sous-commission, Far nouvelle situation j'en*-
tends que le délégué de la Suisse a informé la Sous-commis
sion que toute avance de fords à l'Union doit être sujet à 
intérêts à partir de la date à laquelle l'avance est faite 
après l'entrée en vigueur de la nouvelle Convention, car 
alors les avances seront beaucoup plus élevées qu'elles ne 
l'ont été jusqu'à présent. Cependane , la discussion a été 
abandonnée quand la séance de la Conférence des plénipoten
tiaires s'est réunie ie même jour, et lorsque la Sous-com
mission déclara qu'il incombait à tous les membres de celle-
ci de proposer à la Commission C tout amendement à ce parar-
graphe, 

Maintenant, je vous propose, au non de la délégation de 
la Chine, 1.'amendement suivant : 

7 /. 

"i 7« Les sommes dues seront sujettes à un taux d'inté
rêt de six pour cent (6 fo) par an, à compter du 
ler janvier de l'année en cours pour les parts 

• ; contributives annuelles et à partir de la date 
d'envoi des comptes pour lès dépenses extraordi
naires et la fourniture de documents". 

Monsieur le Président, mon amendement peut sembler très 
strict si on le compare avec ie texte original, hais je 
tiens à faire remarquer en premier lieu que, puisque le gou-
vernemsnt -suisse compte des intérêts sur les fonds qu'il a-
vance dès le jour de l'avance - ce que je trouve très juste -
quelque organisme devra régler cas intérêts. Si, comme cela 
a été proposé primitivement au paragraphe 7 ̂ e l'article 5 
du texte de la Sous-commission, les sommes dues n'étaient 
passibles d'intérêts que six mois après le début de chaque-
année "fiscale pour les dépenses ordinaires et six mois après 
l'envoi des comptes pourries dépenses extraordinaires et 
documentaires, qui paiera les intérêts des six premiers mois 
dans.chacun des cas ? Eh bien, c'est l'Union qui doit payer 
ety tous les membres et membres associés auront à rembourser 
l'Union ensuite. 

Ainsi, il appartient toujours aux membres et aux'membres 
associés de payer tous 1-es intérêts. Aucun membre ne peut 
être exonéré du paiement des intérêts de quelque .période que 
ce soit,enstipulf.nt dans la Convention que les intérêts doi-
.vent être comptés à partir de la date, ô mois après .qu'ils 
eussent dû payer leur contribution. 
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^ Ensuite, il est évident que d'après les dispositions du 
paragraphe 7 à l'étude, tous les membres"de 1»Union doivent par-, 
tager les intérêts sur les avances pendant les premiers six mois'. 
Ceci signifie que même les membres qui ont payé leur part contri
butive en avance doivent également payer les intérêts pour~ des 
avances rendues nécessaires^ par le retard des autres membres, 
dans le paiement en'avance de'leurs parts. Ceci ne semble pas jus.-
te et, par conséquent, laisse beaucoup à désirer. 

C'est pourquoi je propose dans mon, amendement que les som
mes dues'doivent porter intérêt'à compter du ler janvier de. cha
que, année en cours en ce qui concerne la part contributive annuel» 
le et à compter du jour où les-sommes sont "envoyées,s en ce qui 
concerne lès dépensés extraordinaires et ïa fourniture de docu
ments. Nous avons décidé, il'y a un instant, dans le'S 6 que les 
membres et les membres associés devront paŷ er en avance leurs con
tributions annuelles. S'ils les payent en avance, aucun intérêt 
. ne sera compté de toute façon. S'ils sont en/retard dans leurs * s 
' paiements, ils n'auront à payer des intérêts qu'à partir de la 
date voù, leurs versements auraient dû être effectués. Ceci >es't 
aussi simple que juste et équitable, '̂e demande que mon amende-' 
ment soit adopté. 

20 

21. Le délégué des Etats-Unis maintient sa proposition. 

22. Les délégués^ de la France et de la .Grèce se prononcent en 
faveur du maintien du i 7 tel qu'il figure au document 425 TR. 

23 Le délégué de la Suisse expliquelque son Gouvernement lui 
a fait savoir que^ùésormais il proposerait'que-les avances consen
ties à l'Union soient productrices d'intérêt au taux de 3 f pen- v 
dant les six premiers mois et au taux de 6 fo à partir du septiè-. 
me mois". • ' ' 

24. Mr le président met alors aux voix les textes proposés 
respectivement" dans les documents 4^5 TR et 43,0 TR. 

• Par 23 voix contre 12, la Commission se prononce en fa-, 
veur dû te,xte proposé par la Sous-commission 1 (document, 425 TR) • 

2 5 P - Kr le président met ensuite aux voix, l'amendement de la • ,' 
Chine,qui est adopté par 17 voix contre 13. 

'•• (La séance est suspendue de 1? h. à 12 20). 
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26. Le délégué de la Chine s'excuse de devoir proposer un nou
vel amendement. Il fait observer que la Commission a adopté à l'u
nanimité le principe suivant lequel les membres de l'Union paie
ront leurs cotisations par avance; or, le § 7 tel qu'il vient d'ê
tre adopté va à .1'encontre de ce principe. Il propose donc le nou
vel amendement suivant : 

"s 7. Les sommes aues sont productives d'intérêt-à partir du 
début de chaque année'fiscale de l'Union en ce qui concerne les 
dépenses ordinaires et à partir de la date à laquelle les comptes 
sont envoyés en ce qui concerne les dépenses extraordinaires et la 
fourniture des documents. Cet intérêt sera au. taux de 3 fo par an 
pour 'les six premiers mois après la date a laquelle.les sommes 
sont dues et au taux de 6 fo par- an à partir du septième mois". 

27. Les délégués des Etats-Unist de l'Inde et du Royaume-Uni 
appuient cet amendaient. . 

28, Le délégué de la Grèce fait observer qu'il n'y a pas de 
différence de principe entre cet'amendement et celui adopté pré
cédemment ; seuls les chiffres.sont différents. > • 

*29. Le délégué de l'Italie demande que, dans le § 6, on précise 
l'expression "à l'avance" afin que les membres sachent à bjuel mo
ment ils doivent effectuer leurs paiements. 

30. Le déléfoué de la Nouvelle Zélande estime que dans la rédac
tion du § 7 il faut tenir compte du fait que1 les comptes des dé
penses extraordinaires et de fourniture de documents parviendront 
dans les pays éloignés avec des allais importants, . 

31 • Le d-élégué du Maroc appuie ce point de vue et propose que 
l'on prévoie un délai mi.nimum de deux mois, tant en ee qui concer
ne les dépenses ordinaires que les dépenses extraordinaires*. 

32. Finalement, Kr le président met au vote l'amendement de la 
Chine qui est adopte à l'unanimité moins 4 voix. 

o 

o . o 

33• sLa Commission ayant pris une décision au sujet de chacun 
des S s 1 à 7 proposés dans le document 425 TR; ï>r le président 
demande si quelqu'un a des remarques à faire au sujet de l'arti
cle 12 dans son ensemble. 

34. Le délégué du Royaume-Uni propose d'ajouter un paragraphe 
supplémentaire inspire de la proposition soumise par le Chili dans 
le, document 6 TR (article 21). Estimant que les membres associés 
doivent également être l'objet de sanctions en cas de non paie
ment de leurs cotisations, il propose la disposition suivante : 
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/ 
"Aucun membre'ou membre associé n'aura le-droit d'être re-', 

présenté aux conférences ni dans aucun organe de l'Union si les 
sommes dues -par ce membre conformément aux dispositions de l'arti
cle 5 n'ont pas été payées dans un délai .de d'eux ans à'partir de 
la date à laquelle ces sommes étaient dues". Y # 

35'. Les délégués du Chili, de l'Irlande, du Liban et des Pays-
Bas 'appuient cette proposition. ._."." 

36. Le délégué des Etats-Unis est du même avis, mais il estime 
• que pour être plus clair "il faudrait s'exprimer comme suit--: "Au-
\' cun membre pu membre associé ne peut ê.tre représenté à aucune-.con
férence de plénipotentiaires e.t à aucune conférence administrati
ve. . .etc"'. " • -

37e , Le délégué de l'Argentine, après avoir précisé que son • -
•pays'n'a jamais été en retard dan,s le paiement de ses cotisations, 
'déclare que, si "l'on peut envisager d'appliquer à l'égard des pays 
retardataires -dans leurs paiements, des sanctions économiques, il 
est fort délicat de prévoir des sanctions politiques'comme cel
les proposées par le Gh-ili et le Royaume-Uni. Il signale qu'au 
sein de la Sous.-commis si on 1 on n'a pas songé à appliquer des 
sanctions aussi radicales. II pense que la mesure proposée à l'an*-
nexe 2 du-document 425 TR (publication de la liste des pays en 
retard dans le paiement de leurs cotisations)- constitue une sanc
tion morale efficace. En conclusion, il pense qu'il faut réfléchir 
à ce problème et il propose de confier à un groupe*de travail le" 
.soin d'étudier la question'et de préparer une liste dé sanctions 
échelonnées'en tenant compte notamment de l'importance des délais 
dans les paiements et des raisons des retards. 

* 3#. ' Mr le président, • parlant au nom-cie la délégation de l'U- . 
, • nion soviétique, approuve cette .déclaration et' ajoute les consi

dérations suivantes : 

^ - les membres*de l'Union sont des payé souverains qui ont-décidé 
• • , de s'entendre pour garantir le bon fonctionnement des télécom- * 

munications ; 

- la base de la Convention ne repose pa's seulement' sur la contri
bution financière des membres, mais -sur l'observa tion ".de- la "Con
vention e.lle-même, et des règlements"", et, si la question finan
cière est importante, la question de Inexécution des cla'uses • 
"techniques est primordiale; . " • . - • ' . . 

- dans ces conditions, si l?on prévoit des sanctions contre les 
défaillances financières, il faudrait prévoir des sanctions en- v 

'. core plus graves contre l'inobservation des clauses techniques ; 
or, ce n'est pas souhaitable. . ' 

En conclusion, II'estime qu'il ne faut pas prévoir de.sanc
tion dans la Convention, -̂a publication de la .liste des membres-en 
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retard dans le paiement de leurs cotisations constitue une sanc.-^ 
tion suffisante et il ne faut surtout pas appliquer la sanction 
politique qui consisterait à empêcher certains membres de parti
ciper aux. conférences. < 

L'Union soviétique appuie donc la proposition de l'Argenti
ne à condition toutefois que les sanctions qui seraient envisagées 
par le- Groupe de travail ne fassent pas l'objet d'une disposition 
dans la Convention, mais'seulement d'une résolution qui servirait 
de directive au Conseil d'Administration. 

Le délégué de 1'.Argentine est d'accord sur ce dernier point 

Mr le président met aux /oix : 

- la proposition du Poyiui e-Uni tendant à insérer un 8e para
graphe dans l'article 5"ef±h de stipuler quo les pays en re- N 

tard dans le paiement de, leurs coci sa tions n'auront pas le 
droit d'assister aux conférences; 

- la proposition de 1'Argentine tendant à renvoyer la questi 
. à un groupe de travail cui'préparera une résolucion à l'ac groupe de travail cui prepar* 

se du Conseil d'"Administra tion. 

stion 
adres-

41 o 
tine, 

La pr^uièx'e proposition recueille 13 voix, la seconde 25» 

La Commission se rallie donc 'à la proposition de l'Argen-

o 
o o 

La séance est levée à 13 20. 

.Les rapporteurs : Le président : 

J. PEHSIN 

B. YOUkOVSKI 

W.E, L I N K W E A V E R 

A. FORTOUSHENKO 
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h f ° 
L. J,a séance est ouverte à 15 30, sous la présidence de j 
lîr AiD. Fortoushenko (Union soviétique). " ' 

1 

La Commission approuve oles rapports ne la 23e séance* 
(document 426 TR) et ae la 24e séance (document 427 TR) avec les 
observations suivantes : 
* rapport de la 23e séance : le délégué du Royaume-Uni "déclare 
qu'il remettra au Secrétariat un texte proposant une légère, 
modification #; 

- rapport de la 24e séance;: le délégué du 1 .exiguë remettra éga-
lement par écrit l'additif qu'il désire voir fiturer au sujet 
des déclarations qu'il a faites. ' 

Ces deux modifications feront l'objet d'un document recti-
,> ficatif spécial^ 

2. #
 l Mr ie président propose à la Commission d'examiner succes
sivement les documents 396 i 444, 4£1 et 440 TR, ainsi que l'arti
cle relatif à la mise en vigueur de la nouvelle Convention. Le 
Groupe de rédaction préparera les autres articles et résolutions' 
restant-à,mettre au point et la Sous-commission 1 préparera un 
rapport au sujet ces questicns budgétaires. 

Adopté. « . 

Examen du document 396 TR. 

3. Préambule - Après quelque.discussion, la Commission décide 
d'adopter le texte proposé, en supprimant les parenthèses et en 
maintenant-1'expression "gouvernements c on trac tant sv"„ x 

4- Cependant, le délégué du Kexique attire Inattention sur 
'la proposition soumise par. son pays dans le document 192 TR et 
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qui tend à ajouter au texte adopté . "... et de faire prévaloir li
brement son choix quant aux' actions qu'il a l'intention d'entre
prendre sur son propre territoire". 

Il explique que cette proposition, est- fondée sur le fait 
que, après avoir décidé au sein de la Conférence des Radiocommuni
cations que le C.I.E.'Fe pourrait faire certaines* enquêtes à la de
mande de certains, pays ou organisations, on n'a pas été en^mesure 
de préciser comment ces enquêtes seraient faites. Or, la législa
tion mexicaine ne permet pas que 'des enquêtes de ce genre soient 
effectuées sa'ns autorisation du Gouvernement, Le droit souverain 

' consacré par le préambule qui vient d'être adopté est strictement 
. national et il ne peut/pas s'opposer à une action venant de l'ex
térieur. C'est pourquoi la délégation du lexique tient à ce qu'on 
ajoute dans la Convention la formule qu'elle propose et qui cou
vre tous les cas, , • < 

0 

5. Mr 'le président met au vote l'aaditif proposé par le iv-exi-
„que. Il est repousse" par 27 voix contre 18. . 

* 

Article 1 - Composition de l'Union. , • 

6.- Le paragraphe 1 est açLopté sans discussion. 

7. Le paragraphe 2, par contre, donne lieu à un long débat. 

Ô. Le délégué de l'Argentine présente des objections de fond. 
N II fait la déclaration suivante : . . ^ 

."Monsieur le président, -

• La rédaction du paragraphe 2 de l'article 1, que nous préfé
rons examiner dans son ensemble, nous oblige à formuler quelques", 
réserves aussi graves que justifiées sur le0fond même de la ques-
,tion. A la lumière des dispositions de ce paragraphe^ nous éprou-. 
vons- une véritable appréhension, une véritable inquiétude concer- ' 

»nant l'indépendance de l'U.I.T. en tant qu'institution, et nous 
désirons que MI. lés délègues prennent le temps de réfléchir sur 
ce problème. 

Le paragraphe 2, Lonsieur, le Président, est rédigé, en gé-
* néral, en fonction d'une institution^spécialisée des Nations Unies, 

et non du point de vue d'un organisme spécialisé en matière de té
lécommunications, qui ne maintient avec les Nations Unies cjû un 
lien, ou des re ls: tions, contractuels, apparter nant au domaine du 
droit international public. " ° Y 

La paragraphe 2'établit; par rapport aux nouveaux membres,' 
un critérium discriminatoire qui, qu'-on le veuille ou non, et 
quel que soit l'aspect sous lequel on le considère) impliqué une/ 
subordination de fait et de droit de l'U.I.T» aux Nations Unies. 

0/ 
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En effet 

1. pour les membres des Nations Unies-, on nous propose le cri
térium fort simple et-, somme-toute ', très large, de l'adhésion ; 

2. si,-par contre, il s'agit de pays non membres des Nations 
Unies, on. établit comme critérium l'admission votée par deux tiers 
-des voix, putrement dit, un critérium très étroit. 

Je ne vois aucune raison à ce "distinguo", à cette, diffé
rence de traitement basée sur une classification des membres en 
deux catégories distinctes, selon qu'ils appartiennent ou non à 
un* autre organisme international, lequel, par dessus le marché, 
n'est pas précisément technique. . ' 

Or, il se trouve, Lonsieur le' Président, que l'U.I.T.(est 
un organisme technique qui se compose de pays membres des Nations 
Unies, et d'autres oui ne'le sont pas. 

C'est précisément ce fait particulier,' cette dualité divi
sant les membres de l'U.I.T. en pays membres et non membres des. 
Nations Unies, qui a exigé beaucoup de prudence dans l'établisse
ment dé relations, se traduisant"^>ar un accord, où se trouvent 
expressément sauvegardés certains droits essentiels des pays non 
membres de l'O.N.U., en ce qui concerne leur qualité de membres 
de l'U.I.T.., nous ne voyons pas, pir conséquent, comment nous pour
rions maintenant, sans être en contradiction avec nous-mêmes et 
avec les principes proclamés par nous plus d'une fois dans'ce'tte-
même enceinte, nous ne voyons pas, dis-je, comment nous pourrions 
maintenant établir une inégalité de traitement, qu'aucun antécé
dent ne peut ni ne doit justifier. . -

« v • 

Le désir d'être brefs 'nous empêche de. nous étendre sur . ' 
*dlautres raisons importantes que nous avons là, à portée de la main 
et que nous nous réservons le droit d'invoquer en cas de besoin; -
nous nous bornerons à vous soumettre une autre rédaction, où il 
est tenu compte de toutes nos obligations et qui, de ce fait, met 
fin à nos inquiétudes- et à nos inconséquences, et"nous réconcilie 
avec nous-mêmes. . • 

Je vais vous la lire.très lentement, afin que tous les dé
légués puissent, s'ils le désirent, en prendre note par le truche
ment de l'interprétation simultanée. 

2„ Est membre de l'Union : 

a) Tout pa^s ou'.groupe de. territoires énuméré.s'dans l'annexe 
I. ayant si^né et ratifié la Convention ou adhéré à celle-ci, se
lon le caâ, ' • • 

b) Tout pays qui bien que ne figurant pas-à l'annexe I sol
liciterait son admission au sein de l'Union et adhérerait à la 
présente Convention, en accord avec l'article .....". 
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La demande d'admission devra être acceptée à la majorité 
des deux tiers". ' . 

Voici, maintenant, les principes et les raisons qui mili
tent en faveur du texte que nous venons de proposer : 

1. L'accord signé avec les'Nations Unies n'oblige pas l'Union 
de demander l'avis des Nations Unies, ni de solliciter aucune in*-

' formation préalable de la part de cet organisme, avant d'accepter 
de nouveaux membres. 

2. La coordination avec les directives qui régissent le fonc
tionnement des Nations Unies se trouverait toujours assurée dans 
une mesure suffisante par la nécessité d'obtenir le consentement 
des deux tiers des membres de l'Union qui, dans leur grande majo
rité, sont en même temps membres des Nations Unies.> 

3. La rédaction présentée par la délégation de l'Argentine 
sauvegarde le principe de l'indépendance de l'U.I.T. en tant 
qu'institution. Conformément à ce principe, l'U.I.T. demeurera 
'maîtresse de ses destinées, cî^me elle l'a été jusqu'à présent, 
et si, du fait des circonstances, il se trouvait dans son sein 
un pays visé par les sanctions politiques des Nations Unies, une 
telle éventualité serait couverte par.l'accord, déjà revêtu d'une 
investiture officielle et formant partie intégrante de la pré
sente Convention et qui, de ce fait, jouerait automatiquement 
selon la forme établie, sans donner lieu à aucune espèce de per
turbation. 

Je n'ai plus qu'à souligner) pour conclure, Monsieur le 
Président, que le texte proposé par la délégation argentine de
meure entièrement fidèle à notre tradition'exemplaire d'organis
me technique indépendant, qu'il reste dans'le cadre du respect 

. et de la considération que nous devons à tbus les pays, qu'ils 
soient, oui ou non, membres des Nations Unies, respect qu'il est 
essentiel pour nous de conserver, ne serait-ce qu'en honuaa. e à 
certains anciens membres de l'U.I.T. qui, malgré leur sincère 
et légitime désir, ne sont pas encore membres des Nations Unies, 
comme c'est le cas de l'Irlande et du Portugal9 à qui il n'a pas 
encore été donné de pénétrer à Lake .Success ptr la grande porté. 

Soyons donc logiques jusqu'au bout et ne renonçons 
nul ne nous a priée de faire à notreindépendance". 

is pas, 
ce que 

9. * Le dél^ué de la France propose une modification de forme. 
Il fait observer que le texte doit être rédigé de façon à -être cor
rect au moment de l'entrée en vigueur de la Convention. A cette-
.date, les pays visés à l'alinéa a) seront membres effectifs de 
l'Union tandis que les pays visés aux alinéas b) et c) seront seu
lement des postulants éventuels. ( 
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' , On devrait donc adopter la rédaction suivante ; 

" 2. Est membre de l'Union tout pays ou groupe de territoire^ 
....etc.. (texte de l'alinéa a) ; 

3. Peut' devenir membre de l'Union : 

a) tout nays non énuméré dans l'Annexe 1 etc-... (texte 
de l'alinéa b) ); • ' ' 

« 

b) tout pays souverain non énuméré dans l'Annexe 1 .... 
etc. (texte de l'alinéa c) )." .. 

10., Le délégué de l'Italie appuie la proposition de la France, 
cependant que le délégue~au Rovaume-Uni affirme que cette proposi- • 
tion a pour effet de changer" le sens de l'alinéa a). 

1-J-- Mr le président met aux voix .la proposition de l'Argent!- < 
ne. Elle est repoùssee" par 31 voix contre 19, au vote â mains le
vées. 

Il demande ensuite à la Commission de se prononcer sur la 
proposition du délégué de la Firance tenant à inclure dans deux pa
ragraphes différents les dispositions relatives respectivement 

• aux membres actuels et au;: membres-futurs, v 

12"*. Le délégué des Etats -Unis préfère la rédaction actuelle car 
elle'permettra à des membres non représentés à cette Conférence 
(il cite le Yémen) d'adhérer à la nouvelle Convention avant que 
celle-ci entre en vigueur. * - • , 

13- Le délégué du Guatemala estime également qu'il est préféra
ble de maintenir le texte 'tel qu'il figure au document 396 TR ; 
cependant, au cas où la commission adopterait la proposition du, 
"délégué de la France, on devrait* distinguer complètement les dis
positions relatives aux membres actuels de celles relatives aux 
membres futurs, et il faudrait transférer dans la, deuxième partie 
du texte ("Peut devenir membre de l'Union") la disposition visant 
l'adhésion (fin de l'alinéa a). 

14. Finalement, la'Commission se.pfononce en faveur du partage 
en deux paragraphes du texte figurant'au i 2 dans le document 396 TR. 

Mr le président demande que l'on examine maintenant le tesc-
t,e lui-même. é 

15. Le délégua du Royaume-Uni déclare que la proposition du dé
légué de la France modifie le fond du texte car elle'conduit.à ' 
écarter de la qualité ue membre les colonies britanniques et les 
territoires des Etats-Unis, qui ne signeront ni ne ratifieront pas 
la Convention, ces actes étant, en fait", accomplis en leur nom- par 
la métropole.- Dans ces conditions j il ne peut accepter la modifi
cation proposée. r

 l 
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16. Le délégué de la Franc e insiste sur le fait qu'il n'a pro
posé qu'une modification de forme nécessaire, car il faut consi
dérer qu'à la date de mise en vigueur de la Convention toutes les 
signatures seront données et la plupart des ratifications acquises. 

17. Lr le président souligne que l',on se heurte à des difficul
tés considérables au point de vue juridique en essayant de satis
faire tout le monde tout en recherchant une rédaction juridiquement 
satisfaisante. Il rappelle qu'après avoir admis le principe sui
vant lequel les membres de l'Union doivent être des pays souverains 
la Commission a adopté l'amendement contradictoire de la France 
qui tendait à maintenir les voix des Colonies. Il estime? quant^à 
lui, que pour être membre de l'Unicn il faut signer et ratifier^ 
la ̂ Convention, ce qui ne peut être accompli que ptr des pays soù-. 
verains. La question des voix coloniales relève d'un principe tout 
différent qui pose seulement la question de savoir* si les pays 
qui administrent des colonies ou territoires doivent bénéficier 
d'une deuxième voix. 

10. Le délégué des Etats-Unis explique que la divergence d'o
pinion entre-les délégués do la'Frfnce et du Royaume-Uni est due' 
uniquement à une difficulté de traduction. Le texte anglais est 
satisfaisant et le délégué de la France a seulement des difficul
tés à trouver un texte français équivalente 

(la séance est suspendue de 17 30 à IB h1.) 

19. A la réouverture, le président fait la déclaration sui
vante : 

"Messieurs, la discussion qui a eu lieu au sujet du par.2 
-a démontré que nous faisions face à de véritables contradictions , 
juridiques en c e qui concerne la définition de's qualités de mem
bre de l'Union. Cette circonstance m'oblige de soulever cette 
question en tant que question de principe. f 

Il me semble que la qualité la plus élémentaire à laquelle 
tout membre d'une organisation internationale doit répondre, doit 
être sa capacité d'envoyer une oélé^aticn munie de pouvoirs aux s 

fins de la signature de la Convention, ainsi que la ratification 
de cette dernière par le membre même de l'Union - c'est-à-dire 
par le Gouvernement dont relève ce membre, et non par'l'intermé
diaire de n'importe quel autre gouvernement. 

C'est pourquoi, ŝi au point de vue juridique les colonies 
britanniques et les autres territoires ne peuvent signer pour 
eu£>mêmes et racifier la Convention, ils ne -peuvent ,par là même , 
avoir qualité cjui leur permette de devenir membre ae l'Union. 

Si le Gouvernement du Royaume-Uni ou celui d'un rutre pays 
veulent disposer d'un vote supplément?ire, c'est .alors dans cette 
voie que les décisions doivent être prises. Il en fut ainsi au cours 
des conférences précédentes, où bon^nombre de pays bénéficièrent 
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de votes supplémentaires pour leurs colonies. Il ï_.e faut donc ,'_. 
'pas s'efforcer de rechercher une solution juridique confuse 
pour échapper aux contradictions surgies mais prendre une déci
sion parfaitement claire au point de vue juridique." 

; A mon avis, il est.nécessaire de supprimer les mots 
''groupe de pays" (group of countries) au texte qui a été proposé 
'ici c 

Cependant étant donné le caractère délicat de ce problème 
- je n'estime pas comme étant indispensable d'ouvrir une discussion 
au sein de la Commission mais je suggère que l'on remette la dé
cision au sujet de cette question a l'Assemblée plénière de la 

* ' Conférence des plénipotentiaires car la "décision prise au sein 
de la Commission ne -peut être définitive, et' qu'elle devra de 
.toute manière être renvo}rée pour adoption à l'Assemblée plénière. 

23. l'Ir le président estime qu'il est plus pratique que les 
v délégations "ayant'des propositions a faire les soumettent par 
écrit à l'Assemblée plénière, 

24. Finalement, la Commission est d'accord pour renvoyer à 
l'Assemblée plénière ITènseinbTe~du paragraphe 2 tel,qu'il figu
re au document 396 TR. 

25. La Commission adopte ensuite sans discussion le texte x 

,des s § 3> 4 et 5. 
o 

^ 'o o • 

26. Elle est d'accord pour laisser à l'Assemblée plénière l«e 
soin de prendre une décision au sujet du | 6 pour lequel la, délé
gation de l'Argentine propose la nouvelle rédaction suivante1': 

"i 6 - Dans, les relations entre l'Union et ses membres et -mem
bres associés, sont applicables les clauses pertinentes de l'ac-' 
cord souscrit entre l*'Union et les dations Unies et dont le texte 

, .figure en annexe à la présente Convention". ^ 

o 

o o 

' . ' . ' N . " • 

27- * Sur ui: * remarque du délégué de la • Tchécoslovaquie, la 
~ Commission décide de recommander â â Commission'G de supprimer 
les mots entre parenthèses dans l'article 2 § 2 (et le Bureau , 
provisoire des fréquences)_ Cet organisme aura en effet vraisem
blablement cessé d'exister lorsque la Convention entrera en vi,-
è.ueur. -

i 

Pour.reconnaître le droit aux services d'exploitation des 
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télécommunications des Nations Unies d ' ê t r e représentés au C.P'éF. 
i l suffira que l 'assemblée plénière 'adopte une résolu t ion dans 
ce sens. 

z O 

o 

's examen du document 444 TR. < 

^ Article 32 - Exécution-de la Convention e't des Rè^lebents. 

20. - L'ensemble de l'article est adopté sous réserve^de biffer 
les mots entre parenthèses dans le § 2. , 

1 r y ' 
Article 33, - Ratification de la Convention. 

29. * Après un débat auquel participent les délégués de l'Argen
tine, des Etats-Unis, du Guatemala, du Liban, de la Suisse, de"" 
la Tchécoslovaquie e"t du Royaume-Uni , la Commission se rallie à 
une"proposition de Lr le président complétée par le délégué du 
Guatemala et adopte le texte suivant . v 

1 "La présente Convention sera ratifiée par los Gouvernements 
contractants. Les instruments ae ratification seront adressés, 
dans le plus bref celai possible, au Secrétaire général de l'U
nion, par la voie diplomatique et par l'intermédiaire du Gouver- ' 
nement du pays où se trouve le siège de l'Union. Le Secrétaire 
général notifiera les ratifications aux membres et aux membres 
associés de l'Union, au fur et à mesure de' leur réception". 

Article 34 - Adhésion à la Convention. ^ 

30. Le texte est adopté sous réserve des modifies, tions suivan
tes : 

s . * 
x ! 

1° Dans l e t i t r e , supprimer "et aux règlements". 

2° Rédiger la finxdu % 2 comme/ s u i t ."Le Secré ta i re général de 
l 'Union, dès réception, n o t i f i e ce t t e adhésion aux I embres et aux 
1 eubres associés de l 'Union auxquels i l transmet une copie authen
t ique de l ' a c t e d 'adhésion" . . r 

i 
31. La suppression de l'expression "et aux règlements" donne 

lieu à une discussion à laquelle participent les délégués des 
Etats-Unisy de la France ct du Guatemala. f 

32. * Le délégué de la France fait .observer que les membres et 
les membres associés n'adhéreront pas dans les mêmes conditions 
il fau rait donc prévoir des dispositions différentes dans^ deux 
articles séparés. D'autre part, il estiiaerque l'on devrait pré-

N voir un article spécial traitant de l'adhésion aux RèLlements 
car dans l'intervalle des Conférences e plénipotentiaires, il 
est possible qu'une Conférence administrative extraordinaire 
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apporte des modifications à un Règlement, alors il faut 'permet
tre que, le' cas échéant, lès pays puissent adhérer au Règlement 
modifié sans attendre la -prochaine Conférence de plénipotentiai
res. , '' " 

Le délégué du Guatemala déclare qu-'il Ta ut savoir claire
ment si 1 adhésion à la Convention entraîne automatiquement Ha-
dhésion aux Règlements et inversement. De plus, il estime qu'il 
faudrait prévoir une procédure qui permette aux pays d'adhérer 
et de .ratifier les Règlements après chaque révision. 

i>lr le président rappelle que les dispositions de l'arti
cle 7 et le' droit peur tous les pays de faire des réserves dans 
le protocole final" permettent cV éviter toutes-difficultés et 
qu'en conséquence il n'est pas nécessaire d'inclure des disposi
tions à ce sujet1 dans un autre endroit de la Convention. 

t V 

L'e délégué ,du Guatemala déclare alors qu'il n'insiste pas 
pour ,1e moment. Il demande seulement que l'on tienne compte de 
sa remarque sur ce qui lui semble être une lacune et il ajoute 
(qu'il se réserve, de soulever à nouveau

1 la. question si nécessaire 
lorsqu'il sera en possession de tous les textes de la Convention". 

36." Avant la clôture ae la séance, le délégué de la Franc e 
demande que la question de la qualité de membre (article 1, g 2) 
soit discutée, de toute urgence en Assemblée plénière. ' 

37» " . Mr le président déclare qii il est tout à fait d'accord -» 
et qu'il demandera au Président de la Conierence de porter cette 
question à l'ordre du jour de la prochaine réunion. 

, La séance est levée à 19 15* 

Leŝ  rapporteurs : Le .président : 

J, PERSIN 

B. Y0UR0VSKI 

W.Ç. LINAWEAVER 

A. FORTOUSHENKO 
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Commission C 

R A P P O R T 

de la Commission d'organisation de l'Union 

(Commission C ) 

31e séance 

21 septembre 1947. J 

1. La séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence de îîr A.D.*. 
Fortoushenko (Union Soviétique). 

Examen du document ,4A4 TR .(suite) " 

2.La Commission adopte rapidement les articles 35, 35T&is, 37 et 38, sous 
réserve dos quelques modifications suivantes : 

- Article 35. 

- I 1 - Supprimer "oh les règlements y annexes". 

- Articlo 3r5bis 

- supprimer "et aux règlements y annexés". 

- Article 37 

- I 1 - Lire Î ".... adressée au Secrétaire iOnornl par l"1 "soie diplomati
que o'û pr.r l'intermédiaire du Gouvernement du paye ou se trouve le 3icge 
de l'Union. Le Secrétaire gonorr.l en avise les autres membres ou membres 
associés de l'Union." 

- Articlo 33 - sans changement, 

3. Sur la proposition du président du groupe do ru'laotien, la Cômpiission 
décide on outre de laisser l'rrûiclo 35bis 0 la place qu'il occupe drns 
le document 444 ïïj. # 

* * 
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Examen du document 421 TR. 

Article 36 _ ( 

4. Le texte est adopte sans modification, mais, sur une remarque du dologué 
de l'Italiq. la commission décide d'y joindre un renvoi qui pourrait 
être ainsi rédige s " Le statut du Règlement télégraphique et du Rè
glement tolephonique du Caire (1938) fait l'objet d'une disposition 
dans lo protocole final". 

* 
* * 

5. Le délègue des Etats-Unis propose d'insérer dans la Convontion un ar
ticle re^i^o commo suit : 

11 En cas de conflit entre les dispositions de la Convention et celles 
des Règlements, la Convontion prévaudra ". 

Adopte. 

* * 

Examen du document 440 TR 

6. Le dologuo dos Etats-Unis sug èro de biffer les mots entre parenthèses. 

7. Le dologué du Roysumo-Uni demande alors quo l'on fournisse la raison 
de cette suppression. 

( 
8. Mr le président explique que les conférences régionales peuvent adop

ter les règles de procédure de. leur choix et qu'il nc faut pas les 
lier on leur imposant les règles observées dans les conférences mon
diales . 
Il met la question au vote. 
Par 27 voix contro 18, la Commission S3 prononce on faveur de la 
suppression des mots " ou conféronecs tenijes". 

9. La Commission adopte donc le texte do ce paragraphe, en laissant le 
soin b la Commission de rédaction do trouver l'endroit ou il y aura 
lieu de l'insérer. 

* 
* * 

Révision do l'articlo 40 de la Convention do Iladrid (MisG on vigueur 
de la Convention). } 

10. La Commission adopte la rédaction ce Madrid, tant pour l'articlo 40 que 
pour la formule - de si<p.iaturo, à savoir s : 

t
 MLa présente Convention entrera en vigueur le premier janvier mil neuf 
cont quarante neuf. 

En foi de quoi du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et dont 
copie ...." 
Fait à Atlantic City, le ... octobre 1947. " 

. ******** 
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11. L'ordre du jour étant épuisé, Mr le président demande si quelqu'un a 

des remarques ou observations à présenter. 

12'. Le délégué de l'Inde s'excuse de revenir sur l'articlo 7 dans loqupl 
il es imprévu que les trois Règlements administratifs lieront tous les 
membres et membres associes. 
Il fait observer que dans le protocole final il sera bien précise 
que le | 3 de l'article 7 ne liera les membres que lorsqu'ils auront 
signé le,Règlement télégraphique,ot le Règlement téléphonique révisés, 
mais il estime que cette disposition n'est pas satisflisante car, à 
son avis, si les délégués aux Conférences administratives de Paris ont 
le droit de signer les Règlements, seuls les gouyernements ome-mômes ° 
peuvent s'engager à les appliquer. 
Il propose donc do rédiger le § 3 do, l'articlo 7 comme suit Î 

" § 3. Ces règlements lient tous les membresfl ot mombres associés de 
l'Union. Cependant, les membres et merîbros associés doivent informer • 

lo secrétaire général de l'Union d© leur approbation de touto^révision 
de l'un quelconque des Règlements 'qui aurait'Qto effectuée par une 
conférence administrative dans l'intervalle entre deux conférences de 
plénipotentiaires, Le secrétaire général de l'Union notifie ces appro
bations aux membres et nombres associés au fur ot b mesure de leurv 

k réception," . 

Adopté. * -
* * " • *. . * * 

13. Le delogue de la Grèce rappeIlo quo l'article 12 n'est pas encore 
complet. Il reste b proparer le paragraphe relatif aux frais occasion
nés par l'utilisation des langues. 

Le délégué de la Chine déclare que le rapport de la sous-commissic:i 
qui traite de cette question (document-456 TR) vient d'âtre distri
bué. 

Mr^le président estime qu'il faut laisser le temps aux délègues d'é-
• tudior ce document ct il propose que la question •soit traitée au cours 
de la prochaine séance. • ' * ' , 

Adopté. * 
* * • y . " 

14. A la demande de Mr" le président, le 'délégué do la Chine oxpliquq que 
- le rapport de la sous-comnission au sujoi des questions budgétaires sera 
prêt dans un délai d'environ 48 heures.' 
\ " - * 

* * .. ' 
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•/ * 
15.1 Répondant à une ̂question -de ̂ r le président, le délègue des Etatts- * 

Unis, président du groupe de rédaction, déclare que la résolution 
au sujet ̂de la période transitoire pourra être mise au point djes • 
demain. ' . # 

- * * » 

16. Le délégué de la Grèce, se basant -sur le fait que les dépenses du bud
get de 1948 "sont maintenant à peu près connues (6-, 600.000 francs suis
ses, dont 80 % résultent des décisions de la présente conférence), 
propose que l'on envisage de les répartir suivant les*nouvelles' dis
positions de l'article 5. Ce serait,là une solution juste, qui allé-i 
gérait un peu la charge" financière des petits i>ays. 

Mr le président déclare que*cette 'question sera étudiée en iïême temps 
que toutes los autres questions d'ordre financier. • 

• Le délégué de,la Grèce marque' son'accord, 

* * ' ' 

,17, Le délégué de l'a Tché c o'slovaa ui e rappelle qu'au cours d'une séance 
v. précédente il avait été décidé que l'article Ibis qui-traite du siège 
. de l'Union^serait complété par un alinéa traitant du siège des C.C.I. 

\ 
18. Mr lo président déclare qu'effectivement le moment est venu de prendre 
. ' une décision à co sujet. 

Estimant que, par raison d'économie, il ect souheitablr- que tous les 
organes de l'Union soient rassembles.en vn même lieu, il propose que 

- ' tous les comités et organismes de l'Union aient lour siègo à Genève, 

19. Le délégué-des otat3-Unis accepte co poirit de vue, mais il ajoute quo 
si la Commission nc s'y rallie pas, son pays proposera Î le C,C_TI.F,à 
Paris, le C.C.I.R. b Now York ot le CC.I.T. b Genève. 

' ° » 

20. Le ^élégue du Royaume-Uni est ou même avis que Mr le président et le 
dologué des "Stats-Unis. -

21. Les délégués de l'Egypte, du Liban et.de la Tchéco3lovaaulo sont e.n 
faveur du groupement de tous les C.C.I. à-Genève. 

22. Le délégué de la France no s'opoqse pas au principe de la" centralisa
tion de tous les comités" à Genève, mais il estime qu'il serait plus 

- v logique do laisser b chacune dos conférences administratives le soin 
do prendre -une. décision au sujet du C.C.I. de sa spécialité. Ainsi, 
la. Conférence des radïocomraunications peut avoir jics raisons particu
lières d'installer le C.C.I.R. en un endroit plutôt qu'en un autre. 

23, Le délégué do Haïti, considérant los nécessités do l'économie' et'de 
les C.C.I. 
;s 

« « •-».»» -»-V Ĵj 1̂ . w .._,x_i _,x__,__. V__. . VUliWJ,.l.Wj.UJ.iU . v u , i v v v . u u _ . w u v*\^ J. v̂  V>\-'A.'_/i.-J_V, 

la coordination, nc- s ' oppose pac b la centralisation de tous" '. 
en un même endroit, mais il s0 "demande s il nxy aurait pas des 
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avantages à installer lo C.C.I.R. b New York, au centre du développe
ment de la technique actuelle, pour-permettre aux membres de ce comité 
d'être en contact permanent avec les forces qui font le plus pour le 
développement de la technique des télécommunications." 

A cette occasion, il rappelle que dans le document 4.07 TR son pays 
a soumis une proposition tendant à l'installation dans l'hémisphère oc
cidental d'un office de liaison de 1!Union. Il demande que la Cosaiiission 
examine cette proposition lors d'une prochaine séance. 

24. Répondant à une question du délégué des Etats-Unis _ Mr "le président dé
clare qu'il va de soi que les laboratoires de l'Union doivent être ins
tallés au siège des C.C.I. correspondants. 

25. Le délégué du Guatemala déclare que la suggestion du délégué de Haïti 
est très intéressante. Comme elle est liée b la question du siège des 
C.C.I., il propose de remettre la décision,à une prochaine séance. 

26. Le délégué de l'Argentine estime qu'il ne faut pas procéder trop vite. 
-'-I appuie fermement la. proposition d.u délégué du Guatemala. 

27. Le délègue de Cuba explique qu'il existe à La Havane un Bureau Régional 
- le Bureau interaméricain des télécommunications - ̂ ui fonctionne aux 
frais dos membres américains de l'Union. Il pense que, sans occasionner 
de doubles dépenses ni de doubles efforts, CJ bureau peut être très utile. 

28. Devant l'insistance dos délègues de 1'Argentine et 'u Guatemala. Mr le 
président propose que la question du siège dès C.C.I. ct La proposition 
de Haïti soient examinés au cours de la .prochaine séance. 

Adopté. 
* 

* * 
29. Le délègue du Royaume-Uni demande que, pour aidar le groupe de rédac

tion dans l'élaboration de la résolution relative à. la période intéri-
mai.ro, la conimission prenne uno décision de principe au sujet de la 
limite supérieure du budget de l'Union après 1949. 

30. Mr lo président déclare qu'il pst difficile do prendre une décision 
avant d'avoir-étudié les questions générales relatives à I'ensemble 
du budget. Il suggère que le groupe io rédaction prépare la résolu- . 
tion en laissant un blanc pour le chiffre. 

* ' 
< * * 

L^ordro du jour étant épuisé et aucune autre quostion n'étant posée, 
la séance est levée à 11 heures 40. 

Les rapporteurs s ( Le président s , 
J. PERSIN 
B. YOUROVSKE A. FORTOUSHENKO 
W.E. LINEWEAVBR 
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caiMissiors c et G 

• ' T E X T E 

d'une recommandation transmise par.la 
Commission C à la Commission G 

RECOMMANDATIONS DE IA CONFERENCE DE PIEiïIPOTEITTIAIRES AU SUJET DE.IA" 
_ - RADIODIFFUSION 

1# La Conférence de plénipotentiaires roconrando au C.C.I.R, (et' 
quand cela s'avère nécessaire aux autres. CCI.)* de créer un ou 
plusieurs Groupes d'étude spécialisés dans los problèmes techniques* 
do la radiodiffusion relatifs-aux questions traitées par le C.C.I.R. . 
Ces groupes d'étude devront comprendre le plus grand nombre possible 
do techniciens, en plus'du Vicc-diroctcur dû C.C.I.R. spécialisé-
dans les problèmes techniques de la radiodiffusion, 

2. . La Conférence do plénipotentiaires a-ecor.rando .quo l'étude ot 
la préparation des diverses propositions d'attribution do frcquencos 
" à la radiodiffusion H,F. qui doivent êtro examinées par la conférence 
administrative soient entrepris en collaboration avoc le C I JE .F.' • 

3* La Conférence de plénipotentiaires est d'avis*qu'uno organisation 
spéciale de la radiodiffusion dahs le cadre do l'Union internationale • 
dos télécommunications ne s'avère pas nécessaire à l'heure actuelle, 
et quo la Conférence administrativo de la radiodiffusion à H.F. de Mexico 
pout faire toute recommandation jugée désirable sur co point à la 
prochaino"Conférence de plénipotentiaires. 

\ ', 
4. - La Conférence do plénipotentiaires recorinancle à la Cojriférence 

de radiodiffusion à H,F. d'étudier (ou*d'en préparer l'otudo pour la 
/ prochaino Conférence) les moyens d'assurer la coordination, àvuno 

échblle mondiale des questions techniques et d'autres' questions rclie.es 
à la soluticq dos problèmes techniques, relatives aux hautes fréquences 
qui sont du domaine do l'Union internationale des télécommunications. 
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d'une résolution transmise par la 

Commission "C. à la Commission G 

DOCUMENT N° 507 TR 

24 septembre 1947 

COMMISSIONS C et G 

Résolution sur l'interprétation simultanée 

La Conférence des plénipotentiaires .d'Atlantic Citv 

Considérant 

que l'expérience acquise aux Conforence d'Atlantic City démontre 
que le système de l'interprétation simultanée employé à ces con
férences a contribué de façon remarquable à l'efficacité des 
travaux en facilitent les échanges de vues entré délégâtions5 et 

Considérant 

_ Décide 

qu'il est désirable de s'assurer que les futures' conférences 
administratives et plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécomî'iunications, aussi bien que les autres réunions 
importantes tenvies sous ses auspices, jouissent des avantages de 
ce système| 

d'autoriser le ̂ Secrétaire gérerai de l'Union et de le charger de 
prendre les dispositions nécessaires partout ou ce sera, possible" 
pour assurer un service d'interprétation simultanée dans les 
conférences et réunions importantes de l'Union internationalo des 
.té lé commuixi cations • ' 

/ 



Conférence internationale" 
des télécommunications 

d'Atlantic City 
' 1947 . 

Document No 508 TR 
l l l -*• | - | T 1 I | j | |.|| L ..UJ 

25 septembre 1947, 

Projet de compromis du président de la 
Commission C pour le texte de la Convention 
sur la répartition des frais occasionnés * 

par les langues 

A la lumière de la discussion qui a eu lieu à la séance du 
mercredi 24 septembre de la Commission C, le président de la. , 
commission propose que le texoe suivant soit ajouté à l'article 
12 sur les langues. x- ^ 

5. a) Tout membre et membre • associé doit prendre part aux dépenses 
occasionnées par les langues autorisées, en ce qui concerne 
une d.e ces langues seulement.. 

'b) Pour les langues parlées et pour les documents de travail 
des conférences et des séances, le Secrétaire général 
évaluera la part de chaque membre et membre associé d'.après 
son nombre d'unités contributives? pour les autres documents, 
le Secrétaire général évaluera cette part d'après-le coût 
des exemplaires achetés. 
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Document n° 509 TR 

25 septembre 1947 

Lonsieur Gerald C.Gross 
Sécréta i r e génère 1 
Conf cr en-ce i n t e r n a tiona le 
des Tel _,cc_.___.__;nioe t i o n s t 
A t l a n t i c C i t / , New J e r s e y . 

Cher . o n s i e u r . 

septembre 19<+7» 

Conformément à l a d é c i s i o n p r i s e à la s éance plénière" 
d ' h i e r , je \ o u s communique l e s ' norias des personnes qui ont 
é té dés ignées coune r e p r é s e n t a n t s des Eto ts-Uni», - ' A f r i q u e 
au Consei l a ' \dmir-i s t r a t i o n , au Comité I n t e r n - t i o n a l d 'En
registré.aer- t des Frc-4ucnciso co &u Juiniu© P r o v i s o i r e U 'Enre-
0 i s t r eme . i t des Fréquences . Ce spi.t : - * 

1 . Conse i l d ' a d n i n i s t r a t i o n - K.Franc is Coït de Volf. 
2 . Comité I n t e r n a t i o n a l d T n r e ~ i s t retient 

des Fréquences * !.. Paul D. I ' i l e s 
3 . Comité P r o v i s o i r e d 'Enreg i s t r ement 

des Fréquences : î .E . 'C . J e t t . 

Je vous s e r a i s reconna i ssan t de bien v o u l o i r p rendre 
t o u t e s mesures u t i l e s a f i n que Ids délégués aux Conférences 
so i en t a v i s é s des nome des personnes c h o i s i e s pour r e p r é s e n t e r 
l e s pa;rs élu.S' comme _iie___.bres du Consei l d 'Admin i s t r a t i on e t , 
du C . I . E . F , La fs^on de procéder l a p lus simple c o n s i s t e r a i t 
peut ê t r e à d i s t r i b u e r des copies miméographiées de c e t t e 
l e t t r e e t d- 'autres l e t t r e s ^ de* dés igna t i on analogues que vous 
recevrez d ' e u t r e n / p a y s . 

Veu i l l e s a~rée r , ( s i^né) Charles R.Denny, 

O.arle.3 rd.Derir.y 
P r é s i d e n t . 
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ETATS-UNIS d'AMERIQUE 

Les p r é v i s i o n s d e s dépenses pour 194$ soumises avec l e 
r a p p o r t de l a Commission C 1 (document 493 TR) comprennent des 
r u b r i q u e s r e l a t i v e s aux fonc t ions du Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
e t du C . I .E .F* en 191+8, I l s ' a g i t de t r a n c h e r l a ques t ion de 
s avo i r s i ces dépenses do iven t ê t r e suppor tées p a r - l ' U n i o n ou 

dépenses en-ques t ion doivent ê t r e suppor tées par l ' u n i o n , puis
que ces fonc t i ons sont exercées d a n s , l ' e n s e m b l e pour l e compte 
de 1 'Union. 

S!..la Conférence se range à c e t t e op in ion , i l l u i s e ra 
n é c e s s a i r e d ' a d o p t e r des r é s o l u t i o n s a u t o r i s a n t des dépenses à 
c e t e f f e t , avant" l a da t e d ' e n t r é e en v igueur de l a Convention 
puisque c e s f o n c t i o n s ne sont pas prévues dans l a Convention de 
Madrid qui r e s t e en vigueur j u s q u ' à c e t t e d a t e . ' 

' A l ' a n n e x e I f i g u r e une r é s o l u t i o n que l ' o n propose de 
soumettre à une . séance p l é n i è r e e t qui a u t o r i s e l é s dépenses ' 
pour l e s f o n c t i o n s de C . I . E . F . avant l a da t e d ' e n t r é e en v igueur 
de l a Convention d ' A t l a n t i c C i t y , 

A l ' a n n e x e I I c i - j o i n t e , s e t r o u v e une r é s o l u t i o n .parallèle 
a u t o r i s a n t des dépenses pour l e s fonc t ions exercées par, l e Con
s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n av°nt l a d a t e d ' e n t r é e en vigueur de l a 
Convention d ' A t l a n t i c C i t y . 

Une s i t u a t i o n j u r i d i q u e analogue se p r é s e n t e en c e qui • 
concerne l e C .P .F . Puisque l a Convention de l iadrid ne p r é v o i t 
pas expressément L ' a c t i v i t é d 'un t e l organisme, i l s e r a i t , op 
por tun d ' e n v i s a g e r une r é s o l u t i o n au i a u t o r i s e r a i t également 
ces dépenses . A ce t égard, l a Conférence «des radiocommunications 
d ' A t l a n t i c C i ty a adopté une r é s o l u t i o n ( s é r i e b leue 13 R) aux 
termes -de ^laquel le chaque pays, p rendra i t - en charge le . paiement 
des t r a i t e m e n t s e t des f r a i s c e ses r e p r é s e n t a n t s au C .P .F . 
mais que l e s a u t r e s dépenses du CoP.F. s e r a i e n t imputab les à 
l ' U n i o n , 

A l ' a n n e x e I I I c i - j o i n t e se t rouve une r é s o l u t i o n q u i , ' 
s i e l l e e s t adoptée par l a Conférence des P l é n i p o t e n t i a i r e s , auto.-
r i s e r a i t l e s dépenses,conformément à l a d é c i s i o n de l a Confé-. 
rence des radiocommunicat ions . 



- 2 -
( 510 TR ) 

A n n e x e I 

PROPOSITION DE'RESOLUTION AUTORISANT 
L'UNION A POURVOIR AUX DEPENSES RELATIVES AUX FONCTIONS 

PROVISOIRES AU C.I.E.F. 

La Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic City 

CONSIDERANT QUE 

La Conférence a adopté un Protocole prévoyant le fonctionnement d'un 
Comité provisoire d'enregistrement des fréquences sur une base provisoire, 
avant 1? date d'entrée en vigueui' de la Convention d'Atlantic City et 
que l'Union devrait être autorisée à engager des dépenses pour ces 
fonctions. r 

DECIDE QUE 

Les dépenses destinées à couvrir les frais du Comité international 
d'enregistrement des fréquences et De paiement des traitements et les 
frais de ses membres pendant la période antérieure b la date d'entrée 
en vigueur de la Convention d'Atlantic City sont autorisées par los 
présentes. _, 
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( 510 TR ) A n n e x e II 
P — w p » * > p p p p » - p » p p p " p p 

RESOLUTION PROPOSE': FOUR AUTORISER LES 
DEPENSES DE L'UNION DESTINEES A FINANCER LE 

FONCTIONNE!EHT PROVISOIRE DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic 
City, 

CONSIDERANT QUE s 

La Conférence a adopté un Protocole assurant le fonctionnement 
d'un Conseil d'administration sur une base provisoire, en atten
dant l'entrée en vigueur de la Convention d'Atlantic City, qu'elle 
a résolu que le déboursement des fonds destinés à assurer ce 
fonctionnement devrait être autorisé, 

DECIDE s 

d'autoriser par la présente le déboursement de fonds destinés 
b couvrir les dépenses occasionnées par les déplacements officiels, 
et les indemnités de résidence des membres du Conseil d'adminis
tration, ainsi que les dépenses afférentes aux sessions tenues 
pendant la période précédant l'entrée en vigueur de la Convention 
d'Atlantic City» 
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ANNEXE III 

( 

RESOLUTION PROPOSES AUTORISANT LES DEPENSES 
" » .j. • i • « t - •••• 

de 1'UNION pour le FONCTIONNEMENT DU COMITE PROVISOIRE 
I il 1 •!< I I I II I • m I _ l l l I I P P P P — P P " 

des FREQUENCES. 

La Conférence internationale des télécommunications d'Atlan
tic City, 

CONSIDERANT QUE : . ' ' ' _ , 

La Conférence internationale des radiocommunications' 
d'Atlantic City a adopté une résolution concernant le Comité 
provisoire, des fréquences qui stipule, notamment que : 

"Chaque pays assumera les dépenses et le traitement de 
son représentant agissant •comme membre national du Comité, et 
de ses conseillers. Les dépenses,des'représentants des orga-
nications régionales internationales seront asBumées par l'or-», 
ganisation en question. 

Toutes les autres dépenses du C.P.F. seront assumées par • 
l'Union". •'• 

DECIDE QUE : 

Les dépenses de l'Union destinées à couvrir les (frais 
du Comité provisoire des fréquences en conformité avec la ré
solution ci-dessus de la Conférence internationale des radio
communications d'Atlantic 'City,, sont autorisées par la présente. 



CONFERENCE INTERNATIONALE 
DES TELECCÎMJNICATIONS 
* D'ATLANTIC CITÏ 

1941 
^ 

R A P P O R T 

de la,. Commission de rédaction 
" " (Commission G). 

9e séance 

24 septembre 1947 

DOCUMENT N° 511 TR 

25 septembre 1947 

' COMMISSION: G " 

1. La séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence de 
Mr J. Laffay (France). 

2. La Commission approuve sans observation les rapports de la 
6ème séance (document 483 TR) et de la 7ème séanoe (document 4&4 TR). 

Elle examine ensuite successivement les documents 474, 38A9 465 
455 TR, dont les textes sont adoptés sous réserve de quelques modifi
cations . 

Puis elle aborde/1'examen du document 459 TR (Préambule et 
article 1er de la Convention)., Le § 2 donne lieu à une longue dis
cussion en raison d'une modification de rédaction proposée par" les 
délégués des Etats-Unis et du Royaume-Uni. Finalement, la Commission 
est d'accord pour renvoyer la discussion à la prochaine séance. 

5. La séance est levée à 13 heures. 

3. 

4. 

Les rapporteurs, 

J. EERSIN 

A. G. DAVID 

Le président, 

J. IAFFAï 



PAGES BLEUES 

CONFERENCE 
INTERNATIONALE DOCUMENT NO. 512 TR 

DES TELECOMMUNICATIONS • - -
D'ATLANTIC CITY September 25, 19^7 

19^7 

Série N° 8 

Résolution concernant l'Espagne (second texte) 

Articles 1 bis, 2 bis et 12 de la Convention 

Résolution concernant les services d'exploitation 
des Nations Unies 

Article 5 de la Convention 

Protocole relatif à l'Espagne 

INTERNATIONAL 
TELECOMMUNICATIONS DOCUMENT NO. 512 TR-E 

CONFERENCE 
ATLANTIC CITY September 25, 19^7 

19^7 

Séries No. 8 

Resolution on"Spain (Second text) 

Articles 1 bis, 2 bis and 12 of the Convention 

Resolution concerning the Operating Services 
of the United Nations 

Article 5 of the Convention 

Protocol concerning Spain 



PAGES BLEUES 

Art ic le 1 b is 

Siège de l'Union 

Le siège permanent de l'Union est f ixé à Genève. 

- 72 TR -
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Ar t ic le 1 b is 

Seat of the Union 

The permanent seat of the Union shall be at Genevaô 

- 72 TR-E « 
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Article 2 bis 

Relations avec rles organisations 
internationale s 

Afin d'aider à la réalisation d'une entière coor

dination internationale dans le domaine des télécom

munications, l'Union collabore avec les organisations 

intornationalos ayant des intérêts et de3 activités 
connexes. 

- 73 TR -
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Article 2 bis 

Relations vith International Organizations 

In furtherance of complète international coor

dination on matters affecting telecomunications, the 

Union will coQperate vith international organizations 

having related interests and activities. 

- 73 TR-E-



PAGES BLEUES 

Article 12 

LANGUES 

1. (1) Les langues officielles de l'Union sont: 
l'anglais, le chinois, l'espagnol, le 
français et le russe. 

(2) En cas do contestation le texte français 
fait foi. 

2. Los documents définitifs des conférences de 
olénipotentiaires et des conférences adminis
tratives de'l'Union, les actes finaux et les 
protocoles sont établis dans les^langues in
diquées ci-dessus, d'après des rédactions 
équivalentes aussi bien dans la forme que dans 
le fond. 

3. (1) Tous les autres documents des conférences 
sont rédigés parallèlement en français, en 
anglais et en espagnol. 

(2) Tous les documents do service do l'Union 
sont publios dans los cinq langues of
ficielles. 

(3) Tous los autres documents dont le 
Secrétaires général doit, conformément 
à ses attributions, assurer la distri
bution générale, sont établis en fran
çais, anglais ot espagnol. 

4. (l) Dans los débats des conférences et des 
organismes permanents de l'Union^ un 
système efficace do traduction réciproque 
on anglais, en français et cn espagnol, 
doit ôtro utilisé. 

(2) D'autres langues parlées peuvent ôtre em-
plqyébs' au cours dos débats, sous ré
serve quo los délégations qui désirent los 
utiliser pourvoient elle-môme s a. la traduc
tion orale dans l'une quelconque des 
langues reconnues au premier alinéa ci-
dossus. Do môme, les délégués peuvent, 
s'ils lo désirent, prendre dos dispositions 
pour quo les interventions faites dans une 
des langues.mentionnées ci-dessus soient 
traduites oralement dans lour propre langue 

- 74 TR -
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Article 12 

LANGUAGES 

1. (l) Tho officiai languages of tho Union shall 
be Chinise, English, Fronch, Russlan and 
Spanish. 

(2) In case of dispute, the Fronch text shall 
be authontic. 

2. Tho f*.nal documents of the Plenipotentiary 
&nd..Adrninistrative Conférences of tho Union, 
as wcll as of tho final aces and protoeôls 
shall bo drafted in tho langugnages mentioned 
abovo with versions oauivalent in form and 
content. 

3. (I) A U other documents of the Confcrencos 
shall bo prepared in parallel texts In 
English, Fronch and Spanish. 

(2) Ail service documents of tho Union 
shall be published in tho fivo of
ficiai languages. 

(3) Ail othor documents for gênerai 
distribution px^oparod by the Socrotary 
General in the course of his duties. as 
dofinod in this Convention, shall bo in 
English, Fronch and Spanish. 

4. (i) In the Conférences and permanent organs of 
tho Union, tho dobatos shall bc hold with 
tho aid of an officient systom of rccipro
cal translation from and into English/ 
Fronch ond Spanish. 

(2) Ouhor languages may also bc used in tho 
dobatos provided that tho délégations 
using them makc arrangements themselves 
for oral translation into any ono of the 
languages mentioned in paragraph 4 1). 
Similarly, delegates may, if they wish, 
arrange for spoechos to be translatcd 
orally into thoir own languages from one 
of the languages mentioned in paragraph 
4 1) . 
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RESOLUTION 

PAGES BLEUES 

Confé: La 
communications, 

télé-

1947, s'inspi-
para-

*ence internationale des 
réunie en assemblée plénière 

a Atlantic City le "w"',, 

rant des dispositions do l'article 2, 
graphe 2, de la Convention internationale des 
télécommunications d'Atlantic Cit^,cstimo que 
les services d'exploitation des télécommunica
tions dos Nations Unies ont lo droit d'assister, 
à titro consultatif, aux travaux du Comité pro
visoire des fréquences. 
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Resolution 

The International Télécommunications Conférence, 
meeting in Plenary Assembly in Atlantic City, on , 
1947 and basing its opinion on the provisions of 
Article 2, paragraph 2 of the Atlantic City International 
Télécommunications Convention, considers that the télé
communications operating services of the United Nations 
are entitled to be admitted in an advisory capacity to 
the délibérations of the Provisional Frequency Board. 

• - 75 TR-E -



Artidle 5 PAGES BLEUES 

Finances de l'Union, 

1. Les dépenses de l'Union se répartissent en dépenses ordi

naires et dépenses extraordinaires. * 

2. Les -dépenses ordinaires de l'Union sont maintenues dans les 

limites établies par la Conférence des plénipotentiaires (article ). 

Elles comprennent, en particulier, les frais afférents aux réunions 

du Conseil d'administx-ation, les salaires du personnel et les autres 

dépenses du Secrétariat de l'Union, du Comité international d'enregis

trement des fréquences, des Comités consultatifs internationaux, des 

laboratoires et installations techniques créés par l'Union. Elles 

sont supportées par tous les Membres et Ilembres associes. 

3. (1) Les dépenses extraordinaires comprennent toutes les dépen

ses relatives aux conférences do plénipotentiaires, aux conférences 

administratives et aux réunions des Comités consultatifs interna

tionaux. Elles sont supportées par les Membres et Membros associée 

qui ont accepte de participer à ces conférences et réunions, 

(2) Les exploitations privées et les organismes intex'nationaux 

contribuent aux dépenses extraordinaires des conférences administra

tives et des réunions des Comités consultatifs internationaux aux

quelles ils participent, dans la proportion du nombre d'unités cor

respondant à la classo choisie par eux parmi les classes prévues au 

paragraphe 4 du pré sont article. Toutefois, lo Consoil d'adminictx-a-

tion peut autoriser certains organismes internationaux à participer 

à ces conférences ou réunions sans contribuer aux dépenses. 

«-> 76 TR ** 
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Article 5 

Finances of the Union 

1. The expenses of the Union shall be classified as ordinary 

expenses and extraordinary expenses. 

2. The ordinary exponsos cf the Union shall bckept within the 

limita prescribed by the Plenipotentiaxy Conférence (Article _ . . ) . 

They shall include, in pax*ticular, the expenses pertaining to tho 

meetings of the Administrative Council, the salaries of the staff 

and othor expenses of the Secrétariat of the Union, of the Inter

national Fx-oqucncy Registration Board, of the International Consult

ative Committees, and of the laboratorios and technical installations 

croatod by the Union. Thcso ordinary expenses shall bo borne by 

ail Members and Associato Mombers0 

3. (1) Tho extraordinary expenses shall includo ail oxpenscs 

pox-taining to Plenipotentiary Conférences, Administrative Confcx-cncos 

and meetings of the Intox-national Consultative Committees. They 

shall be borne by the Mombers and Associato Members who have 

agreod to participate in thèse conférences and meetings. 

(2) Private operating agencies and international organiza

tions shall contribute to the extraox"dinary expenses of tho Ad

ministrative Conférences and the meetings of tho International Con

sultative Committees in uhich thoy participate, in proportion to 

the number of units corresponding to tho class choson by them 

among tho classes provided in paragraph 4 of this Article. The 

Administrative Council may, nevertheless, authorize certain inter

national organizations to participate in theso confoxx3ncos and 

meetings, without contributing to thé expenses. 
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PAGES BLEUES 

(3) Les dépenses occasionnées aux laboratoires et ins

tallations techniques de l'Union, par des mesures, des essais ou des 

recherches spéciales pour le compte de certains Meobres ou ! .'embres 

associés, groupe de Membres, ou organisations régionales, sont suppor

tées par ces Membres, groupes ou organisations. 

4. Les Membres et Membres associés se répartissent en huit 

classes,0 ils contribuent chacun aux dépenses proportionnellement au 

nombre d'unités de l'une des classes ci-aprèsÎ 

1ère classe 
2e " 
3e '» 
4e » 

30 unités, 5e classe 
25 unités, 6e "• 
20 unités, 7e » 
15 unités, 8e " 

10 unités, 
5 unités, 
3 unités, 
1 unité. 

5. Chaque ïfembx-e ou Membre associé fait connaître au Secré

taire général la classe qu'il a choisie. Cette décision est communU 

quée aux autres Membres et Menbx-es associés par le Secx-ctaire général; 

elle ne peut êtro modifiée dans l'intervalle de deux ôonféx-ences de 

plénipotentiaires. 

6. Les Membres et Membres associés payent à 1'avance lour 

part contributive annuelle calculée d'après los provisions budgé

taires . 

7. Les sonnes dues sont productives d'intérêt à partir du 

début de chaquo année financière de l'Union en ce qui concerne les 

dépenses ordinaix-es, et à partir do la date à laquelle les comptés 

sont envoyés aux Membres ot Membres associés,pour les dépenses extraor

dinaires et la fourniture des documents. Cet intérôt est fixé au taux 

do 3 % par an pendant les six premiers mois à partir de la daté à la

quelle les sommes sont dues et, au taux do 6% par an, à partir du 

septième mois. 
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(3) Expenses incurred by laboratories and technical installa

tions of the Union, in ir-easurements, testing, or spécial research 

for individual Members or Associate Members, groups of members or 

régional ox-gauizatiors, shall be borne by those Members, groups or 

organisations. 

4« For tho purpose of apportioning expenses, Members and Associate 

Merbors shall bo divided into S classes, each contributing on the 

basis of a fixed number ôf units, namely s 

lst class 
2nd class 
3rd class 
4th_ class 

30 units 5th class: 10 units 
25 units oth class,; 5 units 
20 units 7th class: 3 units 
15 units 8th class: 1 unit 

5. Each Member and Associate Member shall inform the Secretary 

General of the class in which it wishes to be included. This docision 

shall be notified to the other Members and Associate Members by the 

Secretary Genex-al and shall not be changed during the intorval betweon 

Plenipotentiary Conf ex'ences. 

6. Mombers and Associate Members shall pay in advance their 

annual contributoxy shares calculated on the basis of tho estimated 

budget. 

7. The amounts due shall bear interost from the beginning of each 

financial year of the Union with regard to ordinary expenses and from 

tho date on which, amounts for extraordinary experts es, and for the 

documents furnished are sent to Members and Associate Mombers. This 

interost shall bo at tho rate of 3% per annum during tho first six 

xionths after the date on which. the amounts aro duo and at tho rate of 

o% per annum from tho boginning of tho 7th month. 
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PROTOCOLE 

I l es t convenu par l e s présentes que l 'Espagne, d'une 

par t , l a Zono espagnole du Maroc ot l'ensemblo des possessions 

espagnoles, d 'autre pax*t, pourront adhérer à l a Convention, en 

qual i té de Membres ayant droi t de vote , en se conformant aux 

dispositions do l ' a r t i c l e . . . . dès que la résolut ion do l ' A s 

semblée générale dos Nations Unios aura été abrogée ou sera 

sans objet. 

Lee formalités prévues à l ' a r t i c l e , . .« . de l a Convontion 

ne seront pas applicables à l'Espagno, d'une par t , l a Zone 

espagnole du Maroc ot 1'ensemble des possessions espagnoles, 

d 'autre par t . 
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PROTOCOL 

It is heroby agrcod that Spain, on tho ono hand, tho Spanish 

Zone of Morocco and the totality of Spanish Possessions, on tho 

othor hand, may adhère to tho Convention, in tho capacity of mom

bor having tho right to vote, by complying with tho provisions of 

Articlo whon tho résolution of the United Nations General 

Assembly shall be abrogeted or ccasc to be applicable. 

Tho formaiitics provided in Article ..... of the Convontion 

shall not apply to Spain, on tho ono hand, and to the Spanish 

Zone of Morocco and to tho totality of Spanish Possessions on tho 

othor hand. 
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(Remplace l a page 6.2 de l a sér ie n° 6) 

RESOLUTION 

concernant l'Sppagno, l a Zone espagnole _du Maroc 
e t l'onsomblc dos possessions ospag-iolos. 

En raison do l a résolut ion pr ise par i^âssembloo générale dos 

1) 
Nations Unies le 12 decor.b_.x3 194^ , l'assemblée plcnièro do la Con-

» . ; . . . . 

féronoo internat ionalo des tolccojpmunicaticns rounio à Atlant ic City 

lo *»•»»., reconnaît que l'Espagno, d'une pa r t , l a Zone espagnole du 

Max'oe ot l'ensemble doe possessions espagnoles, d 'au t re pa r t , sont, 

pour lo moment, onpSchss d ' e t ro Par t ies à l a Convention internat ionale 

dos télocomv..unications d 'Atlant ic City. 

Cependant, cot te assemblée plonîoro admet quo l'Espagno, d'une 

par t , l a Zono espagnole du Maroc e t 1»ensemble dos possessions espa

gnoles, d1autro par t , pourront, dès que la résolut ion do 1'Assombloe 

générale des Hâtions Unios sora x'évoquée ou devenue sans objet , adhoror 

à la Convontion ln tamat iona lo dos téléccennrunicatioia d 'At lant ic City 

on so conformant aux dispoait iens do l ' a r t i c l e . . . . do cotto Convon

t ion , sans avoir à s a t i s f a i r e aux disposi t ions do I t a r t i c l e . . . . de 

cotto mémo Convention» 

En conséquence, l 'assemblée plénière do l a Conférence in te rna

t iona le dos tolécor.iminications d 'Atlant ic City décide quo l 'Espagne, 

d'uno par t , l a Zono espagnole du Maroc e t l'onsomblc dos possessions 

espagnoles, d 'aut re pa r t , dos q u ' i l s auront adhéré à l a Convontion 

d 'At lant ic City, seront considérés commo i n s c r i t s dans l a l i s t o dos 

pays membros do l'Union international© des*télécosmiîii ca t ions , ayant 

droit de voto e t énumérés dans l 'annexe 1 do cotto Convention» 

ï)~""(Yc'i "rûvr.'Iiî"pï^.co le texte do Indito X\Jsolution.) 
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PAGES BLEUES 

RESOLUTION 

on Spain, the Spanish Zone of Morocco, and tho totality 
of Spanish Possessions 

In view of the Résolution of the General Assembly of"the United 

Nations datcd Docember 12, 1946. 1), the Plenary Assembly of tho Inter

national Tolocommunication Conforence, meeting in Atlantic City on ..... 

considère that Spain, on the ono hand, and tho Spanish Zone of Morocco 

and the totality of othcr Spanish Possessions, on the othor hand, arc, 

for tho prosont, prevented from bocoming Parties to the International 

Télécommunication Convention to bo signod at Atlantic City. 

This Plonary Assembly, however, recognizes that Spain, on the one 

hand, and the Spanish Zono of Morocco and tho totality of Spanish Possess

ions, on tho other hand, may, as soon as the Resolution of tho General 

Assembly of the Unitod Nations shall be abrogated or shall cease to be 

applicable, accode to the International Télécommunication Convontion of 

Atlantic City by complying with tho provisions of Articlo «... of the 

said Convontion, without having to comply with tho provisions of Articlo 

o... of tho same Convention* 

Tho Plonary Assembly of the International Télécommunication Conféren

ce at Atlantic City, thoroforo agrées that Spain, on tho ono hand, and 

tho Spanish Zono of Morocco and tho totality of Spanish Possessions, on 

tho other hand, shall, as soon as they shall have accodod to tho said 

Convention, bo considorod as includod in tho list of Mombor Countries 

of the International Tclccommunioation Union, having the right to vote, 

appearing in Annox 1 of tho said Convention. 

1) (Horo will be shown tho text of tho said resolution.) 
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Ôonference in te rna t iona le 
des télécommunications 

d 'At lant ic City 

1 1947 

DOC U7.ENT n°5!3 TR 

25 septembre 1947 

'Commission C 

H A P P 0 R T . 

de la Commission d'organisation de l'Union 

(Commission C) 

32e séance 

24 septembre 1947 

1. La séance est ouverte à 15 3CX, sous la presidence.de M. A.D. 
Fortoushenko.(Union Soviétioue). -

1 

2* Examen des'rapports des 25e, 26eT 27e et '2&*e séances. . 

Rapport de la 2̂ e séance (document 447 TR) : approuvé sous réserve 
d'une rectiiication dans le texte ai\ lais.. 

"' Rapport de la 26e séance ( document, 449 TR) : approuvé sans-modi
fications» Cependant, le délé0ué de la Tchécosiovaqui e, se réfé
rant .aux -discussions relatives à l'article 4 quinquies, paragra
phe 5, ,fait observer que, d'après les documents qui viennent d'ê
tre publiés par la Commission G, on n'a. pas tenu compte de'la re
commandation de la commission au sujet de l'inclusion d'un para
graphe disposant que le Secrétaire général participe aux Conféren
ces de l'Union. Il propose donc' d'ajouter le texte suivant dans ' 
l'article 4 quinquies : 

«2 - Le Secrétaire général participe aux conférences d'e 
l'Union et aux réunions des CCI', avec voix consultative". 

Le délégué de l'Inde fait observer que, dans ces conditions, 
le Secrétaire général sera très fréquemment éloigné de son poste, 
notamment dans l'année à venir, et qu'il ne poui>ran pas s'occuper 
activement de la réorganisation de l'Union. ïl s'oppose, donc à 
cette adjonction. . . - ' 

Mr le -président souligne qu'il est bien entendu que lé'Se
crétaire général peut, mais ne doit pas obligatoirement, assister 
à, toutes les conférences. 

Le- délégué xles Etats-Unis propose la formule 
taire général, ou un fonctionnaire du Bureau". 

"Le Secré-

Finalement,• la commission adopte Le principe de l'additif 
proposé par le oélégué de la Tchécoslovaquie, sous réserve d'une 
rédaction qui tienne compte des remarques qui-- viennent d'être 
faites. ' 
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. Rftfôpoct .de îa 27e. séance (document 472 TR) : approuvé san&'obser*. 
. vations. > 

Rapport de la 28e séance-(document 473 TR) : approuvé sous réser
ve de lire, au point 19 ; "or personne n'en a présenté sur le 
sujet exami né'V S 1 

3. Examen du^document 491 TR - Protocole concernant les arrangements 
transitoires. 

L'ensemble clu document est adopté, sous réserve des quel
ques remarques : »" .* ' 

- paragraphe 1; a) : terminer la dernière phrase à "Atlantic 
' - City". ' 

- paragraphe 1. b) : lire*"se terminant le 31 décembre 194̂ .» e*i 
vue d'assumer le ler janvier 1949 •-•"• 

- paragraphe^, b) .: terminer la 1ère phrase à "Atlantic City". 

' * y 
-» note I (projet d'additif à l'article 4 l s) :' sur une remarque 
du délégué de l'Inde, le délégué des Etats-Unis fait observer que 
.cette disposition ne figurera pas dans le protocole mais dans la 
Convention et*qu'elle ne prendra ainsi effet qu'à partir du 1er 

• janvier 1949- ' * , . • ' 
4«- Examen du document 456 TR - Répartition des dépenses occasionnées 

par les langues. -

Le délégué de la Chine,Nprésident de la Sous-commission 1, 
fait un bref exposé de la question et, se référant directement 
au'document 456 TR, signale que la sous-commission est .afrivé.e 

• à un accord en ce qui concerne les langues "écrites, liais que, > 
* par contre, pour les ̂ langues pariéejï, deux tendances se sont 

£ai~t jour^qui ont conduit à présenter deux alternatives,, les
quelles se différencient en ce sens que "draprès la seconde une 
réduction de 50 fo est consentie en faveur des -ays dont JLa...lan
gue na~tiohale ne figure pas parmi les langues officielles. 

5» _ H s'ouvre une longue discussion à laquelle participent 
les délégués de l'Argentinef 'de la Chine, de l'Ethiopief des 
EtatsrUnis. du Guatemala, du Liban, du Pakistan, du Royaume-Uni 
et du Vatican. „ : • < . ' > 

6. Le délégué des Etats-Unis explique notamment l'intérêt de 
- là proposition que son pays vient de soumettre dans le document 
. 494 TR. -

A 
7* ' Le délégué du Vatican appuie les conclusions de la sous-

commission qui, du point de vue des petits pays, sont justes et 
traduisent fidèlement la promesse faite par les pays* qui avaient 

. demandé 1'adjonction de nouvelles .langues. 
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8' "Le délégué du Guatemala tient à souligner ~ au sujet de 
la proposition suivant laquelle une réduction de 50 fo serait 

seul pays de langue-, espagnole'- l'Argentine « a coopéré aux tra- • 
vaux du groupe de travail 4, - et ce a titre individuel et non 
comme mandatédre de tous, les pays ibéro-américains. • ' • , 

9»'' Le délégué de l'Argentine confirme .l'exactitude de cette 
déclaration. 

i * i 

1 , "' 
10. - Mr le président fait l'analyse du .problème et propose la 

solution'suivante : 
1°'insérer dans la Convention une disposition; générale posant 

le principe adopté précédemment par la Commission (proposition ' • 
. ( des pays ibéro-américains amendée par l'Ethiopie) et suivant le
quel .les frais des langues seraient supportés par les pays qui 
utilisent respectivement les langues autorisées ; -

'2° confier au Secrétariat général de 1' 
'administration'ler soin de trouver, sur c 

Union et au Conseil 
d'administration'lersoin de trouver, sur cette base, la solution 
pratique du problème. , ' ' "~~ 

Il suggère d'insérer le texte, suivant dans la-Convention- : 
"Les dépenses de l'Union relatives -a' l'utilisation dés diverses 
langues officielles devient être>répartiés de manière à ce que 
chaque membre et membre associé'-'supporte une. partie des dépensés 
occasionnées par la seule l̂ rftue dont il se sert, sur la base 

- du nombre d'unités de sa cotisation". . '' ' 

11. Le délégué du Royaume-Uni propose la rédaction suivante : " 

"Le fardeau des dépenses de l'Union résultant de. l'utili
sation des langues officielles sera réparti proportionnellement 
entre les membres et les membres associés en fonction de la langue 
qu'ils utilisent". , *• 

12. Le délégué dû .Guatemala n'accepte ni l'une ni l'autre de ce! 
deux rédactions, son objection principale-étant qu'il faut se -bor-

• . mer à traduire le principe adopté•précédemment par'la Commission. 

13., Sur la proposition de Hr ie président,, la Commission- déci-
de alors de constituer un groupe de travail qui sê~reûriira immé
diatement pour rechercher une rédaction satisfaisante de la dispo
sition à insérer dans la Convention. 

h' h* ^ 
14. ' La séance est. suspendue de 17 10 à 18 10, afin de permet-
. tre-au groupe de tr'a ail de se réunir. Il est composé de hr le 
président et des délégués des Etats-Unis, de l'Ethiopie, dé la 

"̂  France, du Guatemala et du Royaume-Uni.» . 
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15. A la r-eprise de la séance, Mr le président annonce que le 
groupe d-e travail n'a pu se mettre entièrement d''accord mais 

. , qu'il est parvenu à un texte permettant d'arriver* prochainement 
à un résultat. Il donne lecture de ce texte : 

"I 5 a) -'Sauf comme il est prévu au point "b ci-dessous, le 
fardeau des dépensessde l'Union résultant de^i'émploi des diffé-

. rentes langues autorisées sera réparti entre les membres et les 
membres associés proportionnellement à l'usage fait par chacun de 
ceux-ci de chacune des_ langues. 

b) - Néanmoins, pour ce qui est des langues parlées et 
des langues écrites dans les Conférences' et les réunions, chaque 
membre ou membre associe choisira une des langues autorisées et. 
paiera, sa part des frais occaVionnés par cette langue selon sa _ 

• classification d'après l'article 5 cie la Convention". 

16 

1.7 

Commi 
La discussion se poursuit encore et, finalement, l'a 

i s si on, sur la proposition de l"ir le président, décide ; 

1° de remettre à la prochaine séance la mise au point de ce 
texte qui sera inséré dans la Convention ; " . 

2° de confier au Secrétariat général de l'Union et au Conseil 
d'administration le soin de mettre en pratique le principe qui 
sera adopté. ' 

o 

o o 

Kr ie président propose d'examiner maintenant la .ques'tion 
du budget pour l'année 1948 et pour les années 1949 à 1*952. 

s 

• Il suggère qu'à la lumière "des chiffres qui lui seront 
fournis par la'- Sous-commission 1. la Commission se borne à; fixer 
le montant maximum des dépenses a prévoir respectivement pour 
ces d'eux périodes ; le détail du budget de cha-que année sera exar 
miné et- approuvé par le Conseil d'administration. 

18. Le délégué de la Chine, président de la sous-commission 1 
donne alors les chiffres approximatifs des différents postes du 
budget pour l'année I948,'d'une part, et pour les années 1949 à. ^ 
1952 d'autre part. - • ' . ' , 

Ces chiffres seront publiés dans un document qui sera dis
tribué demain. 

19. Mr le président invite les-différentes délégations- à exa
miner ce document dès sa parution et à soumettre par écrit leurs 
propositions éventutflLes. ïl estime, quant" à lui, que certaines" 
dépenses pourraient être réduites et il demande aux délégués d'y 
réfléchir afin de pouvoir, au cours1 de la prochaine séance, se met 
tre rapidement d'accord sur un budget raisonnable et bienyfondé. 

' La séance est levée à 19 heures. 

Les rapporteurs : _ ' Le président : 
J. PERSIN,W.E. LINAWEAVER A.D. FORTOUSHENKO 
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des teloCQ.TPU.i-i ca-cions 
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1947 

Document No 514 TR 

25 septembre 1947. 

Commissions 'G et G 

Tpxte de compromis sur la répétition des 
fr^is occasionnas par les langues transmis par 

la Commission C à la Commission G 

A la lumière de la discussion qui a eu lieu b la séance du 
iiercx'eâi 2/4 septembre ie la Commission C, le président de la 
commission propose que le texte suivant sont ajouté à l'article 
12 sur les langues. > 

5. Tout'membre et membres associé doit prerdré parc aux dépenses 
occasionnées par les langues antorist'es, en ce qui concerne une 
de ces langues seulement. Pour 1er" langues prrlees ct pour les 
documents de travpil des con£sx*enc3s et des poances, le Conseil 

' d'edministi'ation c^uera !•>. part do chaque meiabre et membre associé 
d'après son nombre d'unités contributives! pour los autres documonts, 

De Secrétaire mouvrai évaluer*? ceti 
des exemplaires achetés.^ 

:te pert d'eprès le coût 



Conférence internationale 
des télécommunications - * .., . „ _ , m 

d'Atlantic City Document Jo 515 IR 
1947 . « 25 septembre 1947 

' I N F ° R H A T I-? $ 
c 

Le Secrétaire général transmet les coiamunications suivantes à titre 
d'informetion s ) 

v. 

1. lev23,9.1947 

Monsieur le Secrétaire gérerai de la y 
Conférence des télécommunications, 

\ 

J'ai l'honneur de vous faire connaîtra que la Turquie sera re
présentée à lr« réurion du Conseil d'^dministrition provisoire qui aura lieu 
le 27.9^947 pir Mr Necati Toner, de la délégation de In Turquie. 

Veuillez agréer, ilonsi.ear le Secret3iie gênerai, l'assurance 
doms hairoe considération. 

«. /s/ N. Toner. 
; 

2. La délégation du t.ibrn désire informer le Secrète ire goneral que 
Mr Jenil îtfamnour représentera le Liban a la première réunion du Conseil 
d'administration. 

/s/ Jemil lîaKiiour 

3. ' 23 septsmhre 1947. 

Monsieur le Secret-ire général, 

J'ai l'honreur de vou-. communiquer quo le Gouverneront ita
lien a désigne Mr le Grand Officier Giusoppe GNEvIE comme Membre, pour 
l'Italie, du Conseil d'alministrotion de l'Union intornntionale des té
lécom îunica ci ors • 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrotoire général, l'assurance 
de ma haute considération. 

Le Président ch latere 

' /s/ Antonio Pennetto 

4.. , 2 3 septembre 1947. 

A Monsieur 1- Secrotaii-e génorr-1 : 

Conformément b la demande -faite pa<* le Président des Conférences 
d'Atlantic City que les pays designés pour siéger au, Conseil d'adminis
tration et au Corité international d'enregistrement des fréquences, vous 
fassent5 connaître les noms de leurs représeatants qui prendront prrt aux 
séances provisoires d'Atlnntic City, jo suis autorisé b dôclircr quo les 
nombres suivants do la Délégation du Royauno-Uni prendront part à ces 
séances b titre provisoire : 
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Conseil d'administrât?on Î M. H. Townshend, C.B. • v 

Directeur des Télocomnunicetions d'Outre-mer, 

Comité International 
â'.-nreffistroment des 
Fréquences; 

Service oentral des Postes. 

M. J. A.1 Gracie, B. Se., 
Secrétaire Adjoint 
Section des Téleconmunications,, 
Service Central des Postes. 

5. 
/s/ . H. Tounshend 

Secrctaire général de la 
Conférence des Tu lu commun-1'cations 

i 

Pour les gornees du Conseil administratif à 
Atlantic City la délégation yougoslave a dt-signé 
provisoirement comme membro s 

JosJp Culjat > 
Chief de la Délégation yougoslave 

24 - IX. 1947. 
Atlantic City 

6. Cher Monsieur, 

/s/ Josip Culjat 

24 septembre 1947. 

Commo suite à l'avis du 2f septembre concernant la réunion d'or
ganisation du Conseil d'administration, j'ai l'honneur de vous Informer 
que Mr M. S. Kari, Président de la Dtl^tion du Pakistan, représentera 
provisoirement le Pakistan aux séances d'Atlantic City. 

Veuillez agréer, 

Secrctaire général 
I.T.C.. 
ID Eox 736 

/s/ S.A. Sathar, 
Sociétaire, 
Délégation "du Pakistan. x 

7. , < 34 septembre 1947. 

Cher Monsieur, 
> 

Conme suite b l'avis du 23 -septembre concernant la réunion d'or
ganisation d'i I.F.R.B. j'ai l'honneur de vous informer que Mr S. Eanerji, 
Président de la Délégation de l'Inde, représentera provisoirement l'Inde 
aux séances d'Atlantic City. 

Veuillez agréer, 
/s/ S.A. Sathar 

Secrétaire général 
I.T.C. ID Box 736 

i 
Secrétaire, Délégation de l'Inde ̂  
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8. ' 24 septembre 1947. 

La. délégation de l'Union sud-africaine désire notifier au Secrétaire 
général que Mr W. Hilarius sa été désigné comme membre temporaire du. Co
mité international d'enregistrement des fréquences. 

/s/ S.C.'Smith 

9. ' 2 5 septembre 1947. 
La délégation égyptienne désire faire' savoir au Secrétaire général que 

Solomon SL HAGRï, membre do la délégation égyptienne, a été désigné comme 
membres temporaire' du Conseil d*administration. „ • ' 

- , , • . 0 ' /§/ Anis El Bardai. 

10. 25. septembre 1947. 
Monsieur lé Secrétaire général de la Conférence 
internationale des téléconmunxcatxons 

Monsieur le Secrétaire général, 

Selon ls décision prise, par l'assemblée plénière du 22 cou
rant, j'ai l'honneur de vous faire savoir que le signataire a été désigné 
pour représenter le Portugal, comine membre permanent, dans le Conseil admi
nistratif de l'Union internationale des têlécoiiEunications.. 

1 ' " Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma 'haute considération. 

/s/ Carlos Ribeiro 
Chef de la délégation 

11. . ' '25 septembre 1947. 

A Monsieur le Secrétaire général 
' des Conférences internationales des télécommunications 
Atlantic City. 

» y ' ' ' 

Comme suite à l'Avis important en daté du 23 septembre 1947, ,j'ai l'hon
neur *de vous faire savoir que je prendrai part-aux séances d'organisation du 
Conseil d'administration qui se tiendront à Atlantic City en septembre 1947, 
en tant que représentant temporaire de la Pologne.-

Veuillez agréer, ......""' 

/s/ Eugeniusz Stalinger • 

Président de la délégation polonaise. 
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d'Atlantic City l
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^ . * 25 septembre 1947 

Commission C 
1947 

R A P P O R T 
de la, sous-commission C,l (Finances et personnel) 

' v 22e séance 

21 septembre' 1947 ' ;, 
' ________ r ' ' 

lc La sous-commission se réunit à l6
h45 sous la présidence de M, J'.T.Hv̂ ng 

de la délégation chinoise. . 

2. Le président soumet à la commission les rapports des seizième, dix-sep
tième et .dix-huitième séances (riocuments 435 TR, 437 TR et 438 TR). 

La sous-commission adoïfte le procès-verbal de la seizième séance'(do
cument 435 TR) avec les amendemenus suivants : 

a) Ajouter b lr. "in du sixième paragraphe de la. p"ge 2 du texte anglai 
la phrase suivante : * , 
"La sous-commission décide que l'on doit prier le 3ureau de l'Union 
de préparer une déclaration mettant en évidence les raisons qui 
motivent les augmentations de personnel indiquées dans le docu
ment." 

b) Au quatrième paragraphe de In p^ge 2_du texte anglais, remplacer 
"le délw^ué d.u Royaume-Uni soulève la question de l'ensemble des 
avantages "pa "le Délégué du Royaume-Uni attire l'attention 
sur les avantages ..."• 

c) Api'ès le pTa^-apho 'six de la page 2 du toxto anglais, ajouter 
le p^ra^r^phe suivant s 
"Le délègue de In France souligne que sa délégation est d'avis 
que tout lc nouveau personnel dont l'Union a besoin, doit être ', 
dans la mOsure du possible, recrute sur une base internationale." 

Le compte-rendu de la dix-septième séance (document 4.37 TR) est adop
té avec les amendements suivants Î 

a.) A la fin du septième paragraphe do la page 2 du texte anglais, 
ajouter la phraso suivante Î _ 

"Là sous-<conmission décide que les frais de déplacoment dos membres, 
d Conseil d'administration doivent être réduits de 30 $ per diem à 
25 $ per diem. 
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b) Dans le dernier paragi"aphq de la page 3, lire "un crédit de 
75.000 franco suisses serait b.prévoir ..." aulieu de 
"un crédit de 50.000 francs suisses serait b prévoir..." • 

Lc rapport do la. 18o séance (document 438 TR) est adopté 
avoc les amend.ena.nts suivants s . . • 

a) Ajouter au paragraphe 9 do> la pa^e 2 (texte franchis), la 
phrase suivante ; " ' 

"La sous-conmission convient que les, propositions des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni devraient êtro insérées dans1 une note'.dans le 
rapport de .la sous-comnission b la.Commission C". 

b) Ajouter la phrase suivante au dernier paragraphe do la page 2 
du texto français; 6 

"C'est pourquoi on convient que lors de l,a séanco de la Commission 
C d..1 lendemain ma.tin, chaque membre de la , sous-commis s ion serait 
libre de proposer tout amendement qu'il pourrait désirer sou
mettre en ce qui concerne la question du temps accordé pour le' 
paiement et le "taux de l'intérêt applicable aux sommes dues 
à l'expiration des délais accordés pour le paiement"". 

i / 

3. Sur la. proposition du président, la sous-cemni^sion étudie le * 
document 404 TR contenant les estimations des dépenses-ordinaires 
de l'Union poirr l'année 1948. 

\. En rapport avec "la note au bas de le^page 2, qui explique la. 
x-aison pour laquelle le Groupe de travail n'" pas inclu un poste 
concernant los séances du Conseil dv'administration en 1948, 

• - une longue-discussion a liou pour savoir ci la réunion mixte 
des Chefs de délégations qui eut lieu .lo 3 septembre 1947 
(document 360 TR) a approuvé la suppression de ce point des 
dépenses ordinaires. 
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Le délégué du Portugal explique que lors de la séance des 
chefs de délégation, il avait sourds une résolution visant à ce 
que les, dépenses des séances de 194$ ̂ u Conseil d'administretion ' 
soient supportées p?r les pays élus au Conseil et que cette pro-

v position avait été adoptée par les Chefs de délégations. Les 
chefs de délégations "ont, cependant, par la suite, renvoyé cette 
question à la Commission C et à la Sovus-commission C 1 pour for
muler des recommandations. 

Le délégué de .la Grèce ne \oit pas pourquoi ces dépenses 
devraient être traitées sur un autre pied que les dépenses de 
l'I.F.R.B. et pourquoi elles ne devraient pas être supportées par 
tous les membres de l'Union. . 

Sur la proposition du président, on décide île prévoir un 
crédit pour les dépenses du Conseil d'administration en mention
nant que la question te principe doit être-laissée à la'décision 
de la Commission "C". 

5. Le délégué de la Ergne a approuve cette procédure,, mais pro
pose qu'elle soit également appliquée acx dépenses de l'I.F.R.B. 
Les délégués des Etats-Unis et du Royaume-Uni soutiennent ce point 
de vue. 

6. Sur la proposition du délégué du Royaume-tjni, on convient 
que les dépenses comprises dans chacune des rubriques des esti
mations budgétaires doivent apparaître sous trois colonnes sépa-

- rées pour les années 1947* 1948 et 1949-1952f 

7. En ce qui concerne la rubrique 1 (Personnel) dans le bud-
*get 0de l'Union pour l'année 1Ç4& (404 TR) , on décide que le Direc-
-teur du Bureau de l'Union doit x'̂ urnir une déclaration écrite in
diquant les raisons motivant l'augmentation ae personnel. 

Le Directeur du Bureau., le Dr.' von Lrnst, accepte de pré
senter cette uéclaration et fait remarquer que les augmentations 
de personnel s'avèrent nécessaires pour' lt.s raisons suivantes ; 

% (1) Etant donné le plafond de 400.000 francs-or imposé aux1 dé
penses de l'Union, le nombre du personnel a dû ttre nainttnu bien • 
au dessous des besoins du Bureau et le personnel a été, en consé
quence, surchargé de travail. 

"(2) Etant' donné le nombre considérable de Conférences prévues 
pour 194&> on peut s'attendre' à une dispersion importante du per
sonnel, . -

(3) Comme suite aux décisions prises par la Ccnicren.ce en ce 
qui concerne les lrn uto, les services de traduction de l'Union 
devront Ccre sensiblement dévcl^p^c et l'augment&xiun du per
sonnel est pour une moitié imputable k cette c oncidératiu.*. 
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8. La Sous-commission passe alors à l'examen du poste des 
670.000 fr. s,uisses prévus dans le budget pour le F one s de 
prévoyance-du Éureau. 

Le délégué des Etats-Unis déclare que les 670.000 fr.^s. 
du budget correspondant au Fonds de prévoyance, calculés sur une 
• base actuarielle, ne comprennent pas les pensions pour le nou
veau personnel. Il souligne que, tenant compte de ces nouveaux 
besoins, si les pensions sont payées comine on l'a fait jusqu'ià • 
présent/ avec les intérêts du Fonds et non avec les contributions 
on aura alors besoin/ pour placer le Fonds sur une base solide 
de 2.500.000 fr. s, et non de o70.000.Les Etats-Unis estiment 
qu'un fonds qui reçoit des contributions annuelles basées sur 
un.pourcentage de'salaires n'aura pas besoin d'une augmentation 
de capital aussi importante. 

Le ,délégué du Portugal déclare 'que le Groupe de travail 
. a jugé qu'il ne serait p£s-prudent de changer le programme des . 
pensions 'au cours d'une année transitoire conn-e c'est le cas 
pour 194&> mais qu'il faut l'établir sur une base actuarielle 
solide, calculée sur les besoirs des pensions à l'époque où 
le Conseil administratif aura repris du Gouvernement Suisse la 

!> . 1 _ _ . . ^ "I _ r - - * _ _ _ _ _ _ _ "I » T _ _• _ — "y . "I • . _ "1 • T 1 _ • _ 

bligetion. 

9. Le Directeur du Bureau partage le point de vue du délégué 
du Portugal et tient~a~"d.éclarer au nom de tout le % ersonnel ac
tuel du Bureau, que les 2.000.000 de fr. s. du Fonds de prévo
yance sont la propriété du personnel actuel et. que leë; 67Ô.OOO 
fr. s. nécessaires pour' placer le fonds sur une base financière 
solide représentent une obligation de l'Union vis-à-vis de son 
personnel. 

10. La Sous-commis'sion convient en définitive qu'un'poste 
devrait être inclus dans le'si estimations pour couvrir les contri

1*-
butions au Fonds de prévoyance et qu'il devrait etrej.i__._ité à 
150.000 fr.s. pour 194^ et ciue la mêr.ie sdmme devrait être pré
vue 'pour enacunw aes années suivantes. On convient également que 
la déclaration du délé; ué des Etats-Lnis soit incluse dans le 
rapport. 

11. En ce qui concerne les-dépenses de l'I.F.B.R. et du C.P.F. 
le délégué du Portugal e stime que ces postes devraient figurer 
aux'dépenses .extraordinaires, étant donné "qu'ils représentent 
les.dépenses pour la préparation des futures conférences. La 
Sous-conmission convient finalement que ces postes devraient 
être îïiaiiiwOnup dans le budget de 1948 ave*, une not. •'-.cliquant 
que la Commission C pourrait aé._ii y . ^rz-nstêrer les dêr><^ - o.e 
l'LF.R.B. et du C.P.F. dans la rubrique des ds.penses éxtx^aorai-
naires. 
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12. La Sous-Commission est d'avis qu^ l'estimation' prévoyant 
l'ét. blissèment des fiches ce classement pour la prépara
tion de la nouvelle liste internationale des Fréquences 
'doit être enlevée des"dépenses du C.P.F., puisqu'il s'agit 
d'une des dépenses des conférences d'Atlantic City. . • ' 

13. La séance est levée à 20h30. 

Le rapporteur : Le président : 

C C . Riddell • J.T. Hwang ^ 
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Le p r é s i d e n t ^ M. J . T . HWANG, ouvre l a séance à 10 1 5 . 

I l propose que l a Sous-commission examine et approuve d é 
f i n i t i v e m e n t la rubr ique 1 du Budget o r d i n a i r e du Bureau de l ' U 
nion pour 194& (Document 404 TR). Le Bureau a v a i t f a i t une a n a 
l y s e d é t a i l l é e de c e t t e rubr ique e t l ' a v a i t comparée à une. r u 
b r ique s i m i l a i r e du.budget ae 1947. 

c 

Les divers crédits qui y figurent sont discutés en détail. 
Les délégués du Portugal, des Etats-Unis, du Royaume-Uni. de 
l'Inde et de la Fxnance, prennent part à cette discussion. 

Le délégué des Etats-Unis. Lr. W. Holl a l'impression que 
la somme de 36.OCO francs"siisses pour Imprévus et Divers, se 
compare défavorablement avec les sommes de 9-716 fr. suisses 
et de 13.000 f r .s«_f igurant respectivement aux budgets ae 1947 et x 

de 1949. 

Le délégué du Portugal. !_»_. C. Ribeiro explique que le 
chiffre de 1948 comprend probablement les crédits pour la repré
sentation de l'U.I.T. °aux" diverses conférences qui doivent avoir 
lieu au cours de I94Ô. 11 en demande toutefois confirmation au 
Directeur du Bureau de l'Union, 

Le Directeur général*du Bureau, le Dr. von Ernst, en donne v 
confirmation mais explique que la somme prévue est même insuffi • 
santé, car il estime que les frais s'élèveront à près de 
100.000 fr. Puisses. 

Le délégué du Portugal, kr C. Ribeiro, estime cui'ii fauÇ 
faire tout le possible po^r maintenir les dépenses comprises dans 
cette rubrique aussi réduite que possible, en désignant des re
présentants de l'U.I.T. dans les. pays où se tiennent les conféren
ces et en limitant les représentations aux seules conférences 
internationales très importantes qui intéressent l'U.I.T. 

1 

Le délégué des Etats-Unis. Lr W. Holl, suggère qu'en gardant 
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à l'esprit ces possibilités, on pourrait augmenter%de 36.000 fç.s. 
à 60.00<D fr.sJ.es crédits. Ces crédits -devraient cependant être di
visés en deux rubriques, à savoir 12.000,dans celle des "Imprévus 
et divers" et 1+8.000 dans celle de "Représentation'aux conférences". 

Ceci est accepté par la Spus-commission ,et on décide que 
5.000 fr suisses soient prévus pour la Division télégraphique et-
téléphonique de 7.0000 fr,. s. pour la Division des radiocommunica
tions.^ En ce qui concerne les crédits pour la représentation, ils 
devraient, dans leur • ensemble, à savoir 1+8.000 fr.s. figurer au 
titre de la Division des radiocommunications. 

• Le président propose que des dispositions immédiates soient 
prises en vue de préparer le rapport final pour les prévisions, ain
si qu'une notffc'donnant en détail'toutes JLes explications concernant' 
les diverses rubriques qui s'y trouvent. Il prie le délégué des 
Etats-Unis Lr W. Holl, de Sve charger de ce travail. 

_. - Le délégué-des Etats-Unis, Lr, W. Holl, accepte de se charger 
de ce travail mais demande que Lr C.Ribeiro et'le Bureau l'assis
tent dans cette tâche. - . 

Ceci est approuvé et le Président convient également de tra
vailler avec eux. ' 

Le'président fait remarquer qu'au cours des discussions sur 
les estimations- budgétaires, les rubriques relatives au coup des 
imprimés dans les diverses langues ont été- laissées de côté. Il pro
pose qu'étant donné qu'on ne peut' faire des estimations précises" 
pour cette'rubrique'et que la Commission C n'a pas encore pris de 
décision .sur les principes de répartition des dépenses conformément 
au Doc. 456 vTR; qu'étant donné aussi que les fonds nécessaires 'à 
cette rubrique ne doivent pas être avancés par les membres et les 
Lembres associés, il serait approprié d'exclure les dépenses pour 
les imprimés des estimations pour 1949-1952. Il déclare que le^Bu
reau ou le Secrétariat doit préparer le Budget pour les imprimés, 
qui devra être approuvé par le'Conseil d'administration et que les 
fonds nécessaires devront,être avancés par le Gouvernement suisse 
avec l'intérêt porté sur le prix de vente des-documents. 

'Cette proposition est adoptée, après discussion, et on con
vient d'exclure'cette rubrique des estimations budgétaires, en y 
ajoutant une note donnant les raisons de cette omission et expli
quant la nécessité d'établir un budget et un compte séparés' pour 
cette rubrique. 

Le Président passe ensuite aux points suivants : • o . 

(1) Recommander que le Conseil d'administration soit chargé de pré
parer des règles et règlements J)our le- recrutement et les con
ditions d'emploi du personnel? du Secrétariat, qui entreront en 
vigueur lorsque le Conseil d'administration assurera la sur-

0 veillance du Secrétariat a la place du Gouvernement suisse. 

Cette recommandation est annrouvée. '* 
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(2) Recommander que les chiffres des'estimations budgétaires pour 1948 
soient"pris coprrae plafond, tandis-que dans le cas des estimations 
pour 1949-1952, le Conseil d'administration soit autorisé à dépasser 
les chiffres des estimations, si cela s'avère nécessaire, après avoir 
obtenu l'approbation de*la majorité des Membres. 

• Cette recommandation est approuvée.. 

(3) Recommander *une Résolution visant â établir l'annéo flscale.de l'Union . 
' du'1er janvier au 31 décembre. ' • . . . . 

Cette recommandation est approuvée. . \ 

(4).•Recommander que le Consoil .d'administration soit chargé de s'entendre 
avec larConfédératiorî suis ce. sur. le détail, dos opérations "d'avance de 
fonds et de vérification des comptes. ' 

dette recommandation est approuvée. '" 

be président prope^o alors que l'on étudie la*question dos con
tributions non-rec ©livrable s. 

. - ' ' 
kê Direete îîr du Bureau donne lés chiffres suivants pour les comp

tes en suspens jusqu'en docenVre 1946 : 

Allemagne ' 61.310,4-5. • Francs suisses 
Japon 56.404,21 - • .n-.'iv ", 

* . Territoires sous •• • 
'mandat japonais" 4*.817,1<_5 " " 
Pologne • 60.000,'—. •. » " . " " . - . 

•Dans lo cas do l'Allemagne ot, du Japon, on décide d'entrer en rnp--, 
port avec lès autorités responsables, c'est-?-d_ire le Conseil do > 
Contrôle allié (po'.;r' l'Allemagne) et le Conpandoncnt suprême des 
Puissances alliées, afin de s-.voir comment los autres 'comptes inter
nationaux ont été liquidés ct pour adopter des procédés semblables , 
pour lés comptes de l'U.I.T. 

."11 ce qui concerne la Pologne, on est d'avis que' les arguments pré
sentés pour qu'on lui accorde une diminution s'appliquent; tout aussi 
bion aux autres p̂ 'ys qui, ont été. occupés par l'ennemi pondant -la 2e 
guorro mondiale. Etajat donné que tous ces pays ont payé lour quote-part 
-il n^y pas dé'"raison pouc* quo l'on accorde uno faveur spéciale. * la 
Pologne. • t > , 

Le président soulève ensuite la. question- de via pratique actuelle de 
porter 1er salaires du personnel du Bursa.u employé aux 'Conférences • •• 
(prépa.r"t".:r ".••_# Acnforencos proprement" dites) sur los dépenses' extra
ordinaires plutôt que sur les ordinaires G" décide d'abandonner cet tu 
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fa^on de procéder et d'inscrire'les traitements des fonctionnaires 
pcirianents avec los dépenses ordinaires de l'Union, sauf qu^nd ils 
sont occupes aux Conférences régionales, auquel cas les dépenses 
doivciTC êtro assumées par un nombre restreint des membres de l'Union. 

Ceci achève* le travail confie à la sous~comission \T (Finances 
et personnel) de la Conriission C ct il est décidé qu'au lieu de tenir 
une outre séanco pour revoir lo document final et approuve** le procès-' 
verbal, on autorise le président à le faire. 

Le délègue du Portugal rerorcie lo président pour la lourde tâche qu'il 
a assor.oo ot le félicite de la naaière remarquable avec laquelle il a 
mené los débats et assure une conclusion heureuse des travaux de la% 
s ouc-comr.iss ion _ 

Tous les membres do la sou3-comission l'approuvent chaleureusement. 

t Le président remercie los merbres de la souc-cqmriission et le Bureau 
do*leur collaboration et exprime sn satisfaction de I*esprit de prudence 
et de justice, ainsi qb.e do tn compétence remarquable dont cnt fait preuve 
tous les me bres en traitant los problèmes financiers do l'Unicn. 

. t., > 

La séanco est levée b' 12 CO. 

H. R. ïhadhari ( , J.T. Hwang 

Président. 
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Préambule 

En reconnaissant pleinement à chaque pays le droit souverain 

de réglementer ses télécommunications, les plénipotentiaires des 

Gouvernements contx'actants ont, d'un commun accord, arrêté la 

Convention suivante, en vue d'assurer le bon fonctionnement des 

télécommunications. 

Article 1 

Composition de l'Union 

1. L'Union internationale des télécommunications comprend des 

Membres et des Membres associés, 

2. Est membre de l'Union 

a) tout pays ou groupe de territoires énumrré dans l'annexe I, 

après signature et ratification de la Convention, ou adhé

sion à cet Acte par le pays du groupe de territoires ou 

pour son compte; 

b) tout pays non énuméré dans l'annexe I qui devient Membre 

des Nations Unies et adhère à la présente Convention, confor

mément à l'articlo ©..$ 

c) tout pays souverain, non énuméré dans l'annexe I et non 

Membre des Hâtions Unies, dont la demande d'admission à l'U

nion on qualité de Membre ost acceptée par les deux-tiers 

des ilembres de l'Union et adhère à la Convention conformé

ment à l'article .... 

- 80 TR -
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Freamble 

Being fully recognized, tho soveroign right of each country to 

regulate its teleeoriaunic&tion, tho plenipotentiaries of the Con

tracting Governments havo, .nevertheless, agreed to conclude tho 

following Convention,with a view to onsuring the effectiveness of 

télécommunication© 

Article 1 

fiomposition of tho Union 

1. The International Tolccommunication Union shall comprise 

Members and Associato Mombers. 

2e A member of tho Union shall be : 

a) any country or group of torritorios listed in Annox 1 

upon signature and ratification of, or accossion to, 

this Convontion, by them or on their behalf $ 

b) any country not listod in Annex 1 which becomes a Mem

ber of the United Nations and which accèdes to this 

Convontion in accordanco with Article •••.«; 

c) any sovereign country not listod in Annex 1 and not a 

' member of the Unitod Nations which applies for member

ship in tho Union and which, after having secured 

approval • of such application by two thirds of the 

members of tho Union, accèdes to this Convention in 

accordanco xdth Articlo ...». 

-"&0 TR-E -
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3. (1) Tous les Membres ont le droit de participer aux confé

rences de l'Union et sont eligibles à tous les organismes de l'Union, 

composés de Membres, ou Membres et Membres associés. 

(2) Chaque Membre a droit à une voix à toutes les conférences 

de l'Union et à toutes les réunions des organismes de l'Union dont 

il est membre. 

4. Est Membre associé de l'Union s 

a) fout pays non Membre de l'Union aux termes du paragraphe 2 

ci-dessus, dont la demande d'admission à l'Union en qualité 

de Membre associé est acceptée par la majorité' dés Membres 

de l'Union et qui adhère à la Convention conformément à 

l'article .,.$ 

b) tout territoire ou groupe de territoires, n'ayant pas 

l'entière responsabilité de ses relations internationales, 

pour le compte duquel la présente Convention a été signée 

et ratifiée par un Membre de l'Union, lorsque sa demande 

d'admission, en qualité de Membre associé, présentée par le 

Membre-de l'Union a été approuvée par la majorité des 

Membres do l'Union; 

c) ttoufc territoire sous tutelle, au nom duquel les Nations 

Unies ont adhéré à la Convention conformément à l'article ... 

et dont la demande d'admission a été présentée par les 

Nations Unies. 

- 81 TR 



PAGES BLEUES 

3. (1) Ail Mombers shall be entitled to attend Conférences of 

the Union ondl shall be eligible for olection to any of tho organs of 

the Union, composcd of Mombers or of Mombers and Associate Mcmbors, 

(2) Each Membor shall have ono vote at any Confcx-cnco of tho 

Union and .at any meeting of an organ of the Union of v/hich it is 

a Membor. 

4. An Associato Member shall bo : 

a) Any country vrhich has not become a Member of tho Union 

in accordanco with paragraph 2 of this Articlo, by 

acceding to this Convention, in accordance with Article 

..... provided that its application for Associato Member

ship secures approval by a'majority of tho Mombers of tho 

Unionj 

b) Any territory or group of torritorios, not fully responsible 

for the conduct of its international relations, on behalf 

of which this Convontion has been accepted by a Member of 

the Union in accordance with Article 0«..., providod that 

its application for Associa.to Membership is sponsored by 

such Member, and secures approval by tho majority of the 

Mombors of the Unionj 

c) Any trust territory on bohalf of which the Unitod Nations 

has acceded to this Convention in accordance with Article 

..... and the application of which for Associate Membership 

has been sponsored by tho United Nations. 
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.ons 

ne 

5. Los Membres associés ont les mêmes droits et obligati. 

que les Membres de HUnion. Toutefois, ils n'ont pas le droit de 

vote dans les conférences ou autres organismes de l'Union, ils 

sont pas eligibles dans les organismes de Ionien, dont les Henl-ros 

sont désignés par les confércnocs de plénipotentiaires ou les confé

rences administratives. Lours représentants ne peuvent être désignés 

pour diriger los Comités consultatifs. 

6. En application dos dispositions dos paragraphes 2, litt.c), 

et A, litt. a) et b), ci-dossus, si uno demande diadhésion ost pré

sentée dans l'intervalle entro doux conférences de plénipotentiaires, 

le Secrétaire général consulte immédiatement les nombres de l'Union, 

et un llembro sera considéré comme s'étant abstenu s'il n'a pas notifié 

son approbation dans le délai de quatre mois à compter du jour où 

il a dté consulté. 
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5. Associate Members shall have the same rights and obligations 

as Mombers of the Union, excopt that they shall not hâve the right to 

voto in any Confércnco or other organ of the Union. They shall not 

be eligible for élection to any organ of the Union of "which tho 

Mombers are elocted by a Plenipotentiary or Administrative Conférence. 

Their représentatives shall not bo appointed chairman of any consult

ative Committee© ' 

6© For tho purposes of paragraphs 2 c) and 4 a) and b) abovo, 

if an application for Membership or Associate Membership is mado 

during tho intorval betweon two Plenipotentiary Confcrencos, tho 

Secretary Général shall immcdiatoly ask tho Mombers of tho Union for 

their opinion thereon, and a Mombor shall bc deomed to havo abstained 

if he has not signifiod his approval or disapproval within four months 

after his opinion has boon roquested. 
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Article,9,,. 

Exécution de la Convention et des Règlements 

1. Les Membres et Membres associes sont tenus de se conformer 

aux dïspositions de la présente Convention et des Règlements y 

annexés dans tous les bureaux et dans toutes les stations de télé

communication établies ou exploitées par eux qui effectuent des 

services internationaux non ré^is par les Règlements ou qui peuvent 

provoquer des brouillages nuisibles aux services de radiocommuni

cation d'autres pays, sauf en co qui concerne les services qui 

échappent à cos obligations on vertu des dispositions do l'arti

cle ...o de la présente'Convention. ' 

2. Ils doivent, on outre, prendre .les- mesures nécessaires 

pour imposer l'observation des dispositions do la présente Conven

tion et dos Règlements y annexés aux exploitations privées rocon

nuos ct aux autres exploitations autorisées à établir et a exploi

ter des télécommunications, qui assurent dos services internatio

naux ou qui exploitent des stations pouvant provoquer des brouil

lages nuisibles aux services de radioeonnunication d'autres pays. 

-; a m -
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Article 9 

Execution of the Convontion and Régulations 

1. Tho Members and Associato Members aro bound to abide by 

the provisions of this Convention and the Régulations annexed 

thereto in ail télécommunication offices and stations established 

or operated by them which engage in international sex*vices not 

governed by tho Régulations or which are capable of causing harm-

ful interfex'once to radiocommunication services of other countries, 

except in regard to services oxemptcd from thoce obligations in 

accordance with the provisions of Articlo .... of this Convention. 

2. Thoy aro also bound, in addition, to takc the necessary 

steps to impose tho observance of tho provisions o* tids Convention 

and of tho Régulations annexed thoreto upon recog::izod private 

operating agencies and upon other agoncics authorizod to osta-

blich and operato télécommunications which engage in international 

services or which oporate stations capable of causing harmful 

intorforenco to tho radiocommunication services of other countrios. 
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Article 

Abrogation des Conventions et des Règlements 
antérieurs a la présente Convention. 

La présente Convention ct le Règlement y annexe abrogent 

et remplacent, dans les relations entre les Gouverneriont s 

contractants, les Conventions télégraphiques internationales 

do Paris (1865), de Vienne (1868), de Rome (1872), do 

St. Pctcrsbourg (1875), ct les Règlements y annexés, ainsi 

quo les Conventions radiotélégraphiques internationales do 

Berlin (1906), de Londres (1912), ct do Washington (1927), 

et les Règlements y annexés, de mémo quo la Convention inter

nationale dos télécommunications do Madrid (1932) le Règle

ment ot lo Règlement additionnel dos radiocommunications du 

Caire (1938). 
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Article tAJIJ» 

Abrogation of Convontion and Régulations 
previous to this Convontion 

This Convention and the Régulations annexed thereto 

shall abrogate and replace, in relations botwoen the Con

tracting Govornmonts, the International Tolcgx»aph Conventions 

of Paris (1865), of Vienna (1368), of Rome (1872),- of 

St. Potcrsbourg (1875), and the Régulations annexed to them 

and also the International Radiotelcgraph Conventions of 

Berlin (1906), of London (1912) and of Washington (1927) and 

tho Régulations annoxod to thea, and tho International 

Télécommunication Convention of Madrid (1932), tho Radio 

Régulations and tho Additional Radio Régulations of Cairo 

(1938). 
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CHAPITRE 

Comités consultatifs internationaux 

Article 

Les dispositions du présent chapitre complètent l'article . f , 

de la Convention où sont définies les attributions et la structure 

des Comités consultatifs internationaux. 
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..££_> _^_ffl_, f. , - V ,-,ftB _.,.S 

International Consultative Coirmittees 

article . . . . 

The provisions of this Chapter supplément Article . . 

of the Convention defining +he scope and structure of the 

International Consultative Committees, 
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Article . . . . . 

Conditions de participation 

.1,(1) Les Comités consultatifs internationaux ont pour membres, 

a) de droit j les administrations des Membres et Membres 

associés de l'Unicn; 

b) sur leui' demande et, .JOUS réserve de l'application de la 

procédure ci-Oessous, celles des exploitations privées 

.reconnues qui ont déclaré vouloir faire participer leurs 

expej^s aux travaux de ces Comités. 

(2) Ls. prenuero demr.ade ae ps-tieipa^ion aux travaux des Comités 

consultatifs internationaux émanant d'une exploitation privée reconnue 

doit être adi-essée au Secrétaire général de l'Union qui la fait porter 
», 

a la connaissance de tous les Membres et Membres associés de l'Union 

et du directeur du Comité consultatif intéressé, La demande émanant 

d'une exploitation privée doit être approuvée par l'administration du 

gouvernement qui la recounaît. 

(3) Toute exploitation privée membre d'un Comité consultatif 

a le droit de cesser sa participation aux travaux de ce Comité consul

tatif international lorsqu'elle le désire en notifiant ce désir au 

directeur du Comité. Cette décision ne prend effet qu'à l'expiration 

d'un délai d'un an a partir de la date de cette notification. 
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Article .... 

Conditions for Participation 

1. (1) The International Consultative Committees shall have as 

members:-

(a) as of right? administrations of Members and Associate 

Members of the Union; 

(b) upon requestj such recognized private operating 

agencies as bave expressed a désire to have their 

experts participate in the work of the Committees 

sub,iect to the procédure indicated below. 

(2) The first request from a recognized private operating agency 

to take part in the work of a Consultative Committee shall be 

addressed to the Secretary General who shall inform ail the Members 

and A.-?soci-*te Members of the Union ind the Director of the Consultative 

Committee concerned. A request fro«; a private operating agency must 

be approved by ^he Administration of the Government recognizing it. 

(3) Any private operating agency, member of a Consultative 

Committee, shall hive the right to withdr^v frein participation in the 

Fork of this Consultative Conmittoe ^hen it so désires, by notifying 

the Director of the Committee. The vithdr->w\l shall become effective 

one yoar from the dite of the notificition. 
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2. (1) Les organisations internationales qui coordonnent leurs tra-

vaux avec ceux de l'Union internationale des télécommunications, et 

qui ont des activités connexes, peuvent être admises à participer, à 

titre consultatif, aux travaux des Comités consultatifs. 

(2) La première demande de participation aux travaux d'un Comitc 

consultatif émanant d'une organisation internationale doit être adres

sée au Secrétaire général de l'Union qui invite, par la voie télégra

phique, tous les Membres et Membres associés de l'Union à se prononcer 

sur l'acceptation de cotte demande; la demande est acceptée si la 

majorité des réponses parvenues, dans le délai d'un mois est favorable. 

Le Secrétaire général porte le résultat de cette consultation à la 

connaissance de tous las Membres de l'Union et du directeur du Comité 

consultatif intéressé. 
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2. (l) International organizations, which are coordinating their 

work with the International Télécommunication Union ~<nd which 

have relnted ictivities, may be admitted to participate in the work 

of the Consultative Committees in an advisory capacity. 

(2) The first request fron an international organizntion to 

take part in the work of a Consultative Committee shall be addressed 

to tho Secretary General who shall invite by telegram ail the Members 

and Associate Members of the Union to say whether the request should 

be granted; the request shall be granted if the majority of the 

replies received vrithin 1 period of one month are favorable. The 

Secretary General shall inform ail the members of the Union and the 

Director of the Consultative Committee conccrned of the resuit of the 

consultation. 
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3. (I)' Les organismes scientifiques ou industriels qui se consacrent 

à l'étude de problèmes de télécommunication ou â l'étude ou à la fabri

cation de matériels destinés aux services des télécqmiûunications peu

vent être admis à participer, à titre consultatif, aux réunions des 

commissions d'études des Comités consultatifs sous réserve de l'approba

tion des administrations dea pays intéressés. 

(2) La première demande d'admission aux séances des commissions 

d'études d'un Comité consultatif émanant d'un organisme scientifique 

ou industriel doit être adressée au directeur de ce Comité consultatif. 

Cette demande doit être approuvée par l'administration du pays intéres

sé. 
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3, (l) Scientific or manufacturing, orginizations, which are 

engagfd in the study of tolecommunicition problems or in the 

design or monufacture of equipment intendcd for telecor?nunicition 

services nay be admitted to participate in an advisory cnpacity 

in meetirgs of the Study Groups of the Consultative Comnittees, 

provided th-.t their participation h"s receivod the approval of 

the administrations of the countries concerned. 

(2) The first request from a scientific or manufacturing 

organization for admission to meetings of Study Groups of a 

Consultative Committee shall be addrorsed to the Director of the 

Consultative Committee; such a renuéet must be approved by the 

administrations of the country concerned. 
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Article 

Rôle de l'assemblée plénière 

Le rôle de l'assemblée plénière est d'approuver, de modifier ou 

de rejeter les projets d'avis qui lui sont soumis par les Commissions 

d'études, et d'arrêter les listes des questions nouvelles à étudier 

conformément au paragraphe 2 de l'article de la Convention. 

Elle adresse au Conseil d'administration un rapport sur la situation 

financière du Comité consultatif international intéressé. 
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Article .„... 

Duties of the Plenary .Assembly 

The duties of the Plenary Assembly shall be to approve for 

issue, to modify or to reject recommendations submitted to it by 

the Study Groups ind to draw up lists of new questions to be studied, 

in accordance with paragraph 2 of Article of the Convention. 

It shall submit to the Administrative Council a statement of the 

financial accounts of the Consultative Committee concerned. 
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Article 

Réunions de l'assemblée plénière 

1. L'assemblée plénière se réunit normalement tous les deux ans, 

étant entendu qu'une réunion aura lieu environ un an avant la réunion 

de la conférence administrative correspondante, 

2. La date d'une réunion de l'assemblée plénière peut être avancée 

ou retardée avec l'approbation d'au moins douze des membres participant 

au Comité consultatif dont il s'agit, suivant l'état d'avancement des 

travaux des Commissions d'études. 

3. Chaque réunion de 1'assemblée plénière a lieu dans un endroit 

fixé par la réunion précédente de l'assemblée plénière. 

4. A chacune de 3es réunions, l'assemblée plénière d'un Comité 

consultatif international est présidée par le chef de la délégation 

du pays dans lequel la réunion a lieu; le président est assisté de 

vice-présidents élus par l'assemblée pleniere, 

5. Le Secrétariat de l'assemblée plénière d'un Comité consultatif 

international est assuré par le Secrétariat spécialisé de ce Comité 

consultatif, avoc, si cela est nécessaire, le concours de l'administra

tion du Gouvernement invitant et du personnel du Secrétariat de l'Union. 
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Article 

Ileotings of the Plenary Assembly 

1# The Plenary Assembly shill normally meet ovcry two yeirs, 

provid:.d tînt a meeting shill fko plice abdut one ye-r previous 

to tho meeting of tho relitive Administrative Conférence. 

2. The d^te of the meeting of a Plonary Assembly may be advanced 

or postponed, with tho approval of it leist tvelve participiting 

countries, members of the Consultitive Committee concerned, according 

to the state of progress cf rork of the Study Groups, 

3. Eich meeting of a Plonary Assembly shall bo held in a plice 

fixed by the previous meeting of the Plcmry Assembly. 

4. At eich of those meetings, ihe Pler.iry Assembly chall be presided 

over by the Head of the Delcgition of tho country in rhich the meeting 

is held; the Ch^ircm shill be issisted by Vice-Chiimon elected by 

the Pleriary Assembly, 

5. The Secretiriit of the Pleniry assembly of a Consultative 

Committee shill be composed of the speciilized Secr. tiri°t of thit 

Consultative Committee, with the help, if necessary, of the personnel 

of the administration cf the inviting Government ind of the fecretariit 

of tho Union. 
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Article . . . . . 

Langues et mode de votâtjlon aux séances 

des assemblées plénières 

1. Les langues utilisées au cours des séances des assemblées plé

nières et dans IJS documents officiels des Comités consultatifs sont 

celles prévues dans l'article de la Convention. 

2, Les pays qui sont autorisés a voter aux séances des assemblées 

plénières des Comités consultatifs sont mentionnés dans l'article ,.. 

de la Convention. Toutefois, lorsqu'un pays n'est pas représenté par 

une administration, les représentants de ses exploitations privées ont, 

ensemble et quel que soit leur nombre, droit a une seule voix. 

- 91 TR -



PAGES BLEUES 

\rticle- ...... 

L.inguapes ind Methcd of Voting in Sessions 

of the Plenirv Assemblies. 

1. Tho Linguiges used in the Plenary Meetings and in the officiil 

documents of the Consultative Committees shall be is provided in 

Article .... of the Convention, 

2. The mombers which-are authorized to vote at sessions cf Plenary 

Assemblies of tho. Consultitive Committees shall be as provided £n 

Article ..,>., of tho Convention. However, when a member is not repre-

sented by an administration, the representitives of the recognized 

privite cpeî tirjg igcncies of thit member country shill, as a whole, ind 

regirdloss cf thoir number, bs entitled to a single vote. 
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Article 

Constitution des Commissions,d '.études. 

L'assemblée plénière constitue les Commissions d'études nécessai

res pour traiter les questions qu'elle a mises à l'étude; elle désigne 

les administrations, les exploitations privées, les organisations in

ternationales et les organismes scientifiques et industriels qui doi

vent prendre part aux travaux de ces commissions d'études; elle nomme 

le rapporteur principal qui doit présider chacune de ces commissions 

d'études. 
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Article •. . . . 

Comrosition of Study Groups 

The Plenary Issembly shall sot.up the necessary Study Groups 

to deal with questions to be studied; it shill designite the idminis-

tritions, private operiting agencies, international organizations 

and scientific and minuficturing organizations which shall take part 

in the work of the Study Groups; it shill name the Group Chairman 

who shall préside over eich of the Study Grcups_ 
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Article- ..•».... » . * « « * 

Traitement des affaires 

1. .-Si une question'confiée à-une commission d'études, ne peut 

pas être résolue par correspondance, le rapporteur principal peut, 

avec l'autorisation de son administration,- proposer une réunion à un 

endroit'convenable, afin de pouvoir discuter verbalement cette ques

tion, 

2. Toutefois, pour éviter des voyages inutiles et des absences 

prolongées, le directeur d'un Comité consultatif, d'accord avec les 

rapporteurs principaux, présidents des diverses commissions d'études 

intéressées, établit le plan général des réunions du groupe des commis

sions d'études qui doivent siéger en un même lieu, pendant la même 

période, 

3. Les rapports résultant de correspondances ou établis au cours 

de réunions de commissions d'études sont envoyés par le directeur aux 

administrations et exploitations privées membres du Comité consultatif 

aussitôt que possible et, en tout cas, assez tôt pour qu'ils leur 

parviennent au moins un mois avant la date de la prochaine réunion 

de l'assemblée plénière; les questions qui n'ont pas fait l'objet d'un 

rapport parvenu dans les conditions ci-dessus ne peuvent être inscri

tes a l'ordre du jour de l'assemblée pleniere. 
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Article *... 

Treatment of Business 

1. If a Stùdy Grouo cannot solve a question by corres

pondence, the Group Cheirman may, with the approval of his Ad

ministration, suggest a meeting at a convenieàt place to dis-

cuss the question orally. 

2. However, in order to avoid unnecessary journeys 

and prolongea absences, the Director^of a Consultative Com

mittee,? in agreement with the Group Chairman of the various 

Study Groups concerned, shall draw up the gênerai plan of 

meetings of groups of Study Groups.in the same place during 

the same period. 

3. The Director shall send reports mado as a resuit 

of correspondence or of meetings, to the participating adminis

trations and private operating agencies which are members of the 

Consultative Committee.' Thèse shall be sent as sôon as possible 

and, in any event, in time for them to be received at least 

one month before the date of the next meeting of the Plenary 

Assembly. Questions which have not formed the subject of a 

report furnished in this way shall not appear in the agenda 

for the meeting of the Plenary Assembly, 
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Article ..... 

Fonctions du Directeur. Secrétariat spécialisé. 

1. (1) Le directeur d'un Comité consultatif coordonne les tra

vaux des Commissions d'études,,, de l'assemblée plénière et du Comité 

consultatif. 

(2) Il a la garde des archives du Comité, 

(3) Le directeur est assisté par un secrétariat formé de per

sonnel spécialisé qui•travaille sous son autorité directe a l'organisa

tion des travaux du Comité. 

(A) Le directeur du Comité consultatif international des 

radiocommunications est également assisté d'un vice-directeur, con

formément à l'article .... de la Convention. 

2. Le directeur choisit le personnel technique et administratif 

de ce secrétariat dans le cadre du budget approuvé par la Conférence 

des plénipotentiaires ou par le Consoil d'administration. La nomina

tion de ce personnel technique et administratif est arrêtée par le 

Secrétaire général de l'Union, en accord avec le directeur. 

3. Le directeur participe de plein droit à titre consultatif aux 

délibérations de l'assemblée plénière et des Commissions d'études. Il 

prend toutes mesures concernant la préparation des réunions de l'as

semblée plénière et des Commissions d'études. 
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Article ..... 

Duties of the Director. Specialiaed Secrétariat. 

1. (l.) The Director of a Consultative Committee shall 

coordinate the work of the Study Groups and of tho Plenary 

Assembly. 

(2) He shall keep a file of ail the correspondance 

of the Committee. 

(3) The Director shall be assistcd by a secrétariat 

composed of a specialized staff to work under his direction and 

to aid him in the organization of the work of the Committee*. 

(4) The Dix-ector of the C.C.I.R. shall also be assisted 

by a Vice-Diroctor in accordance with Article .... of the Con

vention, 

2. The Director shall choose the technical and administra

tive members of the secrétariat within the framework of the budget 

as approved by the Plenipotentiary Conférence or the Administrative 

Council. The appointment of the technical and administrative 

personnel is made by the Socrotary General in agreement with 

the Director. 

3. The Directcr-shall^particîpate as of right, but in 

an advisory capacity in meetings of the Plenary Assembly and of 

the Study Groups, He shall make ail necessary préparations for 

meetings of tho Plenary Assembly and of the Study Groups. 
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4» Le vice-directeur du C.C.I.R. participe de plein droit a 

titre consultatif aux délibérations de l'assemblée plénière et des 

Commissions d'études lorsque des questions à l'ordre du jour intéres

sent son activité. 

5. Le directeur rend compte, dans un rapport présenté a l'as

semblée plénière, de l'activité du Comité consultatif international 

depuis la dernière réunion de l'assemblée plénière; ce rapport, après 

aporobation, est transmis au Secrétaire général de l'Union. 

6. Le directeur soumet à l'approbation de l'assemblée pleniere 

les projets de dépenses pour chacune des deux années a venir; après 

leur approbation par l'assemblée plénière le directeur transmet ces 

projets au Secrétaire général de l'Union, pour qu'ils soient incor

porés dans les projets des budgets annuels de l'Union. 
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4. The Vice Director of the C.C.I.R. shall participate 

in an advisory capacity in meetings of the Plenary Assembly and 

of the Study Groups when questions in which he is concerned 

are on. the. Agenda.- •....-. . 

' : • - , <5 .• • The Director shall submit to the Plenary Assembly 

a. report on the activities • of the Consultative Committee since 

the last meeting of the Plenary- Assembly. After approval, 

•this -report, shall be .sent to the Secretary General of the 

•Union, • •.; ..... ' 

6, The Direcbor shall submit for the approval of the 

Plenary Assembly an estimato of the expenditure proposed for 

each of the next two years; after its approval by the Plenary 

Assombly, the Director shall sond this estimate to the Secre

tary General of the Union, to bc enbodied in the proposed annual 

budgets of the Union. 

- 95 TR-E -



PAGES BLEUES 

Article ... 

* ^jpagation des propositions pour les Conférences 

administratives fl 

Un an avant la conférence administrative compétente, des repré

sentants des Commissions d'études intéressées de chaque Comité consul

tatif international entrent en correspondance ou se réunissent avec 

des repi'ésentants du Secrétariat de l'Union pour extraire des avis 

émis par ce Comité consultatif international depuis la conférence ad

ministrative précédente, les propositions de modifications au Règle

ment y relatif. 
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Article . . . . 

Préparation of Proposais for Administrative 

Conférences 

One year before the appropriate administrative Con

férence, représentatives of the interested Study Groups of 

each International Consultative Committee shall correspond 

with or meet with représentatives of the Secrétariat of the 

Union in order to extract, from the recommendations issued 

by it since the preceding Administrative Conférence, pro

posais for modification of the relative set of Régulations. 
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Article .-; 

Relations des. Comités, consi^tatifs ent.re_.eux et_ 

avec A'i!:UtxeA-OJÇS.a?îi.sations. internationales. 

1. Les Comités consultatifs peuvent, former des commissions 

mixtes pour effectuer des études et omettre des avis sur des ques

tions intéressant deux ou plusieurs Comités consultatifs internationaux, 

2«, Tout' Comité consultatif peut désigner un représentant pour 

assister, à titre consultatif, aux réunions des autres Comités consul

tatifs internationaux de l'Union ou aux réunions d'autres organisations 

internationales auxquelles ce Comité consultatif a été invité, 

3. Le Secrétaire général de l'Union ( ou son représentant), les 

directeurs des autres Comités consultatifs internationaux de l'Union 

( ou leurs représentants ), le président du Comité consultatif interna

tional d'enregistrement des fréquences ( ou son repx-osentant ), peu

vent assister à titre consultatif axix réunions d'un Comité consultatif 

international. 
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M?.*ticle . • • , 

Relations of Consultative Committees between 

tho_BJ|£_l_ff_̂  International Organizations. 

' 1.' International Consultative Committees may form 

joint Study Groups to study ATA make recommendations on ques

tions of common interest. 

2. .Any Consultative Committee may appoint a x-e-

presentatlve to attend, in an advisory capacity, meetings 

of other committees of the Union or other international 

organizations to which this Consultative Committee has 

been invited. 

' 3. The Secretary General of the Union, or his re

présentative, the. représentât:ves of the International Fre

quency Registration Board, and the représentatives of the 

other•Consultative Committees of the Union nay attend meetings 

of the Consultative Committees in an advisory capacity. 
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Article .... 

Finances des Comités consultatifs. 

1. Les traitements des directeurs des Comités consultatifs inter

nationaux, y compris la traitement du vice-directeur du C.C.I.R., et 

les dépenses ordinaires des Secrétariats spécialisés sont inclus dans 

les dépenses ordinaires de l'Union, conformément aux dispositions de 

l'article (Finances de l'Union) de la Convention. 

2. Les dépenses occasionnées par les réunions des assemblées plé

nières et des Commissions d'études, y compris les dépenses extraordi

naires des directeurs, du vice-directeur du C.C.I.R. ainsi que celles 

de la totalité du Secrétariat employé dans ces réunions sont imputées 

conformément à la répartition indiquée ci-dessous, aux administrations, 

aux exploitations privées et aux organismes scientifiques ou indus

triels qui participent à ces réunions. 

3. Une administration qui désire prendre part aux travaux d'un 

Comité consultatif international adresse une déclaration a cet effet 

au Secrétaire général. Cette déclaration comporte l'engagement de 

contribuer aux dépenses extraordinaires de ce Comité, comme stipule 

dans le paragraphe précédent, et de rembourser le prix de tous les 

documents fournis. Cet engagement prend effet a dater de la clôture 

de la réunion de l'assemblée plénière qui précède la date de la 

déclaration et demeure valable jusqu'à dénonciation par l'administra

tion intéressée. Toute notification de dénonciation prend effet a 

dater de la clôture de la réunion de l'assemblée plénière qui suit la 

date de réception de cetto notification. 
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' ".• .*."':• .'.rticlev ..,.-.• ••''.• 

Finances of International Conealtative Cônûittces 

1. The salaries of the Directors of the International 

Consultative Committoes, including the salary of the Vice-

Director of the C.C.I.R., and the ordinary expenses of the 

specialized secrétariats shall be included in the ordinary 

expenses of the Union in accordance with the provisions of 

Article fFinances of the Union./ of the Convention. 

2. Tho exoense3 of the meetings of the Plenary Assemblies 

and of tho meetings of the Study Groups, including the extra

ordinary expenses of tho Directors, the Vice Director of the 

C.C.I.R,, and of the whole of the Secrétariat employed at such 

meetings shall be borne in the manner described below, by the 

administrations, recognized private operating agencies and 

scientific or manufacturing organizations participating in such 

meetings. 

3. An administration wishing to take part in the work 

of r. Consultative Committee shall address a déclaration to that 

effect to the Secretary General. This déclaration shall include 

an undertaking to contribute to the extraordinary expenses of 

that Committee, as set forth in the preceding paragraph and also 

to pay for ail documonts supplied. This undertaking shall take 

effect as from the close of the meeting of the Plenary Assembly 

preceding the date of the déclaration and shall remain in force 

until terminated by 
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Une administration qui notifie cette dénonciation doit, toutefois, 

recevoir les documents concernant la dernière réunion de l'assemblée 

plénière tenue pendant la durée de validité dudit engagement. 

'4, (1) Toute exploitation privée, membre d'un Comité consultatif 

doit contribuer aux dépenses mentionnées dans le paragraphe 2 ci-dessus. 

Elle doit rembourser le prix des documents qui lui sont fournis depuis 

la clôture de la réunion de l'assemblée pleniere, qui précède immédia

tement la date de la demande de participation, ainsi qu'il est prévu 

dans l'article ... . du Règlement général. Cette obligation reste en 

vigueur jusqu'à la date à laquelle prend effet la notification de cessa

tion de participation conformément a l'article ,,.. du Règlement géné

ral,, 

(2) Les dispositions du paragraphe 4 (1) ci-dèssus sont ap

plicables aux organisations scientifiques ou industrielles ainsi qu'aux 

organisations internationales à moins que le Conseil d'administration 

n'ait expressément dispensé ces dernières de contribuer aux dépenses 

du Comité? conformément à l'article (Finance de l'Union) de la 

Convention, 

5. Les dépenses des Comités consultatifs définies au paragraphe 2 

ci-dessus sont réparties entre les administrations, qui se sont enga

gées a y contribuer^ proportionnellement au nombre d'unités que les 

gouvernements respectifs ont pris comme base de contribution aux dé

penses ordinaires de l'Union, conformément à l'article 
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the administration concerned. Any notice of termination shall 

take eiTect as from the close of the meeting of the Plenary 

Assembly following the date of such notice. An administration 

giving notice of termination shall, however, be entitled to 

receive- ail documents pertaining to the last meeting of the 

Plenary Assembly held during the period of validity of its 

undertaking,. 

4. (l), Any private operating agency member of a 

Consultative Committee must contribute to the expenses re-

ferred to in para, 2 above and must pay for the documents 

with which it ^s supplied as from the close of the meeting 

of the Plenary Assembly immediately preceding the date of its 

application as provided for in Article ... of the General 

Régulations. This obligation shall continue until any 

notice of ?/ithdrawal, made in accordance with Article 

of the General Régulations, be cornes effective,, 

(2) The provisions of para. 4 (l) above shall apply 

to scientific or manufacturing organizations and also to inter

national organizations unless thèse lutter are specifically 

exompted by the Administrative Council in accordance with 

Article .... /"Finances of the Uniony of the Convention, 

5. The expenses of the Consultative Committees de-

fined in para. 2 above shall be apportioned among the administra

tions which have undertaken to contribute in proportion to the 

number of units whicjj the respective Governments 
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de la Convention. . Les exploitations privées, les. organisations inter

nationales, et les organisations scientifiques ou industrielles qui se 

sont engagées à contribuer aux dépenses d'un Comité indiquent la classe 

"dans laquelle elles désirent être placées a ces fins. 
ê 

6. Chaque administration, exploitation privée, organisation in

ternationale ou organisation scientifique ou industrielle supporte la 

charge des dépenses personnelles de ses représentants. 

Note s Aucune mention n'a été faite quant aux dépenses des labora

toires car ces dépenses sont visées par l'article de la Conven

tion. Il est, toutefois, suggéré que des dispositions précises pour

raient être utilement prévues dans la Convention ou dans le Règlement 

général pour des recherches, effectuées en dehors des Membres ou des 

Membres associés de l'Union. 
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contribute to the ordinary expenses of the Union under Article .... 

of the Convention. Private operating agencies, international 

organizations and scientific or manufacturing organizations which 

have undertaken to contribute shall déclare the class in which 

they wish to be placed for this purpose., 

6. Each administration, private operating agency, 

international ox'ganization and scientific or manufacturing 

organization shall defray the personal expenses of its own 

participants. 

Note; ' No référence has been made to the expenses of laboratories 

because thèse are dealt with in Article .... of the Convention. 

'It is su gested, however, that so.ne spécifie provision might. 

usefully be adopted in the Convention or in the General 

Régulations to provide for c charge to be made for research 

performed for other than Members and Associnte Mombers. 
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Dé fini, t ions 

(à comprendre dans l'annexe C de la Convention 
concernant les définitions). 

Délégués Envoyé d'yn gouvernement à une conférence de plénipotentiaires, 

oxi une personne représentant un gouvex*neinent ou une administration à une 

conférence administrative ou à un Comité consultatif international. 

Délégation; Ensemble des délégués, représentants (et éventuellement 

experts) d'un même pays; toute délégation peut comprendre un ou plusieurs 

attachés, et un ou plusieurs interprètes. Chaque membre de l'Union est 

libre do composer selon ses désirs sa délégation. En particulier, il 

peut inclure dans sa délégation, en qualité de dclégxios ou d'experts, des 

représentants des exploitations privées de télécommunications reconnues 

par lui.et d'autres exploitations privées qui s'intéressent au domaine des 

télécommunications et qui sont x̂ econnues coixie telles par leurs gouverne

ments respectifs. 

Représentants Envoyé d'une exploitation privée reconnue à une confé

rence administrative ou à des réunions d'un Comité consultatif interna

tional. 

Ebçoert; Envoyé d'un organisme national scientifique ou industriel auto

risé par le Gouvernement de son pays à assister à une conférence adminis

trative ou à des réunions d'un Comité consultatif international. 

Observateur; Envoyé d'un organisme international avec lequel l'Union 

internationale des télécommunications a intérêt à coopérer. 
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Définitions 

(To be included in the Annex to the Convention 
containing définitions.) 

Delegate; A person representing a Government at a Plenipotentiary 

Conférence, or a person representing a Government or an Administra

tion at an Administrative Conférence, or at an International Consult

ative Committee, 

' Délégation; The totality of tho delegates, représentatives (and 

experts) as the case may bc of the same country. Each Délégation may 

include one or more attaches and one or more interpreters. Each 

Member of the Union shall be free to makc up its délégation as it 

wishes. In particular, it may inc3.ude in its délégation, in the 

capacity of delegates or of advisors, représentatives of private 

télécommunication operating agencies vjliich it recognizes, and of 

other private onterprises interested in the télécommunications field, 

which aro rocognizod as such by their respective governments. 

Représentative; A person representing a recognized private oper

ating agoncy at an Administrative Confcrcnco, or at meetings of an 

International Consultative Committee. 

Export; A person representing a national scientific or industrial 

organization authorized by tho Govornmcnt of its country to be 

présent at an Administrative Conférence or at meetings of an Inter

national Consultative Committoo. 

Observer; A person representing an international organization \/ith 

which tho International Tolccommunication Union has an interest in 

cooperating. 
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Article.», # 

Inyitatioji et admission aux conférences, 
de s pléniijotontiaii'o s 

1. Le Gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'adminis

tration, fixe la date définitive et le lieu exact do la conforence. 

2, Un an avant cette date, s'il s'agit d'une confércnco ox-dinairc, 

et au moins six mois avant s'il s'agit d'uno conférence extraordinaire, 

le Gouvernement invitant adresse des invitations aux Moi..bres et aux 

Mewbros associés do l'Union, 

3, Los réponses des Membres ot Membres associés doivent parvenir au 

Gouvernement invitant au plus tard un mois avant la date d'ouverture de 

la conférence. 

4. Im_.icdiatc;:'Ont après que lc Gouvomènent invitant a envoyé les 

invitations, le Secrétaire gén.'ral derfiandu à toutes los administrations 

dos Ilombrcs ot des îieiïbros ascocios do l'Unicn do lui faix-o .parvenir 

dans un délai de quatre mois, leurs propositions relatives aux travaux 

do la conféx-enco. Lo Secrétaire géncx*al los réunit ot les communique, 

dans le plus bx-cf délai possible, à tous les Nombres et Mombres associés 

do l'Union. 

5, Lo Consoil d'admini s tration notifie aux Nations Unies lc lieu et 

la dato de la conférence, afin que cotte Organisation puisse, conformé

ment à l'article do la Convention, y assister si elle lo jugo à 

propos, 

6. Tout organisme permanent de l'Union es t admis de plein droi t à 

l a Conférence ot pxxuid part à sos travaux à t i t r o consulte'.tif. 
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Article . . . 

, ..Invitation and Admission to 
Plenipotentiary Conférences 

. 1. Tho inviting Government, in collaboration with the Adminis

trative Council, shall fix the définitive date and the exact place 

of the Conférence. 

2. Ono year before this date, for an ordinary Conférence, and at 

least six months beforo in the case of an extraordinary Conférence, 

the inviting Government shall send invitations to tho Members and 

Associato Mombers of tho Union» 

3. Tho replies of the invited Members and Associato Mombers must 

reach the inviting Government not lator than ono month before the 

date of oponing of tho Conférence. 

4» Immedir.tely aftor tho inviting Govornmcnt has sent the invita

tions, tho Socrotary Gonorai shall request the administrations of ail 

Mombers and Associate Mombers to forward thoir proposais for the 

work of the Conférence within a period of four months. The Secretary 

General shall compile them and forward them, as soon as possible, to 

ail Members and Associato Mombers. 

5. The Administrative Council shall notify tho United Nations of 

tho place and date of the Conforence In ordor that this Organization 

may participate in accordance with Articlo of tho Convontion 

if it so dosires. 

6. Any permanent body of the International Télécommunication 

Union shall bo admitted, as of right, to tho Conférence and takc part 

in its work in an advisory capacity.' . 
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7. Lo Gonvcrnoixont invitant, on acco:.'d avoc lo Conseil d'adminis

tration, peut inviter des Gouverne ents non contractants à envoyer 

des observateurs pour prendre part, avec voix consultative, à la con

férence. 

• 8. Les délégations telles qu'elles sont définies dans l'annexe de 

la Convention et éventuellement les observateurs prévus au paragraphe 7 

sont ad ils aux conférences, 

9. Les dispositions des paragraphes précédents s'appliquent, aivtant 

que ooceible, eus: conférences extraordinaires de plénipotentiaires. 
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7. The inviting Government, in agreement with the Administrative 

Council, may invite non-contracting Governments to send observors to 

take part in the conférences in an advisory capacity. 

8V. Délégations as dofined in tho Annex to the Convontion, and 

according to circumstances, the obsorvers contemplatcd iri § 7 are 

admitted to tho Conférence. 

9. The provisions of the forogoing paragraphs shall apply, so far 

as practicable, to extraordinary plenipotentiary conférences. 
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Article 2 bis 

Invitation et admission aux 
conférences administratives 

1. Le Gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'admi

nistration, fixe la date définitive et le lieu exact de la conféren

ce. 

2, Un an avant cette date, s'il s'agit d'une conférence ordi

naire et axi moins six mois avant, s'il s'agit d'une conférence 

extraordinaire, le Goxiverner.ent invitant adresse les invitations aux 

Membres et aux Membres associés de l'Union, lesquels communiquent 

l'invitation aux exploitations privées reconnues par eux. Le Gou

vernement invitant, en accord avoc le Conseil d'administration 

adresse lui-même une notification aux organismes internationaux que 

la réunion de cette conférence peut intéresser, 

3. Les réponses des Membres et Membres associés invités, concor

nant les délégations, les Gouvernements et les représentants dos 

exploitations privées reconnues, doivent parvenir au Gouverne*ent in

vitant au plus tard un mois avant la date d'ouverture de la conférence. 

4, (1) Les demandes d'acbission aux conférences des organisations 

intorr-vtional.es doivent être envoyées au Gouvernement invitant dans un 

délai de deux mois à partir de la date de la notification prevuo au 

paragraphe 2. 

(2) Quatre mois avant la réunion de la conféronco, le Qouver

nement invitant communique aux Membres et aux Membros associés la liste 

dos organisations internat!onalos qui ont demandé à. prondro part à la 
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Articlo 2 bis 

Invitation and Adiission to 
Administrative Conférences 

1. Tho inviting Government, in agreoment with the Adminis

trative Council, shall fix tho définitive dato and the exact place of 

the conférence. 

2, Ono year beforo this date, in the caso of an ordinary confér

ence, and at least six months before in tho case of an extraordinary 

conférencej the inviting Govcrnmont shall send invitations to the 

Members and Associato Members of tho Union, which shall communicate 

tho invitation to tho private operating agencies recognized by them. 

Tho inviting Govornment, in agreement with tho Administrative Coun

cil, shall itself send a notification to tho international organi

zations wliich may bo interested in this conforence. 

3. Tho replies of tho invited Members and Associate Members 

re-arding tho Dolegâtions of Governments and tho représentatives 

of recognized private operating agencies must roach tho inviting 

Government at tho latest ono month before the date of the opening of 

the confcrcr.ee. 

4, (1) Applications made by international organizations for 

admission to tho conférences must bo sont to the 

inviting Government T/ithin a period of two months from 

tho date of the notification as provided in § 2. 

(2) Four months before tho meeting of tho conforence, the 

inviting Govcrnmont shall forward to the Members and 

Associato Mombers tho list of international organiza

tions v/hich havo mado application to takc part in tho • 

~ 104 TR-E -» 



PAGES BLEUES 

conférence, en les invitant à se prononcer dans un délai de deux 

mois sur l'acceptation ou le rejet de ces demandes. 

5. Sont adi,iis aux conférences; 

a) les délégations définies dans l'Annexe a la Convention; 

b) les représentants des exploitations privées reconnues; 

c) les observateurs des organisations internationales si la 

moitié au moins des Membres et Membres associés a fait 

parvenir une réponse favorable dans le délai fixé au paragraphe 4. 

6. Pour les autres organisations internationales la décision 

d'admisci.rn est prise par la conféxence elle-mêne au cours de la 

proi/dèxe séance de 1*assemblée plénière. 

7. Les dispositions des paragraphes 4, 5, 6 et 7 de i'ax-ticle 

2 sont applicables aux conférences administratives. 

(L'article 3 a été combiné avec les articles 2 et 2 bis). 
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conférence, inviting them to state, within a period 

of two months, whether or :,ot thèse applications 

should be granted. 

5. The following shall be admitted to conférences: 

(a) Délégations as defined in the Annex to the Convention; 

(b) Représentatives of recognized private operating 

agencies; 

• (c) Observers of international organizations if at least 

half of the Members and Associate .Members whose 

replies have been received within the period pres

cribed in paragraph 4 have pronounced favourably. 

6. Lny admission to a conférence of other international organi-

zationsshall be subject to a décision of the conférence itself, taken 

at the first session of the .Plenary Assembly. 

7. The provisions of paragraphs 4, 5, 6 and 7 of Article 2 

are ap licable to administrative Conférences. 

(Artidle 3 has boen combined with Articles2 and 2 bis). 
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Article 4 

Participation des groupements privés 

aux conférences administratives 

Les sociétés, associations ou particuliers peuvent 

être autorisés par l'assemblée plénière ou par les commis

sions à présenter des pétitions- ou a soumettre des resolutions 

â condition que ces pétitions ou résolutions soient contre

signées ou appuyées par lo président de la délégation du 

prys intéressé. Ces sociétés, associations ou particuliers 

peuvent aussi assister h certaines sessions de ces commis

sions mais les porte-parole ne prennent part aux discussions 

que 'nins la mesure ou. le président de la commission, en 

accord avec le chef de la délégation du pc7s intéresse, 

l'estime utile. 
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Article 4 

Participation of Private Societies 
in Administrative Conférences 

Societies, associations or individuals may bo authorized 

by the Plenary Assembly or by committees to présent pétitions 

or submit resolutions provided that such pétitions or résolutions 

are countersignod or supported by tho Kcad of the Délégation 

of the country concerned. Such societies, associations or 

individuals may also attend certain sessions of thèse committees, 

but the speakers shall take part in the discussions only in 

so far as the Chairman of tho Committee, in agreement with the 

Head of the Délégation of the country concerned, may deem 

désirable. 
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ArĴ jcle.lQ # . 

Composition des c___m_._lssio__s 

1. Dans les conférences de plénipotentiaires los commissions 

sont composées des dél.'guos des Membres ou Membres associés qui 

en ont fait la demande ou qui ont été désimés par l'assemblée 

plénière. 

2. (1). Dans les conférences administratives, les commis

sions peuvent aussi comprendre des représentants des exploitations 

privées reconnues. 

(2). Les experts dos organismes scientifiques ou indus

triels des télécoimamicaticns, les observateurs des organisations 

internationales et les porte-parole dec sociétés, associations ou 

particuliers peuvent assister, sans droit de vote, aux commis

sions, cous»commissions et sous-sous-comnisc-iens des conféxences 

administratives, conformément aux articles 2 bis et 4 du Règle

ment général. 
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Article 10 

Composition of Committees 

1, In plenipotentiary conférences, the committees shall 

bo compooed of Delegates of Members -and Associated Mombers which 

have made application or which have boen appointed by the Plenary 

Assembly. ' 

2, (1). In administrative conférences, the committees may 

also include représentatives of recognized private operating 

agencies. 

(2). Experts of scientific or manufacturing télécommuni

cation organizations, obsorvers of international organizations and 

persons appearing on behalf of societies, associations, or indivi

duels may participate without vote in the committees, subcommittees, 

and sub-subcommittees of administrative conférences subject to the 

provisions of Articles 2 bis and 4 of the General Régulations. 
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Article 16 

Ordre des places 

Aux séances d'assemblée plénière, les délégués, représentants, 

experts et attachés sont groupes par délégation, et les déléga

tions sont rangées dans l'ordre alphabétique des noms on français 

des pays xepxésontés. 
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Article 16 

Order of Seating 

At sessions of the plonary Assembly, the delegates, repré

sentatives, experts and attaches shall bc groùpod in délégations, 

and tho délégations shall bc seated in the alphabotiôal order 

of the French names of tho countries represénted. 
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* Article 17 

'Ordre de discussion 

1. Los personnes désirant prendre l a parole ne peuvent l e 

f a i r e qu'après avoir obtenu lo consentement du prés ident . En 

règle générale, e l l e s com.encont par indiquer lo nom do lour 

pays ou c e l u i de leur- oompa^nic e t du pays où cel le-ci . .a son siègo. 

2. Toute personne ayant l a parole doi t s'exprimer lentement 

ot distinctement, on séparant bien l e s mots ot en marquant dos 

toï'.ps d ' a r r ê t fx-équents afin do permettre h tous sos collègues do 

bion comprendre sa pensée. 
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Article 17 

Order of Discussion 

1. Persons desiring to speak may do so only after 

having obtained the consent of the Chairman. As a gênerai 

rule they shall begin by announcing the name of their country 

or the name of their compdny and the cox-ntry where its head

quarters are located. 

2. Any person speaking must express himself slowly 

and distinctly, separating his words and pausing frequently 

so that ail his colleagues may be able to follow his meaning 

clcarly. 
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Article 17 bis 

Propositions soumises avant l'ouverture 

de la conférence 

Les propositions soumises avant l'ouverture'de la conférence 

seront réparties par l'assemblée plénière entre les commissions compé. 

tontes conformément aux dispositions de l'article 9 du Règlement gêné-

rai. 
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Article 17 bis x 

Proposais Presented Before 
the Qpening of the Conf erence 

Proposais presented before the opening of the Con

férence shall be allocated by the Plenary Assembly to the 

appropriate Committees appointed in accordanco with Article 

9 of tho General Régulations. 
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Article 17 ter 

Modalités de présentation des propositions 

avant et pendant les conférences 

Pour être mise en discussion, toute proposition dont l'adoption 

entraîne la revision du texte de la 'Convention ou des Règlements, doit 

contenir des références permettant d'identifier par numéro d'article 

ou de paragraphe les parties du texte qui appellent cette revision. 

(Note ; L'attention est appelée sur la remarque de 1*article 

17 ter du document 439 TR concornant la place de cet article). 
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Article 17 ter 

Hcthod of Présentation 
of Proposais 

Before and During Conférences 

To be considered by the Conférence, ail.proposais the 

adoption of v/hich uill require revision of tho .toxt of the 

Convontion or Régulations must carry références idontifying 

by Articlo or Paragraph numbor those parts of the text which 

will require such xevision. 

( Note; attention is invited to the remark on Article 17 ter 

in Doc. 439 TR, regarding the place where this Article 

should appear.) 
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Article 18 

Propositions.présentées au cours de la 

conférence 

1. Aucune proposition ou amendement ne peut êtro présenté s'il 

n'est contresigné ou appuyé par le chef de la délégation du pays in

téressé ou par son suppléant.' 

2. Aux séances d'assemblées plénières, toute personne autorisée 

peut lire ou demander qu'il soit donné lecture de tout amendement ou 

proposition présenté par elle au cours de la conférence, et peut être 

admise a en exposer les motifs, 

3. Le président de la conférence est juge des conditions dans 

lesquelles un amendement ou une proposition doit être présenté ; soit 

par distribution du texte à toutes les délégations, soit seulement 

par communication verbale. 
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V.-ticle 18 

Proposais Presented during a Conférence 

1. No proposai or amendment shill be submitted unless it is 

ccuntersigned or supported by the Head of the Délégation of the 

dountry c^ncern^d or by his deputy. 

2. At sessions of the Plenary Assembly, any authorized 

individual raa^' read cr request to be read, any proposai or amendment 

presented by him during the Conférence and may be allowed to explain 

his reasons therefor. 

3«. The Chairman cf the Conférence shill décide whether the 

proposai or the amendment shall be announced to ail délégations by 

. distribution of copies or merely by oral statement. 
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Article. 19 

Propositions présentées .'aux-commissions au 

: cours d.e la conférence 

1. Les amendements et propositions présentés après.l'ouverture 

de la conférence doivent être remis au président, de la commission* com

pétente, ou, en cas de doute au sujet de la commission compétente, 

au président de la conférence, 

2. Tout amendement ou. toute proposition visant a modifier la 

Convention ou les Règlements doit être présenté dans la forme défini

tive du texte a introduire dans ces documents, 

3. Le président de la commission saisie est juge des conditions 

dans lesquelles l'amendement ou la proposition doit être annoncé ; 

soit par distribution du texte a. tous les membros de la commission, 

soit seulement par communication verbale. 
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N- . •-•• A r t i c l e 19 

Proposils. Presented to'Committees 
durinc; the Conférence 

1. Proposais and imendments presented after the opening of "the 

Conférence must be delivèred to thé" Ch?irmin of the ipprôpriate 

committee, or in cis'e Of doubt as to thé ippropriite bommittëe, to the 

Chiirman of the Conférence. • l > . - . ? > • • 

2. Every proposai and amendment for modificition of the Cfonvention 

or the Regulitions must be presented in the définitive form of words 

to be included in those documonts, 

3. The Chiirman of tho Committee concerned shall décide whether 

the proposai or anendrent shall be announcôd to ail members of the 

Committee by distribution of copies or merely by oral stitc-ment. 
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. • ', -, Propositions ajournées, 
t " « ' " • . • . ' . . . ' . 

.Quand, un amenderaient ou'une proposition a été réservé, ou quand 

sôn'éxgimen a é t é différé^ :1a délégation sous ,les auspices de laquelle 

i l ! a été présenté'doit veiller, à*ee que cet amendement .ou. cette propo

sition ne soit pas perdu de vue par la sui te . _ * 
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Article 20 

gostpcned Proposais 

Vhen a proposai or in amendment his been reserved'or when 

its exininition his been postooneâ, the Delegition sponsoring it 

shill be responsible for seeing thit it is not subsequently 

overlooked. 
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Article 21 

Procédure de vote aux conférences 

1. Chaque Membre de l'Union a droit b un vote conformément à 

l'article de la Convention. 

2. (1) Chaque délégation remet des pouvoirs. Pour les conférences 

de plénipotentiaires ces pouvoirs sont des lettres de pleins pouvoirs 

signées par le chef du Gouvernement ou par le Ministre des affaires 

étrangères du Membro de l'Union en quostion. 

(2) Une commission spéciale vérifie les pouvoirs de chaque 

délégation au cours de la première semaine de la conféronco. 

(3) Aucune délégation n'est autorisée à voter tant que ses 

pouvoirs ne sont pas déclarés en bonne forme par la commission spéciale. 

3. Une délégation dûment accréditée pout donner mandat à une autre 

délégation dûment accréditée d'exercer son droit de vote au cours d'une 

ou de plusieurs séances auxquelles il ne lui est pas possible d'assister. 

En aucun cas, uno délégation no pourra exercer plus d'un toi vote par 

procuration. 
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article; 21 

lm Eich Itebcr of the Union" shill have ;-or.e vote in• accordance 

wijth Article _ _ o f the Convention. 

.2. (1) Eich délégation" shall présent eredentiils. In the çise of 

a plenipotentiary conférence, thèse must be full powors signed 

by the Ee-id of the Gcvernnent or by the Minister of Fcreign 

Affairs of the Tienber of the Unicrl concerned. 

(2) A spécial comit/teô shill vcrîfy the eredentiils of ench 

delegition during thé fi?:st \?etek of the- conférence. 

(3) No délégation may exercise the right to vote until its 

eredentiils iro decl^rod to be in order by the speoiil committee 

referred to âbove, 

3, A duly iccrediteà dcl^giticn miy give a mandate to nnother 

duly nccrcditjd dolog-ticn to- exercice its vote it cne or more 

sessions it vhich"it'ls unible to be présent. In no ense miy ono 

délégation exercice rfore' thin one #iwîx proxy vote, 
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ïsaséâSB& de vote en séanoe plénière. 

1. Au cours des séances d'assemblée plénière, chaque proposition 

ou amendement doit faire l'objet d'un vote après délibération. 

2.. Pour qu'un vote valable soit pris au cours .d'une séance 

d'assemblée plénière, la moitié au moins des délégations accréditées 

à la conférence et ayant le droit de vote doivent être présentes ou 

représentées à la séance au cours de laquelle le vote est exprimé, 

3* Le vote a lieu à mains levées.. Si une majorité n'apparaît 

pas clairement môme après qu'il a été procédé à un nouveau décompte des 

voix, ou si un décompte individuel des voix est demandé, on procédera 

b un vote par appel nominal dans l'ordre alphabétique des noms en 

français des Membres. 

. Au cours des séances de 1*assemblée plénière, aucune proposition 

ou amendement n'est adopte s* il n'est pas appuyé par la majorité des 

délégations présentes et votant* Les abstentions ne sont pas prises en 

considération dans le décompte du nombre des votes nécessaires pour 

constituer la majorité. En cas de partage des voix, la mesure est 

considérée comme rejetée. , 

5. Des exceptions sont faites b la règle ci-dessus en ce qui 

concerne l'admission des Membres de l'Union, pour laquelle un vote à 

la majorité des chux tiers ost prescrit par l'articlo ..... de la 

Convention. Dans ce c^s, une majorité des eux tiers des votes pour 

ou contre exprimée est requise. 

6. Au cas ou le nombre des abstentions dépasse la moitié du 

nombre des délégations prosentes et votant, la mesure sera renvoyée 

à l'examen d'une séance ultérieure au cours de laquelle les abstentions 

n'entreront plus en ligne de compte. 

* - 116 TR -



PAGES BLEUES 

Irticle 22 

Voting Procédure in Sessions 

of the Pleniry Issembly ' 

1. In sessions of the Pleniry Assembly eich proposai or amend

ment shill be submitted to a vote after discussion. • 

2. For i valid vote to be taken at a session of the Pleniry 

Assembly it le^st one hilf of the délégations accredited to the 

Conférence ind having the right to vote must be présent or represented 

it the session during which the vote is cist. 

3. Voting shill take plice by a show of hands. If a majority 

is net clcirly apparent even ifter i recount his been taken, cr if 

an individuil count of the votes is requested, there shill be a roll 

cill in the alphabeticil order of the French nines of the Members. 

4. In sessions of the Plenary assembly, no proposai or nnendment 

shill bo adopted unless it is supported by â ma.iority of the délégations 

présent and voting. In determining the number of votes required,for i 

majority, abstentions shill not be taken into account. In cise of a tie 

the meisure shall be considered rejected. 

5. Exceptions to the abovr rule shall be mide with respect to 

membership in the Union where a tro-thirds majority vote is prescribed 

by Article of the Convention. In those cises, a twe-thirds nijorlty 

of the positive ind négative votes cist shill be required. 

6. If the number of abstentions exceeds one-half of the number 

of délégations présent and voting, the meisure shill be reconsidered at 

a subséquent session, at which time the abstentions shall not be taken 

Into considération. : -
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7. Au cas ou au moment oîuur. vote est décidé, cinq déléga

tions au moins, présentes çt-ayant qualité pour voter, demandent 

quo le scrutin soit secret, il est.prpccdo a un scrutin de cette 

nature;, les dispositions nécessaires sont prises pour assurer le 

secrot. 
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7. If five or more delegitions, présent and entitled to vote, 

request, when a vote is about to be'takèri, that it shill be taken by 

secret ballot, this shill be'dône. The necessary steps shall be 

taken to guirantee effective secrecy. 
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Article 22 bis 

•Adoption-de nouvelles dispositions 

1. En règle générale, les délégations qui ne peuvent faire 

prévaloir leur avis sur une proposition acceptée par les autres, doivent 

s'efforcer de se rallier à l'opinion de la majorité. 

2. Toutefois, au cas ou il apparaît b uno délégation que la mesu

re envisagée est d'une nat&re telle qu'elle empêcherait son Gouvernement 

de ratifier la Convention ou d'approuver les Règlements, cette délégation 

peut faire des réserves b titre provisoire ou définitif, au sujet de 

cette mesure. 
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Agtfole 22 b_fc 

aVipp^ion^f.New ̂ oy^IfflS, 

1, As a gênerai rule, délégations which cannot have 

their • opinion regarding a provision accepted by the others 

must endeavour to adopt the opinion of the majority. 

2. However, if the measure proposed appears to a dele-

gation to be of such a nature as to prevent jtts Government 

from ratifying the Convention or approving the Régulations, 

the délégation may express réservations final or provisional^ • 

regarding this measure,. 
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Droit de vote et procédure de vote 

drns les commissions 

1. Le droit de vote dans^les commissions est défini par 

l'article 21 du Règlement général. 

2. La procédure de vote en commission est définie par les 

dispositions des paragraphes 1, 3, .4 et 6 de l'article 22 du Règlement 

général. 
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Article 2^ 

. Right of Vote and Voting -Procédure 
. • • . .« k « m- . . . . 

in Committees 
• : -, ...... 

1.- :'The-right ôf vote in pômmittee • shall be governed 

by-Article-.21 -of .the General Régulations. 

-,.- . . 2. Voting procédure in Committees shall be governed 

by tljo provisions .of paragraphs 1, 3, 4, and 6.of,Article 22 

of tho General Régulations. 
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Article ,ff... 

Procédure pour la, coqvepation'do conférences de plénipotentiaires 

ou 'dé-:cbhf£renge3. administratives eytraoi?d_lnairies 

ou pour le changement de la 6>.te ou du lieu d'une conférence. 

" '* 1. Lorsqu'un Membre où tin Membre associé de l'Union fait savoir 

au président du Conseil d'administration qu'il désire a) la réunion 

d'une conférence extraordinaire de plénipotentiaires, b) la réunion 

•d'tkïô -conférènce•administrative extraordinaire ou c) le changement du 

lieu ou de la date de la prochaine conférence de plénipotentiaires 

ou administrative, il propose une nouvelle date et un lieu. 

2, Au re^u de vin^t requêtes ou plus de ce genre, le Conseil 

d'administration en informe tous les Membres ou les Membres associés 

de l'Union en leur donnant des détails, et il fixe un délai de six 

semaines pour recevoir leurs commentaires. S'il y a unanimité quant 

h la date et au lieu, le Conseil s'informe auprès du Gouvernement du 

pays dans lequel est situé le lieu de réunion proposé, pour lui demander 

s'il consent à devenir "Gouvernement invitant". Si la roponse est 

affirmative, le Conseil et le Gouvcrnomont intéresse s'entendent on 

conséquence. Si la roponse est négative, lo Conseil en informe les 

Membros ou les Membros associés de l'Union qui ont demandé la convocation 

de la conférence en les invitant b formuler d'autres propositions. 

Au rc^u de ces propositions, le Conseil agit, le cas échéant, conformè

rent à la procédure de consultation visoe au 3 ci-dessous. 
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.- .— .- Article. ,...,. 

Procédure, for Calling Extraordinary Plenipotentiary or 

.Administrative Conférences or for 

çhanging the time or place of a Conférence. ,, 

1; When a 'Member 0£ Associate Member of the Union 

commuhicates to the Chairman of the Administrative Council 

a désire for (a) an Extraordinary.Plenipotentiary Conférence, 

(b) an Extraordinary Admi istrative Conférence, or.(c) -a 

change in the time and/or place of the next Plenipotentiary 

or Adminis trative •Conférence;,' it shall suggest a time and 

place, ';'<-> , 

2. On receipt of twénty or,more .requests, the Administra

tive Council shall inform ail Members and Associate Members, 

give particulars and allow a period of six weeks for re

ceipt of their comments, If there is unanimity of opinion 

on place and date the Council shall ascertain whether the 

Government of the country in which the proposed meeting place 

is situated is prepared to act as Inviting Government, If the 

answer is in the affirmative, the Council and the Government 

concerned shall arrange accordingly. If the answer is in the 

négative, the Counoil shall so inform the Members and 

Associate Members desiring the Conférence, and invite 

alternative suggestions*' On receipt of thèse suggestions, 
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3. Lorsque plusieurs.dates et lieux sont proposes pour la conférence, 

le Conseil'-cdnsulte '-% gouvernement de c.hacun dos pays dans lesquels se 

trouvent los lieux; proposés*. -Lor squ ' i l ^ pri.s .connaissance des ivis 

de ces Gouvernements, le Conseil invite .tous los..^enbros ou les Menbres 

associés à choisir 1'-un des'lioux et/ou:l'une des^da^es disponibles. 

I l organise alors la" conference-on ..collaboration,avec ,1e-.-"Çqiivernement 

invitant"-, conf ornementaux' désirs de la majorât^ de* ^mbres.ou des 

Membres associes,-

4.. .'Tous les Mcnbr-s et Membres associes adresseront leurs... réponses 

b une -communication du Conseil d',a'«nistration .concernant la,, date et 

le lieu de réunion d'une oonférenco, de manière que ces réponses 

'parviennent au Conseil dans-los si» semaines ,qui suivem; la date de 

co(tte • communication. 
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the Council shall, where appropriate, follow the consultation 

procédure set out in paragraph 3 below. 

3. If more than one meeting place or date for the 

Conférence is suggested, the Council shall consult the Govern-* 

ment of each of the countries where the places are situatod. 

When the views of tho Governments have been ascertained, the 

Council shall invite ail Mombers and Associate Members to 

choose one of the meeting places and/or dates which have been 

ascertained to be available. According to the wishes of the 

majority of the Mombers and Associate Members, the Council 

shall then arrange the Conférence in collaboration with the 

Inviting Government, 

4. Ail Members and Associate Members* shall despatch 

their replies to a communication from the Administrative 

Council x-eg«*rding the date and meeting place for a Con-» 

ference in time for the replies to reach the Council within 

six weeks of tho date of the communication from the Council, 
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CONFERENCE INTERNATIONALE 
DES TEIiECOMMrjLICATIOlIS 

D'ATLANTIC CITÏ 

1947 

DOCUMENT N° 520 TR 

26 septembre 1947 

COMMISSION 

R A P P O R T 

de la Commission de rédaction 
(Commission G) 

10e séance 
' 25 septembre 1947 

1. La'séance est ouverte à 10 h. 12 sous la présidence de 
Mr 3 o Laffay (France). 

2. La Coiiimicsion adopte sans amendement le rapport de la 8e séance 
(document 498 TR), 

3. - àSLM "• 

*a Qo^i^ciÇ^i examine l'article 12 sur "les langues" et l'adopte 
avec divers amendements. ' v 

4. 452. TR . 
j 

La Coraais&ion e:^mire l'article 1 bis sur le "Siège de l'Union" 
et l'art.cl3 2 bits sor les "Relations avec les organisations inter-
• nationales' . Elle les approuve sans amendement, 

5. AZ4.TR : 

La Corr IJ s sion examine l e Protocole concernant l 'Espagre e t l a 
Résolution ca^ l 'Espagne, e t l e s approuve a\7eo cer ta ins amendements. 

6. 4S2J& s 

La Oommiesiçi examine.et appreuve la Résolution sur le service 
d'exploitatxo__» d3s Lé ié communications des Nations Unies, sous réserve 
do légèi es rnodifi ca l ions . 

7 . La séance es t suspendue à 12 h . 45 e t r*eprise à 16 h . 10. 

8. àPkJR -
* * * * * \ 
La Commission examine et approuve l'article 36,"abrogation des 

Conventions e:. ces Règlements antérieurs à la présente Convention" 
. sous réberve d'une légère modification*. 
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9. Article 9 

I81 Commission examine et approuve l'article 9 "Exécution de la 
Convention et des Règlements" sous réserve d'amendements. 

10. 460 TR s 

te Commission examine et approuve l'article 5 "Finances de 
l'Union" sous réserve d'amendements. 

11. 459 TR : 

te Commission examine et approuve le "Préambule" ,et l'article 1 
"Composition de-l'Union"' sous réserve d'amendements. 

12. La séance ost lovée à 18 h. 50.' 

u 
ï 

Les rapporteurs: Le président . 

A. G. DAVID 
J . LAFFAY 

' J . PE^SIN ' 
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CONFERENCE INTERNATIONALE 
DES TELECOMMUNICATIONS 

D'ATLANTIC CITY . 

Document No. 521 T.R. 
S6 âep. 194? 

Série No. Il 

Articles 3 et 6 de la Convention 

Article oonernant l'application de la. 
Convention aux pays ou teri»itoires dont 
les relations extérieure sont, assurés 
par des Membres de l'Union 

Article, concernant les territoires sous tutelle 

Aî ticle lo.de. la Convention 

INTERNATIONAL TELECOMMUNICATIONS 
CONFERENCE 

ATLANTIC CITY 
19^7 

Document,No. 521'.TR-E 
September 2b, 1947 

Séries No. 11 

Articles 3 and 6 of the Convention 

Article on the application of the Convention 
to Countries osTTerritories for whose Foreign 
Relations Members of the Union are responsible 

Article on Trust Territories 

Article lo of the Convention 
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Article 3 

Adhésion à la Convention 

1. Le Gouvernement d'un-pays qui n'a pas'signé la 

présente Convention, peut 'y adhérer en tout temps en se 

confornant'aux dispositions de Particle ©*."•_. 

2, L'instrument d'adhé&ion est adressé au Secrétaire 

général de l'Union qui transmet aux Membros et Membres 

associés une copie authentifiée de l'Acte. L'adhésion 

prend effet du jour de son dépôt, à moins qu'il en soit 

stipule- autrement. ' 
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Article 3 

Accession to the Convontion 

'"l. Tho Govcrnmont of a country,- not a signatory of •;.. 

this Convention may accode thereto at any time subject -

to the provisions of Article .... 

2. Tho instrument of accession shall be deposited 

with the SOcretary'General of tho Union and unless other-

vise specified theroin, shall bocome effective upon tho 

date of its depbsit. Tho Secretaîy General of the" Union 

shall notify tho Members'and Associato Members. pf cacb 

accession when it is received and shall forward to oach 

of them a certified copy of the'act of accession. -
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Ratification de la Convention ." 

1. La présente Convention sera ratifiée par chacun x_tes Gou

vernements signataires. Les instruments de ratification seront 

adressés, dans le plus bref délai possible, par la voie diploma

tique et par 1*intermédiaire du Gouvernement du .pays siège de 

l'Union,au Secrétaire général qui procédera à leur notification 

aux Mem>res et Membres associés. 

2. Après l'entrée en vigueur de cette Convention, conformé

ment a Particle 090, chaque'instrument de ratification prendra 

effet à là date'de dépôt au Secrétariat général, 

3» Dans le cas'où un ou-plusieurs des Gouvernements signa

taires ne ratifieraient pas la Convontion, celle-ci n'en sera 

pas moins valable pour les Gouvernements oui l'auront ratifiée. 
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_y__y_a___e___6r: 

p p p p p p p » » * . 

•••y \'Ratification-.'of tîhe:'.OcaventifencV'-'-
• • _ . .' , n i • . ' : * *.' "• ' , •. r> '.' • .' ' f • 

..; '•^-•^•: .. . . • • • . - , .? , - . • .- . .*-".- •'..•••*• .' ."' , y-v. 

" ï. **v .* i i i... .• .•. ; . * »* - *. • • *' ** — ' . ' • i « ' -

1. This Convention shall bo ratifie&.-byi each of the 
„ signatpry governments, The instruments cf ratification shall be 

- • . . ' ' - , • • - ' < . ' ' •' . . * . . . . * ' . . • ' 

. . . "t 

deposited, in. as short a time as possible,, with the Secretary 

(General of tho Union.by diplomatie^channel through the intçrr 

mcd.ie.ry of the government of tho country of the seat pf the t 

Union. Tho Secretary Genpral shall no.tify tho Mombers and 

Associato Members^of each ratification when any such instrument 

is received. 
• . - . ' • -Y ' i . ' " i •: 

2* After the. entry into force of this Convontion in 

accordanco with .Arti.clo ...., pach instrument, pf ratification 

sl;all becomo effective on the date of its deoosit with the 

Socrotary General of tho Union. 

3. If one or morp of the signatory Governments do not 

ratify the Convontion, it shall not thereby bc loss valid for 

the Governments which have ratified it. 
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Article ̂»,_.. 

r^eures sont assurées par des Membres 

' 1.' "Les Membres de l'Union'peuvent eh tout temps déclarer que 

la présente Convention est' applicable à l'ensemble, a un groupe, ou 

a un seul, des pays ou territoires dont ils assurent les relations 

extérieures. 

2. Toute déclaration faite conformément aux dispositions du 

paragraphe 1 au présent'article est adressée au Secrétaire général 

de l'Union qui la notifie aux Membres et aux Membres associés. 

3. Les dispositions dés paragraphes 1 et 2 du'présent article 

ne sont pas obligatoires pour les pays, territoires ou groupes de 

terxrltoires énuméres dans l'annexe 1 à la présente Convention. 

- 124 TR. -



PAGES BLEUES 

__rtl_(>_4.<__ »».». 

Application of the Convention to 
gou_rtrigs_.or Torritorios for whoso 
Foroign Relations Mempors/of tho " 
'Unibn are respbnsiblel ' 

• ' I* Mombers bf the Union may déclare' at any timo that their 

accoptanceof this Convention applios'to ail or a group or a 

single one of the countries or territories for whose foreign 

relations they arc responsible. 

2, A declarati on made in accordanco with paragraph 1 of 

this Article sh,?.ll bo communicated to tho Secretary General of 

tho Union. Tho Soex-etary General shall notify tho Members and 

Associato Mombors of oach such déclaration as soon as it is 

recoived, 

3. Tho provisions of this Article shall not bo doemod to 

bo obligatory in rospect of any country, territory or any 

group of tex-ritories listod in Annox 1 of this Convontion, 
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Article ._a . r 

Territoires sôùs"tutelle 

Les Nations Unies' peuvent'-adhérera la présente 

Convention au nom d'un ou plusieurs territoires confiés 

à leur administration et faisant'l'objet d'un accord de 

tutelle conformément à l'article. 75: de la Charte. 
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" è^sà&Jmikk'..••:.:• 

frrust Territoires ' 

The .United Nations-shall,have the right to accède to this Conven-
i 

•fcion on. behalf qf any terr i tory p r group of tpraritories placed 

under i t s administration in. acqordlance with o, trusteoship agree-» 

ment as provide4. for. in Article ,.75. of .the GJiar/ter.* 
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Art ic le 10 
« « « W M M M N H M M M 

Dénonciation do la Convention 
9mWm»mm^^m%.m^.^mmmmÊyWm-mm».-mymtmnm^f^-mmmi-^mi p>_pj4p*f- **««••»-» •nqnvrti « M M P « 

1. Tout Membre» ou .Membre associé ayant ratifié la Conven

tion, ou y ayant adhéré, a le droit de la dénoncer par uno noti

fication adressée' au 'Secrétaire général* de l'Union par la voio 

diplomatique et"• par 1 'inteWécH.alre>&u Œouvbrncmèïrt •du pays 

'feïègo do''l'Union. Lo Sociétaire général -on avise'lofs ̂ litres 

Membres1-ci Membres associés do l'Union. *.'4v, * . ïJ i 

2. Cette dénonciation produit son effet'à l'expiration 

d'une période d'une année à partir du jour de réception do la 

notification par le Secrétaire général de l'Union. 
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Article 10 

Denunciation of the Convention 

1. Each Member and Associate Member which has ratified, 

or acceded to, this Convention shall have the right to denounce 

it by a notification addressed to the Secretary General of the 

Union by diplomatie charnel through the intermediary of the 

government of the country of the seat of the Union. Tho Secretary 

General shall advise the other Members and Associate Members thereof. 

2. This denunciation shall take effect at the expiration of 

a period of ono year from the day of the recoipî 0f notification 

of it by the Secrotary Goncral of tho Union, 
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Jonference internationale 
des télécommunications " Document no '522 TR 

d'Atlantic City r • 26 septembre 1947 
1947 * 

PROCES-VERBAL 

de la 8 e séance plénière 

22 - 23 septembre 1947 

' ORDRE DU JOUR 

1 Election au Conseil d'*administration, 

2° Première lecture de,tous les textes bleus disponibles_de la 
Convention. 

J2° Résolution sur les travaux du C.C.I.R, (document"381 TR)'. 

4° Approbation de la désignation par la Conféï*ence des radiocomrau-. 
.nications de certains experts chargés d'assister à la séance 
préparatoire de coordination des questions touchant la navigation 
nationale, l'aviation et les télécommunications internationales. 

5 Discussion sur le statut (adiûinistratif ou plénipotentiaire") 
de la prochaine Conférence européenne de radiodiffusion,• - . 

La séance est ouverte à 15h40 par M. Charles R. Denny, président. 

M. le; président propose-à l'assemblée d'ajouter, entre les peints 4 et 5 
de l'ordre du jour, la discussion sur une question étudiée par la Com
mission C et concernant la qualité de membre de l'Union. 

L'assemblée est d'accord. , • 

Le procès-verbal de la septième séance plénière (document no 458. TR) 
est adopté sans observation, 

1 Election du Conseil d'administration' « 

Passant au point 1, de l'ordre du jour "Election du Conseil d'administra
tion", M. le président informe que le secrétariat a préparé ' des bulletins 
de vote qui simplifieront la procédure. Chaque délégation recevra quatre 
feuilles de couleurs différentes; chaque couleur représente une région et 
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indique les pays qui ont été proposés lors de réunions régionales pré
paratoires s 

a) la feuille blanche, pour la région A (Amériques), comprend &• 
• pays (Argentine, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Etats-Unis 

d'Amérique, Guatemala, Uruguay), dont 5 seront désignés pour ' 
le Conseil d'administraticn; • ' 

b) la feuille jaune, pour la région B Europe occidentale et 
Afrique), contient lo nom.de 8 pays (Belgique, Danemark. 
Franco, Italie, Pays-Bas,, Portugal, Royaumo-Uni, Suisse), dont 
5 seront choisie; , , 

c) la feuille bleue, pour la région C (Europe orientale ot Asie 
N septontrionalo), indiquant k pcys (Albar-ie, Poloçno, U.ft.S.S., 

Yougoslavie), dent 3 sorant designés; 

d) la feuille rouge, pour la rjgion D (autres' paya), contenant 
lc nom do 8 paye (Afghanistan, Arabie Saoudite, Chine, Egypte, 

i Iran, Liban, PaMstan, Turquie), dont 5, seront représentés ^ 
au Consoil d'ad. in? c tration.' , . . • 

c 

Pour los régions A, B, ot D, toute délégation-pout voter pour cinq pays, 
ou moins, ot dans l a région G pour 3 pays, ou moins. Tout bu l l e t in conte
nant plus de 5 votos pour A, 3 ou D ct plus de 3 pour l a région C sera nu l . 
Chaque délégation sera p_ri_03j par apool nominal, de venir déposer ses 
quatre bu l l e t in s dans l 'Urne, Pendant lo dépouillement, 1 'acsciblée exa
minera l c point suivant do l ' o rd re du jour. 

Cotte procédure es t approuvée. 

M, l c délégué de l a Nouvelle-Zélande.fait l a déclarat ion suivante. 

La délégation do l a Nouvelle-Zélande t iun t à a t t i r e r l ' a t t e n t i o n do Rassem
blée plénicro sur une s ' r ieuse lacune Jcns le choix dos candidats do la 
région D, comme membres du Conseil d 'administration de l'union., leur des i -

,gnation n'ayant pas été répar t ie équitablomcnt parmi tous les pays do 
ce t te r j^ion, 

L'oxanon des pays candidats nontro quo 5 d 'entre eux so trouvent dans l a 
par t ie Uord-Ouost ot los t r o i s autres dans lo groupo asiat ique cent ra l 
de la région D, Aucun nxr: êtC désigné pour représenter l e s t e r r i t o i r e s 
t r ès étendus de l ' ï ndo , du Sud-Est do l 'Asio , do l 'Aus t r a l i e , do l a 
ITouvcllc-Zélande et du Sud du Pacifique. Cette par t ie de l a région "D" 
repr/cento cependant uno section troc i pox-tento du syctci.c mondial dos 

v t é l é c oi.T:unications _. 

IIous jugeons que l a méthode de choix ré^ ioni l préparatoire n ' a pas é té 
avantageux pour l a région "D". 'Son r é su l t a t ne parai.t pas devoir se rv i r * 
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les intérêts de l'Union ot no répond certainement pas au principe 
énoncé CM paragraphe 1. b de l'article 4bis (docu~er_t 446 TR), à 
savoir que dans lo choix dos pays i embres du Consoil d1 administra
tion, il y aura liou de tenir un caûpt- précis de ,1a"nécessité 
d'uno distribution équitable pour toutes les parties du :iondo. 

La del-'gation des Indes Iléci'laiAaicoc so rallie entièrenent à la 
déclaration que vient do fairo M. lo délégué de la Nouvelle-Zélande. 
Il pense aussi quo panai los huit c~.ndid.atp actuels do la région D, 
aucun ne rc présenterait cette réjion de far or. équitable, comme le 
veut l'article 41~i" du docuront 446 TR, adopto par lâ  conniiccion C, 
qui insiste sur la nécessité dTuno représentation équitable de 
toutes los parties du monde. Il do-aando au prcsidont, de bion vou
loir insérer cetto déclaration au procls-verbal. 

ÎI. lo président déclare qu'il en sora ainsi fait^ puis invite .les 
' délég~ti ns à déposer lours tu?lotirs de voto. Sont absents: 
Afghanistan, Arabio Saoudite, Autric\o, Bolivie, Costa-Rica, Islande, 
Libéria, Paraguay, Roumanie, ïémen. Le dépouillaient a lieu par 
les soins d'un représentant r'^ional de chacun des pays suivants : 
République Dominicaine, Congo Lolço, U-i. .o., Chine, o.vcc( l'ascis-
tanco do I elle B.' DePuy ot Mr McGIoin du secrétariat général. 

M, lo délcgué do l'&srypfcq désire qu'on insère au procès-verbal la 
déclarât! n suivante; "lîouo respecterons ces élections, raôro si lo 
résultat n'est pas on notre faveur, conno nous avons respecté les 
élections du C.I.E.F. Er ce qui corcorno la déclaration faite 
par les délégations dw la îlouv* llc-Iiolandj ct dos Indes néerlandai
ses, nous dr'clcrons quo pour lo C.I.E.F., la mô.io erreur que pour 
lo Consoil d'administration a été conLiso danc le choix des pays 
représentant cette ré ion. 

On passo à l'cxa.ion des textes .lie au point par la C orras ci on de 
rédaction (Séries nos 1, ~2 ct 3). 

^ M. Laffay, président de le, Comnisslon do rédaction, relève que les 
textes pro sente s comportent quelques Liporfoctio-xs duos, av<ant tout, 
au fait que los commise' ons compétentes n'ont pas pu faire un travail 
coordonne. Ces imperfections, do no o quo quelques _yctites erreurs 
do transcription, seront éliminées entro la pre m.ore et la seconde 
lecture. 

Los modifications suivantes sont apportées aux textes français 
(celles relatives aux textes anglris sont consignées au proccs-verbal 
traduit dans cette languo)Î 

Série No li 

Article 35, titro, lire; Brouillage nuisible. 
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Ar t ic l 39, 

Annexe • • • , 

paragraphe 2, l i r e ! . . . aux mesures à prendre 
pour ci pocher los interférences nuisibles ot 
los prescriptions Ao^.Rq^.pj2e.nts concernant le : 
types d'o:.iiGsioi.C., ' , , 

Définition do "brouillage nuis ible" , ' l i r e : . . , 
d'un scrvicc.de s ' eu r i t d , où qui gône o u 

interrompt do façon répétée un service do 
radiocommunication fonctionnant conformément 
au Règlement dos rudibeaminic i t ions , l 

S^_.e_Np_2: 

Article 22, biffer le iaot "télégraphique" danc la dernière . 
phrase, . 

Ax-ticlo 33, paragraphe 1, biffer les mots "par eux et". 

Voeu, lire; ... une aide iïnnodiatc, aux-pa}^ 
Membres p t j f a ^ ^ ' 
qui ont été dévastes par la seconde gucxTc 
ï^ndiale on vuo de,,, ̂  

Article,o. (Relations avoc los rations Unioc), paragraphe' 
'2,. 2° phrase, biffer les oiots "ot du Bureau 
provisoire des fréquences'.', -

y 

Série To 3i 

Articlo 28, lire: Dos cor̂ -uniqu-'o officiels sur los travaux 
do la conférence.... 

Au sujot do l'article 23' (lre sério) ̂ Responsabilité"," M.' le 
délégué de la France attire l'attention do l'as*: omble o sur les 
conséquences que pout avoir, à son avis, 1'adjonction, apportée 
par la Confcronco ou texte de Madrid, dos mots "notamment en co 
qui concerne "les réclamations visant à obtenir dos dommages ot 
intéx-cts". Cotto adjonction pout laisser supposer quo la respon
sabilité dos administrations rdsto engagée dans certains cas. 

Il n'insiste toutefois 'pas pour uno ..:odification, lo texte 
paraissant donner .satisfaction à l'assemblée. ' ; 

En co qui.concorno l'article 32 (Iro e:'_rio) "Unité monétaire", 
M. lo délégué de Cuba fait observer que cot article, tel qu'il» 
ost rédige, a un caractère obligatoire qu'on n'a pas ou on vuo 
dc lui'donner. Il suggère, à l'instar de ce qui a [etc fait h. 
l'article 33, § 2, d'ajouter les nots: "à moins quo des arrange
ments spéciaux aient été conclus entro les parties intcx*eS'.oos". 
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MM. los dcliguos do l ' I t a l i e c t do l a Franco"s'opposent à cet to ad
jonction, s t l o i eux. i n u t i l e , pvisqu1aussi biun l ' a r t i c l e 13, de 
caractère tx*os gcn ' ra l , donjo l a facultv* de conclxro tous arrange-
monts pa r t i cu l i e r s qui ii'inté-^sser-o oas l a général i té dos Membres 
de l 'Union, Du plus , 1 ' .ooption d.e ce t te proposition obl igera i t à 
revoir . ainte ax-tidos de la Corvontlcn, dans lesquels l a me io 
adjonction devrai t ê t re provue. 

Mise aux voix, l a propos: t i c : , ost ropaus&ôo, à :.ains lovéoe, par 31 
voix co.itro 23. 

F . lo délégua du Royaur-e-Uni déclare q u ' i l no peut intorpx-cter l a 
disposit ion do l 'ax/t ielo ,32 coano offrant la poss ib i l i t é de conclure 
dos acco'dc pa r t i cu l i e r «s. I l loi mdo que cet to déclaration figu.ro 
au Drocos-vorb"!. do l a ccanco. x 

M. le jgço.ai,ô^.xt répond q u ' i l on sera a l^s : i.'ait ot quo lo procès-
vorbal mentionnera ^^a3.eionû que 1 ' as ? criblée ost d'accord pour ad
mettre que l a disposi t ion de l ' a r t i c l o 13 autorise ô.o coixeluro dos 
arrangements par t i cu l ie r s au. SUJOT; do l ' un i t o nenctairo, no.iobstant 
l a d isposi t ion du § 2 do l ' - r t i c l o 33. 

i. 

Lo dépouilloidcnt des bu l lo t i r s de, vote pouv l a dlcl'ï"i--ïloi dos pays 
qui envcxTonû un . uabro ou Cor.jcii d'ad J n i s t r ^ t l r n étant t e r â n é , 
II. l c Sojc^ta^o^^rôycl doixi o lecture dos xvsul ta ts do l a vocation. 

Ces r é s u l t a t s sont loc suivants : 

PsiP.cn A: 5 paye * d'r.i<y.cr. 
Na bro de bo l lo t i 'C déposée: 69 
Ncïxbrc do bul le t ins va lables : 69 

ti 

' Argentine 35 
3 r é s i l IX 
Canada 55 
C h i l i 27 
Color.bic 4^ 
Etats-Unis 

d'A.ncr*iqi-e 65 
Guatemala 33 
Uruguay 2o 

Sont élus dans l ' o rdre alph .bo t ique: Argentin J . Brés i l , to__oda, Colombie 
Etats-Unis d'A^orioup,. ' ~ "~ 

R_'f_io:i B: 5 pays à d'c'igror. 
^lîo.xbrc do bu l le t in r dTposes: 69 

Ilombro de bu l l e t ins valables: 69 
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* 
V 

» ' 

France, 

Belgique 
" Danemark 
Franco 
I t a l i e 

' Pays-Bas 
Portugoi 

-Royauro-I 
Suisce 

I t a H e , ? 
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ortugal, 

TR)-

Ro^au_ 

' 

28 
23 
65*--
4 1 ^ 
33 ' 
4 2 * 

. 4 2 -
6 5 ^ 

.e=!M: 

'Région C: 3 pays à dasigner 

Nombre de bulletvïs 'Reposes: 69 
Bulletix.s no?: valables: - 5 
Nombre de bulletins valables: ..64 

Sont élus: Pologne, I.R.S.S., Yougoslavie 

RÇgLOYiJ)y 5 pays à désigner. , 

Nombre do bulletins déïJOS<'s: -69 
Nombre de bulletins valables: 69 

Afghanistan ^ 20 
Arabie Saoudite 12 
C iuo 59 

'• Egypte ' . 52 
Iran 2 S 
Liban v * 35 
Pakistan ' . 64. 
Turquie' 50 

Albanie 
Pologne 
U.R.S.S. 

11 
55 
58 

Yougoslavie '54 

Sont élus: GJLne, Egzote, Liba^i, Pakistan, Turquie . 

M, le PX-Csident déclare q-.e, maintenant que les nore dos pays qui 
doivent désigner des - oc-bx-cs pour le C.I.E.F. et pour lo Conseil 
d'ad inistration sont connus, il -3st nécessaire d'indiquer, aussi 
rapidement que possible, loc porsonnalitas qui assureront la 
charge de ces postes, car on a suggéra d'avoir ici, à Atlantic City, 
deux "réunions d'organisation: une du C.I.E.F. ot uno du Conseil 
d'administration. Il y aura djs cas où los personnes qui seront 
désignées ne so trouveront pas ici, r..ais il sera sans doute toujours 
possible, dans un, tel cas, que ie chef de délégation du _ays cn 
qucsti.u remplace provisoixemont à Atlantic City la personne app 
à occuper le poste qui est dévolu à son pays. 

v!So 

M._lo président demande aux chefs dos délégations dont l e s pays ont 
é té élus au C.I .E.F. ou au Consoil d 'administration do donner au 
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Secrétaire général le no- des personnalités désignées, si possible 
avant vendredi 26 septembre à .aidi. • 

m - \ 

3 M^kutJLgn_siu^p.s_j^ . 

Abordant l e point 3 de l ' o rd re du/jour M. le président déclaro q u ' i l 
n ' e s t . pas sûr que l a Conférence do plénipotent ia i res doive t r a i t e r ' 
.cette question. En ef fe t , l a Ccnfoi-onco des radiocommunications e s t c 
déjà arr ivée à uns solut ion ra t ionnel le de ce t te question, Liais e l l e 
a estime q u ' i l ccrrvonait do nous "sou/ièttre-le problème afin d ' e c l a i r c i r 
l a s i tua t ion juridique ot de d 'e ider on com; .un des '-i-suros à prendre. 
I l c ro i t q u ' i l e s t sage-d'examiner ce t te résolut ion et de donner son 
opinion, s ' i l y à des doutes à ce sujet du po-irt do vuo jur id ique . 

M. de/WpJL£. do/la délégation des Etats-Unis, suggère do changer, sous 
b ) . I ° l e s ijots " . . . o n tonant corpto dos propositions figurant à l'Appeiv 
dice de ce t te résolu t ion ," en ". . .ci? tenant compte des discussions ot 
décisions de: Confcrencos d 'Atlant ic City", é t a i t donné quo l'Appendice 
bn quostion n 'os t pas prê t e t ne sera pas prêt avant l a f in de l a confé
rence, 

Avoc ce t te modification, l a résolution ost approuvée par l 'assemblée. 

M. lo délégué do l a "Suède rei.crcio l 'assemblée du grand ho:i_:our ot de 
l a confiance tamoignéo à l 'Aoïîânistration suédoise en l a chargeant de 
coordonner les travaux du. C.C.I.R. pendant l a période intermédiaire, 
jusqu'à l a r ' un i on du C.C.I.R. à Stockholm 1?année prochaine.** -

M. le Président exprime au Goxrvc_?ner>ont suédois l a grat i tude do l ' a s s c - • 
b loc . r " ~ \ 

4° Réunion JLil?£.arjat&i^ 

En ce qui concerne co point do l ' o rd re du jour, M. lo Jirosldpxt f a i t 
connaître que l a Coiif_.x*caco des radi oc emmunic ations a adopto t e l l e 
quel le , une-résolution qui l u i â e t ' soumiso par l a Corr. _is':ion 8, 
(document no 759 R). Les exports mentionnés dans 'cotto résolut ion so 
x-endront à Londres ot t r ava i l l e ron t à l a coordination, dans r le domaino 
de l a navigation, de l ' a v i a t i o n ot dos tN.lccor.inxuTicatio:is-i:--ternaticnaJLcs. 
La Conférence dec radiocomjauniçations.a trai.s i s cot te resolut ion à la-
Confcrenco d3 plénipotent ia i res afin de i c i donner toute au tor i té -au 
point de -vue jur idique, ' 

Aucune objection n ' e s t f a i t e à cet te résolxition, qui os t adoptée.' 
A0'' Qualité de membre 

Une question troc impox-tante, cel le qu i ' a é té ajoutée oorrio point 4 a 
do l ' o rd r e du jour , ost r-ise en discussion. I l s ' ag i t de l a "Qualité 
'de nombre" au soir do ,l 'Union. Un projet de texto a otc présente par 

'-la'Commis sion C. I l figure du document no 474 TR et comprend r 
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a) un protocole concernant"l'Allemagne e t l e Japon, . 
b) un protocole concernant l 'Espagne, 

. c ) ) un autre projet pour les a r t i c l e s de la Convention 
' concernant l'Espagne (docu-ent no 396 TR, a r t i c l e 1, 

al inca 6) ' • 
d) un autre projet émanant de l a délégation argentine e t 

figurant au document no 4^1 TR, 
En outre, l e président de l a Ccrjnicsion C a déposé une-proposition re la t ive 
à l a qual i té de membre de l 'Union, figurant au document 463 ' TR.' 'Enfin, le 
document 475* TR contient» l e projet d''Annexe I (Liste des pays) dent i l 
e s t f a i t . entiou dans lez docu. ent s nos 396 TR (a r t . 1, nuV-x'o 2 . ; , 46I TR 
e t 463 TR. ' , ' • ' ' " . 

M. l e président prppose do sép: rer l es diffcrentec questions ot d'examiner 
d'abord l e s t . . tut de lfEspagne, dont l e pro]et se trouve dans le document 

' no 474 TR; Cette question, a ins i quo l a question concernant d 'aut res pays, 
a été longuement discutée à ce t te Conférence.\ El le doit ê t re tranchée ce 
so i r s i l ' o n veut t en i r l a professe de terminer l a s travaux _de la Conférence 
au début de la semaine prochaine e t signor l a Convention, s i possible , l e 
30 septe ibre. ( " , ' 

Le projet de protocole concernant l'Espagne contient t r o i s disposi t ions 
• a l t e rna t ives . I l s ' a g i t donc de savoir laquel le de ces t r o i s d ispos i 

t ions doi t ê t re 'adoptée , 

M, l e délégué du Rqyaupp_-Uni ost en faveur de l 'adopt ion du. texto suivant 
figurant sous numéro ^ - 6 - du document //K TR: 

"Aucun* pays ou t e r r i t o i r e ne peut devenir ou r e s t e r 
Membre ou Membre Associé de l'Union cà i 'encontre 
d'une résolut ion de l'Assemblée générale dos /a t ions 
Unies applicable à tous les organismes spéc ia l i sés i" 

Cette formule a u r a i t ' t r o i s avantages: 1° e l l e e s t près g 'ncrale c t ne 
f a i t mention d'aucun pays; 2° e l l e *s'applique pal ;t a u oas de l'Espagne 
e t pourrai t serv i r pour un autre pays se trouvant dans une s i tua t ion 
analogue, Qn Pourrait s 'en remettre à l'Assemblée g'ncralo désolations 
Unios, qui ost appropriée pour t r a i t e r des quo a t iens publiques on g- 'n 'ral; 
3° on adoptant cet te p ropos i t i ' n , cola permettrai t d'-ajouter l'Espagne 
dans l a l i s t e des pays figurant au document 475 -R, c ' e s t - à dire dans l a 
l i s t e des pays qui seront des .n.embros do l'Union lorsque l a nouvelle Conven
t ion sera mise cn vigueur. La dcl' f<aticn du Royauro-Uni pourrai t so 
résoudre, à accepter l a première a l te rna t ive du projet , s i l ' op in ion de l a 
majorité e s t en sa faveur, nais ol le no pout souscrire à l a proposition 
argentine figurant cous § 6. 

M. l e délcgué do l 'U.R.S.S. n 'os t pas d'accord avec l 'opinion éniso 
quo l e document 474 TR contient t r o i s alternatives"pour; l e l i b e l l é 
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du § 6 de 1 ' a r t i c l e 1 du. projet de Convention. Selon l u i , i l ^n ' en con
t i e n t que deux: a) l a proposition élaborée par l e groxioe' de rédaction de 
l a cominicsicn C; qui a décidé de l a soxtmettre directement à l 'assemblée 
plénière , sans passer par l a cœu i ss ion , e t b) l a proposition de l a dé
lé gati- r argent ine. ' 

i 

Indépendamment de cela , l e groupe de rédaction de l a Caïuai scion C, sous 
l a présidence de M. de Wolf, a px-oparo un projet do'protocole se rappor
t an t à l'JUspa^ns e t un projet de protocole se rapportant à l'Allemagne 
e t au Japon. I l y au ra i t l i eu do dissocier l es deux quest ions. Le1 f a i t 
que ] 'on adoptera pour l e g 6 d e - l ' a r t i c l e 1 l 'une ou l'axrtx-e a l t e rna -

\ t i v e , en tan t que posit ion générale pour l a Convention, n'exclxvt pas 
l a nécessi té d'approuver ,1e protocole préparé par le groupo uo rédaction, N 

aussi bien pour l'Espagne que pour 1!Alloua'JLO e t le Japon. 

I l suggère donc d'adopter pour l a Convention lo texte proposo par l a 
délégation du. Royaure-Uni a ins i que l e protocole r e l a t i f à/1'Espagne. 

i . l e délégué de l 'Argentine combat l 'adopt ion do ce texte qui comporte 
uno subordination évidente de ! ' U . l . T . -aux Rat ons Unies. :~ou.s avons, 
d i t - i l , affirr : ot réaffin. ' que dans l e s re la t ions entre l 'Unicn e t ses 
rer.'bres,, seule l 'Unicn doit prendre des d ' e i s ions . L ' inclusion dans l a 
Convention du paragraphe propose s ign i l io L'abandon do l a li r;no de con
duite que nous nous sain os tracés i c i , /I l faut ê t re logiques e t f idèles 
à nos décisions e t adopter pour le § 6, Io texte propos; par l a d ' légat ion 
argentine qui respecte l ' accord é t ab l i entre les lîations Unies et. l 'U . I .T . 
La s i tua t ion / a i t e à l'Espagne es t l a conséquence d'une"reccm. andation des 
lîations Unies figurant à l ' a r t i c l e IV du projet élaboré par los deux grou
pes do négociations U.I.T. - , G/T .U. L ' a r t i c l o VI do ce projet couvre toutes 
les s i tua t ions qui pourraient surgir dans l e s re la t ions putre l'Union c t 
ses veiiibrcc, en tenant compta du f a i t que l'Union a deux catégories de 
McL-bros: ceux qui sont on i ô. e taaps _rcr.brc3 do l'O.N.U. e t coux qui ne 
l e sont pas. S i , au tuxto proposé pour le g 6 par l 'Argentine, .on ajouto 
l e protocole figurant sous "2" da.os l e dociuont 474 TR, l a vsituation 
de l 'Espagre es t parfaite,.ont é t ab l i e , dans les t e r . e s de l ' accord avec 
L'O.iî . j" . 

M. lo dolc."uc de l ' I r l ande ostime que l a question se ros-one à savoir s i 
noxis voulons adopter l e paragraphe 6 te l q u ' i l figu.ro au docua ont 4-74 T^. 
Dans l ' accord négocié avoc L'0._ ,U., aucune disposi t ion n ' a été é tab l ie 
t r a i t a n t l a clause do qual i té de wca.brc. Nous no l 'avons p s Tait afin 
de sauvegarder notre indépendance ot afin do nous l a i s s e r seul juge des 
problo os , e t • C...0 dos1 problo. ol pseudo-pol i t iques qui peuvent surgir 
au soin de notre Union. A son avis lo paragraphe 6 va t rop l o ' n e t doit 
ê t r e écar té ; i l fa^t r.ettx'e de côte l a que s t i ni son.'r al 3. de l a qual i té de 
membre e t se borner à trancher i c i l a question do l ' E s p a c e . 

M. lo délr#fi.ié de la Républ.'que Dominicaine ' pers i s te à croire qn'on a 
corn..is uno erreur r ée l l e en excluant l'Espagno do l'Union dos _tcldcoxa:.u-i 
nica t ions , erreur duc au. f a i t quo l ' on s ' e s t basé sur une décision d'ordre 
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politique prise^par l'Organisation des Nations Unies 
condamnant le régime politique en vigueur, en Espagne. 
Pour cette raison il ne peut se déclarer d'accord 

aux Nations Uniesavec le texte proposé pour le protocole'relatif'à l'Es-
.foagne^ puisque ce texte confirme la subordination de . 

ST . ••' " i."rUnïôn> principe contraire'à la nature de notre orga
nisation. Il propose un texte concret qui remplacerait 
la dernière partie de ce protocole. Il s'agirait de 
remplacer .le membre de phrase:".... aussitôt que la ré-

. solution précitée de l'Assemblée générale des Nations 
Unies aura été abrogée ou sera sans objet." par: 
.... aussitôt que les ^conditions qui amenèrent'cette 

exclusion de l'Union disparaîtront." Cette rédaction 
sauvegarde le principe d'antonomie de l'U.I.T. envers 
l'O.N.U., principe que nous défendons ériergiquement, 
x Mr le délégué du Portugal appuie les paroles de 
Mr le délégué de l'Irlande et demande la suppression 

! du paragraphe 6 qui conti*evient à ce que nous avons 
convenu avec les Nations Unies. 

Mr le délégué de la Cité du Vatican croit que 
l'article Vi concernant les accords avec lès Nations 
Unies' est suffisamment .clairr seuls les membres qui 
sont à la fois membres do l'Union et des-Nations 
Unies ont le devoir d'accepter les recommandations 
de l'O.N.U. En admettant le paragraphe 6, nous in
troduirions dans la Convention quelque chose cfui est 

« - contradic'toiro avec l'article VI de notre accord avec-
les" Nations Unies,, où il est dit qu'.on tiendra pleine
ment compte de la,situation individuelle dès membres 
de l'Union qui ne sont pas membros des Nations Unies. 
Il-ne s'opposerait pas a co qu'on substitue.au texte 
du groupe- de rédaction de la commission C le texte 
proposo par,l'Argentine, mais il préférerait encore, 
.comme l'Irlande et le Portugal, la suppression du 
paragraphe 6. ' 

Mr le délégué de Cuba fait conhaftt^j qu'au cas 
où l'as semblée..'déciderait- d'inclure le paragraphe 6 
.dans .l'article. 1 de la Convention, il demandera que. 
l'on supprime les mots ,"ou Membre5 associé" qui fi-

' gurent dans ce paragraphe. Il se réserve donc de 
revenir plus tard sur cette question pour développer 
les raisons de cette modification. 
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Mr le délégué du Royaume Uni estime que lajpropo-
sition de la délégation cubaine est fort intéressante 

. mais il ne croit pas qu'elle ait trait à la question 
de 1'Espagne car, aux termes de la résolution de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, l'Espagne ne 
sera.admise au sein^d'aucune conférence et il serait 
contraire à cette .résolution de l'admettre comme Mem
bre associé. Il pense que la question à traiter est 
simple: il faut décider si nous voulons prendre dans 
la Convention des mesures concernant l'Espagne. Cela 
peut se Taire en adoptant un protocole qui prévoit 
que, quoique l'Espagne^ soit exclue pour le moment, elle 
pourra accéder à ,1a Convention, sans aucune formalité, 
aussitôt que la résolution'prise à son égard sera ab
rogée. Il se prononce pour le maintien du paragraphe 6. 

Mr le délégué de la France est prôt à accepter 
le protocole visant la situation de l'Espagne, tel 
qu'il a été rédigé. L'accord avec les Nations Unies 
n'y fait nullement obstacle et le protocole adopté 
par l'Union postale, lui paraît identique. Quant au 
paragraphe 6, la position de la délégation française 
est nette, formelle: elle se refuse a accepter ce 
paragraphe et en demande la suppression pure et 
simple; car, selon l'orateur, il n'y a pas dans nos 
articles conventionnels un' seul texte qui présente 
autant de danger pour lûnion des télécommunications 
que celui-ci. Mr le délégué do la France attire l'at
tention de l'assemblée plénière sur l'importance de 
ce texte qui lui parait : 1°" contraire à nos obliga
tions envers les Nations Unies, car il va au delà 
des engagements souscrits-comme l'a fait ressortir 
l'honnorable délégué du Vatican -, 2° ce paragraphe 
est dangereux. Il suffirait d'une recommandation des 

/Nations Unies, si l'on adoptait ce texte, pour que, 
p¥.3fcom*jtiquement l'Union se prive du droit d'examen 
qv„ confère l'accord'avec les Nations Unies et auquel, 
enaucun cas, il ne faut.renoncer, 3° ce texte est 
inutile. En effet, au titre de l'article 71 de la 
Charte des Nations Unies, le Conseil de sécurité 
peut nous demander de couper toutes relations télé
phoniques, télégraphiques ou autres avec- certains 
pays. Pour satisfaire aux^obligations de la Charte, 
il n'est pas besoin d'insérer un texte dans la Con 
vention. L'article 103 de la Charte suffit, et les 
sanctions décidée's par le Conseil de sécurité s'ap- ' 
pliqueraient ipso facto-en vertu de cet article. 
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Mais il y a les recommandations qui peuvent venir . 
par d'autres organismes; et c'e<st par lb canal du 
Conseil économique et social quo la conféi"»ence a 
été saisie de l'affaire d'Espagne, dont il n'est pas 
certqinque tout lc monde soit satisfait. 

Mr le délégué de la France rappelle un fait 
d'entre les deux .guerres et demande ce qu'il sere.it 
advenu si, en quittant la Société des Nations, l'Alle
magne, le Japon et l'Italie avaient rompu avec l'Union. 
Les Nations Unies sont essentiellement une organisa
tion politique, et des sanctions politiques peuvent in
tervenir contre certains pays (qu'il est essentiel de 
conserver au sein de 1'Union .C * est pour ces raisons 
que la délégation française est d'accord avec l'Irlande 
"et lo Portugal pour demander la suppression au para
graphe 6. 

< 

Mr le déléçue de l'U.R.S.S. foit observer que la 
'majorité des délégués qui ont pris la parole se sont 
prononcés pour l'exclusion du paragraphe 6, en 
acceptant d'adopter le protocole .relatif à'l'Espagne, 
sans co paragraphe. Il s'associe à ce Bpint de vue et 
l'appuie également. . • 

Mp 1© président propose de mettre aux voix le 
projet de protocole, tel qu'il figure au document 
474 TR, puis, s1il est rejeté, de le présenter à 
nouveau avec l'amendement suggéré p*xr la déléga
tion de la République Dominicaine. Ensuite, il de
mandera à l'assemblée de se prononcer sur»le 
paragraphe 6 et l'amende du Royaume-Uni et,enfin, 
sur le paragraphe 6 proposé par l'Argentine. 

Le projet de protocole est accepte, a mains 
levées, par 48 contre 5. 

Mr lo délégué du Royaumo-Uni estime que, du 
moment quo tout le monde se prononce contre l'adop
tion du ̂ paragraphe 6, ilxest inutile de voter et il 
retire sa proposition„ 

Mr le pré s ident demande si, quelqu'un appuie la 
proposition de la délégation argentine relative à 
uno nouvelle rédaction du paragraphe 6. 
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Mr le délégué de l'Argentine déclaro que la 
rédaction qu'il a proposée pour le paragraphe 6 
est une rédaction formelle, tendant à limiter la 
solution du problême entre l'U.I.T. et sos membres 
aux termes de l'accord conclu entre l'U.I.T. et les 
Nations Unies, mais étant donné que l'assemblée sem
ble partager l'opinion qu'une déclaration formelle 
n'est pas nécessaire, il est heureux de retirer sa 
proposition. y 

Mi» le président : Il y a' encore une question 
qui nous demandera quelques instants. C'est le 
projet de protocole Japon-Allemagne qui figure éga
lement au document 474 TR. Y a-t-il des objectipns 
à l'adoption de ce protocole? 

Ce protocole est adopté sans discussion. 

Mr le délégué de 1'Inde remarque à ce sujet 
que ce protocole est conçu en termes assez vagues. 
Il y est dit: -.lorsque les autorités qualifées..."; 
il aimerait savoir de quoll'-s autorités il s'agit. 

Mr d© Wolf de la délégation des Etats-Unis répond 
que le^texte de ce pî otocole .suit de très près celui 
qui a été adopté par l'Union postale universelle. 
Lorsque*'nous parlons d'autorités qualifiées, ce sont 
les autorités qui contrôlent ces deux pays, c'est-ià-
dire, la Commis s ionifi^r al liée en Allemagne et le 
Comité de contrôle au Japon (S.C.A,P.) 

Mr le président.annonce que ces précisions 
seront consignées au proces-verbal. 

I y 

Mr le délégué de l'Argentine fait la décâ&r&^ioa 
suivante: "L'acceptation du protocole ne doit donner 
lieu à aucune-é qui vo que . Il n'équivaut .pas à la 
reconnaissanoe expresse ou tacite de notre part du 
droit d'intervenir dans les affaires intérieures des 
états." 

Mr le président prend acte de cette déclaration, .... 
puis il lève la séance, à 19hl0,ten annonçant qu'elle 
reprendra à 21h30 pour discuter* la question de la 
qualité de membre et le statut de la prochaine con
férence européenne de radiodiffusion. 
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La séance est reprise à 21h30. Laissant de c§té, 
pour le moment, la question de la qualité de membre-, 
le président * aborde le po/int suivant de ii ordre du 
jours: l 

5° Discussion sur le statut (administratif'ou plé
nipotentiaire ~jiô* î'a prochaine conférence" européennne " 
de radiodiffusion," Y -

Un mémorandum a été distribuée ce sujet (docu
ment -454 TR). Il reproduit une lettre adressée au 
président ide la conférence par le président de la, 
.Commission de radiodiffusion euroçénne, ainsi que des 
extraits de textes se rapportant a la question. 

K- - Avant d'aborder ce sujet particulier^. Mr le \ 
président entendait traiter le texte élaboré par -
la Commission C, qui vise l^s conférences x°égionales 
en général. Il s'agit du texte du document 476 TR 
(4° série des papiers bleus)..Etant donné cependant 
qu'un certain nombre de délégations .sont rtHs«Lt-tes " ' 
ailleurs en ce moment,"on pourrait commencer à dis- '. 

_ l cuter ce document dans., la mesure où il affecte le 
statut des conférences européennes de radiodiffusion. 

Mr le délégué do l'U.R.S.S. : Vous avez fort, 
-justement remarqué à 1"'instant -, Monsieur le prési
dent, que soumettre à 1"'approbation de notre assemblée 
la proposition qui figure dans ls, série 4 ,ne serait 
pas chose opportune,car sans aucun doute cet ar.ticle 

* . représente un/intérôt pour les délégations qui sont 
actuellement absentes et:je parle, en l'Occurence, des 
délégations sùd-âmcricaines. La question des conférences 
régionales est sans aucun doute d'un intérôt pour les . 
pays ibéro-américains; mais je suis également d'accord 
que. l'on pouirrait discuter la ̂ question relative à la" 
conférence européenne. s 

Il faudrait en discuter à la lumière de cot 
- article qui a été adopté en principe au cours do 
la "séance^oVhier de la Commission C. Coûte propo-

x' sition a été mise aux voix, et c'est à une grande 
majorité qu'elle fut approuvée, à savoir que les 
conférences régionales ne doivent pas être liées par 
des règles de procédure quelconques prises sur des 
TDases universelles. 
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Ainsi donc, les pays qui estiment nécessaire 
de convoquer une conférence régionales déterminée 
devront décider eux-mômcsde la question de la pro
cédure ainsi quo dos statuts de cette confénence 
La se-ule ̂condition que la Convention devra imposer 
aux conférences régionales est que les décisions r. .N 
qu'elles prendront ne se 'trouvent pas en contradiction 
avec la Convention.• ' -

*avoc , 
Si l'on est dfaccord la décision de la Commission . 

C, je ne vois aucune raison p>our discuter ici la 
question des statuts 'que la conférence européenne 
d'ovra observer. La quostion de savoir s'il s'agira 
d';une cbnférence d.e plénipotentiaires ou d'une cqn-
férence administrative est uniquement du domaine des 
pays européens qui voudront assiter à. cette conférence. 

Mr le président pense qu'il convient de décomposer 
la question. ~ J 

' Les termes"conférbnce administrative" et "confé
rence rie plenipotentiairos" sont îles termes géné
raux très larges. Il ne semble,'pas y avoir un réel 
intérôt à les définir. En revanche quelques questions 
d'ordre pratique se posent : 

La première est de savoir si une conférence ré
gionale, qu'elle soit européenne ou autre, peut 
prendre des décisions qui se heurtent aux obligations 
prises par ses membres sur lé plan international gé
néral . On peut y répondre par la négative. 

* . '-
La seconde question : Quelle, sera la nature des 

pouvoirs dont les délégués devront Otrc munis? La ré
ponse paraît claire. Ils devront posséder les pou
voirs que leurs gouvernements auront jugé'utilé^dé . 
leur donner. l . ^ . 

Troisième question : Les conférence régionales, 
européennes ou autres, devront-elles se conformer 
-au Règlement intérieur que l'on se propose,d'annexer 
.a la Convention d'Atlantic City? 

k Autant que nous sachions ce Règlement intérieur 
ne contient que des^principes directeurs, qui 
peuvent êtî e modifiés par toute conférence. C'est' 
un .guide, su-jet à adaptation. 
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L^ quatrièmê  question ost d'importance. 
Votera-t-on dans les conférences dont il s'agit, 
sur lo base d'Atlantic City? 

Mr lc président est certain que sur les trois 
premiers points il y a accord. En co qui concerne le 
4° il désirerait que, 'pour le mornen-c, on se limite 
à la question fondamentale. 

Au surplus, il^demande que l'on veuille bien 
compléter son onumoration de3 questions, si c'est 
nocessairo. 

Mr Meyer, délégué de la France : La question que 
vvous avez commencé à traiter, colle des conférences 
régionales, ost en effet liée à la question à l^ordre 
du jour qui paraît plus particulière mais qui est 
du môme objet, celle du caractère dess futures conférences 
européennes de rMiodiffusion, car il serait en effet 
étrange que4les conférences européennes aient un cer
tain caractère et que celle dos autres parties du 
monde en aient un autre. Comme ce sont des conférences , 
régionales, il est très naturel de discuter de cette 
question qui'vous a çjté soumise par l'Union des pays 
européens; il est très naturel d'en discuter à propos 
de Ta quostion plus générale des conférences régio
nales . 

Cependant l'intérêt de la discussion, c'est-à-dire 
les conférences^européennes de radiodiffusion, pré
sente des 'caractéristiques particulières qui obligent 
à entrer dans des détails particuliers qui n'ont pas 
tous été soulevés par votre exposé. 

En effet, dans le passé, les deux dernières confé
renceŝ  régionales de radiodiffusion européenne, cçlle 
de Luceme et celle de Montreux, étaient en fait et 
en £roit, commo le titre l'indique et comme le dé
montrent les signatures apportées^ des conférences 
de plénipotentiaires qui avaient rédigé une convention 
à laquelle était annexé un" plan; et ces conventions 
disposaient, dans une série de textes qui ont été 
reproduits en annexes à la lettre qui vous la été 
adressée, quo les prochianes conventions devraient 
faire l'objet de nouvelles conférences de plénipo
tentiaires. 
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Or, là il-y^a une question-de droit particulière, 
qui n'est pas réglée et pour laquelle nous avons voulu, -
nous, oui-opéens, interpeller la conférence des .plénir 
.potentiaires . C'est -la question" suivante: • 

On discute de, savoir si l'Europe est soumise 
actuellemnt à la Convention de Montreux, qui n'a pas 
été ratifiée par la plupart des Etats, ou à celle de 
Lucerno -qui était en vigueur en 1939. -Peu impose, en 
l'occurence, Admettons pour les uns qu'ils soient sou-s . ' 
le régime de Montreux et pour les autres qu'ils soient . 
sous le régime .de Lucerno; dans l'un et l'autre cas 
on avait1 disposé.que.Lucerno et Montreux ne pourrait" • 
ôtre changé, comme cela va obligatoirement ôtre le cas 
que par une conférence, dp plénipotentiaires qui rédige
rait une nouvelle conventions 

Il y a donc pour vous -• et, Monsieur le président, 
je crois savoir que vous êtes/un juristor une question-
de droit particulièrement, intéressante qui se pose. 
Nous allons,- comme suite à la Convention et au Règlement 
des radiocommunications d'Atlantic'City, tenir une 
cohfé.rence européenne dont, pour beaucoup, il paraît . 
évident que ce sera une conférence administrative'.* 
Mais, ceci qui somme toutetne p?ésente pas d'inconvé
nients absolus, serait en contradiction juriquemerit" 
avec les. décisions- .. -. • . que les textes soit 
de LucemSj, soit de Montreux, ne pourraient être 
changés que par une conférence-de plénipotentiaires, 

La question* juridique qui nous est posée, c'ost 
.de savoir si notre.conférence a le droit de changer 
des dispositions incluses dans des conventions, - que 
ce soit Lucerno ou Montreux peu importe,'- sinon par. 
les gouvex^nements, qui ont décidé que leur remplace
ment aurait ,lie.u dans telle cp -telle condition-. . 

Je reconnais que c'est une ..question juridique et u 
de forme, mais elle est embarrassante et à mon avis 
doit ôtre résolue. ' ' 

Ensuite, .cette question de pure forme et juri-^ .' 
dique qui n'est pas sans importance, est au. fond liée 
à une. question substantielle et-dfr fond qui est que. 
ces conférences qui-n'étaient pas, à l'origine, des • -
conférences de^plénipotentiaires - puisque Prague 
était une.conférence administrative -.sont devenues 
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plénipotentiaires a cause de l'importance que les -
gouvernements, _au moins en Europe, attachaient à 
participer eux-mêmes et à faire ratifier par la 
voie législative des dispositions aiussi importantes 
que celles qui permettent à un pays d'utiliser des 
frcquonces et, par l'éciprocité, le prive' 'd'en 
utiliser d;autros que peut-être il utilisait dans le 
passé. • * 

Ce sont -ces considérations de fond qui ont dominé 
dans le passé les considérations de forme et q-ui ont 
fait <Juo Montreux, quo Lucerno, étaient des conventions» 
de' plénipotentiaires qiîi disposent - ce qui a été 
ratifié - qu'elles doivent Ôtre modifiées par d'autres 
conférences de plénipotentiaires. 

Voici en somme les arguments juridiques et de fond ̂  
pour le statu quo 'qui serait "conférence de plénipo
tentiaires" . 

o 

Ceci est, .si vous voulez, une face de la question. 
Il y a uno autre face. En effet, la conférence des 
hautes fréquences qui va se tenir à Mexico et qui est • 
du môme ordre puisqu'elle doit distribuer dès fréquences 
- avec cette difféx̂ ence qu'elle est encore plus -vaste 
puisqu'elle est à l'échelle du monde et non plus 
d'une irégion - notre conférence a décide qu'elle serait 
une conférence administrative. Illogisme supplémentaire 
de voir - si l'on maintenait le statu quo de l'autre 
côté - une conférence régionale pour ondes .longues 
et moyennes avoir'un caractère plénipotentiaire, et 
une conféreriez mondiale pour ondes courtes ("qui n'est 
certainement pas moins importante du point de -vue des 
gouvernements) avoir un caî actèx̂ e administratif. 

Cette premièru c.onc radie tion vous oblige, Messieurs 
à reconsidérer la .question et à la régler, faute de 
laisser les nations européennes libres de décider quoi 
que ce soit sans savoir dans quelle mesure elles sont 
en accord avec les dispositions d'Atlantic City. 

Je fais observer que je suis d'accord - et je 
crois qu'aucun' pays et qu'aucuno délégation no pouf-' 
rait discuter le fait suivant - pour dire que sans 
aucun doute ces conférences régionales - et môme mon
diales (mais surtout régionales) de radiodiffusion 
ou autres (mais je ne parle que des conférences de 
radiodiffusion)^ont un objectif très limité par rap
port à nos conférences de plénipotentiaires, et sur
tout - comme vous l'avez.fait remarquer - elles ne 
pourraient Otx-»e en contradiction avec' les dispositions 
do la Convention actuelle. Et j'ajoute môme - bien aue 
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cela ne figuru pas, par un oubli qu'il y aurait 
peut-être lieu de l'éparer - qu'elle ne pourraient pas 
ôtre en contradiction avec les Règlements arxnexés a 
la Convention et qui dominent toute la conférence de 
radiodiffus:on. 

En effet, la principale crainte que les radiocom
munications manifestait à l'égard des rad:odiffusezurs 
c'est de les voir sortir dos bandes qui leur sont 
attribuées. Les radiodiffuseurs vous disent qu'en 
aucun cas ils n'entendent enfreindre les dispositions 
de la Convention et dus Réglementa .qui ont déterminé 
les bandes dans lesquelles ils doivent travailler. 

Je me résume. 
D'une part, le point de vue juridique, 
d'autre part, des raisons de fond, 
enfin, le caractère étonnant de la contradiction 

qui existe entre le passé pour les conférences d'ondes 
moyennes, et l'avenir pour les conférences d'ondes 
courtes, 

obligent à trancher cette question sur les deux 
aspects dont j'ai parlé de forvme comme de fond. 

' « 
Il me parait qu'en co qui concerne le titre nous 

no sommes pasattachés a"ix mots, soit le mot "pléni
potentiaires", soit les'mots "conférence administra
tive", peu importe, mais tout le monde se_ôa d'accord 
sur le c:-racture limité de ces conférences régionales 
dans l'objet et dans la participation. 

Il reste à offrir une conclusion. 

Si l'assemblée n^on voyait pas d'autre, et m'ex
cusant do mon audace, je-pense que la solution serait 
apportée par l'article que l'on a proposé au sujet 
des conférences régionales, à condition ou^il soit 
légèrement complète pour tenir compte des éléments 
du passé, de fond et de forme, dont j'ai parlé" 

Mr le président prie l'orateux-» de bien vouloir 
lui remettre le texto de l'amendement qu'il propose. 
D'autre part, il comprend <jue doux questions devraient 
être ajoutées aux quatre déjà énumérées: 

5° Une conférence ï'égionale peut-elle modifier 
des arragements de caractère régional? 

La i»éponse dépend de l'ordre du jour de la conférence 
régionale études pouvoirs conférés aux délégués. 
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• 6° Question, qui est du*ressort _de la Commission 
5 de la Conféreice des radiocommunications, de savoir 
si la conférence régionale peut apporter des changements •' 
précis'dans l'assignation des fréquences. 

f "̂ La réponse dépend de la nature des pouvoirs des 
délégués a la conférence considérée.. . 

Au resta, on ne possède pas de définition précise 
des qualificatifs' "pi énipotentiaires"et "administra
tive" . ' " ' , > 

Mr le délégué du Pakistan estime que, en ce 
concorno.la capacité-de changer des assignations de 
fréquences,il serait désirable 'd'avoir l'assurance 
que de telles assignations nouvelles no produiraient 
pas de brouillages nuisibles dans les pays limitrophes. 

Le président est aussi de cet avis.Il précise que 
lorsqu'on "Jdrlo ici do chagemonts d'a-s signât ion de 
fréquences, on entend des changements effectues dans 
le cadre des bandes attribuées aux services intéressés. 

La délégation britaniquo est d'accord avec 
l'analyse faite par le président. La plupart des -
conférences ont néanmoins des délégués qui ont des , 
pouvoirs de plénipotentiaires, D'autre part,- elles 
no sont pas liées en ce qui concerne la procédure; ' 
La seule «distinction à faire/' est do savoir si la 
conférence est ouh'S_a.t_, pas limitée ct si elle est 
sujette .à des directiîrrs émanant d'un organisme 
international supérieur. C'est une question que l'on 
pourrait ajouter aux autres. ' 

En ce qui'concerne le vote, elle est d'accord 
avec l'opinion exprimée par MrFortoushenko. La j 
question qui se pose estado savoir si les conférences 
dont il s'agit seront liées par Atlantic City. Il ' 
serait désirable de fixer une .fois pour toutes le. 
droit de vote pour le futur^ 

En conséquence, la délégation du Royaume-Uni 
propose d'ajouter au texte présenté p^r'la Com
mission C ^lcs mots'"et, conférences" après 
"accords régionaux", dans la dernière phrase.» 
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Mr le président constatant la présence des, . 
délégations latino-américaines-.fait à leur inten
tion un résumé du débat qui s'"est déroulé jusqu'à 
maintenant. 

Puis il demande si un accord peut être réalisé 
en ce qui concerne le point suivant: 

Est-ce qu'une conférence.régionale peut être 
soumise- à des directives émanant de la conférence 
de plénipotentiaires?^ • ' 

J • ' 
Mr le délégué de l'U.R.S.S. est d'avis que si 

nous répondons par l'affirmative, il conviendrait 
alors de discuter ici des statuts de la conférence-
européenne. Il-rappelle qu'une importante majorité 
de la Commission C s'est opposée a la suboi»dination 
dont 11 s'agit. Il-propose de-mettre aux voix lîamen
dement de la délégation du Royaume-Uni. 

La délégation italienne fait remarquer que ce 
matin l'on a.adopté l'article 13 de la Convention, 
dans lequel on, dit que lés Membres et les Membres as
sociés se réservent la faculté de conclure des arran
gements régionaux et .autres sur dés questions qui n'inr 
téressent pas la çénéralito de l'Union. Il en résulte 
une grande liberté, question de3 brouillages réservée, 
et il est désirable de conserver ce texte. Co que l'on 
propose fco'ur lps accords régionaux est contraire à 
l'articlo 13- Il faudrait donc revoir la question. 

' ' •' l 

La délégation des Etats-Unis est en faveur deu 
texte-.qui nous est présenté par la Commission. Les 
conférences régionales 'américaines n'ont jamais 
connu de difficultés en ce- qui'consei'ne lesvote. 
Si la proposition britaaanique était adoptéêles 
Etat-Unis jouiraient de deux voix dans les'confé
rences régionales auxquelles ils participent; ils 
'ne lé désirent "pas." D'autre part, des colonies, 
par exemple, apuraient lo droit de vote dans un 
hémisphère autre que le leur. Il reste entendu que 
les accords conclus dans le3 conférences régionales 
ne doivent pas se heurter à la Convention -et aux '• 
Règlements y annexés. 
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w.rf*_.-w*w* ~~0 -~ %- confé
rences do plc*iipo-contiaïrcs, dont elles .deviendraient 

• pour ainsi .dire do> s__mplps commissions. Lés confé
rences de plénipotentiaires peuvent naturellement for
muler des recommandations à l'égard des conférences, 
régionales, mais non des directives. Au surplus ces 
dernières conférences doivent' résoudre À leur con
venance le droit, de vote. -

Mr le délégué de l'Irlande constate que la confé
rence de Mexico, ,1'an prochain, sera une conférence . 
administrative. Pourquoi la conféreene européenne / 
d.. vi-ÉLit-elle avoir un autre caractère pour accomplir 
une besogne semblable? Le délqgué de la France, dans 

• son excellent résumé,- s'est peut-être trop "attaché 
à la .lettre et s'est montre trop'soucieux du passé. 
La délégation irlandaise estime' que la^future confé-

. rence européenne devrait .être uno conférence adminis
trative dans le c'adre de notro nouvelle Convention. 

Mr le délégué de. l'Egypte aimerait f&rire resf-- L .. 
s,ortir' que si les délègues' ont les pouvoirs néces
saires ils pourront modifier des accords antérieurs 
et qu'-il en-sera de même pour "effectiwê -des changements 
d'assignation de fréquences,dans le cadre des bandes 
allouées. ' ' • ' ' , 

i û 

* Il soulève une autre question : celle des confé
rences régionales de plénipotentiaires, qui seraient 
subordonnées à la conférence générale de plénipoten
tiaires. Pour sa part, il n'y verrait pas d'objection. 

Le président met au voix 1'amendement proposé 
car la délégation du Royaume-Uni, qui consiste .donc 
a'ajouter dans \o texte, de,l'article présenté dans la 
Série 4 xles nots "et conférences" après "accords.ré- , 
. gionaux" i'". 

L'I amendement est rejeté, 'à mains levées. 

On passe ensuite au vote sur le principe de lîar
ticle tel^qu'il est présenté par la Commission Cv A • 
mains levées', l'article es.t adopté1 en principe à 
l'unanimité. * ' . 

.Mr.le président donne maintenant connaissance de 
l'amendement déposé par la délégation française. Il •• 
est ainsi conçu : ' » •' 
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Lire :" . . . . sur un plan régional . 

Les accords régionaux envisagés ci-dessus he sont p .̂3 assu-
. j e t t i s aux règles de procédure de la présente Convention. I l s 
peuvent fa i re l ' o b j e t de réservée de r a t i f i c a t i o n , mais ne doivent 
en aucun cas ê t r e en contradict ion avec la Conver.tion et l e s Rè
glements y annexés.!'. 

Cet amendement tombe, faute d 'appui . 
Le président .déclare que l e s points e s sen t i e l s de l'anendemen'" 

f igureront au procès-verbal . 

fT ?T ^? n •"1 'Y 

Le p r é s i d e n t s i g n a l e l e document 47? T.* ( r e m p l a ç a n t l e d o c u 
ment l++j Tl\Tl% s e l o n l e q u e l l ' U ^ N . E . S . C . O . p r o p o s e de conc3.ure un 
a c c o r d e n t r e l ' U . I . T , e t e l l e . 

La d é l é g a t i o n de l!U^R._.3.__ii. nls.yi_.nt p J s e n c o r e - e u l a p o s s i - • 
b i l i t é de p r e n d r e c o n n a i s s a n c e ae ce , document , demande e t o b t i e n t 
que l a q u e s t i o n s o i t a j o u r n é e à l a s éance s u i v a n t e . ' 

Q u a l i t é de membre de l ' U n i o n . 

--e p r é s i d e n t c o i . o t o t e que nous ' a v e n s un p r o j e t de t e x t e 
CuiaïLmiut v*e l a Cor.-.'isci'w-. C (UUCUÏ *H<Z ,.Tt>l T*-) ^e u.C.ue q u ' u n e p r o 
p o s i t i o n VAC _̂.-_. rortoatïipCn'co , p r é s i d e n t de c e t t e conrûiss ior i 
(document i#ô3 T?J e t un document 475 TR c o n t e n a n t l a l i s t e com- -
p l è t e d e s 78 pays a u x q u e l s , les deux'ddcuments précédents se réfèrent ; l e 

but de cet te l i s t e est de servi r d'aide-mémoire. I l convient de prendre une 
décision de pr inc ipe , puis-d'envoyer a l a Commission C l e tex te qui sera adopté. 

M. Fortoushenko s'exprime a ins i q u ' i l s u i t r ' 

"Je voudrais prendre l a parole non pas au nom de la délégatiqn soviét ique, mais 
en ma qual i té de président de la Commission C, responsable devant vous de ce que 
l a proposition émanant de l a Commission C so i t juridiquement bien fondée et ne 
se trouve pas en contradiction avec une logique élémentaire, a ins i qu'avec l e s 
autres chapitres de la Convention. 

C'est pourquoi je voudrais préciser^ tout d'abord que l e document 4-61 TÉ. 
n ' e s t pas une recommandation de lsy Commission C car ce t te Commission'n'a pas 
examiné ce document, mais a décidé tout simplement, sur ma recommandation, que 
l a question du § 2 so i t soumise immédiatement à l 'assemblée plénière de notre 
conférence. 

Le' texte qui vous es t présenté i c i a été élaboré par l e groupe(de t r a v a i l d 
l a Commission C. Ainsi donc ma proposition en quali té de président de l a Commis
sion C ne se trouve pas en contradiction avec l 'opinion émise par l a Commission 
C, car ce l le -c i n ' a pas encore t r a i t é cette, question. 

. - . 
Voici le premier point que je voulais élucider devant vous. 
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Je voudrais maintenant passer aux d i f f i c u l t é s qui ont 
surgi au se in de lc Commission C. 

S .̂ns aucun doute, une des questions l e s plus d i f i i c i l e s 
que nous ayons eues à t r a i t e r à la présente conférence est 
de déterminer l e s qual i f ica t ions des membres de l 'Unicn. 

Dans la Convention de _ adr id , comme chacun l e s a i t , 
i l n ' y a aucune déf in i t ion , aucune détermination de ces mem
bres de l'Union- if'on n 'y parle «que de "par t i c ipan ts à la 
Convention". L*art ic!e premier de cet te Convention d i t , 
dans son § 1; " Les pays, *" orties* à la o^ésante Convention, 
forment l 'Union in te rna t iona le des télécommunications., qui 
remplace o a • o 

On ne fa i t aucunement mention des " membres de l 'Union". 

La Convention de Madrid ne mentionne également pas l e 
droi t de vote . 

Charnue conférer ce des télécormunications a ex>Jiiné ' 
j u s q u ' i c i l e s queutions de vote séparément, et j e voudrais 
rappeler qu'avant ie Conférence de \adrid ou p lu tô t avant la 
première guerre mondiale^ on/avai t é t a b l i l ' o r d r e suivant , 
à savoir eue l e s Grandes Puissances puissent bénéf ic ier de 
plusieurs voix au cours du vote. C 'é ta ient des voix qui 
é ta ient mises au compte des colonies, et chacun connaît 
l ' express ion "voix .coloniales". Ainsi de Même la Russie,avant 
la première guérie mondiale, disposait de voix déterminées, 
pour l 'Asie centra le russe , pour Boukhara, Khiva, la Sibérie 
o r i en t a l e , la- Sibérie occidentale : 6 voix en t o u t , y compris, 
ce l l e de la métropole. 

ndes puissances avaient également 6 voix.à 
J qui sans doute avai t été é t ab l i en tenan-

D'autres gr. 
Tel é t a i t l ' o r d r e qui sans doute avai t été é t ab l i en tenant 
compte du poids spécifique qui devait ê t re plus important 

_quant aux grandes puissances dans le domaine des télécommuni
ca t ions . 

A la Conférence ce . a d r i d on a décidé de l im i t e r ces voi: 
déclarant q u ' e l l e s devaient ê t re groupées. Comme l'Union 
soviétique e t l'Allemagne ne disposaient pas de colonies, 
e l l e s se virent accorder des voix supplémentaires, e t ce 
même ordre fut accepté à la Conférence du-Caire. 

Ainsi l e s colonies n 'ont jamais, été considérées < 
comme membres t i t u l a i r e s de l 'Union. I l n 'y ava i t que la 
question des voix supplémentaires dont devaient disposer l e s 
grandes puissances. Une t e l l e s i tua t ion n 'a nas f a i t surg i r 



-25-

-( 522 TR ) - y 

de d i f f i c u l t é s jusqu'à preFent; l ' o n n ' a pas abô'rdé la 
question.de préc iser qui é t a i t membre de l 'Union. Cependant, 
au cours de la période "écoulée, l e monde es t devenu plus 
démocratique^ et cela a Trouvé sen éebo dars le domaine des 
problèmes'des téléaorimunieatio s e t , en p a r t i c u l i e r , à notre 
Conférence d 'At lan t ic C i t / 01 nous apportons du nouveau dans 
la s t ruc ture de l 'Unicn, cn nous basant sur des pr incipes 
démocratiques. 

Ceci a voulu une précis ion plus n e t t e , à, savoir qui 
peut ê t re membre de l 'Union. Y a - t - i l des différences entre 
l e s membres de l 'Union et les pa r t i c ipa t ions à la Convention 
et f a u t - i l conserver encore l e s voix coloniales? En se 
ba-sant sur la proposit ion émanant du __oyauiue-Uni et des E t a t s -
Unis, la Commission C a reconnu q u ' i l é t a i t indispensable 
d ' assure r la par t ic ipa t ion 0 la plus étendue non seulement des 
Etats souverains maïs également des d i f fé ren ts t e r r i t o i r e s 
qui possèdent leur orge. niSc-j t ion de télécommunications, corcne 
cela a déjà é té prévu par la Convention de î adr id . • " 

Lais , conformément à ces proposi t ions du Royaume-UniN 

et des Etats-Unis, la Commission C a adopté diverses ca t é 
gories de pa r t i c ipa t ion à la Convention. Certains pays 
é ta ien t des Membres t i t u l a i r e s , d ' a u t r e s d.es L errbrês asso
ciés sans d ro i t ue vote. Et je dois noter i c i , * e s s i eu r s , 
que nous n'avons aucun désaccord bn ce qui 'concerna l e f a i t 
qu'en qual i té de _. embres associes doivent f igurer l e s ter-> 
r i t o i r e s oui ne repondent p^s eux-mêmes entièrement de leurs 
r e l a t i ons avec les autres pays. Et cela es t for t logique. * 
Et i l en a d ' a i l l e u r s ~té -tenu compte dans des a r t i c l e s de 
la Convention qui ont été adoptés à i "'unanimité au sein de 
la Commission C. 

Uous avons vu, cependant, su rg i r , une d i f f i c u l t é en c e 
qui concerne l e s j embres t i t u l a i r e s . 

Vous savez t ous , Messieurs, que notre délégation sovié
t ique s ' e s t efforcée d ' é tud ie r ce qui concerne la détermina
t ion de la compétence/ de la qua l i t é de membre de l 'Union en 
se basant sur la formulation de la Convention américaine 
des télécommunications; je ne s t i s pas pourquoi ce t te excel
len te rédaction n 'a pu trouver un appui considérable. 

Après une longue discussion au sein de la Commission C, 
une r é so lu t i on proposée par le Royaune-rUni fut adoptée, 
appuyée qu ' e l l e é t a i t par l e s 'E ta t s -Un i s , l 'Unicn soviétique 
et la majorité des montres de la Commission C, à savoir 
que l e s Eta ts souverains .seraient Membres t i t u l a i r e s de 
l 'Union, e t que, les au t res pa r t i c ipan t s a la Convention seraient 
Lembres a s soc ié s . 
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i'Iais, ensui te , un amendement f ran^ais^ fut accepté. 
Cet amendement se trouve en contradict ion avec la décis ion 
antér ieure et a apport-; une contradict ion ent re le bon 
fondement au point" de vue jur idique et l e - d é s i r de cer ta ins 
pays d 'avoir des voix coloniales supplémentaires. Je dois 
ajouter maintenant, i e__,/\f.u;,s,, que l e s points de vue de pays 
coloniaux com^e l es Etat? Unis, comme le Royaume-Uni, sont bier 
fondés au point i e vus jur id ique . Les délégations de ces pays 
ont déclare off ic ie l lew_trft qu ' e l l e s se dés i s t a i en t de leurs 
voix colonia les . De plus , aujourd 'hui , nous avons entendu 
les déclarat ions «du délégué des Etats-Unis, î_.s de Yolf, 
qui a expliqué- tout simplement que les Etats-Unis ne veulent 
pas disposer, aux conférences» rég ionales , dé deux voix, 
c ' e s t - à - d i r e une voix en tant que membre de l 'Union et une 
deuxième voixf pour leurs « t e r r i t o i r e s . 

C'eut été bizarre de voir l e s Etats-Unis .disposer d'une 
seule "vo'x à une conférence régionale> et. d'une voix sup
plémentaire pour leurs t e r r i t o i r e s , à une conférence mon-
dia l e . 

Quand nous parlons de la dé f in i t ion des "î1 embres de, 
l 'Union", peut-on avoir un doute qu'un membre t i t u l a i r e Me 
l'Union ne peut ê t re qu'un pays c. même de r é a l i s e r des 
conditions élémentaires t e l l e s .que, ps£ exemple, d'envoyer 
à une conférence ie p lén ipo ten t i a i res une délégation, munie 
des pouvoirs nécessaires pour signer une Convention- *.ue le 
Gouvernement de ce pays doive encuite r a t i f i e r . I.ais d ' a i l 
leurs l e s mères d ispos i t ions ont été "égulé^ent pr i ses en 
considération è uaar id , * • 

.. l ' a r t i c l e 6 de la Convention de j adr id , nous pouvons' 
l i r e : " L-* présente Convention devra ê t re r a t i f i é e pc»r 
l e s v--ouv^rn3r_.£nts s igna ta i res . . . " . . 

y 
A i'article 3 nous pouvons lire autre chose 

L 
en tout temps." 

" Le gouvernes!iciic c run pa>s LU no«n duquel la présente 
.Convention n 'a pas été signée peut y adhérer en tout temp 

' Ainsi l ' on prévoit que c ' e s t précisément le gouvernement 
d'un pays donné qui peut r a t i f i e r cet te Convention , et que 
c ' e s t seulement le gouvernement d'un aut re pays quelconque 
qui pourra s ' a s soc ie r , se r a l l i e r à ce t te Convention. C'est 
justement c e l a ^ î e s s i e u r s t qui est contra i re et qui découle 
bien du § .2 du 'document 463 Tftqui vous a été. soumis en ma ) 
qual i té o> président de la commission C, 
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La proposition du groupe de rédaction de la Commission 
C, qui se trouve au document, 46I TR est un travail accompli 
sous une forme peu claire, très peu claire, et qui donne* 
la possibilité d'interprétations diverses. 

Nous avons entendu en particulier, au cours de notre 
séance'd'-hier soir, ou dTavant<-hier, jeJne m'en souviens 
pas^au juste, nous avor.s entendu, dis-je, des .discussions 
entre le délégué du Royaume-Uni et le délégué de la France, 
qui se demandaient comment on devait comprendre ce texte,-
car le délégué du Royaume-Uni comprend le texte du § 2 
émanant du groupe de rédaction.comme donnant,la possibilité 
au Royaume-Uni de ne pas signer au nom'des colonies britan
niques cette Convention mais de .s'associer, au nom des 
colonies britanniques, à cette Convention, afin que les 
Colonies britanniques soient considérées comme membres titu
laires de l'Union. 

Cependant, il est clair à -cnacun qu'une telle qualité 
de membre ne peut être que fictive. 

Etant donné tout ceci et en ma 'qualité de. président de 
la Commission C, je ne voudrais pas qu'un tel texte, erroné . 
au point de vue juridique, ,soit adopté, car il. contredit 
également d'autres articles de notre Convention tels 
qu'ils ont été adoptés par la' Commission C et, où l'on déclare 
clairement que les territoires qui ne sont pas.entièrement 
responsables de leurs relations Internationales ne peuvent 
être que Membres e-ssociés.' 

C'est justement pourquoi jfai proposé.de remettre * 
cette question à l'assemblée plénière car je ne voulais pas 
que l'adoption d'.une telle décision erronée soit liée à 
.mon nom et à ma qualité de président de'la Commission C. 

Une-autre de mes remarques consiste à parler de la 
deuxième partie du § 2 émanant du groupe de rédaction, et du 
§ 3 fel^qu'il figure dans mon projet , cTest-à-dir,e au docu
ment 463 TR. ïa proposition prévoit' que, lors de ̂ l'adoption 
d'un nouveau memEre, l'on observe- la règle adop.tée au cours 

• de notre présente conférence,'c'est-à-dire'que 'les voix de 
ceux qui se sont abstenus ne soient pas prises en considéra
tion. l-.a proposition , dans sa forme, diffère cie ce qui a 
été proposé par le1groupe de travail et s'explique parole 
fait que je prends en considération -ce qui a' été adopté p>ar 
la Commission C, c'est-à-dire de partager le §. 2 en deux 
paragraphes distincts,i sous la forme où cela ressort de 
«a propre proposition. 
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Voici quel le e s t l ' e ssence des.vdiff icul tés que nous 
devons résoudre aujourd'hui à notre assemblée p lén iè re . " ' 

M.le Prés iden t comprend que ceci pose deux questions : 
\ 

' . N 

1° l e proje t d 'é l iminer les^voix des colonies; 
2° l e projet qui , dans l e compte des1 2 / 3 , tend-à él iminer 

l e s Membres n'ayant pas répondu dans l e s quatre mois. 

I l se demande s i l ' o n ne devrait: pas commencer par 
t r a i t e r la seconde quest ion, qui ne pa ra î t pas devoir soulever 
de sé r i euses d i f f i c u l t é s . 

K.le délégué du Royaume-Uni estime que l ' e f f e t du proje t 
contenu dans l e document 461 TR est le suivant^: Avant d 'ob
t e n i r le d r o i t de Membre, un pays dont l e nom ne f igure pas 
dans l 'annexe I: doi t obtenir l 'agrément des 2/3 des Membres 
de l 'Union, 

I l n ' a pas d 'object ion à formuler contre^la condition 
des 2/3 en elle-même, mais l e r é s u l t a t de la proposi t ion du 
document 463 TR es t que l e s 2/3 sera ient comptés seulement 
sur la base du nombre des Membres ayant exprimé l e u r opinion 
dans l e s 4 mois, ce qui e s t d i f fé ren t e t inacceptable pour 
la délégation br i tannique . 

M.le président constatant q u ' i l s ' a g i t d'une question de 
fond revient à l ' o r d r e du jour p r imi t i f e t ouvre la discussion 
sur la question du d ro i t de vote en faveur des Colonies. 

M.le délégué du Royaume-Uni : 

" J ' a i demande la -parole non pas pour préc iser la posi t ion 
du Royaume-Uni gai e s t connue^ mais pour essayer de p réc i se r . 
ce t t e s i tua t ion t r è s .compliquée. Ma tâche a été s implif iée 
par l a déc lara t ion t r è s object ive qui nous a é té f a i t e par 
M. Fortoushenko. •• • 

En ce qui concerne la déclara t ion h i s to r ique , i l me semble 
qu'on ne peut r i e n y a jouter e t certainement pas l a modifier.1, 

La pos i t ion^es t l a suivante , comme M.Fortoushenko . l ' a 
d i t : une majorité importante de l a Commission C a adopté une 
résolut ion qui acceptai t en principe que l e s membres votants 
de l 'Union devaient ê t r e des 'E ta t s souverains généralement recon
nus comme indépendants dans leurs r e l a t i o n s in terna t idnales . . 

El le a accepté une r é so lu t ion qui cons t i t ua i t une 
exception à ce pr inc ipe , ce l l e des t e r r i t o i r e s ou colonies 

N qui ont eu l e d r o i t de vote ici*. I l s e r a i t d i f f i c i l e , comme 
l ' a f a i t remarquer K.Fortuushenkp, de conc i l i e r ces deux p r in 
cipes dans un a r t i c l e s a t i s f a i s a n t , mais i l faut mettre en 
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r e l i e f que l e proje t .préparé par : .Fortoushenko a ap,^orté^ 
un changement vraiment rad ica l dans la recommandation 
quelque peu 'contradictoire de la Commission C. En e f f e t , 
en plus de la .question qui t r a i t a i t de la méthode pour 
déterminer ^a souveraineté d'un pays, i l demande - s i Je 
comprends bien- la s ignature et l a " r a t i f i c a t i o n dans 
cnacun des cas et non seulement de la part< des pays ou 
groupfejde t e r r i t o i r e s qui Se trouvent â l 'annexe I . 

Avant dé par le r de ce t t e dif férence, j ' a i m e r a i s 
fa i re quelques commentaires quant au premier point que je 
ne puis pas- accepter dans la déc lara t ion de M.Fortoushenko; 
d'abord la méthode de déterminer la souveraineté. La ra son 
pour laquel le la Commission â r e j e t é l e t ex te é t a i t que 
ceci mènerait à t rop de disputes et ne t i e n t pas corrpte du 
principe juridique qu'un pays es t souverain seulement s ' i l 
es t reconnu comme t e l . O r / j e c ro i s que lorsqu 'on .veut 
savoir s i un pays es t souverain quatre mois peuvent ê t r e 
i n su f f i s an t s . 

Le second point , qui t r a i t e de l ' a u t r e différence 
pr incipale entre le document 463 de !..Fortoushenko et l e 
document 46I, c ' e s t eue l e document 463 demande des signa
tures d i s t i n c t e s et spéc ia les , comme i l l ' a remarqué t r è s 
justement. Ceci n ' e s t peut être, pas t r è s approprie l o r s 
qu'on parle d'une colonie qui es t juridiquement incapa-, 
ble de r a t i f i e r quoi que ce so i t , et c ' e s t pour ce t te r a i 
son qu'à notre avis ceci n ' e s t gu<~re s a t i s f a i s a n t , sous 
deux aspects d i f f é r en t s . Tout dTabord s i l ' on a l ' i n t e n t i o n 
de considérer i c i ï e s 7a pays qui se trouvent mentionnés 
à °-l'annexe I ce raie étant en pleine facul té de r a t i f i c a 
tion, et de s ignature à^l 'except ion des t e r r i t o i r e s des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni qui , d ' a i l l e u r s , ne r a t i 
f ieront pas, car ceci est fa i t par la mère-patr ie , ceci 
rend la s i t ua t ion t r è s peu logirue et in jus te entre des' 
groupes de colonies ou^ t e r r i t o i r e s et au t res groupes de 
t e r r i t o i r e s et colonies . Je ne peux pas voir de ' ra i sons 

'à une t e l l e d i s t i n c t i o n . J ' a i d i t que je ne voulais pas 
fa i re perdre l e temps de l 'assemblée en é tudiar t la 
proposition0 de I .Fortoushenko,» mais j ' a imera i s bien f*aire 
remarquer que l e point de vue du Royaume-Uni a été t r è s 

Nbien présenté par T.Fortoushenko car l e s raisons qui 
l ' o n t motivé, sont s t a t i q u e s , ce sont l es mêmes : tous 
l e s membres votants de l 'Union devraient ê t re des F ta ts 
souverains. ' 
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Ceci ne veut pas d i re que nous ne pourrions accepter 
un accord ext raordinai re dans lequel cer ta ines colonies 
seraient considérées co^me Eta ts souverains, à l ' exc lus ion 
d ' a u t r e s . D ' a i l l e u r s , M.Fortoushenko me permettra de dire ' > 
q u ' i l a' produit une anomalie . Je crains également que le 
projet du document 463 puisse soulever encore une aut re objec
t ion à la lumière de la s i tua t ion jur id ique , aucune colonie 
en général n 'a la facul té de r a t i f i e r un document o f f i c i e l . 
'C'est pourquoi en s 'efforçant de| nous éloigner d'une d i f f i 
cul té t r è s importante, î . Fortoushenko a d i t q u ' i l es t 
d i f f i c i l e d 'avoir une Convention basée sur un pr incipe et 
ayant en même temps beaucoup d 'except ions . Je cra ins eue ce 
projet fasse surg i r des d i f f i cu l t é s p lus 'p ressan tes ; c ' e s t 
pourquoi je m'y oppose. Je n ' a i pas l ' i n t e n t i o n de pa r le r plus 
longuement jnais j ' a i m e r a i s répondre à un poin t . Ce document 
461 n ' e s t n i idéa'l, ni p a r f a i t , mais c ' eè t la meilleure des 
choses que l ' on puisse flaire. L'assemblée a décidé de fa i re 
des exceptions au principe, de la' souveraineté en faveur de 
ceux qui ont le d ro i t de vote à At lant ic City, en se basant 
sur le f a i t q u ' i l s ont des d r o i t s acquis , ce dont je ne suis 
pas ce r t a in . I l y a conf l i t entre ce qui est d i t dans cet 
a r t i c l e et ce que nous avons d i t a i l l e u r s dans la Convention, 
car on verra dans l e s aut res p a r t i e s de la Convention qu ' e l l e 
s 'applique en général aux pays qui ne sont pas indiqués .dans 
l 'annexe I . Et même je n.e rends pleinement compte q u ' i l n 'y 
a aucun conf l i t entre cec ar t ic le et l e s a u t r e s . 

!.. Fortoushenko a par lé d'une décision erronée. Eh bien 
ceci n ' e s t pas une décision qui aura i t é té p r i se s i l e 
Royaume-Uni avai t obtenu ce q u ' i l demandait. S i ceci n ' e s t 
pas s a t i s f a i s an t du point de vue de la plupart des délégués^-
c ' e s t quelque chose de t ransact ionnel et quoique je ne l e 
préconise pas je ne crois pas qu'on puisse le mettre de 
côté parce q u ' i l ne s a t i s f a i t pas tout l e monde. I l représente 
tout au moins un conrororis." 

^ • l e président estime que no1 s sor ~,es en présence de 
deux tex tes imparfaits mais que nous pourrions voter sur l e 
principe qui se dégage de ces t e x t e s . I1!..Fortoushenko, 
Townshend ep Laffay voudra ien t - i l s nous soumettre un tex te 

, dans l es 24 heures ? 

Les deux premiers nommés donnent leur accord. 
L.Laffay» chef ae la délégation française d i t que la 

solut ion préconisée es t ..elle à laquel le nous a l lons abou t i r , 
mais nous n 'aboutirons qu'après un vote par ap.^el nominal. 
"Vous avez entendu, d i t - i l , deux sons de"cloche. I l es t tout 
à f a i t normal que vous en entendiez encore un, et peut ê t r e , 
d ' a u t r e s , car je par le i c i seulement au nom'de la déléga
t ion f rançaise" . ' 

Après avoir passé en revue l e s diverses proposi t ions 
f a i t e s au su le t des Colonies, depuis l e document de îoscou 
jusqu'aux documents de ' la présente conférence, i l d i t : 
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"Un problème, se pose. 
" Nous disons, nous : l es colonies f r rnça i ses , le l 'arec, 
la Tunisie et l e s autres colonies, sont'membres-de 
l 'Union. Les r a t i f i c a t i o n s ont été déposées , t acceptées. 
On peut trouver la date dans l e s documents du Eurbau 
de l 'Union. Le préambule de la'Convention de I çdrid d i t 
ceci " Convention in ternat io i .a le des télécommunications 

^conclue entre l e s gouvernements des pays c i -après énu
mérés . ( su i t la l i s t e deq pays, dont un cer ta in nombre 
de colonies)" " Eh bien la question qui se pose mainte
nant est simple. I I ne s ' a g i t PLS d'une question de vote 
p lura l -et d ' a i l l e u r s sur ce t e r r a i n s i je voulais me 
hasarder à explorer cecte question je pourrais dire 
des choses peu a g r é a b l e s . , . - I l n 'y a plus de vote 
p lura l peur la Russie, ;^cur L'Allemagne: cela a p r i s f in ; 
i l n 'y a pas de vo^e p lura l p^ur nous: i l y a t r o i s 
delé^p_,ions qui x'c^rwscr.tert ces en t i t é s qui expriment 
de plus en plus leur indépend:*nc:. - t qui ieur t^enuar t 
ut;t, in té rê t s , parfaitement* d i s t i n c t s de ceux de la métro
pole et dont la "défense doit ê t re assurée, he s e r a i t - c e 
que dans le /domaine des radiocommunications. Vous avez 
pu voir i c i des votes cont radic to i res entre l e s colo
nies françaisesj l e i arôc, je l e s trouve na tu re l s , nor
maux; ces 'pays ont des i n t é r ê t s qui , dans cer ta ins cas, 
peuvent s'opposer à ceux de la métropole,, et l e s repré
sentants de" ces délégations t r a h i r a i e n t leur nandat* s ' i l s 
ne défendaient pas ces i n t é r ê t s lorsque ceux-ci s'oppo
sent à ceux de la métropole. * * 

Ce problème a été trancné.une première fois par 
la Commission C. I l y a le problème des a r o i t s acquis . 
Supprimer ces d ro i t s acquis* dort cer ta ins remontent à 
un demi-s iècle , on ne peut même p-̂ s poser la quest ion. ' 
Ce n ' e s t pas un problème de vote. Hous ne demandons r ien 
mais nous entendons que ces d ro i t s soient respec tés . 
Les d élégat ions sont présentes , e l l e s ont vot'é jusqu'à 
présent ; vous ne l e s empêcherez pas de signer la Conven
t i on , vous n'avez qu'un moyen de faire, d i spa ra î t r e 
ces membres, c ' e s t d ' in t rodu i re la procédure d 'exclusion 
avec le vote des deux t i e r s que comporte ce t te procé
dure. Je n 'en d is pas plus et je demande qu>e l e tex te 
du g 2 sur lequel nous discut ions l ' a u t r e jour so i t mis 
au vote sans medification. C'est le texte suivant : 

,'" § 2. Est membre de l'Union 
a) Tout pays ou groupe de t e r r i t o i r e s énuméré 

dans l 'annexe I après s ignature et r a t i f i 
cation de la Convention, ou adhésion à 
cet te d e r n i è r e . . . " 
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^ e président c ro i t q u ' i l s e r a i t u t i l e de t rancher N 

tou t 'd'abord la question de principe* . 
II.Laffay ne peut partager cet a v i s . 

II.le délégué de Haït i constate que nous avons entendu 
l e s représentants de l 'U .R .S .S . , de la France et du Royaume-
Uni, I l aimerait entendre l e s représentants des colonies 
eux-mêmes défendre leurs d r o i t s . 

M. le délégué de l 'U .R.S .S . s'exprime dans le sens 
suivant : . (-

"' J ' a i p r i s une première fois la parole en ma qua l i t é 
de président de la commission C. Je voudrais d i re quelques 
mots maintenant au nom de la délégation soviét ique. 

En ce qui. concerne l e documenc où ressor t l ' op in ion 
de la délégation soviét ique, c ' e s t - â d i re que " l e s J. embres 
dé l 'Union devrpnt également maintenir à l ' a v e n i r l eur 
qual i té de r .embres", " je crois que nous ne faisons q u ' i n 
t e r p r é t e r différemment la Convention de I"adrid. Cette 
Convention prévoit oue l e s pa r t i c ipan t s fondamentaux sont 
l e s gouvernements des pays. Les gouvernements r a t i f i e n t , mais 
la Convention a été signée par des p l é n i p o t e n t i a i r e s . Ce 
sont donc l e s gouvernements qui adhèrentjet qui donnent leur 
adhcsion au nom des t e r r i t o i r e s ; ce sont l e s gouvernements 
des mères-patr ies , des métropoles, oui s ' a s soc ien t . 

Ainsi donc tout ce qui es t d i t à la Convention de 
Madrid est entièrement j u s t e ; mais lorsque nous voulons 

iSt 
ce 

endu que 
ne pourra i t ê t re membre de l 'Union que l e gouvernement d'un 
pays donné, et je ne considère 'pas •comrr-e é tant jus te qu'un 
seul e t même gouvernement confère des pouvoirs à deux ou 
t r o i s délégations comme c^la se passe actuellement à 
At lant ic City.. 

' Je n ' a i pas l ' i n t e n t i o n de f a i r e davantage l ' apo log ie d e 
ce pr incipe au nom de la délégation soviét ique, car i l es t 
exposé for t clairement, mais je voudrais répéter q u ' i l ne, _. * 
s ' ag i t l à que de savoir s i l e s colcnies pourraient ê t re 
Membres , La- question est c l a i r e : l e s colonies peuvent ê t r e 
Membres^e l 'Union, na is la question réside p lu tô t a i l l e u r s ./ 
Fout- i l"accorder aux pays des votes coloniaux supplémen
t a i r e s ? Si la majorité 'des membres de l 'Union considère q u ' i l 
est indispensable d'accorder et de l a i s s e r à une s é r i e de 
pays l e s votes coloniaux, i l faut le d i r e . 

' Voici, Messieurs, quel est l e point de vue de la dé lé
gation sov ié t i cue . " 
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. -. M.le président cro i t que _a question pr incipale .à .résoudre 
es t de-savoir qui -aura le d ro i t de vote à l ' a v e n i r . I l sug
gère d'examiner l'annexe- I et de 'décider s i l ' on veut y ap
por te r des suppressions. 'On verra ensuite s ' i l y a l i eu d ' ap- • 
por te r des adjonctions à ce t t e annexe.Puis;- lorsqu'une' l i s t e 
complète sera' é t ab l i e on décidera du . texte à insé re r en, ce qui 
.concerne-l'admission aux 2/3 des voix. • . • 

'M. Laffay estime que la ' question es'fr t r è s simple : l e s 
pays ou,groupés,de pays qui , sans d i s t i nc t i on , ont vu leur ' 
d ro i t de voté confirmé au début de" lb présente conférence, 
figurent en bonne place dans le règlement - in tér ieur de c e l l e - c i . 
Pour l e moment, i l s jouissent de la plénitude de l eu r s d r o i t s . 
I l s ' a g i t de décider s i c e t t e assemblée plénière va pr iver de 
leur qua l i té de membres de-l 'Union ces pays qui en ont béné
f i c i é j u s q u ' I c i . \ • 

L Le moyen le plus simple,* d i t - i l , e s t de passer au v o t e . . 
Si l 'assemblée plénière se prononce "sur l ' a l i n é a a) .du § 2 du 
document -46I TR, de deux choses l ' une : ou le vote sera-favo
rab le , et la question se trouvera tranchée-, ou bien i l sera 
défavorable et la porte sera ouverte à des t r ansac t ions . 

I l ne s'oppose pas à ce que l ' on examine la p o s s i b i l i t é 
d ' a jou te r des.,n,oms de pays à la, l i s t e , mais i l s'oppose à 
toute suppression. . " ' 

. M. l é délégué de l 'Argent ine , pour, des raisons de "simple 
équité appuie énergiquement la proposit ion qui vient d ' ê t r e ' 
formulée par la délégat ion f rança ise . 

^ e président déclare q u ' i l va fa i re précéder au vote. 
Si l e g '2 b) dont i l s ' ag i t ..est adopté, cec i impliquera l ' adop
t ion des 7$ pays, mentionnés dans l 'annexe . 1 . / I l r e s t e ra ensuite 
à examiner l e s adjonctions éventuel les . 

• ° -
Par-46 voix contre Ô.et 9 abstentions, 15 délégations 

étant absente,», le § 2 b) est adopté/ ' » 

Ont voté pour*: Afghanistan; ttëibn de' l'Afrique du Sud et 
le Territoire sous mandat de l'Afrique du Sud-Ouest; Argentine; 
Australie;-* Belgique; Congo belge et territoires sous mandat du 
Ruanda Urundi; Brésil; Canada; Chili;•Chine; Cité du Vatican; 
Colombie; Cuba; Danemark; Equateur;* Etats-Unis d'"Amérique ; 
Territoires' des Etats-Unis; Ethiopie-;" Finlande'; France; Colo
nies" , protectorats et territoires" d~K)utre-Mer -sous mandat 
'français,; Protectorats français du Maroc et de la Tunisie; Grèce; 
Haïti; Irlande; Italie; Liban; Luxembourg; Mexique ;«Monaco; 
Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Panama; Pays-Bas, Curaçao ." 
et Surinam; Indes néerlandaises; Pérou; Philippines;. Portugal; 
Colonies portugaises; Siam; Suède; Suisse; Turquie; Uruguay; 
Venezuela. ' 
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Ont'voté contre : Albanie; Biélorussie; Bulgarie; 
Pologne'; Syrie; Ukraine; Union dés Républiques Soviétiques 
Socialistes; Yqugoslavie. - . 

Se sont abstenus : Egypte, Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne' et de l'Irlande du*Mord; Colonies, protectorats,' 
territoires d'Outre-Mer et territoires sous souveraineté 
ou mandat'de la Grande-Bretagne; Rhodesia du Sud;. Hongrie; 

. Inde; Irak; Iran; Tchécoslovaquie. ' 
, *• 
Absents : Arabie Saoudite; Autriche; Birmanie;'Boli

vie; Costa-Rica; République Dominicaine; El Salvador; 
Guatemala; Honduras; Islande; Libéria; Nicaragua; Paraguay; 
Roumanie; Yémen. 

* • ' * • 

.M. le président ouvre la'discussion au sujet des ad
jonctions éventuelles- à l'annexe I . - * 

M.le-délégué de 1'-U.R.S.S. : ' . 

"Je connais, bien entendu, à l'avance, le sort de la pro
position que «je vais vous soumettre.'Je me sens cependant, 
obligé de soulever cette question puisque nous venons de 
décider que seront reconnus comme membres de l'Union tdus 
les pays et tous les territoires signataires de la Conven
tion de Liadrid ou qui y ont adhéré et, si je comprends bien, 
ceci est le. moment crucial pour notre conférence, celui de 
décider qui devra être considéré comme membre de l'Union à 
l'avenir'. • 

J'estime qu'à la, suite de la décision qui vient 
d'être prise, il sera sans aucun doute indispensable • 
d'ajouter à l'annexe I la Lithuanie, la Lettonie et l'Esto
nie, pour commencer, pays qui ont été Parties à la Conven
tion de Iladrid et qui ont tous les drèits à être compris 
parmi les membres de l'Union, pas moins que la série des 
pays déçendants qui ont. été cités ici, comme' par exemple 
la Rhodésie du Sud et d'autres, sans parler, bien entendu, 
des colonies. . 

Vous vous souvenez tous, Messieurs, de nos discus
sions au-sujet de ces républiques lorsqu'il s'agissait, de 
savoir, si elles devaient être admises à notre présente 
conférence. Le seul argument contre leur admission fut celui 
qui a été avancé ,pâr le délégué du Royaume-Uni, qui a indi
qué qu'à son avis la Lettonie, la Lithuanie et 1'Estho-
nie, après leur adhésion à la famille dès Républiques ' * 
soviétiques ont perdu leur indépendance et que d'est la,rai 
.son pour laquelle elles ne peuvent pas être membres perma- i 
nents de l'Union. J'ai déjà eu la possibilité de vous exposer 
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en d étail qu'une t-Jle façon .de comprendre la perte d'indé
pendance de la Lettonie, de., la Lithuanie et de l'Estonie 
est sans fondement , car -ces trois pays sont toujours des 
Etats souverains, tout en ayant, une union économique étroite 
avec les autres Républiques Soviétiques. Cette union est 
d'ailleurs.constituée afin de coopérer d'ans le domaine • ' 
économique ainsi qu''.aux fins d'une défense réciproque contre ' 
toute agression possible, comme cela a déjà eu lieu de- la-
part de l'Allemagne « Ainsi donc il n'y a aucune raison de .ne * 
pas-considérer la Lettonie, la Lithuanie ,*.t l'Estonie 
comme étant des Etats souverains et comme ayant pleins droits/ 
en demeurant membres de 1 '-Union puisqu'ils sont Parties à • 
la Convention de ïadrid. "Cela serait d'aucant plus juste 
après-l'a décision qui a-été adoptée ici A i'dfec_rd de pays 
ù C ^ è i uj_c-Iit S . , / * 

~ ô i , à l ' égard des Républiques ba l t e s , la question" é t a i t • 
résolue d'une façon dif férente que c e l l e re la t ive , aux aut res 
pays qui ont été disputés i c i , , ce t t e manière de penser ne 
pourrai t ê t re in te rpré tée que# comme un signe d'une -a t t i tude 
politique., p a r t i a l e ' à l ' égard-de l'Union soviétique e t , bien 
ehtendir, cela pourrai t compliquer la r a t i f i c a t i on , de la 
Convention. J ' ind ique tout cec i , Messieurs, aux-membres de 
l 'Union afin, que l ' on en tienne .compte, e t je vous pose, 
Monsieur -le .Président, -la question de. façon à -ce que la pré
sente assemblée prenne une décision à l ' égard de ce t te ques
t i on , -sur laquel le j ' i n s i s t e , à savoir que, conformément 
à la Convention de I adrid et conformément à la déc i s ion géné
r a l e de la présente conférence en ce qui concerne la qua l i t é , 
de membre, l e s 'Républiques ba l t e s soient maintenues" en leur 
qua l i té de membres 'de l 'Union." •-

*** I e président f a i t procéder au vote, qui sera sec re t , 
l e s conditions requises pour ce t te procédure é tant remplies. 
Une majorité des 2/3 sera nécessaire pour l'acLmission, l e 
cas échéant. ; • • -

' MM. l e s dtélégués du Vatican et de la Syrie1 sont désignés 
en qua l i té de sc ru t a t eu r s . . i 

En at tendant l e s - r é s u l t a t s du sc ru t in , l a d é l é g a t , ! 
l 'Egypte propose que la TRANSJORDANIE so i t ajoutée à 

A la demande de la délégat ion de l 'U.R.S .S . ' ,< tendant à 
ce que soient brièvement exposés-les arguments en faveur-de 
cet te candida ture , la délégation ég-yntienne répond que la -
TransJordanie est un pays indépendant, dont la souveraineté 
est bien connue. . 
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De son côté, M.le délégué de l'Iraq est d'avis -
que les conditions requises pour devenir membre s'appliquent 
à la TransJordanie, pays indépendant et souverain qui, au 
surplus, est un des Etats arabes signataire de la Convention 
des* télé communications'arabe, motif de plus en faveur de 
l'admission. • . . 

' k-le président fait procéder au scrutin secret, régu
lièrement demandé. 

Mî .les délégués du Canada et du Congo belge sont d,ési-
' gnés en qualité de scrutateurs; 

p * • | 

-•La délégation de l 'Argentine aborde l e cas de 
1'ESPAGNE en~ces termes : . 

"Le cas de l 'Espagne, mess ieurs , les dé légués , e s t c l a i r 
comme de l ' eau et ne demande pas de grand déploiement d ' a r 

guments et de discours . À la lumière des décisions que. nous 
-avons p r i ses i c i même, au morîent de voter le protocole 
spécial au sujet de l 'Espagne, i l es t évident que l 'Es / sgne , 
en tant que membre de l lûnion in te rna t iona le 'des télécommu
n ica t ions , doit fajlre l ' o b j e t d'une mesure spéciale concrète 
qui doi t sauvegarder ses d ro i t s e s sen t i e l s dans ce' domaine. 

La recommandation des Nations Unies, à la su i te de 
laquel le l e Gouvernement du Général'Franco s ' e s t vu refuser 

' l e d r o i t légit ime de représenter la'£spagne pendant cecte 
Conférence, ne porte pas a t t e i n t e au, d ro i t permanent de 
l'Espagne à se considérer comme membre de l 'Union in t e rna 
t iona le des télécommunications, en tant que pays s igna ta i re 
de la Convention de __.adrid. Par conséquent, la mesure 
recommandée par l e s Nations Unies correspond simplement à • 
une suspension temporaire çl.e ces d r o i t s . C'est la s i gn i 
f ica t ion que la délégation argentine donne à la r é so lu t ion 
votée par ce t te Conférence quand el le a-décidé de ne-pas • 
i n v i t e r l e Gouvernement du Général Franco à représenter , 

' l 'Espagne dans ces débats . f -

Nous nous sommes opposés de "a façon la plue décidée 
et énergique à ce t te mesure, bien qu ' e l l e ne so i t qu'une 

• suspension temporaire des d r o i t s , parce que nous estimons' 
qu'aucune organisat ion in te rna t iona le n 'a le pouvoir d ' i n 
t e rven i r dans les a f fa i res , i n t é r i eu res des E t a t s , mais 
puisque là posi t ion cont ra i re es t malheureusement déjà 
p r i s e , nous ne voulons pas y revenir n i réouvrir l e s débats 
sur un événement aussi pénible' qu ' i n ju s t e . 

t Nous estimons q u ' i l y a deux façons de sauvegarder l e s 
d ro i t s de i'Espagne en tant que membre de l 'Union : 
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1«° Faire figurer le nom de l'Espagne sur la liste annexée à la Convention, en 
note de bas de page, établissant sa condition de membre temporairement pri
vé de ses droits, etc, 

2° Faire introduire un amendement a la fin du protocole déjà approuvé, conçu 
approximativement dans les termes suivants: 

"et sera considérée comne incluse de plein droit dans la liste des membres 
a laquelle se réfère l'Annexe I, etc." 

La délégation des Etats-Unis pense que, puisque cette %assemblée a déjà 
adopté la résolution .concernant l'Espagne, et que l'addition proposée par ^ 
l'Argentine ne traite que de la procédure, il conviendrait de choisir la 
ŝeconde formule, qu'elle appuie, 

te délégation française signale que ce sujet a déjà été traité au Congres 
de*Paris, 1947, de l'Union pcsoaJe universelle qui, sauf erreur, a conduit a 
ce que l'Allemagne, l'Espagne et le Japon fLgiueiit dans l'énunération des. 
pays membres de l:U_P.TJt avec un renvoi indiquant que la s^aation de ces 
pays sera examinée des que la recommandation des dations Unies aura cessé de 
produire ses effets. On pourrait procéder de même car l'U.PdJ. et l'U.I.T. ont 
de grandes ressemblances , 

> • * 

Ie JBrésidenjt cou^ta^e qu'il ne s'agit pas en il'occurence d'inclure 
l'Allemagne et le Japon dans notre liste 

La seconde proposition de l'Argentine, qui a été appuyée, est adoptée. 

M. le délégué de l'U.R.S.S.' expose ce qui suit: 

"Tout le monde est déjà fatigué, carrare tout le monde est fatigué par 
l'étude du problème de la MONGOLIE, Mais ddns la mesure ou l'on traite de 
l'inclusion dans la liste des incubres de ï Union, je me considère obligé de 
poser cette question devant la présente assemblée, a savoir que dans la liste 
des membres de 1'Union, nous comprenions la République populaire de la Mongolie 
extérieure, car vous savez tous très bian que cette république est un Etat 
souverain, indépendant, et qu'elle participe à deux conférences a Atlantic 
-City. Si l'on ne lui donne pas la possibilité, en raison de certaines circons
tances, de participer à la conférence des plénipotentiaires d'Atlantic City, 
il n'y a cependant pas de raisons a ce que la République populaire de la 
Mongolie extérieure ne se voie pas accorder la possibilité de participer aux,, 
travaux ultérieurs de l'Union sur'un piod d'égalioe avec les autres pays 
Membres, 

C'est pourquoi j'adresse la demande a tous les délégués de l_x présente 
conférence, de bien vouloir soupeser toutes les circonstances, d'aborder la 
question d'une façon objective et de donner leur accord a ce que, dans la liste 
dont nous parlons actuellement, on ajoute le nom' de la République' populaire de 
la Mongolie.." 

Cette demande est appuyée par la délégation de la Pologne. 
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Le dépouillement du scrutin concernant l'ESTONIE, la LETTONIE et la 
LITHUANIE est' achevé. . ~ 

te secrétaire général fait connaître les résultats suivants? 

Votants; 63 ' -

Pour. 19 
Contre: 38 
Abstention: 5 
Bulletin nul: 1. 

M. le président constate que l'inclusion des trois pays en cause 
est rejetée. 

Il ouvre la discussion sur le cas de la MONGOLIE. 

M. le délégué des Etats-Unis: 

"Nous avons eu l'occasion bien des fois, au sein de cette conférence, 
de discuter la question de la République populaire de la Mongolie extérieu
re. A mon avis, admettre la République populaire de la Mongolie c'est la 
quostion d'admettre un nouvel Etat; mais nous avons, ui;*i* on vAe, a la 
majorité dt>a 2/3, repoussé cette admission. Dans la mesure ou nous nous en 
-rendons compte, la République populaire de Mongolie n'a pas été reconnue 
généralement par les autres pays représentés a, cette conférence. L'une 
des raisons fondamentales pour lesquelles nous avons demandé d'insérer dans 
notre Convention la condition du vote des deux tiers lorsqu'il s'agirait 
d'admettre un nouvel Etat,"était que nous ne pouvions pas tomber d'accord 
sur une formule déterminée qui répondrait a toutes les exigences. Cette 
question serait tranchée par le vote des deux tiers de l'Union. 

N 

Lorsque nous votons sur cette question on vote en somme sur la question 
de savoir si un Etat est reconnu comme indépendant et souverain. Toutes 
les argumentations^présentées n'ont jamais répondra cette question. On n'a 
pas reconnu jusqu'à présent l'indépendance et la souveraineté de la Républi
que populaire de la Mongolie. Il est possible qu'à l'avenir la situation 
soit modifiée mais aujourd'hui nous traitons de la situation actuelle. 
La délégation des-Etats-Unis n'est pas en mesure de reconnaître la situation 
officielle de la République populaire de la Mongolie au sein de notre 
Union." 

M. le président constate que le vote secret est valablement demandé au 
sujet de l'admission de-la MONGOLIE. 

Les délégués de l'Afrique du Sud et de la Biélorussie sont désignés 
comme scrutateurs. 

Pendant que l'on procède aux opérations du vote, le secrétaire général 
fait connaître les résultats concernant la TRANSJORDANIE: 

. Votants: 63 
•.Pour: 18 
Contre: 37 

** Abstentions: 7 
Bulletin nul:- 1 
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te ^résident prend acte du rejet de l'admission. 

M. le délégué de l'U.R.S.S.: 

"Etant donné les résultats du vote au sujet de la question de lâ  
qualité de membres des REPUBLIQUES BALTES,^ et au nom de la délégation 
soviétique je demande de consigner au proces-verbal la protestation la 
plus énergique ainsi que les regrets de notre délégation : 

1° pour violation de la Convention de Madrid: 

2° au sujet de la façon différente d'aborder les problèmes a 
NAtlantic City, au parti pris également, en ce qui concerne la, 
qualité de membre de l'Union et relatif a la Convention de 
Madrid. 

Ceci s'est manifesté surtout lorsque la Conférence a reconnu, d'une' 
part, les colonies comme étant des Membres titulaires de l'Union et' 
qu'elle a refusé de reconnaître sur un pied d'égalité des républiques 
souveraines, la Lettonie, La Lithuanip_ et l'Estonie, qui sont parties a 
la Convention de Madrid." * ° 

'M. le président déclare que cette protestation figurera au proces-
verbal. 

i 

te délégation italienne, revenant sur la question des arrangements 
régionaux, fait la déclaration suivante: 

"J'avais fait remarquer que l'article proposé pour les conférences 
régionales et pour les accords régionaux 'était en contradiction avec 
l'article 13 de la Convention (arrangements particuliers), déjà adopté 
par notre assemblée plénière. / 

Puisque l'article proposé pour le3 conférences et accords régionaux 
a été adopté, je dois répéter que le nouvel article est en désaccord avec 
l'article 13, lequel doit être revisé. 

Pour la révision je me permets de vous proposer ce qui suit: 

a) le nouvel article devrait former/le § 1 de l'article 13| 

b) le texte de l'article 13 devrait fermer le S 2, en supprimant 
"a la Ue ligne les mots: régionaux ou autres, après les mots: 
arrangements parti culiers." 

Cette question est envoyée a la Commission de rédaction. 

Cette déclaration est appuyée par M. le d^léimé du Vatican. 

M. le délègue de la Yougoslavie appuie pleinement la déclaration 
qu'a faite tout a l'heure la délégation soviétique et demande 1\'inscription 
au proces-verbal. 

M. le président; Il en sera ainsi fait. 

On aborde la question de savoir comment sera calculée/la majorité 
des 2/3 pour l'admission, de nouveaux Membres. 

^M. le président fait remarquer qu- le document 4-61 TR prévoit une 
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majorité des 2/3 des Membres de l'Unicn, tandis que le document 4.63 TR 
envisage une majorité des 2/3 ^èe Membres qui ont exprimé leur avis dans 
les A mois. x 

Une discussion s'engage entre les délégations des Etats-Unis. de 
l'U.R.S.S.. de l'Argentine, du Po^u^-uni «t le président. 

0 

Finalement le texte du document. 461 TR complété par un amendement 
propesé par la délégation du Rnya'Ji-e-Cnl est adopté à mains levées. 
Cet amendement est ainsi conçut 

' "Tout Etat souverain qui ne se trouve pas sur la liste de l'annexe 1 
et n'est pas reT_bre des Nations Unies^, et qui demande la qualité de 
membre au sein ie l'Union, et qui après avoir obtenu l'approbation gracé 
au vote des deux tiers de.l'Union, a droit a la signature de la Convention. 
Un pays sera considéré comme s'abstenant^s'il n'a pas fait connaître son 
opinion^dans un délaide quatre mois après le jour ou son opinion est 
demandée." „ • * . ( 

Il est entendu, au surplusj que la même majorité s'appliquera'aux 
Membres associés. 

De son coté, la délégation argentine a proposé l'amendement suivant: 

"Est,Membre de l'Union: 
a V tout pays ou groupe le territoires énuméré dans l'annexe 1, après 

signature et ratification de la présente Convention suivant le^casj 
r~'b) tout pays non mentionné dkns l'annexe 1 qui sollicite son a^lmission 

comme Membre de l'Union et qui adhère a la présente Convention conformé
ment avec l'article Juntol". -. 

La demande d'admission a l'Union levra être acceptée a la majorité les 
deux tiers des membres de l'Union," 

Cet amendement est rejeté a mains levées. Les textes sont envoyés 
a la Commission ie rédaction. 

M. le président fait proclamer le résultat du scrutin en ce qui con
cerne l'insertion de la MONGOLIE dans l'annexe 1. 

Pour: 24 
Contre: 36 

y^ Abstentions: 3 

Le président constate que l'inclusion de la Mongolie dans la liste 
est rejetée, 

• 

M, le délégué de la Suisse fait connaître gue le Liechtenstein, pays 
souverain, a consulté le/Gouvernement helvétique sur la procédure a suivre 
peur devenir Membre de 1*Union, 

Si l'on admet que le Liechtenstein fasse, après la clôture de la 
présente conférence mais avant l'entrée en vigueur de la Convention 
d'Atlantic City, une demande d'admission basée sur l'article 3 de la 
Convention de Madrid, la délégation suisse^est d'avis 'que le Liechten
stein devrait automatiquement être ajouté à la liste des pays énumérés 
a l'annexe I, 

' * J 
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Il désirerait avoir confirmation par l'assemblée de cette manière 
de voir.~ " v 

M» ^e Président pense que si la demande d'adhésion était déposée avant 
la clôture de la présente conférence, elle serait soumise a la re^le des 
2/3 déjà adoptée au cours de cette conférence. . 

M; le délégué ie la Suisse ne peut pas partager cot avis. Il estime 
qu'une adhésion faite sous^le régime de la Convention de'Madrii devrait 
être traitée conformément a'l'article 3, § 1-de cette Convention. 

'M. le président croit: que l'adhésion à la Convention de Madrid 
n'impliquerait pas ipso facto les droits qui découlent de la Convention 
d'Atlantic City. La "procédure des 2/3 dit-il, doit être applicable. 

M. le délégué de la Suisse n'est pas mandaté pour déposer une demande 
d'adhésion, mais"il serait désireux de pouvoir.renseigner son gouvernement 
en temps opportun, m ^ 

M. le président fait entrevoir une solution de la question avant là 
clôture de la conférence. • 

La parole n'étant pi uŝ " demandée, la séance est'levée, a 1 h 45. 

Les -secrétaires: . Las secrétaires " ' Le président: 
E. Rusillon ' • généraux: * • « . , ' ' \ 

- T _ / > I „ T w *> J.. - • Charles R. Denny 
P. Oulevey » L." Mulatier. t 

H. Voutaz Gerald C. Gross 
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Ajout ̂r à In Convontion, S lr. place appropriée, la die po
sition suivante: ' - c 

Aucun lle-ïibro ou lïo-foro Asseoie de l'Union ne peut te voir 
retirer sec droits primordiaux quant b. sa qualité do lloiibre, 
soit à. titre temporaire soit à titre définitif, s ras qu'une 
tello caneti.ou no soit appyouvje pr.r los doux tiorc de Membres 
ce l1 Uni on. 

Kotifc 

1) Pour corridor une a-âssi-u t r è s important do l a Convontion; 
ci 00s conditions p r ' c i s j c sont c't»Vdi3s pour f ixer dos réglée 
d'adîdscion dos Mo:.bres o t des Mo-iLros Ascocios, i l cccfolo évident 
ou.'il f a i l l e procéder ce :.S__o pour f ixer dos règles qwa.rt avzz > 
OKclusicne ct/renvoie- qui ont un caractère do cay_.cticn, 

2) Si . une . lajprité do deux t i o r s o j t roq^ise pour l e s adr-is~ , 
s ions, toute canct.ion, qui cet tou-jourc uno necurc séricuco, 
doviv.lt requérir la nono maifril.^ des dj'1:; b:'ors. 
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1947 

Document'No. 524 TR ' 

2? septembre 1947 

Atlantic City, N.J., le 26 sept. 1947. 

'Monsleur Leon Mulatier 
Ser.-é taire généra] de la Conforence 

des Plénipotentiaires 
Boîte 736 ITC 
Hct/d Ambasrador 

Monsieur le secrétaire général, 
J'ai 1'honneur de vous fajre savoir que la Suisse 

sera représentée a la première réunion du Conseil admi
nistratif de l'Union, prévus pour dimanche prochain, par 
le soussigné. 

Le membre permanent au sein du Conseil administratif 
sera désigné ultérieurement par 1*administration suisse 
des P.T.T. 

Veuillez agréer, Monsieur- lo secrétaire général, 
l'assurance de ma parfaite considération. 

/s/ Dr. -h, Metzljr 



CONFERENCE- -Document No. 525 TR 
INTERNATIONALE 
DES TSLILCOI'MUIVICATÏONS 27 septembre 1947 

D'-_TL._NTIC CITY 
1947 " . / 

Atlantic City, le 26 septembre 194-7. 

\ 
Monsieur le Secrétaire Général de la • v 
Conférence Internationale'des Télécommunications 

i 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance que 
l'Argentine sera représentée a titre provisoire aux séances 
du Conseil d'Administration de l'Union Internationale des 
Télécommunication qui se tiendront a Atlantic City, par le 
Dr. Guillermo P. Mackintosh Derqui, et à- celles du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, également 
à.titre provisoire, par M, Fioravanti/Dellamula, de la 
délégation argentine. - -

Veulléz agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
l'assurance de ma' haute, considération. 

/s/Marco ,-4. Andrada 

Vice-président de la Délé -aticn 
i < ar -̂ entine 
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Série no jp. 

Articles 12, 21 et 40 de la Convention 

Article concernant les membres du Conseil 
d'adidnistration ot duJ.R_F._3. 

Résolution concornant lc fonds do prévoyance 
du personnel du B.U. 

Résolution sur ^interprétation simultanée 

Recommandation au cu.jct de la radiodiffusion 

Protocole cçncernant loc arran^ozients tran
sitoires . , t. . 

Définitions 
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1947 
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Séries Uo. 12 

Articles 12, 21 and 40 of t.;c Convention 
Article concerning members of tLo Administrative 
Council and tho I.F.R.B, 

Résolution concerning Retiromont Fund for tho 
Personnel of the Euroau of the Union 

Resolution on Simultaneous Intorprotaticn 

Recoramendat? on concerning Broadcasting 

Protocol concominG' Transitional Arrange:.ente 

Définitions 



Article 12 PAGES BLEUES 

Dénonciation de la Convention par 
des pays ou territoires dont .les 
relations extérieures sont assurées 
par des Membres de l'Union» 

1. Il peut être mis fin, à tout moment, à 1?application 

de la présente Convention à un pays, à un territoire ou à un 

groupe de territoires des dispositions de l'article 35. Si ce 

pays, territoire ou groupe de territoires est llembre associé, 

il perd cotte qualité au même moment. 

2_ Les dénonciations prévues au paragraphe précédent 

sont notifiées dans les conditions fixées au paragraphe 1 

do 1*article 10; elles prennent effet dans les conditions pré

vues au paragraphe 2 du même article. 

- 127 TR-
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Article 12 

DcnT^clation of the Convention on 
Behalf of Countries or Territories 
for "yfngs.e Foroign Relations Hembers 
of the Union aro responsible 

1, The application of "'this Convention to a country, territory 

or group of territories in accordance with' Article 35 may be terminated 

at any time, and such'country, territory or group of territories, if it 

±s an Associate Member of "tho Union, ceases upon termination to bc such, 

2c* Tho déclarations of denunciation contomplated in the above 

paragraph shall be notified in"conformity with tho conditions set 

out in paragraph 1 of Article 10$ they shail taxe effect in accordance 

with the provisions of paragraph 2 of the sane articlo _, 

-127-TR-E-
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Article 21 

Langues ' 

5. Tout Membre ou Kembre associé participe aux dépenses occasionnées 

par 1*usage des langues autorisées, pour une de ces langues seule

ment,Pour les langues parlées et les documents de travail dos con-

férences et des reunions des organismes de 1*Union, le Conseil d'ad

ministration évalue la part de chaque Membre ou Membre associé d'après 

le nombre d'unités pour lequel il est inscrit conformément aux dis

positions du paragraphe ... Pour les autres documents, le Secrétaire 

général évalue cette part d9- après le coût des exemplaires achetés. 

« 128 TR «> 
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Article- 21 

Lsngua;;e& - ' 

5,*- Each Member' or Associate Monber shall share the expenses attributable 

to the use of the authcri_.cd languages, with-respect^ to one of 

'thèse-languages only. For oral, languages and working. documents 

of conférences and meetings of organs of the Union,. the. Adminis

trative Council shall assess the share of each îlember or 

Associate Member in accordance with the classification of units 

for which it has elected in accordance of paragraph 5 *of 

article ,,0 ; for other documents,•the Secretary General shall 

assess this share in accordance with the çost price _.of the 

copies purchased. 

-"'128 TR-E 
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Article 40 

Mise en . vi£Ùeur._.d,e_ la Convention 

La présente Convention entrera en vigueur le premier 

janvier mil neuf cent quarante neuf entre les pays, territoi

res ou..groupes de territoires pour lesquels les ratifications 

ou les adhésions auront été déposées avant cette date. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont si

gné la Convention en un exemplaire dans chacune des langues..., 

le texte français faisant foi et qui'restera déposé aux archi

ves du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et dont une co

pie sera remise à chaque Gouvernement. 

Fait à Atlantic City, le octobre 1947* 

«129 TR-
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Article' 40 ' :-* *-• " 

Effective date of the Convention 
mJÊmmmmÊàmmmm 111 ^ P P P W I ! • J_|JI h 1 h — — m m . 1 1 p___—i 

The prefôent' Convention shall enter into force1 on Ja'nuary first 

nineteen 'ftundred-forty nine between-countries, territories or groups 

of territories", in respect of which instruments of ratification or 

J)een 
accession have deposited before that date. 

In witness whereof, the respective plenipotentiaries have signed 

the Convention in each of the languages .,,.,, in a single copy, 

in which the French text shall be authentic, and which shall remain 

deposited in the archives of the Government of the United States 

of America and one copy of which shall be forwarded to each 

government. 

Done at Atlantic City, October , 1947, 

***-129 TRvE-
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Article .„__ 

Aucune personne désignée par un Membre.':é lu au Conseil 

d'administration ou au Comité international d'enregistrement 

des fréquences ne pourra prendre ses fonctions en cette 

qualité avant qu'un instrument de ratification ou d'adhésion 

ait été déposé par le Membre ou pour son. compte. 

- 130 TR 
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"-Article'-

No person designatod by an elected Member of tho Adminis

trative Council or the International Frequency Registration 

Board may exorcise its funct/ons In that capacity before an 

instrument of ratification or of accession has been depocitod 

by.that Member or on its behalf0 

- 130. TR-E -
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RESOLUTION 

Considérant' que V 

:Il inctribc à l'Union internationale des 

télcôoiffiûunications de placer sur'une base actuarielle saine, 

•aussitôt que'"possible, le fonds qui assure le paiement au 

personnel actuel du. bureau de l1Union, les'pensions auxquelles 

il peut prétendre au moment de sa mise à la retraite! 

Invite 

le Secrétaire général à faire les propositions néces

saires, à cet effet, dans los budgets annuels de l'Union dos 

années 194$ a 1952 inclus, sous réserve do l'approbation par 

le Conseil d'administration, de la somme à prévoir pour cha

quo année budgétaire. 

- 131 TR -
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RESOLUTION 

•Consldoring that : • .. • 

"it is incumbent -on* the International 

Télécommunication Union io place on à sound actuariel basis 

as soon as possible the fund which assures the paymont to 

the prqsent porconnol of tho Bureau of the Union any posions 

to which they may^buoome cntitlpd on thoir retirement. 

Instincts • 

the Secretary General to maV.e tho necessary pro

vision to this effect in the annual budgets of the Union 

during the years 1943-1952 inclusive, subject to approval by 

the Administrative Council of the amount so provided in each 

financial year* . 

< • , 
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RESOLUTION -

sur l'interprétation simultanée 

La Conférence des plénipotentiaires d'Atlantic City 

Considérant 

que l'expérience acquise aux Conférences d'Atlantic 

City démontre que le système de l'interprétation si

multanée employé à ces conférences a contribué de 

façon remarquable â l'efficacité des travaux on 

facilitant les échanges de vues entre délégations; -

et 

Considérant 

qu'il est désirable de s'assurer que les futures 

conférences administratives et plénipotentiaires de 

l'Union internationale des télécommunications, ainsi 

que les autres réunions importantes tenues sous ses 

auspices, jouissent des avantages de ce système5 

Décide 

d'autoriser le Secrétaire général de l'Union et de 

lc charger de prendre les dispositions nécessaires, 

partout ou cela sera possible, pour assurer un ser

vice d'interprétation simultanée dans les conférences 

et réunions importantes de l'Union internationale des 

télé communications. 

- 132 TR •- . 
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RESOLUTION 

Sîl Simulta'no ous I n t ê r p r ^ a t i on 

Tho Plenipotentiary Conférence of Atlantic City 

Consldering 

That the expérience gainod at the Atlantic City Con

férences démonstrates that tho system of simultaneous 

interprétation used at those Conférences has substan-

tially promoted the efficiency of tho xrork and has 

facilitatcd tho fu.ll exchange of views among the 

délégations participating therein; and 

Considering 

That it is désirable to ensure that future Plenipo

tentiary and Administrative Confcrenecs of tho Inter-

national Telccoim-riuiication Union, as well as othor 

largo meetings hold under its auspices, shall enjoy 

the advantagos of such a system; 

Rosolvos. 

That tho Socrotary General of tho Union bo authorized 

and instructed to makc arrangements, whorever practi-

cablc, to provido a systom of simultaneous inter

prétation to be availablc for tho uso of conférences 

and large meetings of tho International Télécommuni

cation Union. 

~ 132 TR-E -
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RECOMMANDATIONS DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
AU SUJET DE LA RADIODIFFUSION 

1» La Confércnco do plénipotentiaires recommande au C.C.I.R. 

(ot quand cola s'avère nécessaire aux autres CCI.) de créer un ou 

plusieurs groupes d'étude spécialisés dans les problèmes techniques 

do la radiodiffusion relatifs aux questions traitées par lo C.C.I.R.. 

Ces groupes d1étude devront comprendre lo plus grand nombro possible 

do techniciens, en plus du vicc-dlrectcur du C.C.IoR., spécialisés 

dans les problèmes techniques do la radiodiffusion. 

2. La Conférence do plénipotentiaires recommande quo l'é

tude ot la préparation des diverses propositions d'attribution de 

fréquences à la radiodiffusion a hautes fréquences, qui doivent otrc 

examinées par la conférence administrative, soient entreprises on 

collaboration avoc lo I.F.R.B. 

3o La Conférence de plénipotentiaires est d'avis qu'une 

organisation spéciale do la radiodiffusion, dans le cadre do l'Union 

internationale dos télécommunications> nc s'avère pas nécessaire à 

l'heuro actuelle, ot quo la Confércnco administrative do la radio

diffusion à hautos fréquences de Mexico pout fairo toute recommanda

tion jugée désirable sur ce point à la prochaine Conféronco de 

plénipotentiaires. 

4* La Conférence do plénipotentiaires recommando à la Con

fércnco do radiodiffusion à hautes fréquences d'étudier (ou d'en 

préparer l'étude pour la prochaine Conférence) les moyens d'assurer 

la coordination, à une échelle mondiale, des questions techniques 

- l?r, TR ~ 
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lŒCOMliENE&TICHS OF THE H£NIPOTENTIABî 

• COïIFEPErCE CONCERNING BROADCASTING 

1. The Plenipotentiary Conférence recommends to the 

C.C.I.R, (and when appropriate to the other Consultative Commit

tees) to set up one or more Study Groups to spécialise in the 

technical problems of broadcasting related to the questions 

which are being dealt with by the C.C.I.R. Such Study Groups 

must include the greatest possible number of broadcasting 

technicians in addition to the Vice Director of the C.C.I.R., 

specialised in technical broadcasting problems, 

2. The Plenipotentiary Conférence recommends that the 

study and préparation of the various proposais of frequeroy 

assignments for high frequency broadcasting to be considered 

by administrative conférences should be undertaken in consult

ation with the I.F.R.B. 

3. The Plenipotentiary Conférence considers that a spécial 

broadcasting organization within the International Télécommu

nication Union is not necessary at the présent time and that 

the administrative High Frequency 3roadcasting Conférence of 

Mexico City can make whatever recommendations it deems désirable 

onnthis subject to the next Plenipotentiary Conférence. 

The Plenipotentiary Conférence recommends to the High 

Frequency Broadcasting Conférence to study (or to prépare for 

study for the next Conférence) the means of ensuring coordina

tion on a world scale of the technical questions rnd other 

- 133 TR-E -



PAGES BLEUES 

e t d 'autres questions r e l i ée s à l a solution des problèmes 

techniques, r e la t ives aux hautos fréquences qui sont du 

domaine do l'Union internat ionclo des "telécommunications. 

134 TR 



PAGES BLEUES 

questions bound up with the solution of technical problems 

concerning high frooiienciés which .are within the scope of 

the International Telecommunication-Union. 

- 134 TR-E 
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Protocole concernant les arrangements -
transitoires * 

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements repré

sentés à la Conférence des Plénipotentiaires d'Atlantic City ont 

convenu des dispositions suivantes en vue d'assurer lo fonctionnement 

satisfaisant de l'Union et de faciliter l'application de la Conven

tion internationale des télécommunications d'Atlantic City, dès sa 

mise en vigueur, le 1er janvier 1949, 

!• (1) ______J?ong£y._.̂ ^ prévu à 1?article d0„ 

de la Convention d'Atlantic City sera immédiatement désigné dans 

les conditions stipulées dans cotte Convention et exercera, dans la 

mesure possible, les fonctions qui lui sont dévolues par cetto 

Convontion, jusqu'à la mise en vigueur de la Convontion. Il tien

dra une première session à Atlantic City. 

(2) Au cours de cette session le Conseil d'administra

tion élira son présidont et ses vice-présidonts conformément aux 

dispositions de la Convention d'Atlentic City et établira le plan 

de ses travaux pour la période transitoire se terminant le 31 dé

cembre 1948, en vue d'assumer le ler janvier 1949 ses fonctions 

permanentes, comme il est prévu dans la dite Convention. 

2* W Le Comité international d'enregistrement des fré-

2uonces prévu à l'article O0Q de la Convention d'Atlantic City 

sera immédiatement nommé dans les conditions stipulées dans cette 

Convention ct restera en fonctions à titre provisoire jusqu'à la 

mise on vigueur de la Convention. 
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Protocol Concerning Transitional Arrangements 

The undcrsigncd, plenipotontiarios of tho Governments roproscntod 

at the Plenipotentiary Conférence of Atlantic City, havo agreed to tho 

following arrangements to ensuro the satisfactory functioning of tho 

Union and to facilitate the application of the Télécommunication Con

vention of Atlantic City upon its coming into force on January 1, 19490 

10 (1) ̂ p^dL-iH^^ provided ±ov in Articlo _.ço of the 

Atlantic City Convontion shall bo sot up forthwith in accordanco with 

the provisions thorein contained and uhall function on-a provisions1 

basis until the coming into force of that Convention,, It will- hold 

its first meeting at Atlantic City,» 

(2) At that meeting tho Adi.iinistrativo, Council shall elect its 

Chairman and Vice Chairmen In accordance with tho.provisions of the 

International Teleccmnunicr.tion Convontion of Atlantic City, and shall 

plan its work for the transitional poriod ending Decemtor 319 1943, 

with a viow to taking ovcr? on January 1^ 1949;* its permanent functions 

as provided in tho said Convention,, 

2a (1) The International. Frcau.cncy Reg:stratlon Board., provided 

for in Articlo *<,o of the Atlantic City Convention shall bc set up 

forthwith in accordance with tho provisions thorein contained and shall 

function on a provisional basis until tho coming into force of tho said 

'Convention* 
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(2) Il tiendra sa première session à Atlantic City. Los 

membres du comité pourront désigner, pour participer à cette session 

à -titre provisoire et sans qu'elles aient dxoit à un traitement, des 

personnes qualifiées par leur compétence technique^ qui à titre excep

tionnel pourront ne pas répondre aux stipulations de l'articlo »„_. 

do la Convention. 

(3) Au cours de cette session, le comité procédera à son 

organisation.et établira son plan de travail pour la période transitoire 

se terminant le.31 décembre 1948, conf0mément aux décisions de la 

Conférence des radiocommunications d'Atlantic City, en vue de son éta

blissement définitif tel qu'il est prévu dans la Convention d'Atlantic 

City. 

3j> (1) Le Secrétariat prévu à l'rrticle 000 de la Convention 

internationale des télécommunications d'Atlantic City sera constitué 

immédiatement, conformément aux dispositions qui ^ sont contenuesa 

Jusqu'à la mise en vigueur de cetto Convention, il exercera ses fonc

tions à titre provisoire. En accord avoc le Gouvernement suisse7 sos 

emplois seront pourvus autant que possible par les fonctionnaires 

actiiels du Bureau, de manière à faciliter le transfert des attributions 

à la date do l'entrée en vigueur de la Convention d'Atlantic City. 

(.2) Par dérogation à la Convontion, la Conférence des Plé

nipotentiaires nomme los premiers titulaires des postes de Secrétaire 

général ot de Secrétaire général adjoint. Le directeur actuel du Bureau, 

îîr F. von Ernst, est nommé aux termes du présent Protocole Secrétaire 

général et les vice-directeurs actuels, Mr Léon Mulatior et Mr Gorald 
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* , (2) It will hold its first meeting at Atlantic City* For that 

meeting the Members of tho Board raoy nako ton.porc.iy unpaid appoint; :cnts 

of technically qualified, porsons without regard to the conditions laid 

down in Article o o o•of tho Convention,, 

(3) At that meeting the Board shall bo organiscd and its work 

shall bo planncd for tho transitional poriod ending Docembor 31? 1948, 

in accordance with tho décisions taken by tho International Radio Con

féronco of Atlantic City with a vicw to its establishment as provided 

for in the Convention of Atlantic City0 

3o (1) Tho Secrétariat provided for in Articlo «J3 of the Inter

national Télécommunication Convention of Atlantic City shall be set 

up forthwith in accordanco with tho provisions thoroin containod9 

Until tho coming into force of that Convention, it shall function on 

a provisional basis0 With tho consent of tho Swiss Government, its 

posta shall be fillcd as far as possible by tho corresponding officiais 

of tho prosent Bureau in ordor to facilitate tho transfer of duties 

upon tho date of tho coming into force of tho Convention of Atlantic 

City* 

(2) Exceptionally, tho Pionipotentiary Confcronco appoints tho 

first holdors of tho posts of Secretary General and Assistant Secreta

ries Gcnoral, Tho prosent Director of tho Bureau, Mr0 F0 von Ernst? 

is heroby appointcd as Secretary Goncral and tho présent Vico-Dircc-

tors, ïlTo Loon Mulaticr and' Mr* Gerald Ce Gross? aro appointed as 
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Gross, sont nommés secrétaires généraux adjoints. Ces fonctionnaires 

seront tenus d'exercer leurs fonctions tol3.es qu'elles sont prévues 

dans la Convention. 

' '• 4,; Pendant la .'période transitoire, le Secrétaire général 

enverra à tous- les .Gouvernements représentés à la Conférence inter

nationale des télécommunications d'Atlantic City la notification des 

instruments de ratification-ot d'adhésion. 
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Assistant Secretaries General* Thèse officiais shall perform theV 

functions provided for them in the Convention* 

4, During the intérim poriod the Secrctaiy General shall send 

to ail Governments reproconted at the International Télécommunication 

Conférence of Atlantic City notification of the deposits of instru

ments of ratification and accession. 
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'fein^TÉM 

A moins, que le contexte ne l'exige dans cette 

Convention, 

a) . les termes qui sçixt. définis en annexe aurpnt le 

sens qui leur est. assigné; 

b) les autres tonnes qui sont définis dans les 

Règlements visés à l'article ... auront le 

sens qui lour est assigné dans ces Règlements. 
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DEFINITIOPS 

In tlis Convention, unless the context otherwise 

requires, 

a) the terms which are Cefined in Annex ,,0 of this 

Convention shall have the mcanings therein assigned 

to them; 

b) other terms which are defined in the Régulations 

referred to in Article oe0 shall have the 

meanings thorein assigned to them. 
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CONFERENCE INTERNATIONALE 
DES TELECblEÎUNICATIOilS 

D'ATLANTIC CITÏ 

1947 

DOCUMENT N© 527 IR 

27 septembre 1947 

CONFERENCE INTERNATIONALE 
DES RADIOCOïMUi\ICATIONS 
ATLANTIC CITÏ, 1947 

DOCUMENT N° 990 R 

27 septembre 1947 

M. Mulatier 
Secrétaire général 
de la Conférence des Télécommunications 

Monsieur, 

La délégation de l'U.R.S.S. désire vous informer que 
M. A.D. Fortouchenko représentera l'U,R S.SS à la réunion du Conseil 
administratif qui aura lieu le samedi, 27 septembre_ 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations respectueuses, 

A. 'FORTOUCHENKO 



CONFERENCE INTERNATIONALE 
DES TJÏLECOMMUNICATIOKS 

D'ATLANTIC CITY • 

1947 , 

DOCUMENT N° 528 TR 

27 septembre 1947 

CONFERENCE INTERNATIONALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
ATLANTIC CITY, 19A7 

H. Mulatier . > 
Secrétaire général de la Conférence 
des Télécommunications 

Monsieur, 
\ 

DOCUMENT N° 991 R 

'• 27 septembre 1947 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
M. A. Schetinine représentera l'U.R.S.S. au Conité international 
d'Enregistrement des Fréquences. 

N 

A, FORTOUCHENKO 



CONFERENCE INTERNATIONALE ' 
DES TEÎECQMMUNICATIONS ' , DOCUMENT N° 529 TR 
. D'ATLANTIC CITÏ . '' 

27 septembre 1947 
1947 

CONFERENCE INTERIIATIONALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS , « ' DOCUMENT N° 992 R 

ATLANTIC CITY, 1947 - , . 

27 septembre 1947 

I N F O R M A T I O N ' . 

. -Le Secrétaire général soumet les lettres suivantes aux fins d'information: 

1. • ; 2 6 - 9 - 4 7 

Monsieur le Secrétaire général -
I. T. Q. . * "( 

Cher Monsieur, 

Je suis informé par un télégramme du Caire que t < 
M. Shoukry Bey Abaza a été désigné pour représenter l'Egypte comme membre 
permanent.du-Conseil d!administration. ' Je vous transmets cette informa
tion afin que vous puissiez prendre toutes mesures nécessaires, , 

Veuillez agréer etc. 

Signé Î S. EL HAGRY 

2, 26 septembre 1947 

Cher Monsieur Gross, 

Conformément à la décision prise le 24 courant par 
l'Assemblée Générale, je me permets de vous cor.imuniqu.er les noms, do s-por son
nes désignées pour, représenter mon pays au Conseil d'administration et au 
'Comité provisoire d'Enregistrement des Fre quences. Il est entendu que ces 
représentants ont été désignés à titre provisoire et quo cotto désignation 
peut être rapportée ou confirmée' par le gouvernement de Colombie» 

v . 
1) Conseil d'administration - Carlos E. Arboleda 

'" 2) Comité' provisoire d'Enregistrement des Fréquences - Santiago 
Quijano Càballero 

1 ' • s 

vVeuillez agréer . . . . . . e t c . v - . -

i S i g n é : CARLCS E . ARBOIÈDA y ' 
Président .do l a délégation. • 
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25 septembre 19'47 

Monsieur Gerald Gross 
Secrétaire général 
Conférence internationalo 
des Télé commun!cations 

Atlantic;City, New Jersey 

Cher Monsieur, 

Conformément à ce qui a été décida à la séance 
plénière du 22 septembre, j'ai l'honneur de vous communiquer que le 
Lieutenant Colonel Lauro Augusto do Mokoiros est désigne, par cette 
Délégation, comme délégué temporaire, pour composer le Conseil 
d'Administration. . 

Veuillez agréer, monsieur le Secrétaire, l'assu
rance do ma considération la plus distinguée _. * 

/s/ ROMEU do A. GOOVEIA e SILVA 

'Président de la Délégation1 du Brésil. 



Conférence internationale 
des télécommunications 
d'Atlantic City 

1947 

Document n° 
27 septembre 1947 

Let t re reçue par le 
Directeur du Bureau de l 'Union 
et publiée pour l ' i nTcma t ion -de l a 

Conférence, 

At lant ic City \ 
l e 10 septembre 19^7. 

Monsieur le Directeur, 

J ' a i reçu mission de donner l a réponse suivante s votre 
demande concernant. le paiement des de t tes du Japon envers l 'Unie1 

in te rna t iona le des télécommunications, a in s i qu'à ce l le concer
nant l e s t a t u t de cer ta ins t e r r i t o i r e s . 

En signant la Convention de Ladrid de 193^ en son nom 
et pour le compte de Karahuto, Taïwan, de la Corée et des Te r r i 
t o i r e s des mers du Sad sous mandat, le Japon a assumé l ' o b l i g a 
t ion ae payer ce r t a ins d r o i t s . I l n1^ pas actuellement de balance 
disponible avec I ' é t r ange r pour s ' a c q u i t t e r des det tes passées 
et présentes contractées envers l 'Union in te rna t iona le des 
télécommunications. Toute act ion à cet é^ard doit donc ê t r e 
déférée jusqu'au 'moment o\ l e Gouvernement japonais aura pu 
accumuler des d i spon ib i l i t é s d'échange et OJ une politi.que 
d'enseirMe- aura été é tab l i e sur l 'usage q u ' i l peut en f a i r e , 
a i n s i que sur la façon dont i l peut se l i b é r e r des obl igat ions v 

'de ce genre. I l est à présumer que de t e l l e s ob l iga t ions sont 
nombreuses et importantes aucune d ' e l l e s ne pouvant fa i re l ' o b j e t 
d'un trai tement p r é f é r e n t i e l . 

Nous surferons p?r conséquent que ce t te réclanr t ion res t e 
en suspens en attendant que so i t dé f in i e une|bolitique d'ensemble 
sur l e s cas de ce ^enre. L'Union i n t e rna t i o r a l e des té lécorTuni-

rnuier une réclamation 
s auprès de la "Civil 

cat ions p o u r r a i t , ' s i e l l e le dés i r e , fo 
formelle contre l e Gouvernement japonais a u ^ - o u.̂  ___« VJ.VJ.J-
Property Custoàian Section" 'du Cusr t ier Général du f> CSPÂ, à 
T o k y o . Des f o r m u l a i r e s o n t -rjr^ o -v^o™-e r_= _-_ ___r-;̂ r* on naa r.*. 
dés i re r iez f a i r e une 

.té expédiés 
,el le réclamation. par/ svi,cn au cas oi vous 

Au sujet du s t a t u t des anciennes possessions japonaises, 
et de la question 'de savoir s i l e Japon est responsable des 
de t tes de cel les-c ' i encourues apr£s le deze de la cap i tu la t ion , 
nous devons vous fa i re connaître eue r ien ne peut ê t re décidé 
avant la so lu t ion f ina le du problème e n t i e r . 

agréez, 
Tari J. Hoiliman 
lajor, Sirnal Corps 
Observateur pour le Cormnan-
cenent Suprême des Puissan
ces Alliées, Tokyo, Japon. 
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Document n°'.531 TR 
27 septembre 1947 

I ta l ie, . 

241 TR 
Dans .le chapi t re du Rè^leriicnt i n t é r i eu r des confé-' • 

rences f compris dans le île n le ,_?e n t g ené r a i ajl^ejœ Jà _ JLa 
Convention in te rna t iona le d e s_ t éle commun: ca t ions, a jouter 
l ' a r t i c l e suivant . ' 

Ar t ic le _ j . / 

§ 1. Les délégués et les représentants définis à l'article 
, ' , le Secrétaire général, les Secrétaires généraux 
tadjoints et les fonctionnaires du Bureau de l'Union ont 
droit à la franchise postale, télégraphique et télé
phonique dans la mesure fixée par-le gouvernement irwi- ' 

' -tant, d'accord avec les gouvernenents contractants 
et les'exploitations privées intéressées. Cette franchise 
débute cinq jours avant l'ouverture de la conférence 
et prend fin cinq jours après la clôture. 

g'2. La franchise est accordée .•aussi aux a^tr^-B-p^rti^ipants 
â la conferer.ce qui contribuent aux dépenses y relatives-. 

'§•3.' La franchise n'est accordée à aucune autre exploi
tation , aucun organisme ou particulier. 

§ 4. Chaque gouvernement contractant et chaque exploita-
- tion privée prendra les mesures nécessaires, pour 

assurer ,l'exécution de ces dispositions. 

Dans le chopj.tre 
tionauXj du 7-'.è~lemer_t général annexé 

omîtes _consjilta tifs . interna -
à la Convention' 

internationale des télécommuni c,.:ti o n s 
cl e su i va nt : 

! Article 

i s. . 3 joute r 1 ' a r t i • 

Pendent les réunions des CCI.-T., C.C.I.F., 
_. > CCI.R.,, lés membres définis à l'article __ 

ainsi que le Secrétaire adjoint, le Secrétaire spé
cialisé du C C I . et les fonctionnaires du Bureau de • 
l'Union,;ont droit à la.franchise postale, télégra
phique et téléphonique d:;ns les conditions fix-Sesvpsr 
l'administration organisatrice, d'accord avec les 
administrations et exploitations privées intéressées. 



Conférence int.ero&Hewèile ' Document n° 532 TB 
des téléc©n_municat£onj x 27 septembre 194^' 

d'ATLANTIC Cm - - - _ , - . 
1947 , ' . 

PROCES - VERBAL 

de la 9e assemblée plénière 

24 septembre 1947 

La séance est ouverte à 21 h.45 par Mr. Charles R. Penny», président. -

Le proces-verbal de la dernière séance, qui n'a pas encore été dis
tribué, sera adopté dans une prochaine séance. 

Le premier point soumis a l'examen de cette séance est une proposi
tion de ï-îfJ_N_E.3.C.0. (document 443 TR), relative à 1*élaboration d'un 
accord entre l'Union internationale des télécommunications et l'U.N.E.S.C.0, 
accord qui lierait ces deux organismes. 

Mr. le délégué des Etats-Unis rappelle que, conformément au projet 
de' convention, le conseil d'administration exécute, en premier lieu, les 
travaux dont il a été chargé par la conférence des plénipotentiaires et, 
en second lieu, entre les conférences, ce conseil est chargé de la con
clusion d'a.ccords avec les autres organisations internationales. L'assem
blée pleniere pourrait donc prier le conseil d'administration de sevmettre 
en relation avec l'U.N.E.S.C.0. .en vue de la conclusion d'un accord avec 
cette Union. ' • '-

Mr. le délégué du Guatemala, en appuyant la suggestion des Etats-Unis, 
ajoute que le conseil d'administration devrait entreprendre les démarches 
utiles pour l'établissement d'un tel ace'crd, sous réserve de sa ratifica
tion par-là prochaine conférence de plénipotentiaires. 

• Mr. le délégué de l'Argentine se rallie a cette faconde, procéder, . 
mais il désirerait -connaître les bases sur lesquelles «l'accord considéré 
serait conclu. 

Il'pense que ces bases devraient.être établies d'une'façon précise 
et définitive et qu'elles,fassent l'objet d'une étude semblable a celle / 
qui a eu lieu pour l'accord avec les Nations Unies. 

Mr» Ie président donne alors un résumé succinct de .la discussion, 
savoir : Prier le conseil d'administration de vouloir bien examiner'si un 
acccrd de l'espèce eet souhaitable et, le cas échéant, de préparer^un 
projet d'acccrd qui serait soumis à la prochaine conférence de plénipo
tentiaires. . » 
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Mr. le délégué de l'Argentine est d'accord sur le fond de la question, 
mais il désirerait quelques éclaircissements quant à savoir si l'on pro
pose que le Conseil d'administration étudie la-question et examine s'il est 
ou non nécessaire d'arriver â conclure un accord avec l'U.N.E.S_G.Q. 
Il serait intéressant de déterminer^les'bases de cette collaboration pour 
la période pendant laquelle il nJexiste pas encore d'accord définitif. Il 
me semble? dit*II, également utile de déterminer un principe dirigeant ou 
tout au moins la limite aJ laquelle nous pouvons arriver dans ces rela
tions. 

Mr» le président pense que ces questions pourront être résolues par 
le Conseil d'administration qui, en vertu de l'article 4 bis qui vient d'ê
tre adopté, est chargé, dans l'intervalle qui sépare les conférences, d'as
surer la coordination avec le3 autres organisations internationales visées 
a l'article X de la Convention. . ̂  

C^sl/ là une des fonctions normalps du Conseil d'administration et 
on ne salirait énuméror de façon précxse quelles seront les tâches du Con
seil d'administration car on ne peut prévoir les contingences qui pour
raient surgir dans les cinq années d'intervalle entre les conférences. 

En conséquence, il n'est pas possible pour nous de les traiter ici. 
C'est l'une des raisons pour lesquelles nous avons jugé bon de constituer 
un conseil d'administration chargé justement de résoudre la nature des 
travaux qui peuvent se présenter. i 

i 

Mr. le président annonce que Rassemblée va maintenant, examiner, en 
première^lecture, les textes contenus dans les séries bleues 5 et 6. 

r 

Série n° 5. 

A 1Tarticle 4 "Structure de l'Union", il est finalement décidé,, sur 
la proposition de Mr le délégué de Cuba, de retenir les initiales abrévia-
tives ''C.C.I." et "I.F.R.B." aussi bien pour le texte français que pour le 
texte anglais, afin de simplifier et d'assurer l'uniformité. 

A ce sujet, répondant a une demande de Mr. le délégué de l'Argentine. 
Mr le président spécifie que les pays de langue espagnole pourront employer 
les abréviations qu'ils utilisent le plus fréquemment, » 

Article 4 bis "Le Conseil d'administration". Au I 1 (1), l'assemblée 
adopte la rédaction suivante pour la deuxième phrase du texte français : 
Les Membres du Conseil, rempliront leurs fonctions jusqu'à ce que leurs 
successeurs soient élus par la prochaine conférence de plénipotentiaires. 
Ils sont rééligibles. 

i 4, dernière ligne, lire : ... par accord entre les cinq membres 
ou par tirage.au sort. 

§ 6, ajouter entre les*mots "internationaux" et "participant" s 
"ainsi que le vice-directeur du C.C.I.R. spécialiste de la radiodiffusion", 
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§ ^, remplacer • "pour assister aux réunions" par ; "pour remplir 
l'jurs fonctions". 

§ 11, sous h), Ie ligne, .remplacer "tous les organismes" par : 
"tous les autres organismes". 

Avec ces corrections, ,1a périe 5 est adoptée. La version anglaise de 
ce proces-verbal donnera les'oonections afférentes au texte anglais, 

Série n° 6, t * 

Article 4 -ter, § 2. (Comité international d'onregistremenjt des fré
quences). Apres une discussion.a. laquelle participent les délégations 
des Etats-Unis, du Mexique? du Pakistan, du Portugal, du Royauma-Uni. Mr, 
Ie Président et Mr, le président^de^la^c^ûj ssion, de rédaction, il est 
décidé de supprimer la spécification'de .'onze» membres, afin de mettre 
ce texte en harmonie av3c celui adopté pour-le statut do l'I.F.R.B. par 
la Conférence des radiocommunications. La délégation du Pakistan fait re
marquer a ce propos que la Conférence des radiocommunications mentionne
ra le nombre des membres de l'I.F.R.B. dans une résolution séparée qui 
sera publié a comme appendice au Règlement. 

"Le § 2 est ainsi-libellé : 

"2. Le Comité internatioral d eniegistrement des fréquences est . 
composé de membres indépendants, uous ressortissants dé p^ys différents, 
Membres de PUni^n1'. • • ^ . 

Mr. le délégué de 1 'AfriguD-.du_SiJâ désire connaître s'il existe une 
disposition prévoyant le. remplacement des membres de l'I.F.R.B. en cas • 
de vacance, P..ur le Consoil d'administration, il est prévu que s'il se ' 
produit une vacance, le siège revient de droit a la'région qui aura ob
tenu le plus grand nombre de. suffrages Ior3 du dernier scrutin; En ce qui, 
concerne l'I.F.R.B.-aucune disposition ne renseigne.la-dessus. 

Mr. le délégué des Etats-Unis pense que la procédure qui s-'appli
querait -si un membre de l'I.F.R.B. démissionnait ou quittait son poste 
serait que le pays, auquel appartient ce membre désigne une autre personne 
pour le remplacer. 

i 

• Mr. le^délégué du Pakistan cite le paragraphe 307 du Règlement radio 
qui réoonâ à cette question . "Si un pay3 est dans l'impossibilité de 
fournir un remplaçant, le Conseil administratif de l'Union désigne un 
nouveau membre." . . . ' • 

Mr'. .le délégué de la "France signale, qu'indépendamment du texte au
quel Mr. le délégué du Pakistan vient de faire allusion, le paragraphe h) 
de l'alinéa 11 de l'article .concernant le Conseil d'administration dis
pose que : 

n conformément aux dispositions des Règlements, procède a la 
désignation d'intérimaires pour les sièges*devenus vacants dans ces 
Comités". - * _ 
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Par conséquent, il y a a la fois un texte dans le «Règlement .et un 
texte dans la Convention qui prévoient le cas envisagé par Mr. le délégué 
dé l'Afrique du Sud. . _ ' 

L'assemblée laisse â Mr./laffay président de la commission de rédac
tion le soin de voir s'il y a lieu de modifier la rédaction du § 5 (3). 

» 

Article 4..quinquies. Secrétariat général. 

i 2, litt. i); supprimer les mots "aux Membres et aux Membres asso
ciés", • " 

o 

! La suppression des. mots "proportionnellement au nombre d'unités sous
crites par chacun d'eux" resto réservée jusqu'à ce quo la commission Ĉ  . 
ait pris une décision sur cette question. 

Mr. le délégué de la Tçhécpslovaguie attire l'attention sur le fait 
qu'a la fin du paragraphe 2, un-alinéa a été omis. Il s'agit des disposi
tions adoptées par la commission C prévoyant que ; 

"le secrétaire général peut assister aux Conférences de l'Union et 
aux réunions des C.C.I. avec voix consultative." 

Il demande d'ajouter ce texte comme'nouveau littéra après le litt. p). 

4 Mr; le délégué de. la France estimé qu'il faudrait dire non
1 seulement 

"le secrétaire général" mais aussi "ie secrétaire général adjoint" parce 
qu'en fait ce sont les vice-directeurs qui suivent les travaux des C.C.I. 

A la demande de Mr. le présid/jnt,' Mr1. Laffay président de la commission 
d$ rédaction propose le texte* suivant pour le nouveau littéra i -

"2 bis) Le secrctaire général ou l'un des secrétaires généraux ad
joints assiste, a titre consultatif^ aux réunions des comités consulta
tifs et dé l'I.F.R.B." ' • . 

L'assemblée approuve cette adjonction. 

Au sujet du § 4, Mr. le délégué do 1'-Argentine constate que ce para
graphe contient un principe eyt.*êine,',e.,it in&érossant au sujet du reczrale-
ment du personnel sur une base géographique aussi large que possible. Il 
interprète, cette disposition en ce sens que l'on tiendra compte, non • 
seulement de la base géographique proprement dite mais aussi des.diffé
rentes nationalités, et des différentes langues. Il serait intéressant, dit-
il, puisque l'espagnol-est devenu une langue officielle de l'Union, que 
le secrétaire général compte un pourcentage équitable de personnes de 
langue espagnole, "*" • . ' 

- * Article 7. Règlements. ' 

Mr, le délégué des Etats-Unis demande d'ajouter dans le paragraphe 2\ 
"le Règlement additionnel"«. Il ajoute dn. même temps qu'en signant .la Con
vention, les Etats-Unis feront une réserve quant a cet article. 
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L'adjonction proposée est acceptée. 

Au § 3, il est décidé de lire "... de l'un quelconque-des Règlements 
ao>inistratifs par une conférence administrative réunie dans l'interval
le..." 

Mr, le délégué-du Guatemala, appuyé par Mr, le délégué de l'Argen
tine, propose d'ajouter dans ce paragraphe, après les mots "doivent in
former le Secrétaire général" : ''par voie diplomatique et par V intermé
diaire du gouvernement où se trouve le siège de l'Union", 

Cette proposition, combattue par MM. les délégués de lTU*A.J,.S.,y de 
Cuba et de l'Italie est rejetée après un vote a mains levées. 

. 

Mr. le délégué des Etats-Unis signale que le toxte anglais du Proto
cole final aux actes de la présente conierence contient une erreur. Au 
lieu de ». ^ qate of the Revised Telegraph and Téléphone Régulations..." 
il faut lire ; "... date of the'si§iilng ,>f the Revised Telegraph and 
Téléphone Régulations..." 

Cette correction est approuvée. 

Mr« ^e HP"Âil§.^L f'-£x connaître' que la dernière page de ]a Série 
n° 6P relative e ia "Réfaciut.ion au s^jet le l'Espagne" a été remplacée 
par un nouveau "ex^e de réadution. CJ le _;oume>& â L'assemblée et deman
de si cette résolution appelJe des commentaires,. 

Mr. le délégué de 1:Argentine s x 

"Nous avons lu avec quelque attention la résolution revisée que l'on 
vient de distribuer relative a l'Espagne, 

Nous avons déjà dit quelle éiait notre position de principe sur 
cette question et nous n'allons pas commencer a lépéter les arguments 
que nous avons répétés si souvent sur cette question. 

Nous serions d'accord en général sur ce texte, mais a vrai dire 
il npus semble qu'il est un peu trop long et qu?il ne nous satisfait pas 
entièrement. 

Nous devrions peut-être formuler quelques objections, mais en fai
sant un effort de bynne volonté et afin d abréger les débats 'puisque 
l'heure est déjà très avancée, nous serions prêts a accepter les paragra
phes 2 et 3 en éliminant le premier paragraphe qui ne nous paraît pas 
nécessaire car il ne fait que répéter ce qui figure dans les paragraphes 
2 et 3. 

i 

Donc, en faisant une très légère modification dans la forme nous 
serions prêts à" accepter les paragraphes"2 et 3. 
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Nous voulons que l*©n prenne acte du fait que notre délégation ne i 
fait que se limiter à proposer un texte qui î&e fait qu'en remplacer,un autre 
en soulignant que nous voulons sauvegarder le principe de la non ingéren- ' 
ce dans les questions relevant de la compétence nationale d?un Etat". 

M*- le président répond que le document.que nous discutons a été ré
digé afin d'être en pleine conformité aveo le protocole adopté avant-hier 
soir, c'est-â-dire qu'il est l'équivalent exact du protocole,, 

t N 

Si nous supprimons le premier paragraphe, nous n'avons pas une ré
solution disant que l'Espagne ne- peut pas devenir partie à là Convention 
aussi longtemps que'cette résolution-est en vigueur„..Ce qui nous restera ; 
ce sera l'exception, grâpe a laquelle l'Espagne pourra devenir partie, • 
Cette résolution correspond au protocole qui a été adopté par une majo
rité de 40 voix. r 

Il suggère que l'assemblée accepte la résolution. 

Mr. le.délégué du Rovaume-Uni demande si la conférence entend éta
blir en .l'occurence un protocole et une résolution, " - , 

Mr. le président xépond affirmativement^ Tenant compte d'-une remar-
- que de la délégation du Royaume-Uni, il suggère de remplacer, dans la ré

solution "l5Espagne, le Territoire espagnol du Maroc et toutes le_3 colo
nies espagnoles11, pal* _ "l'Espagne, y- compris le Territoire espagnol du 
Maroc et toutes les colonies espagnoles", afin d'établir la concordance 
avec ie protocole.. 

Mrc le délégué de Cuba propose de .remplacer au dernier alinéa de la 
résolution ; "déclarée d'accord pour que" par : "déclarée d-accordpour 
que, conformément a l'alinéa précédent,.". 

Mr. le délégué du Vgtican fait la déclaration suivante ; 

"La délégation du Vatican domande que, a propos de la résolution 
_, concernant l'Espagne, soit noté ce qui suit dans le proces-verbal de la' 
présente séance ; -

'•La décision citée à l'alinéa premier de la résolution au sujet 
de l'Espagne a été prise en appliquant la règle des deux tiers. 

Dans' le sens de ladite décision, se son'; prononcées '~ 
Délégations. 

Dans le sens contraire, se sont prononcées Délégations. 

., ..... Délégations se sont abstenues du vote. 

La délégation du Vatican, ayarit voté contre la décision fondamen- ' 
taie, n'a-pas>, en conséquence,' pris part aux déclarations successives qui 
ont provoqué ladite décision",, . -

L?iAiS3r-ûicn de cette déclaration au proces-verbal est approuvée. 
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i 

Mr. le délégué dé 1'Argentine s'exprime comme*suit _ 

"Je voudrais que l'on élucide avec précision un odint de vue d'une 
importance fondamentale. 

J'aimerais savoir quelle est la portée de la suggestion que vient 
de formuler l'honorable délégué du Royaume-Uni lorsqu'il parle de /'l'Es
pagne y compris le territoire du Maroc et l'ensemble des colonies espa
gnoles". - 1 

Considere-t-on -que l'Espagne et l'ensemble des colonies, y compris 
le territoire du Maroc espagnol constituent un membre ou constituent 
deux membres ? J'entends qu'il s'agit ici des deux membres qui fIgureht»^ 
a la Convention de Madrid, page 60 du texte français, car nous ne pou
vons que reépecter ce qui est stipulé'dans la Convention de Madrid." 

Mr. le délégué du Royaume-Uni : ."Je voulais faire remarquer que 
cette résolution n'est pas en conformité avec le protocole qui a été^ 
adopté l'autre nuit", N 

Mr. le délégué de l'Argentine craint que nous ne discutions depuis 
longtemps sur une' équivoque'qu'il a tenté de dissiper. .11 croit qu'il est 
vain de rappeler que cola vient de la recommandation des Nations Unies. ' 
Les Nations Unies ont recommandé que le gouvernement _de Franco en Espa-

solution l'Espagne et ses colonies, car il faut rappeler que le pays est-
une chose, l'autre chose est son gouvernement, et, uno troisième chose 
est le régime en vigueur dans un pays, La résolution 'des Nations Unies 
est relative au gouvernemjnt espagnol, il ne voit pas comment, en nous 
basant sur cette recommandation, nous pouvons modifier une situation lé
gale qui existait dans la Convention de Madrid. Lorsque les causes qui 
ont motivé l'exclusion de l'Espagne au sein de cette conférence dispa
raîtront, il sera entendu que .les mombres qui reviondront ici seront 
Iss deux membres qui figurent â la-Convention de Madrid ; 1»Espagne et 
'le territoire du Maroc et les colonies espagnoles. D'après le protocole 
que nous avons établi*et qui figure a 1'annexa 1 que nous avons accepté 
l'autre jour, il n'y a qu'un membre. 

Mr. le délégué1 du Royaume-Uni : 
i . -

"Je crois que la1 situation est la suivante i le texte françai's*est 
libellé comme donnant à l'Espagne 3 voix, le texte anglais est libellé 
comme lui donnant un seul vote. D'après la Convention de Madrid, elle 
avait 2 vo'ix. 

Je suggère que nous amendions la résolution de façon â donner deux 
voix comme elle avait avant, mais cette résolution telle quelle ne l'ex
prime pas exactement." 
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Mr. le président propose de.mettre au vote la question de savoir . 
lue l'Espagne, y'compris le"Terri-

spagnoles aura droit a deux voix. 
si l'assemblée est d'avis que l'Espagne, y'compris le *Territoire espagnol 
du Maroc et-les colonies.espagnoles aura droit a deux 

L'assemblée manifeste par un vote a mains levées (Qu'elle approuve 
cette manière de voir, et Mr_ le président de, la commission de rédaction 
est prié de donner au texte du protocole.adopté une rédaction reflétant 
cette -décision de principe. 

Mr. le délégué /de la France0 président de la commission de rédac
tion, répond que le texte français lui paraît parfaitement refléter ce 
qui a été décidé-. ^ - . 

D'autre part, il y a la question des deux voix,et nulle part dans 
la Convention on ne parle des votesr 11 propose a'l'assemblée plénière 
d'ajouter un dispositif au Règlement intérieur d'Atlantic'City, car cela 
ne peut prendre place dons la Convention, 

Mr. le délégué de 1? Erlando fait la déclaration suivante ; 

"Nous n'avons aucuoe objection, a présenter .contre la résolution, 
dans la 'meaiire où celle-ri représente un effort pour mettre en pratique 
les décisions prises psr cette assemblée a une grande majorité des voix. 
Nous tenons uéarmoJ~ts 'J. p'-eciserj en vue de consigner cette déclaration 
au procès--ver ba.1, qje la dé Légation de l'Irlande continue a s'opposer -
a l'exclusion, de .L'Espagne, pou.- les motifs que nous avons exposés lors 
de la. précédente discussion de ce problème.,, •' 

Mr. le président ; "Nous prenons acte de cette déclaration". . 

Mr_ le président? iépondant à une demande de la délégation du* 
Royaume-Uni. propos.3 de mentionner dans la résolution et dans le proto
cole que I-Espagrjéj, y compris le Marco espagnol et les Colonies espagno
les* auront ni oit à deux voix. Puis, il met aux voix le principe de la 
résolution, _ - . ' - . 

Gelle~ci est adoptée, a mains levées, et-la commission de rédaction 
est onargée'de préparer un texte exactc • 

fin que.la rédaction de cette résolution reflète clairement la 
ion de l'Espagne, Mr, le délégué de Cuba suggère d'apporter quelqi 

Afin 
. s i tua t ion de l 'Espagne, Mr, le délégué de Cuba suggère d'apporter quelques 
changements de f̂orme à ce t ex te , I l faudrait >, sê Lon lui,, .mettre l e . d e u 
xième paragraphe en harmonie avec la résolution de-l 'assemblée générale _ 

ides Nations Unies> .qui n 'a pas parlé de deux en t i t é s séparées, e t t._ffer 
la mention "l'Espagne, le Ter r i to i re espagnol du Maroc e t l es Colonies 
espagnoles", • •-

- Mr. "lé'délégué de l 'U.R.S.S. déclare : .. 

"Je voulais tout d'abord, en réponse a l a remarque du délégué de-
Cuba, indiquer que la résolut ion de l'assemblée générale des Nations Unies 
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traite du gouvernement de Franco de l'Espagne et c'est pourquoi tout ce 
qui est subordonné -au gouvernement franquiste y est compris; c'est à cela 
que la résolution de l'assemblée générale des Nations Unies se rapporte. 

Elle se rapporte donc à la Zone du Maroc espagnol et aux colonies 
espagnoles qui sont sous la domination du gouvernement franquiste. . 

D'autre part, étant donné le vote qui vient d'avoir lieu au sujet de 
cette résolution, à savoir que l'Espagne après sa réunion â l'Union se 
voit accorder deux voix, je demande que l'on consigne au prc'cès-verbal ce 
qui suit» _ la délégation de PU.R.S.S. estime qu'une telle décision n'est 
pas bonne9 qu'elle est erronée et qu'elle estime qu'âpre^ la ré-union de . 
l'Espagne au sein de VUnion, l'Espagne et teutes ses possessions ne de
vraient disposer que d^une seule voix. ' 

Mr., le président donne l'assurance â Mr, le délégué de l'U.R.S.S. 
que sa déclara {.ion figurera au proces-verbal. 

Mr. le'délégué.de l'Argentine approuve la suggestion de Mr. .le pré
sident de renvoyer â la commission de rédaction la résolution dont le 
principe vient dtêtre .adopté? pour que cette commission lui donne sa 
forme définitive...- . 

Mr, le président soumet ensuite à l'assemblée le rapport de la com
mission de vérification des*pouvoirs, (document n° 4&6 TR), qui donne la 
liste des pays qui ont soumis des pleins pouvoirs dûment valables ainsi 
que .la liste, pies personnalités qui cnt droit de signer au nom de leurs 
gouvernements. „ " > 

.Lé rapport de' la commission de vérification des pouvoirs est approu-

La commission D a informé la présidence que^certains délégués n'ont 
pas encore reçu leurs pleins pouvoirs. Elle suggère que ce retard ne soit 
pas considéré comme un motif les empêchant de signer la'Convention. 
Mr. le px^sident propose d?adopter la procédure suivante pour ces délé-
' gués j ils auront le droit de signer le document définitif, s'ils ont 
donné l'assurance que leurs pleins pouvoirs ont été dûment expédiés. 
La signature de ces délégués sera reconnue valable, a-condition que leurs 
pleins pouvoirs ne soient pas reçus trop tard après la signature et' que 
le. gouvernement des Etats-JJnis donne son avis quant a la validité des • 
pouvoirs qui parviendront après la fin de la Conférence. 

Cette, procédure est approuvée,, 

La séance est levée a minuit. • 
» • i x ' ' 

Les secrétaires généraux s - Les secrétaires._ Approuvé 

v ' Le président s ' 
* L. Mulatier A. Auberson 
''Gerald C, Gross H. Voutaz , Charles R. Denny 

! 

' ' . \ '' '• 
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PROCES-VERBAL 

de la 10e séance plénière 

25 septembre 1947 

La séance est ouverte à 23 h. par Mr Chorlos R. Denny, prési
dent. 

Le ̂ résident communique: 

1° - que le président de la Commission des pleins pouvoirs 
l'a informé que les pouvoirs présentée par la délégation du Yémen 
autorisent cette délégation à acsicter aux séances des conférences, 
mais ne l'autorisent pas à signer los Actesj 

• 2° - que, conformément au vote intervenu dans la Conférence 
des radioco^Jiunicaticns, le Protocole concernant la Conférence régio
nale européenne devra ctrc signé soulcncr.t par les délégués do pays 
appartenant à cette région* 

On aborde ID première lecture dos textes émanant de la Commis
sion de rédaction (Séries 7 et 3 des papiers bleus). 

Quelques légères modifications sont apportées à ces textes. La 
Commission de rédaction en prend note ot en tiendra conpto dans les 
textes qui seront soumis à l'asscrallce plcnièro pour la seconde 
lecture (papiers roses), 

Il convient de retenir que, on anglais on dira par exemple 
"International TolccOiimunication Convention" et non plus "Interna
tional Télécommunications Convention". 

Au sujet de l'article 5, chiffre 4 de la Convention? Ilr lo 
délégué du Liban voudrait quo la première classo do contribution 
comporte 100 unités au liou do 30, ct ainsi de suite. 

Lo président do la Co-nmission 0 rappelle que, au coin do la 
Commission, lc toxto qui figure actuellement dans les papiers blouc 
a été adopto à une forto majorité. 

La proposition du Liban tombe, faute d'appui. 

L'auteur de cette proposition demande alors que l'article 5 
impose aux pays dont la langue ontro dans la catégorie des langues 
officiollos unu classification déterminée, soûls les autres pays 
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ayant le choix do la classo dans laquelle ils désirent contribuer. 

Mr le président fait observer que la quostion dos langues^n'ost 
pas encore à l'ordre du jour. 

Mr le délcgué duJVai/^aa ostime quo le rapport entre les 
dusses supérieures et lob autres n'ost pas très .équitable. Il dési
rerait quo, pour certaines ĉ Lsf.orics do dépenses, on envisage lo 
moment venu un systemo qu-. c.apprendrait non seulement dos unités 
mais aussi des demi-unités. 

Mr lc ££3SjLdent on prend acte. 

Au sujet du Protoco.lo relatif au cas de l'Espagne, la déléga
tion ar̂ çjitinq fait la déclaracion reproduite ci-après: 

" La dernière intervention dans la discussion d'un problème 
étant toujours celle qui compte^ du fait qu'elle annule ou 
ratifie les manifestations antérieures, la délégation de 
l'Argentine se voit obligée de, déclarer une fois de plus, pour 
des raisons de principe, qu'elle ne juge pas acceptable, et 
n'accepte aucune mesure susceptible d'entraîner ou do signi
fier une ingérence, tacite ou explicite, danc los affaires 
intérieures des autres Etats, " 

" Voilà pourquoi, bien qu'elle no désire pas rouvrir la dis
cussion sui' 'Lo .-.rs dj 1' C-vc'.gnc ot qu'elle no s'oppose pas à 
ce quo la m?t,"!oritr, ce ris cou on to dans l'attitude qu'elle a 
prise, adopto la résolution cT*. le protocole en question, la 
délégation de l'Argentine déclaro sa volonté expresse de 
sauvegarder les principes immuables qu'elle professe on la 
matière, décline toute responsabilité quant aux conséquences 
de l'exclusion do l'Espagno de la présente Conférence, ct 
fora, bien entendu ci elle lc juge nécessaire, les réserves 
finales qvi s'imposeront à ce propos. " _ 

Mr lo prcsidont prend acte de cotte déclaration, qui sera in-
séréo au proccs-vorlal. 

Do con côté, îîr lo délégué du Vatican derire que lo procos-
vorbal mentionno quo sa délégation s'est tenue à l'obort do tout 
co qui se rapporte au Protocole dont il s*agit, y compris son 
acceptation. 

Los deux séries de papiers blous étant approuvés dans los 
conditions indiquées ci-dessus, ot personne no demandant plus la 
parole, la séanco est levée, à 23 h.40. 

Les secrétaires: Les secrétaires généraux: Le président: 
E. Rusillon L. îîulaticr Charles R, Denny 
H. Voutaa Gerald C. Gross 
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î f ? Q.t|,Ilf 1 0 1 

Le Secrétaire ténéral vous communique à titre d'information 

1. 27 septembre I947 

Le Secrétaire Général 
de la Conférence des Plénipotentiaires 
des Télécommunications 
Atlantic City N.J. 

Cher Monsieur, 

Mr. R.VcMcKayi Chef'.ad joint de la Délégation austra
lienne aux Conférences d'Atlantic City et moi-même assisteront 
à la réunion préliminaire du I.F.R.B» prévue pour le dimanche 
28 septembre à U h 30» 

Je quitte Atlantic City le lundi 29- septembre,̂  après 
quoi Mr McKay assistera-aux autres séances en qualité de re- • 
présentant provisoire de.l'Australie. 

s : L.B. Fanning, Chef 
de la délégation australienne. 

2** 27 septembre I947 

Lïêraxoi {j $ viross, &sq., 
Secrétaire général 
des Conférences internationales 
des télécommunications 
Atlantic City 

Cher Mr Gross, 
J'ai l'honneur de vou,s"faire connaître que le Canada 
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sera représenté à la réunion du Conseil d'administration du 
28 septembre par Mr. J.W. Bain et que vo^- recevrez par la suite 
le nom du représentant permanent du Canada. 

s-, JoW. Bain 
F.f. de président 
Délégation du Canada 

3. 27 septembre 1947 

Monsieur le Secrétaire général 
de la Conférence internationale 
des télécommunications 
Atlantic City N.J. 

Cher Monsieur, 

Nous avons l'honneur de vous informer que M. J.T. Hwang 
représentera la Chine à titre provisoire aux réunions du Conseil 
dTAdministration qui se tiendront à Atlantic City, et que 
Mr T*K„ Wang, membre ae la délé£ation chinoise, représentera son 
pays, également à titre provisoire, aux réunions du Comité inter
national d'enregistrement des fréquences. 

Veuillez agréer etc. 

si^né : Dr. Liu Chien, T«C» Loo 
Présidents c-te la délégation 
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Resolution on Subsistence allowance for members of the AdLiinlstrative 
Council 

Text of Convention concerning expulsion or suspension of members 

Resolution on procédure for change of classification of units 

Addition to Resolution on Apportionment of Expenses for languages 

Resolution on posting of delinquent members 

Resolutions authorizing expenditures for IFRB, Administrative Council and 

PFB 

Resolutions fixing-ma_rî,mum expenditures for 194& and 1949-52 

Resolution authorizing. increased salaries and expatriation allowance0 
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Additif, à l 'Article I bis 

Le siège., permanent de chacun des Comités Consultatifs 

Internationaux sera également a Genève. 
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Addition to Article I bis 

The permanent seat of each International Consultative Committee 

shall also be at Geneva. 
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1. 
2. 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8< 
9. 

10. 

11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 
26. 
27. 
28r 

29, 
30r 
31. 
32. 

33. 

34. 

35. 

ANNEXE I 

de la Convention 

Afghanistan .'•'..'•. .. . 
Union Sud-Africaine et terri
toire sous mandat du Sud-Ouest 
Africain 
Albanie 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Congo Belge et Territoires 
du Ruanda Urundi 
République Socialiste Soviétique 
de Biélorussie 
Birmanie 
Bolivie 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Chine 
Cité du Vatican 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark 
République Dominicaine 
Egypte 
Salvador 
Equateur 
Etats-Unis d'Amérique 
Territoires des Etats-Unis 
d*Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Colonies, Protectorats et 
Territoires d'Outre-Mer 
sous Mandat Français 
Protectorats français du Maroc 
et de la Tunisie 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

- et de l'Irlande du Nord 
Colonies, Protectorats, 
Territoires d'Outre-Mer et 
Territoires sous tutelle 
ou mandat de la Grande-Bretagne 

36v , 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 
51. 
52. 
53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
59. 

60. 
61. 
62. 
63-
64. 
65. 
66. 
67. 
68. 
69. 
70, 
71. 
72. 
73. 

74. 

75. 
76. 
77. 
78. 

Rhodésie du Sud 
Grèce 
Guatemala 
Haïti 
Honduras 
Hongrie 
Inde 
Irak 
Iran 
Irlande 
Islande 
Italie 
Liban 
Libéria 
Luxembourg 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas, Curaçao et 
Surinam 
Indes Néerlandaises 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Colonies Portugaises 
Roumanie 
Siam 
Suède 
Suisse 
Syrie 
Tchécoslovaquie 
Turquie 
République Socialiste 
Soviétique de l'Ukraine 
Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques 
Uruguay 
Vene'zué*la 
Yemen 
République Populaire des 
Peuples Yougoslaves 

Toute proposition d'addition à cette liste sera examinée a l'assemblée 
plénière. _ o-
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1. Afghanistan " -
2. Union of South Africa and 

t e r r i t o r y under mandate 
of; South-west Africa. 

3'.' -A-lbània*' " *'* ' 
4. Saudi Arabia 
5. Argentina 
6. Australia 
7. Austria 
8. ^ Belglum 
9.v> * Beïgian Congo and Terri-

j .tories of Ruanda Urundi 
10. 'Thè Bielorussian::Soviët 
, Socialist Republic 
11. Burma 
12. Bolivia 
13. Brc-zil 
14. Bulgaria 
15. Canada 
16. Chile 

'•17. ' China ' "' r 

18. Vatican City 
'19. 'Colombia 
20. Costa Rica . 
21;* Cuba 
22. Denmark 
23. Dominicrn Republic 
24. Egypt 
25. Salvador 
26. Ecuador 
27. United States of Ai-erica 
28. Territoriep of the United 

St&tes of Arierica 
29. Ethiopia 
30. Finland 
31. Frenee 
32. Colonies, Protectorates 

and Overseas Territories 
under French Kandate 

33. French Protectorates of 
llorocco and îunisia 

34. United Kingdom of Gréai 
Britain £ Northern Ireland 

35. Colonies, Protectorates, 
Overseas Territories and 
Territories under -«he 
suzerainty or mand&te of 
Great Britain 

36. South I.ho'"ecia 
37. Greece 
38. Guatemala 
3.9. Haïti . 
40. Honduras 
41. Kungary 
42. India 
43. Iraq , tml. 
44. Iran 
45. Ireland 
46. Iceland 
47. Italy - . • ., 
48. Lebànon 
49. Libéria 
50. Luxembourg l 

51. L.exico 
52. ïonaco 
53. Nicaragua 
54. Norway 
55. New Zealand . 
56.' Pakistan 
57. P,enama 
58. Paraguay 
59. Netherlands, Curaçao & 

Surinam - s • • 
60. Netherlands Indies 
61. Peru 
62. Philippines 
63. Polcnd 
64. Portug:l 
65. Portuguese Colonies 
66. Roumania 
67* Siam 
68. Sweden 
6e:. Swi+zerland 
70. Syria 
71. Czechoslovakia 
72. Turkey 
73. The Ukrainian Soviet Socialist 

Republic 
74. Union of Soviet Socialist 

Republic 
75. Uruguay 
76. Venezuela 
77. Yemen 
78. Yugoslavian Peoples Popular 

Republic * Any additions proposed to this'list will be considérée! in Plenrry Assembly 
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Résolution libérant la Pologne de V obligation de payer 

. ses contributions pour les années 1940-1944 

La Conférence internationale des télécoimminications d'Atlantic 

City 

DECIDE Ï 

Pour répondre a la demande que la délégation de la, Pologne a 

présentée à l'Assemblée plénière, ce pays est libéré de l'obligation 

de pa^er ses contributions à l'Union pour les années Ï940-19M incluse, 

et 

REQUIERT : 

Le Directeur du Bureau de 1'Union de porter le montant des con

tributions qui s'élève à 60 005 francs suisses,dues au Bureau par le 

pays en question, au compte profits et pertes de l'Union pour 1<?47. 
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Resolution excusing Polend from payment of contributions 

for the years 1940-1944 

The International Télécommunications Conférences of , 

Atlantic City, 

RÉSOLVES'feAT: 

in accordance with a reouest of the délégation of Poland. 

presented to the Plenary ASJ:embly, this country is excused from. 
t . . . . - * 

paymént of its contributions to the Union for the yerrs 1940-1944 

inclusive, and; 

DIRECTS THAT: 

The Director of the Bureau of the Union enter the amount 

of tne contributions due to the Bureau from the country in question,-

aggrègating 60,005 Swiss francs, in the profit and loss accounts of 

the Union for 1947. 
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Résolution- modifiée sur -là- question dés langues 

La Conférence Internationale des télécommunications d'Atlantic 

City 

CONSIDERANT 

qu'il est souhaitable que les nombreux avantages- résultant de 

l'usage de plusieurs1'langues officielles,-tel qu'il à été employé à 

•la- Convention "irttex*natiônale -des:'télécômmunicàtions d'Atlaiitite" City 

1 de 1947/ ne soient- pas perdus au cours de la période qui' s'écoulera 

avant l'entrée en vigueur de la Convention, le 1er- janvier 1949, 

DECIDE 

Dérogeant'aux'dispositions c\e "là Convention internationale des 

télécommunications de "Madrid; les dispositions' de l'Article 12 de la 

• Convention internationale des'téléco'nimunicâtions d'Atlantic City, 

relatives aux langues parlées et aux documents1 aux Conférences' et aux 

séances, seront mises en application a partir de la date de cette 

Résolution. 
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Aménded' Résolution on Languages, 

The International Télécommunications Conférence of 

Atlantic City, 

C0NS1DERIN& THAT:' 

It is highly désirable that the gênerai advantages of 

utilizing several officiai languages in the manner provided for in 

the International télécommunications Convention of Atlantic City of 

1947- should-not. .-be los t. during the .period which will elapse before 

that ' Convention cornes into force on the .Ist o£ January? 1949; 

.RESOLVES?- y 

•., -That in dérogation of, the, provisions of the International 
* • * - >. . i -

Télécommunications. Convention of Madrid, the provisions of Article 

12 of the International Télécommunications Convention of Atlantic 

City, with respect to oral languages and documents at Conférences and 

meetings, shall take effect as from the date of this Resolution. 
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Résolution relative a l'indemnité de subsistance 

des membres du Conseil d'administration 

La Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic 

City - , . > . 

DECIDE Î . , - . . • . 

Les indemnités de subsistance payables par l'Union pour couvrir 

les frais de subsistance, nécessairement encourus par suite du travail 

du Conseil d'administration, par les personnes désignées pour siéger 

au Conseil, conformément aux dispositions de l'Article .... de cette 

Convention, sont fixées a 80 francs suisses par jour et réduites à 

30 francs suisses par jour pendant les voyages par air ou. par mer. 
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Résolution* on subslstienoe. .«-lloTOince for 
> ' . '• . ,.: , !t ' - '- i ' . . . • 

members ;of J;the Administrative Council 
_ - • » » 

The International Télécommunications Conférences of 

Atlantic.Gity,.} ,. 
' : ' "- -r rJO ' . : . r ! . : 

RESOLVES THAÏV '"" :'''- '; ..-..., ..», *..... 

The subsisience- allôwance^-çajrab^e by the Union to meet 

the living expenses- neekêsarUy- ineyrred in connection with 

the business of "thé Aâiainlstraft-ive .ppuncil by the persons 

designated to serve on the Council, in accordance with thé 

provisions of Article . of this Convention, shall bé at 

the rate of 80 Swiss francs per day, reduced to 30 Swiss francs 

per day during sea and air voyages. 

-«' _ 
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Afldï8fi.fc£ î W W f e .1 M la Convention 

(Texte concernant l'expulsion ou la suspension des Membres) 

Aucun Membre t i tu la i re ou associé de l'Union ne peut être exclu 

ou' -privé* de* {sa," quajLité de^emfcre, a t i t r e temporaire ou permanent s i 

cette eaecïitsaL^a-^u,«suspension ne. sont approuvées par les deux t ie r s des 

Membres"ide./léS^içj? ffi*;jsl. ell^s ,ne .résultent d'une recommandation de 
"'" " ' • , J l - , r ' / " i r *"?•*. .-«l-? ' î . ,. < 

l'Assamblée générale--des • Natifs. Uni$s,_par la majorité des Membres de 

i^Unioht 
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Addition to Article I of the Convention 

(Text Concerning expulsion or Suspension of Ilcmbcre) 

No Member or Associato .iicmlpor of the Union may bc excludod 

or suspended from membership, either on a temporarv ox. permanent 

. bc»3is, unlos-s such'exclusion or suspension is approved by two-.thirds 

of the Members of the Union, or if pur suant ,to a. recommandation of 

tho Goncral Assembly of the United Nations, -by a.majority of the 

4 ''Members of the Union. 
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Résolution sur la procédure à suivie 

' * pour changer de classe 

La Conférence Internationale des 'Téléc6Wûnicàtion3 'd'Atlantic 

City, ' ' ' • ' • • • : « . • ' :i- .- Î W • 

considérant que ;' • ' • '"'*..•' 

a) Le paragraphe 5 de l'article $ prévoit-que, la classe notifiée 

au Secrétaire général par un membre ou, membre associé de l'Union ne 

doit pas 5trc modifiée pendant 1Tintervalle qui sépare deux conférences 

do plénipotentiaires; 

b) La nouvelle Convention n'entrera en vigueur que le ler janvier 

1949; 

o) Certains membres pourraient désirer modifier leur classe 

actuelle; 

décide que; 

Chaque membre ou membre associé devra faire connaître avant l'en

trée en vigueur de la nouvelle Convention, la classe dans laquelle il 

désire être placé. Los membres ou mombres associés qui no feront pas 

connaître la classe de leur choix seront liés par le nombre d'unités 

antérieur. Il est entendu que la nouvelle répartition entrera en 

vigueur on môme temps que la nouvelle Convention. 
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RESOLUTION-ON PROCEDURE FOÉ - • 

• CHANGE OF CLASSIFICATION'''. r 

The International Tclecommunications Conférence of Atlantic City, 

CONSIDERING THAT. 

(a) It is provided in paragraph 5 of Article 5 of the 

Atlantic City Convention t-at no Member or Associate Member 

shall, during the interval between two Pionipotentiary Conférences 

change the class in which it has informed the Secretary General 

that it wishes to be included; 

(b) The Atlantic City Convention will not become effective 

until January 1, 1949; and 

(c) Somo Hembers or Associate Members may wish to change 

their présent class; 

IT IS RESOLVED THAT. 

Each Member or Acsociate Hember shall announce the class in 

which it wishes to be placed before the new Convention becomes 

effective. Members or Associate Members failing to announce the 

class in which they desiro to bc included shall be bound by the 

number of units to which they have subscribed under the Madrid Con

vention, It shall be understood t-.at the new apportionment shall 

go into effect at the same time-.as- the Atlantic City Convention 
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ADDITIOIÏ -A LU RESOLUTION REPARTISSE T 

LES DEFRISES ̂ -FFERErlTES 1TJX LANGUES 

(Fouille blouo sans numéro, examinée à la séance plénioro 

du 27 septembre.) - ' 

\ t 

v t ' . * « 

Tout liembre titulaire et" tout Membre associé devra informer 

lc Secrétaire général au sujet de la langue'qu'il" a choisie,. 
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Addition to Resolution on Apportionment of 

Expenses fôr 'Languages 

_»•_"" (Un^ùmbercd îplue sheet considered .. 
at Plenary .̂e s .si on September 27)' 

Ea'ch-1 ïiember or Associate'Uember shall advi-se the Secretary 

General of the language selected by it. 
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Résolution au sujet des Membres et Membres associés 

qui ne paieraient pas leurs cotisations 

La Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic 

City, * ' 

CONSIDERANT QUE. 

Le rapport annuel de gestion publié par le Bureau de l'Union de

vrait donner davantage de détails sur les comptes arriérés; 

DECIDE QUE î 

Le Bureau sera prié de faire figurer dans le rapport de gestion 

à partir dia rapport pour l'année 1947 la liste des pays débiteurs 

en précisant les sommes dues. 
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RESOLUTION ON POSTING 

OF I'ST,IK;_LE:ÏT . ^ B L R S 

Tho International Telccormunicationj Conférence of Atl-ntic City, 

CONSIDERIHG THAT: 

Tire Annual Financial Jlerort issucd by the Bureau of the 

Union should show in moro de bail tho unpaid accounts; 

IT IS RESOLVES TIÎAT% 

Tho Bureau of the Union be instructud to show in the Annual 

Financial Report of the Union, beginning witl- the report for 1947, a 

list of countries in arre.-rs, togother with the sums due. 
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PJSSOLUTIOr AUTO IS..TT L'UriOI. 

i POURVOIR AU:: DÉPENSES 

^JEL.ïr/ES ..UX FOFCTIÛI7S PllCV ISO LIES „ " I . F . R . 3 . 

La Confé ro'ncu- i n t e r n a t i o n a l e dos t é le communications d ' A t l a n t i c 

'CC-.'SIDJIV-.JÏ QUE: 

La Conforoi-ioo a adopté un .Protocole prévoyant le fonctionne1. îcnt 

d'un Cord "té- provisoiro cl'enrcgistrer.ont des f ré quences sur une b.:.sc 

provisoire, avrnt la Cc.to cl'cr.tn'o cn vigueur do la Convertion 

d'Atlantic City ct que l'Union devrait etro autorisée b engager dos 

dépenses pour cos forétions. 

DECIDE a:E ï 

Les dépenses destinées a couvrir les dépenses cxtraordiir ires 

résultant des frris du Comité internation''1 d'enregistrement dos frc

quencos ct d paiement dos traitements ct des frais supportes prr ses 

membres pendant la période nnterieuro \ lr date d'entrée en vigueur 

lo 1- Convention d'Atlantic City sont autorisées par los présentes. 
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. RESOLUTION AUTHORIZING EXPENDITURES 

OF FUNDS OF THE UNION FOR PROVISIONAL FUNCTIONS 

OF THE I.F.R.B, 

The International Télécommunications Conférence of 

Atlantic City, 

.COiSIDERING THATs 

The,Conference has adopted a Protocol prôviding for the 

functioning of the International:Frequency Registration Board 

on a provisional basis, prior to the effective date of the 

Atlantic City Convention, and that the expenditure of funds 

by the Union or those functions should be authorized; 

RESOLVES THAT: 

The expenditure of funds to defray the extraordinary 

expenses attributable to the costs of the International 

Frequency Registration Board and the salaries and expenses 

of its members during the period prior to the effective 

date of the Atlantic City Convention is hereby authorized*, 
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Resolution pour autoriser les dépenses 
de l'Union destinées à financer'le fonctionnement 

provisoire du Conseil d'administration 

La Conférence internationale des télécommunications 
d'Atlantic City,-"' .." '• 

CONSIDERANT QUE . 

La Conférence a adopté un Protocole assurant le fonc

tionnement 'd'un -Conseil d'administration sur une base provi 

soire, en-attendant l'entrée en vigueur de la Convention 

d'Atlantic City,, qu'elle a'résolu que le déboursement des 

fonds destinés à assurer ce fonctionnement devrait être au

torisé, 

DECIDE : 

d'autoriser par la présente le déboursement de fonds 

destinés à couvrir les dépenses occasionnées par les "dépla

cements officiels,' et les indemnités, de .résidence des mem

bres du Conseil d'administration, ainsi- que-les dépenses 

afférentes aux sessions tenues pendant la période précédant 

l'entrée .en vigueur de la Convention d'Atlantic City. 
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• . : /RESOLUTION AUTHOHIHNG. E ^ E W T T J R È ..' ,; 

OF FUNDS OF THE UNIONFOR^PROVISIONAL FUNCTIONS 

CF THE ADMINISTRATIVE COUNCIL 

The International Télécommunications Conférence of 

Atlantic City, 

CONSIDERING TH-VT* ' K 

The Conférence has adopted a Protocol providing for the 

functioning of the Administrative Council on a provisional basis, 

prior to the effective date of'the Atlantic City Convention, 

and that the expenditure of funds for thèse functions 

should be authorized. 

RESOLVES THAT. 

The expenditure of funds to defray the officiai travel 

and subsistence expenses of members of the Administrative 

Council and the expenses of its sessions during the period 

prior to the effective date of the Atlantic City Convention 

Is hereby authorized. 
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Résolution autorisant les dépenses 
de l'Uniori,:pour iè. fonctionnement, du Comité provisoire 
• • .,»>v-- .., des fréquences. 

, .La-Conférence internationale des télécommunications 

d'Atlantic City, r' * ; 

CONSIDERANT QUE . ""• " "' '•' :' 

u - La .Conférence Internationa leaders radiocommunications 

, d'Atlantic City a adopté une résolution"concernant le Comi-

té provisoire,, des fréquences qui stipule,'";n'o*tamment que . 

* "Chaque pays assumera les dépenses et'' le traitement de 

son représentant agissant comrae'membre'national du Comité^ 

et de ses conseillers. Les dépenses des représentants des 

-y Organisations^.ré^ionales internationaï-es?feront assumées par 
.. ; \ . . . . , . 

' / - l ' o rgan i sa t i on en question. 
• Toutes l e s aut res dépenses du C.P.F,.'-seront assumées 

• . _ • " . * • ' -

par •!•'/Union'.'. 

DECIDE QUE î 

Les dépenses extraordinaires de l'Unibn occasionnées 

par le Comité provisoire des fréquences en conformité avec 

la résolution ci-dessus de la Conférence internationale des 

radiocommunications d'Atlantic City, sont autorisées par 

la présente0 
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RESOLUTION AUTHORIZING. EXFEÎIDITURE 

OF FUNDS OF THE m* ION"FOR FUNCTIONS CF THE 

. PR.OVISIONAL FRE-.UENCT BOARD 

The International Teloccrriunic\tions Conférence of 

Atlantic City, 

GONSIDERING THATS 

The International Radio Conférence of Atlantic City 

has adopted a résolution v/ith respect to the Provisional 

Frequency Ëoard providing, in- part, as foliovjs: 

"Éaoh country shall dèfr."y the salary and 

expenses of its représentative who T.111 serve 

as a National member of the Board and of his 

advisers. The expenses of représentatives of 

international régional organizations shall be 

defrayed by tho organization conccrned.. 

Ail other expenses of the P.F.B,, shall be . 

dofrayed by the Union." • 

RESOLVES THATs -

Extraordinary expenêes of the Union incurred in 

connection with the work of tho'Provisional Frequency . 

Board in accordance vith tho foregoing résolution of tho 

International Radio-Conférence-of Atlantic City are 

hercby authorized. 
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Resolution autorisant une avance de-.fonds-pour 
couvrir les frais de l'Union en lc.7;.8 

La Conférences/internationale des télécommunications d'Atlantic 

City, 

CONSIDERANT 

Que la Convention internationale des télécommunications de 

Madrid (1932) et les Règlements annexés par les Conférences du 

Caire, 1938, qui resteront en vigueur pendant toute l'année 1948, 

prévoient que les dépenses ordinaires annuelles du Bureau de l'Union 

: ' ' • . ' ' ' • " . , - : ' 

ne doivent pas excéder 200.000 francs or pour les services de radio

communications, et 200.000 francs or pour les services téléphonique 

et télégraphique, et 

CONSIDERANT 

Qu'il est nécessaire de percevoir ces sommes pour pouvoir faire 

face aux besoins essentiels ce l'Union pendant l'année 1948, 

DECIDE !f 

Que le Gouvernement suisse soit invité à avancer à 1* Union, au 

temps et sous la forme requis par le Conseil administratif ou le 

Directeur du Bureau do l'Union avec approbation du Conseil admi-

' 
nistratif, une somme n-excédant pas 1.500.000 francs suisses; 

DECIDE . . . . . . . 

Que le Directeur du, Bureau soit autorisé, avec approbation 
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'"" ' RESOLUTION AUTHORIZING ADVANCE OF FUNDS TO COVER 

. ., .THE EXPENDITURE OF THE UNION IN 1948 -

" The International Télécommunications Conférence, of Atlintic City, 

CONSIDERING.îHAT: 

The International Télécommunications Convention of Madrid, 1^32, 

• and the Régulations annexed thoreto by the Conférences cf Cairo, 

1938, T.-hiçh will remain in force throughout the year 19-'.y', provide 

that the ordinary annual expenses of the Bureau of the Union must 

not exceed 200*,000 goid frnncs for the radio' rervices, and 200,000 

gold francs for tho téléphone and telegraph services, and 

CONSIDERING THAT: 

It is necessary to raiso thèse amounts in order to provide 

adequrte .finance for the essential requirements of the Union in the 

year 1948: 

RESOLVES. 

That the Government of Sv;itzorland be invitod to advance to the 

Union, as and rhen requested by the Adninistrative Ccuncil or by the 

Director of tho Bureau of tho Union rith the approval of the Ad

ministrative Council, a sum not exceeding 1,500,000 Sriss francs for 

the erdinery expenses of the Union for the fiscal year 1948 and 

RESOLVES; 

That the Director of the Bureau be authorized, v/ith the approval 

of the Administrative Council, to incur crdinary annual expenditures 

during the fiscal year 1948 not exceeding 1,000,000 Svdse francs for 

the radio services, and 500,000 Sviss frincs for tho tolephmo and 

telegraph services. 
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du Conseil administratif, à faire 'des dépenses annuelles ordi

naires pendant l'année, 1948'n'excédant pas 1.000„000, francs suisres 

pour les sorvicos de radiocommunications, et 500.000 fr«ïncs' suieses 

pour los services téléphonique et télégraphiques^ 

DECIDE : • ' . . . . 

-Que les limites déterminées ci-dessus sont besoes sur l?cva- ' 

luation do dépenses maxima annuelles pour l'année fiscale 1948 

ot que le Conseil d'administration fera tout son possible pour 

aider lo Gouvernement helvétique b effectuer toute économie possi

ble de fa^on b prévoir des dépenses réelles sur un niveau aussi 

bas quo possible. > >. 
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RESOLVES: 

That 'tho limits set abovè 'are based en the estimâtes of the 

annual maximum expenditures for the fiscal year 1948 and that the 

Administrative Council sh/uld do everything in its power to'.aid 

' the SwisV Government in practicing the greatest possible economy 

'in order- to îœep actual expenditures at the lotfest possible level*. 
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Résolution autorisant l ' u t i l i s a t i o n des fond3 prévus pour 
1949 - 1952. 

•• .La Conférence internationale des télécommunications d1'Atlantic City 
, i . .- . 

CONSIDERANT: . ; . , . , 

que la Conférence internati oiiale des télécommunicationsrtâ -étudié 

les*• prévisions de dépenses srina-rO-les ordinaires pour la période 1949-1952, 

•nécessaires, au. fonctionnement de l'Union internationale'des télécommunica

tions, tel qu'il est défini dans la Convention internationale des télé

communications d'Atlantic City, par l'Organisation créée dans ce butj 

CONSIDERANT : 

que bien que ces estimations indiquent une limite maximum de dépenses 

ordinaires annuelles, pour la période 19^9-1-952, de l'ordre de 4-000,000 

francs suisses, en réalité le montant des dépenses encourues pendant cette 

période peut être fortement influencé par certains facteurs, tels que 

changements du taux des prix et des salaires, que l'Union internationale 

des télécommunications ne peut ni influencer, ni même prévoir a l'avance, 

DECIDE Î 

Le Consoil d'administration de l'Union est autorisé a approuver les 

prévisions annuelles des dépenses ordinaires pour la période 1949-1952 

(inclusivement) et sous réserve de vérification les comptes annuels de 

dépenses ordinaires pour la période 19A9-1951 (inclusivement) dans les 

limites fiscales annuelles de 4.000.000 francs suisses pendant les périodes 

respectives en question; 

DECIDE EN OUTRE ;UE , 

Dans le cas ou le Conseil d'administration estimerait et passerait 

une résolution déclarant que l'accomplissement des fonctions essentielles 
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RESOLUTION AUTHORIZING EXPENDITURE 

OF FUNDS FOR 1949-1952 

The International Télécommunications Conférence of Atlantic City, 
1 ? . : : » { • • • ' 

" OTîSIDERÏNG THAT: ' . . . . - • 
î - '- ' ' '' ' ' * 

The International Télécommunications Conférence of. Atlantic City 
• • • ' • . - -

,• r " ' ' 

has studied estimâtes of the annual ordinary expenses to be Incurred 
. . . . . j . . » . * . . , • * 

"' during the period 1949-1952 in carrying on the fonction* of the Inter-

national Télécommunications Union, as dofined in the International 

Télécommunications Convontion of Atlantic City, by means of the 

orginization therein agreed upon: 

CONSIDERING THAT? 

Philo thèse estimâtes indicate a maximum levol of annual expen-

' diture for the period 1949-1952 of the order of 4-000,000 Sriss francs 

for ordinary expenses, nevertheless the actual expenditure incurred 

in thèse years n̂ 'y be substontially influenced by faotors, such as 

changes in price and salary levels, rhich are outslde the control of 

the International Telecoiimunications Union and cannot be predicted 

in adv.inco, 

RESOLVES THAT: 

The Administrative Ccuncil of the Union be authorized to approve 

annual estimâtes of ordinary expenditure to be incurred in tho period 

1949-1952, inclusive, and, subject to audit, annual accounts of 

ordinary expenditure actu^lly incurred during the period 1949-1951» 

inclusive, vdthin tho annual fiscal limit of 4,000,000 Svdss francs 

during the respective periods referred to; 
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de l'Union exige des dépenses .annuelles plus importantes^ pour l'un 

quelconque des exercices, que celles, mentionnées' au paragraphe (a) ci-

dessus, il pourrait autoriser cet excédent de dépenses approuvées, avant 

l'année, fiscale ou elles doivent-,être faites,"par là majorité des membres 

titulaires et associés de L'Union. Dans le but d'obtenir cette approbation, 

le Conseil d'Administration* par l'intermédiaire du Secrétaire général, 

leurt commiiniquera .la résolution qu'il a prise en la matière,' en même temps 

que les reriseigneirients y afférents que' pourra fournir le Conseil; 

DECIDE EN OUTRE : •. 

que la limite déterminée ci-dessus est basée sur l'évaluation de 

dépenses maxima annuelles et que le Conseil d'administration a pour 

instruction d'effectuer toute économie possible de façon à prévoir des 

dépenses réelles sur un niveau aussi bas que-possible. 
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RESOLVES FURTHER THATf 

In the event the Administrative Council considers, and passes 

a résolution to that effect, that the conduct of essential functions 

of the Union requires an annual expenditure for any fiscal year 

larger than the limitation referred in the above paragraph, it may 

authorize such higher expenditure as may have been approved, prior 

to the fiscal year in which the expenditure is to be incurred, by 

a majority of the Members and Associate Members of the Union. In 

order to obtain such approval, the Administrative Council shall 

circulate, through the Secretary General, its resolution on the 

matter, tcgether with such supporting information as the Council is 

able to furnish; • 

RESOLVES FURTHER THAT: 

The limit set above is based on the estimate of annual maximum 

expenditures, and that the Administrative Counéil is instructed to 

practice the greatest possible economy in order to keep actual 

expenses at the loFest possible levels 
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ES':LUxio:T .JJ?"?JS*/T l'iucuxTiTior DES T:U.ITE:E*'TS 

ET LES IFDKI'ITES D'EXfAïriATio.' 

Oor-fcre'rcc internat ionalo des t é l éccmmica t io rn ' c '__. J.^ntie 

City, 

U L J V J.jJu 

Ler; cmloyés do l'Union seront payes con lora mont à lU*e>c.rio 

de traitements suivante qui entrera en vi7_.orr le 1er jonvlur 1948 ; 

Errj_&s__j^ij|SQji 

Classe .. - 51.'00 
Cl?soo 2 - 45,150 
Classe C - 3^.000 
Classo D - 32,000 

1ère classe - 17.000 a 25.^00 
2cno classe - 12.600 b 2Ï.500 
3 c. io cie s se - 11 «400 t5 17fc200 
4cne cVosc - 10.100 à 14.900 
5ç,:c cla .ee - 8.700 à 15«5QO 
6ono classe - 7#400 à 12*200 
7c.no classo - 6.500 à 10.COQ 
tè.no classe - 4-500 a 8*500 

.y D'iliDE EJ' OUT?l t. 

"In plus des trr i toments autorisés p r l e paragraphe pro codent, 

uno indemnité d 'expat r ia t ion , conforme nix disposi tior»o do l ' a r i c lo 20 

du À£o__or-fc concernant l 'o rganisa t ion dos Bureaux intomrt ionaux soits 

la supervision lu Gouverncncnt ouisco, sors réserve do nodifications que 

le Conseil d 'administration pourra ordonner, sorr payée srns considération 

de classo c chaquo personne employée à t i t r e pcnrriiort prr l'Union ot à 

cos f r r iL , qui r-'osl pas un ressor t i s san t du pays dans lequel o!3o résidu 

3om\nt son emploi. 
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RESOLUTION AUTHORIZING INCREASSD SALARIES 

AND AUTHORIZING EXPATRIATION ALLOY'ANCES 

The International Télécommunications Conférence of 

Atlantic City, 

RESOLVES THAT: 

Employées of tho Union in Scdtzerland shall be paid in accord-

and with the folloring salary scale, effective as of January 1, 1943. 

STTJSS francs 

Class A - 51,600 

Class B - 45,150 
Class C - 38,000 
Class D - 32,000 
lst class - 17,000 - to 25,800 
2nd class - 12,600 - to 21,500 
3rd class - 11,400 - to 17,200 
4th class - 10,100 - to 14,900 
5th class - 8,700 - to 13,500 
6th class - 7,400 - to 12,200 
7th class - 6*500 - to 10,800 

8th class - 4>500 - to 8,500 

AND FURTHER RESOLVES TE1T: 

In addition to the salaries authorized under the foregoing 

paragraph, an expatriaticn allowance, taking as a guide the provisions 

of Article 20 of the Régulations regarding the Organization of Inter

national Bureaus under the supervision of the S*"iss Confédération, 

subject to such modification as the Administrative Council may direct, 

shall be paid to each person, regardless of class, employed by and 

at the expense of the Union in a full time capacity, v;ho is not 

a national of the country in which he or she résides while so 

enployed. 
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Conférence I n t e r n a t i o n a l e v 

des Télécommunications 
d ' A t l a n t i c City 

1947 

Document n° 536 TR 
27 septembre 1947 

Document n° 997 R 
27 septembre 1947 

,K_ 0__T E_ 

Mr Laffay, p r é s i d e n t de 3a dé léga t ion f r a n ç a i s e , 

f a i t conna î t r e q u ' i l r e p r é s e n t e r a l a France aux séances 

du «Conseil d ' a d n i r i s t r a t i - n - q u i se t j cndrons à A!*la_itic 

City. 

Interna-cioixal Tcl^c DJAC: r t i o n s 
Conférences 

A t l a n t i c Cj ty 
1947 

A t l a n t i c City ^ / 
27 septembre 1947 

Le s e c r é t a i r e ~;ene'ral 

L. MULATIEiï 

ïciment Ilo. 535 7f_-___ 

Leptomber 27, 1947 

lr.ciT.er_t I.o. 937 ?_-! 

oèp.tenbcr 27, 1947 

y d R \ r " i 

Lîr. I r f f p - , Chnir-riF:: of •_. Frr-rch Dele-nt ion, finr.ni r.ces* 
s J 

t l '^ t l e v:±2" T'c^resent Pr ince « t t h e me-t in^s ^f t e Âdn.iniî:-

t r é t i v e Co-r.cjl rhich. r i l l be held in A t > r . t i c C i ty . 

'Atiar+ i? Ci ty 
Sept c i l i r 2,', 19 /7 , 

l h e û e c r - t a r y General 



Corn ̂ r ence i n t c mat ions .1 •• 
des- télcccrr_mu__.icatians 

d ' A t l a n t i o . . ; i ty. 

1947 " ' 

dQQWMJT_n°537. .TR 

27 septembre 1947 

Conforence internationale 
des radiocommunications 

Atlantic City 

19-47 " • 

DQCUfriENT n° 998 R ^ 
27 septembre 1947 

• I N F 0' R'l\ A T I 0 N 

A t l a n t i c C i t y , l e 2? septembre 1947 

I.onsieur l e S e c r é t a i r e généra l -
de la Conférence i n t c?r n a t i o n a l e -
des -Télécom:: uni c a t i o n s . 

honsieur le Secrétaire général, 

J ' a i l ' honneur d'e vous informer que, pour des r a i s o n s 
de fo rce majeure , l e Dr Guillermo P. Kaldntosh Derqui , d é s i -
£né par n o t r e Gouv-ernemëlit poar r e p r é s e n t e r l ' A r g e n t i n e d 'une 
manière p r o v i s o i r e aux réunions du Consei l Adra in i s t r a t i f de 
l 'Un ion , ne peut ê t r e à A t l a n t i c -City pour a s s i s t e r è l a s é a n 
ce de demain miF-tjin. En conséquence/ j e t o u s p r i e , ..lonsieur 
l e S e c r é t a i r e général, de bion vou lo i r px'endre no te qu 'en 
l'.^bsjBnccs ca Djr JVJakintsoh P e r q u i , l ' A r g e n t i n e se ra r e p r é 
sen tée aur s j ances du Consei l "administra ci f par l e Dr José 
'Rairion Kayo. ; -

Veu i l l ez a g r é e r , Monsieur l e S e c r é t a i r e g é n é r a l , 
l ' e x p r e s s i o n de ma hau te c o n s i d é r a t i o n . 

• IvoAo ANDRADA 
V i c e - p r é s i d e n t ce l a d é l é g a t i o n 

a r g e n t i n e P 



Conférence internationale 
des télécommunications 
* d'Atlantic City 

1947 
Document No 538 TR 

28 septembre 1947 

Commission G 

R A P P O R T 

de ,1a Commission de rédaction ' 

(Commission G) N 

lie séance v 

26 septembre 1947 

1, La séance est ouverte à 10"10 sous la présidence de ïîr J. Laffay (France) 

2^ La Commission adopte, sans amendement, les rapports des 8eN et 9e séances, 
respectivement^ (documents 498 et 511 TR)0 

3. La Conmission étidie alors et adopte avec divers amendements les textes 

contenus dans les documents suivants Î 

1° 468 TR - Art. 33, 34, 35, 35bis, 37 et 38, 

2° 469 TR - Art. 40, 

3° Projet de resolution sans numéro concernant les pensions du per
sonnel du Bureau, 

4° 506 TR - Resolution au sujet de la radiodiffusion. 

5 507 TR - Résolution relative à l'interprétation simultanée 
6° 491 TR - Protocole concernant les arrangements provisoires; Art. 

4bis. 
7° Projet d'article sans numéro sur l'application des définitions 

dans la Convention. 
v h h > 

4. La séance est suspendue à 13 00 et reprend à 16 35. La séance est 
levée b 19h55. 

Le rapporteur : 

A.G. DAVID 

Le président s 

L. LAFFAY. 



Confr' renco in te r ra ta o, .aie 
des tel-'ccîïinunications 

d'Afientic City 
1947 / 

Document no 539 TH 
2C septembre 1947 

Ri.CC2r.-v~ Ii~L 

de la 31e ^érnee prénière 

26 septembre 1947 

" La séance es-/ouverte b 21 h.15, scuw le présidence de . Chu-Oes 
R. Denny, oie Mdeno. , , . 

/ 
On aborde l 'exarun des s-niet, 9, 10 e t 11 ,des tex&es s^r pépier 

bleu/ qui" so u od vptés avec quelque o modifications doni/ le Conrdssion 
de rédaction tiendra conpto, ~vec lo COUCDUTS du Secrétaire 30néroi, ' 
dans la présentation do& textes sur papier rose, soi mis à la seconde 
l e c t u r e . ' < 

" >• > ' _• 

La délégation Je l 'U,H.S.S. des i re ro i t voir supprimer l e s nots 
"per l e pays ou groupe de t e r r i t o i r e s ou pour son coirpte" qui ont é té 
ajoutés iiluérieurcricr-t c l r f ;n de l ' a r t i c l e 1 (Composition de l 'Union), 
paragraule 2, l e t t r e a ) . E J I C octLie que la procédure consistant 0 pas
se^ par u 1 in ternecia i rc os't erronée, 

.1 ce t te occasion, e l l e demande quo l ' on veui l le bien se souvenir ' 
do l a d ' c i s :on suivante dos ^^nf^ronces do nadrid e t que l ' on insère 
au px-ccès-vcrbnl, ce dont i l es t p r i s ccoc : . 

"Lr 7o assemblée plcnièro ces conférences oélTgraphique c t rad io-
tolépLoniquc de .lodrid réunies a décidé qrx l'énumcra..ion dcii joys 
f i n r ' a a t dans l c préambule ot donc l e s feu i l l es c'e s i ' r auure do la 
Convention co . odrid, a ins i duo les adhésions u l t é r i eu re s , n 'ont aucun 
rapport ovoc l e /o t c . " r ^ 

, .-près une introduction d^ lo dé lé ;a t ioa des Etots-Unis,, l c toxte 
e s t nainoc m t t l quoi. • , 

La rie le g? Lion i ta l ienne rappelle qu'à Iladrid, on n'o pu a r r iver à 
un accord .or.r f ixer l e d ro i t do vote dans la Convention. ^ Do lb oro-
viciro la réserve dont i l v ient d ' ê t r e f a i t _r.on~ion. Lo droiû de vot 
é t a i o t r e i t é dons lo ro^lci.ent in té r i eur destiné c servi-- do base aux 
confé x 0 -> ce s u l té r leu re s , 

Lo dclégati >r> du ^ x i p u o d5sire eue solo ajoutée ou pr^rnbulo de 
1 C r.vcntion uno, disposi oie prévoy nt qu,ouc_,r_0 eueveto ne pourr^ 
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c t rc entreprise.dans un pays, s°ns le consente ic_;t du gouvcrncnont de 
ce pays, 

M. l e déi'^gu'' do Cuba f o i t uno proposition analogue. 

te ^TÙmf-P-iâJf^ de Da Co.inia^io^. do r-'dact'oii n ' " pas d1objection à 
foxTiulcr coiitrc uno addition de c 3^ r*;, I"1 cr i t toutefois devoir 1 
fa i re ropiorqucr qu'j r ien , aVolu-.o_.io vi .r» lr; s le Convention n 'au tor i se 
quiconque à se l i v r e r à uno enquête,, .soup croire fome ouo co so i t , 
dans un p^ys, étranger. 

La délégation du Boyau^c-Uni pe^sgo cet avis ot ne voi t pas la 
nécessité de compléter l r Convonti- n s i r ce p o ' r t . 

Apres une intervention de 3a délégation des Etats-Unis, la propo-
'si t i en du n^s idon t es t adoptée â ' i n s è r e au proccs-verbal que r ien dans -
la Ccnvcntion ni dans lo Règlent r t des r<..dioconnu«iicatiors n 'outor i so 
un nombre dv. sec ré ta r ia t de l'Union ou dos org&risres subordonnes ou un 
reprosentant d'un ppys 0 pénétrer er t e r r i t o i r e d'un pays pour proc'dcr 
à uno enquety ou pror.drc ur.w action quelconque, soi.s lo coneenLouent du 
pays i r t o r e s e ' . 

Ls délégation roxicaino se d/clarc s a t i s f a i t e . 

Dans l ' a r t i c l e qui concerne les longues e t mode de votetion dans les 
séances des os semblé es plénières du C C I . 1-i. lo déP'^aié du Guatemala propose 
la suppression, dans l e paragraphe 2, de la phrase suivi {toi 

Toutefois, lorsqu'un pays n 'o s t pas représo* t j ,pa * une adjairâstration, l es 
reoi-csentants de s-:s exp lo i t " t io rs privées o r t , orsemble c t c "olquc so i t 
leur nombre, àr->it à uno scuL. voix. 

II. le dé]A^iv du îlqyfTii^-Uni ex O.iqi o quo la p a r t i e l s Lio:. des ex \ lo i -
tat i? . is privées de ccr+ain p-~ys es t oorfois tre s iircort:.: t o , ce ,-_rc cor.fir- . 
i : c - c préside: t , qt que ces exploitat ions nr.t toujours cu dro i t à une voix, 

La d-'l'gc tioi; franc" iso es t du uiôiro a v i s . Si l 'on ro donv-rit pas un 
d ro i t d.o vote a'jx o^o?_oitotlorc privées, l«s poys qui no comporte1, t que de 
t e l l e s oxploitot-or.s n ' au ra ie r t pas voix au- chapi t re . I l -"o faut pas oublier , 
d ' ou t r e ' 00 r t , que les exp lo i t â t ! DIT. -xlvoos paient dos cot isat ions 'aux C C I . 

' ' \ < . - r-
<•" La ,cl5légr t ien [ iitaiiourq f a i t rcmarquor.au surulus que lo C C I . émettent 
seulement dos avis ot que, par conséquent, le voto a u;i<- port/.c l i n i t ' c da- s 
logeas p a r t i c u l i e r . 

Mise aux voix, la proposition du Gaato^ala ,est r c j o t é e . 

Ure*lorgne discussioi s'engage au su je t do l ' e r t i c l c 22 (Procédure v 
de vote on source p lénière ) / 
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Au cours de lo discussion, la délégation de l 'U.R.S.S. demande 
l ' i n s c r i p t i o n au. procès-verbal d'une déclaration selon laquel le l a 
conférence a pr ise urê décision qui n ' é t a i t pas indiquée en co qui con- > 

- cerne l 'admission de nouveaux membres. I l ne f a i t aucun doute que l^on 
doi t prendre c i considération les 2/3 dos membres, sons t e r i r compte des 
membros r b s ^ n t s . Si ncus maintenons d i t - o l l e , l c toxto actuel de la 
Convention, nous limitons sérieusement l e s d ro i t s de la prochaino confé
rence de plénipotent ia i res on ce qui concerne l 'admission do nouveaux 
luorïbrco. 

» Finrloricnb l ' a s se .blée accepte une proposition du délégué du Guatemala 
tendant~à reriplocor lo dernière phrase du Taragraphe 5 par une référence 
pure c t simple à l ' a r t i c l e premier de la Convontion. 

îî, l e dél7gué do l 'Argentine f a i t renaroucr quo, s i nous avons 
tranché la quesuio,_ des adnissiens, nous n'ovors -oos pr.'vu le cas d 'ex
clusion de membres. I l pense que l ' on pourroit peut-ctrc compléter 
sur ce po i r t lo parogranhc 5 que l ' o n v ient d'exar_i:ior. 

I l résu l te c'un échange de vues entre lî. l e président, V, l c yirsi
dent do l a Commission de redactior ot l a délégation du Royc'avic-Uni 
que, s i l ' on veut prévoir lo cas d*exclusion, c ' e s t dons lo Convention 
q u ' i l convient de l e f a i r o . 

Tl. l e délégué de l'A.rgor.tino se réserve do ck'poobr une proposi t i -n 
adéquate- h co s u > t . 

v 

L 'a r t i c l e 3 (Adhésion à lo Convontion) donne l ie\ i .à une remarque 
do l a c/1 'gotiou do la Tcrccoslovacuie. Dons sen paragraphe 2, cet 
a r t i c l o dispuse simplement que 1}instrument d'adhesio. e s t adrosst 
au. Socr ta i re général a lors eue l ' a r t i c l e 6 (Ratification de lo Conven
t ion) d i t que los instruments dĉ  raiificat_.cn sont a d r e s s a s audit Se
c ré ta i r e g^'néro.l "par lo voie diplomatique c t por l ' in termédia i re 
du gouvernement du paye siège-de l 'Union". I l conviendrait de complé
t e r l ' a r t i c l e 3 sur ce dernier point , car l e s deux opérations sont ana
logues. 

Cette rciaarque es t confirmée par II. l e -président do la Commission C, 

I l e s t décidé de compléter l ' a r t i c l e 3 dans l e sens ' indiqué. 
i 

r - * 

* * 
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**• 2^£f§_Z>? sue s e s foret or.s de pr ' s ide: t de l a Connission do 
rédaction avaient capêchc c'assistex* à la cornière s''"">co de lo Com
mission C dr s i r e adresser quelques mots pors n-c l s à .-• Fortoushc -v-o• 
I l rend un vibrant homnr^e ru pré c i t en t do la C o ^ i j s i i n C. dont los 
o.iinentes qual i tés personnelles ont cernis d 'about i r à dos r é s u l t a t s 
fr'ctueu__:, "Je ~voudrois terminer, l i t - i l , cn adressont nos re.-aorcic-
meuts e t £_os corpl i ;ents personnels b Ai. Fortoushenko. Au soin do / 
cotte conf-x'ence, l'es dircassl^ns ont e t Tpres, parfois i chacun y a 
mis do sor tempérament. J.. vois cenendont quo nous pourrons , 
nous r u i t t o r on nous tendant une '_ain f ra te rne l le avec un respec t 
mutuel de nos pc-'sonnes e t des inuérets do nos pays quo nous avons 
OSJ?T*L* do d/fc-cro ou mieux. 

(Vifs a^ploudi'ssor.e t ) . 

^* Fortousl^cnj^-p^ éim, ce de*c"arc extrêmement touch por l e s paroles 
chaleureuses de l ' o ra t eu r et rerorcie toute l 'assenblée pour oveir 
appuyé cet éloge par ses opRougissements. 

" — > 

L'ordre'du jour é t ^ r t épu-'sé,. ïl, l e président lève la séance, à 
23hl5, en a- nonçont l r prochoine seo ce pour domain, ç I l h . 

Les secr to i res î Les secré ta i res Lc président; 
généraux: 

E. RusiPon T ...-.,.• ..rt-. Charles T.. Denny 
H. voûtas „ _ 1 / n ^ 

-Gérait C, Gross 
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A V I S 

1. DELAGATION DE CUBA 26 septembre 1947. 

M. Gerald C. Gross, 
Secrétaire général de la ̂ Conférence 
internationale'dec Radiocommun'cations 
ATLANTIC CITÏ N.J, 

Cher Monsieur, , 
> , 

J'ai lfnonneur de vous informer que le Gouvernement de Cuba a 
charge notre Délégation d'informer l'Union internationale des télé
communications qu'il a désigné Mr Alfonso Ilernandes Cata comine membre 
permanent du Comité international d*enregistrement des fréquences 
auquel. 1Tassemblé plénière de la Conférence internationale des radio
communications du 21 septembre 1947 a élu Cuba. 

Le Gouvernement de Cuba communiquera à une date ultérieure le non 
de la personne qui prendra part aux séances du Comité provisoire des 
fréquences, a titre de représentant du pays. 

Veuillez agréer, 

/s/ H. G, Mendoza 
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1947 SOUS-COMiJSSION "C" » 
(Finances et Personnel) v 

21eme séance 
20 septembre 1947 

li La séance est ouverte à 10h020 sous la présidence de Mr. J.T.
1 Huang 

de la délégation de la Chine. v 

( 
2* A la suggestion du président, la .sous-commission continue l'étude du 

rapport du groupe de travail 4, sur la question de la répartition des frais occa-
sionés par les langues dev l'Union.(Document 456 TR, annexe 1)© 

3» La Sous-commission convient de ne pas préparer de projet d* article de 
la Convention sur ce sujet, mais plutôt de soumettre une recomnendation générale 
à la Commission"C" qui pourrait, ensuite incorporer dans la Convention toute dis
position qu'elle jugerait appropriée» 

4« En ce qui concerne les documents des C C I . (paragraphe VIII, sous-pa-
ragraphe 3), le délégué dos Etats-Unis suggère-quo l'on suive la mémo méthode que 
pour les documents de la- Conférence. , 

5o Le délégué du Portugal, tout en étant en principe ôHaccord avec cette 
suggestion, fait remarquer qu'il ne sera'it pas sage d'établir des règles rigides 
au sujet'des documents des C C I . sans consulter d'abord les Directeurs respectifs 
des C C I . , car ces Comités suivent des méthodes très différentes quant aux docu
ments. Il suggère donc que les règles déjà récommandées par la sous-comnission 
soient appliquées autsant que possible aux documonts des C.CI0, mais qu'-on laisse 
au Conseil d'administration lo soin de fairo des arrangements précis en accord 
avoc les Directeurs dos C C I , 

6. Le délégué do l'Inde fait remarquer que d'après la nouvelle Convention 
tout lo Règlement serait obligatoire pour tous les membros de l'Union. Il estimo, 
qu'à cause de cola, la procédure concernant les documents devrait\etre la mémo 
pour tous los C C I . 

7. La sots-commission accepte enfin une proposition do compromis soumise 
par le président, à savoir qu'il' faudrait traiter les documonts dos C C I . do la 
même manière et dans le morne paragraphe que los documents do la Conférence, et 
qu'il faudrait prévoir la participation des non-membres de l'Union aux dépenses 
provenant de la publication de ces documents. . N 
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8. Lc délégué de l'Inde, appuyé par le délégué de la Chine, émet l'avis 
qu'uno réduction devrait ôtro consentie aux pays fournissant leurs propres in
terprètes. Il proposo également .qu'uno réduction de 50$ soit consentie aux 
pays dont la langue n'a pas été utilisée dans les travaux dos Conférences»'Le 
délégué du PortugaJ. so rallie à cette dernière proposition; il suggère toutefois 
que la réduction soit de 100$ : on effet, puisque ces pays se'sont déclarés -
satisfaits de 1?emploi d'uno seule languo au cours des débatsp -les frais affé
rents à 1*emploi des langues ont donc^ dans ce cas-là, été nuls. 

v 9» lies délégués de la Grande-Bretagne,•dos Etats-Unis et du Canada n'accep
tent pas cette suggestion; ils font ressortir qu'elle serait contraire aux-di-
rectives de la Commission "C"* 

10. Etant donné cette divergence-d'opinions, il est décidé de soumettre les 
deux propositions suivantes à la décision de la Commission "C"s 

» 

a) que les-frais afférents à l'emploi oral dos diverses langues soient 
supportés par tous les pays proportionnellement au nombre de lours 
unitésj 

b) qu'une réduction do 50$ des frais afférents à l'emploi' oral dos 
langues soit prévue en faveur des pays dont la" langue nationale 
n'ost ni l'anglais, ni le français, ni l'espagnol. 

11. La sous-commission ayant terminé 1'examen du problème de la répartition 
des frais- afférents à l'emploi dos langues, la séance est levéo à 19 heures. 

Lc rapporteur : Lo président : '. * 
G.G. Riddell '• J.Ta Hwang' 
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Albanie Supprimer'l'indication suivante : 

437 , Joseph Culjat 
1 Director of Téléphone A^1249 R TR Rhf ïugoslav Embassy, 
1 Telegraph,and Radio ' Washington D.C. 
C ommuni <p a t i ons 

Le Secrétaire général 
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COMgSSIOH G • 

R'AP P, O E î ' 

de l a Sous-coitoission' C 1 
(Finances-et personnel) 

1 9 ^ 6 séance.. 
l e 17 septembre 1947 

1 . La séance a été ouverte à 15 h. 45 cous l a présidence de 
M. J .T. Hwang, de l a délégation chinoise. 

2» La Sous-commis s i on a procédé à l'examen du rapport du group© 
t de t r ava i l no 3 , portant sur l e s estimations du budget ordinaire de 

l ' U . I . T . pour l e s ' années 1949-1952 (document 391 TR) , 

3># ( . '..En soumettant ce rapport , Mr Carlos'.Ribeiro,. délégué du fortugâl 
' ©t président du groupe. d e t m v a i l n°- 3 , a déclaré que tous l e s chiffres ' 

figurant au rapport avaient été revus de f a p n â ê t r e conformes aux ,< 
'décisions -prises, sur l a -question des t ra i tements , par l a Gosmoissioa S ; 

e t par l'Assemblée p lén iè re . .'• ' ' 

A* ., Dans un ef for t tendant â rèctuixe l e s dépensés, toutes les- fois • 
. 'que ce s e r a i t possible, l e délégué des Etats-Unis a proposé que Xm •• 

indemnités "per diem" allouées,aux membres du/Conseil d1 administration 
• . ' soient rédui tes de 30 â 25 dol la rs p r jour . La proposition, mi#e - - 'é : 

• \ aux <• voix, a- été. r e j e t e e . . - - . ^ ,. 

'5» Apres un'débat aiiimê auquel p r i r en t par t les.,délégué» dos 35jgjifjg» • , 
- ' •. Unis.-'de l a Granâë Bretagne, de l ' I n d e , de la_. Grèce t t du'Portugal., ' ; 

sur* l a question de savoir s i l'MôTimnîté "pœ'cEem* de |30r"*3evaif,'i >[ ; ' 
oui ou*mon être ' allouée- en en t ie r pendant l a période ècftfm^maâsx\t au ; 
voyage,, l a 'Sous-commission a adopté, pour l 'es t imat ion, des dépemisef' ,'..:. 
afférentes--aux • années 1949-19.52, l à proposition su ivan te 'du-da égal' •/ 

' au. Portugais• ';..'' • / 

25 j o u r s d'indemnité ent ière à 120 francs suisses ($30) par jour , 
20 jours d1indemnité rédui te (pendant l e voyage) à 4C fron es 

* suisses ($10) par jour . 

6#, , Sur l a proposition du délégué de l a France, l a Sous-commis sion a 
décidé à l 'unanimité que les indemnités ne sera ient pas forcement 
poyables pour l e nombre t o t a l des jours indiqués ci-dossus, e t qu ' e l l e s 
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p o r t e r a i e n t uniquement sur l a pér iode de temps pendant l a q u e l l e un 
membre du Consei l d 1 a d i a i n i s t r a t i o n s e r o i t e f fec t ivement r e t e n u par l e s 
a f f a i r e s de l ' U n i o n . 

7 . Sur l a p ropos i t i on du délégué des E t a t s - U n i s , i l a é t é déc idé que 
l e c h i f f r e des dépenses a f f é r e n t e s aux assurances ( acc iden t e t bagages) 
des membres du Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n d e v r a i t ê t r e r é d u i t de 
16.200 f rancs s u i s s e s à une somme r e p r é s e n t a n t 10/o des f r a i s de voyage . 

8 . Le délégué de l ' I n d e a exprimé l ' a v 5 s q u ' i l s e r a i t i n j u s t e d ' o u g -
menter l ' é c h e l l e des t r a i t e m e n t s des fonc t i onna i r e s de l 'Union l e s mieux 
payés sans p révo i r une augmentation aïiologue pour l e s f o n c t i o n n a i r e s 
dont l e s t ro l t cmon t s son t l e s p lus b a s . I l a é t é déc idé par conséquent 
qu 'une recommandation s e r a i t f a i t e o.u Conseil d ' adu in i s t r a t i o n à l ' e f f e t 
de procéder o.u relèvement des t r a i t e m e n t s des fonc t i onna i r e s du Bureau 
de l a c a t é g o r i e i n f é r i e u r e , t o u t e s l e s fo i s quand i l se p r o d u i r a i t une 
hausse dans l e coût de l a v i o , 

9 . Au s u j e t des congés dans l e s f o y e r s , l a Sous-coiimission a d é c i d é 
que l e s membres de l ' I . F . R . B . y a u r a i e n t d r o i t tous l e s deux a n s . 

1 0 . La Sous-commission a e n s u i t e procédé à l 'examen des e s t i m a t i o n s 
budgé ta i r e s pour l e C C D I . R . I l â é t é déc idé que ces e s t i m a t i o n s , à 
l ' e x c l u s i o n du coût du l a b o r a t o i r e du C.C.I .R. dev ra i en t r e p r é s e n t e r 
l e double des sommes prévues pour l e C C I . ? . . Le budget prévu pour 
do te r l e C.C. I .R. d 'un l a b o r a t o i r e d e v r a i t r e p r é s e n t e r l c t r i p l e do 
c e l u i qu i correspond au l a b o r a t o i r e du C C I . F . ; t o u t e f o i s , c e t a r t i c l o 
d e v r o i t e t r o s u i v i d 'un r envo i i nd iquan t que, de l ' a v i s de l a Sous-
conniss ion , l a déc i s ion sur l a ques t ion de r a v o i r s i . eu» on n TJV un 
l a b o r a t o i r e du C C I . R . d e v a i t ô t r e c réé , d é p a s s a i t 1 es l imit r» , de son 
mandat, o t quo c e t t e d é c i s i o n d e v a i t ô t r e ' p r i s e par l 1 Assembler p i é n i o r e . 

La séance :. é t é l evée à 13 h . 55» 

Le r appo r t eu r _ Le p r é s i d e n t : 

G.G. RIDDELL J . T . HWAïTG 
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de la Sous-Comri.ssion G-l 
(Finances et Personnel) 

Vingtième séance 
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Document no- 544 TR 
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Commission C ' 

1. La séance eat ouverte à l5h.50 sous la présidence de Mr. J.T. Hwang de 
la délégation de la Chine• .• . \ ' ' -

• . «2« La Sous-commission étudie le rapport du Groupe--de travail n° 4 (annexe 1, 
.document 456 TR) qui â reçu mission do faire dés recommandations au sujet de la 
répartition dos. frais entraînés par les langues employées par l'Union. ^ 

3» A 'la; demande du président, de la Sous-commission, le président du groupe 
de trayail 4, le' Dr. J.R. Mayo do l'Argentine, explique brièvement les points 
principaux'du rapport et les* considérations qui ont amené lo groupe de travo.il à 
adopter les recommandations qu'il a faites. Lo groupe de travail a estimé que la 
comptabilité était si difficile que la seule façon pratique d'appliquer les déci
sions do-la Commission "G" était do' grouper onsemble l'Anglais, \Le Français ot 
l'Espagnol pour la répartition des dépenses. Lc groupe de travail a pensé aussi . 
qu'afin do conserver le système de "libre" distribution dds documents, il serait 
opportun d'accorder une remise pom- los langues écrites aux'pays dont lo. langue • 
maternelle n'a pas été adoptée par l'Union. 

4t. Le "délégué dos^ Etats-Unis.' déclare quo, tout on donnant son agrément au 
rassemblement de l'Anglais, du:Français ot do l'Espagnol en un seul'groupe, et 
à la création do groupes sépoJrés'pour les langues russe ot chinoise^ $1 estime 
quo le maintien du système de "libre," distribution dos documents présente de 
nombreux ot graves désavantages et noccssito une conpto.bilito inutilement compli
quée. Il suggère donc que los documents no soient po»s distribués aux membres 
.selon ic nombre de leurs parts contributives, mais qu'ils soient commandés et ' ̂ ' 
payés à l'avance. Avec ce système, l'Union n'aurait besoin que d'unpetit fonds 
do roulement pour les documents;,.il pense donc quo si sa proposition était adop- . 
tée, non seulement lo budgot, mais aussi la comptabilité- do l'Union seraient 
grandement simplifiés. ' . . 

5» Le délégué de la Grèce, soutenu par le délégué do l'Argentine, fait remar
quer qu'étant,donné que lc principe'do la libre distribution-a déjà été adopto 
par la Commission "C", la.Sous-commission n'avait pas'autorité pour rouvrir les 
débats à co sujet. Lo délégué do la Groco estime de plus qu'il est extrêmement 
utile.pour uno adiainistration do recevoir un certain nombre de documents sans 
ayoir à los commander d'avance. •' ' • * 
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6. La Sous-commission adopte los recommandations suivantes' du groupe do* 
travail : ' , 

a) il faut garder des comptes séparés pour les. dépenses de préparation 
et d'impression dos documents% • * • ¥ 

b) pour des raisons de comptabilité, il faut créer trois groupes lin
guistiques séparés (Anglais-Français-Espagnol; Russe; Chinois); 

c) les documonts doivent otre vendus aux non-membres de l'Union à" un 
orix supérieur de 20 % au prix payé par les membres. 

' 7, La Sous-commission nc parvient pas-à s'entendre sur la question de la 
remise à .accorder aux pays' dont los documents en leur langue maternelle ne sont 
pas publiés *par l'Union. Los délégués de l'Argentine, de la France, de la Grèce 
et du -Canada estiment quo toute remise devraitrso limiter aux frais do prépara
tion et non pas d'impression^ étant donné que co rabais n'a pas pour objet de 
compenser-un pays pour les frais de publication d'un document dans sa'propre lan
gue. Lo délégué du Royaume-Uni suggère d'autre part qu'on nc^devrait .faire de 
rabais que sur lo prix de vente. Lo'délégué dos Etats-Unis soutient qu'un rabais 
sur.lo prix de vente n'est pas équitable, étant donne que, si un pays dont la 
langue maternelle n'ost pas uno dos, langues officielles do l'Union, publie un 
document dans sa propre languo, il" n!achètera pas un nombro suffisant, d'exem
plaires do ce document pour justifier ce rabais. D'autre part, s'il acheto à 
l'Union tous les exemplaires dont il a besoin au lieu d'imprimer le document 
dans sa propre languo, le rabais n'aurait pas do raison d'otre. Le délégué des 
EtPwts-Unis suggère donc que si les frais encourus pour los langues sont couverts 
par lo prix de vente, chaquo .membre do l'Union paiera pour chaque lo.ngua dans 
la mesure où -il utilise cotte langue. 

. 8. Sur la suggestion du président, la quostion ost rerMso au jour suivant, 
ct la séance ost levée. , • 

"Rapporteur : G.G. Riddell Président : J.T. Hwang. 
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1947 

Procès-verbal 

ie la 12° assemblée plénière 

27 sjptombrc 1947 

La séance est ouverte â llh015, sous la présidence de Mr Charles R& Denny, 
président* • 

Mr le £rcsjdqot annonce que la série 12 des textes est soumise à 1*examen 
de 1'assembléeu 

i 

Un certain nombre do legorcs modifications résultant do la. discussion de 
ces textes a été remis directement par le secrétariat, â la connais sion de rédac
tion. , 

En ce qui concorno l'article 21 (Langues), lîr le délégué du Liban fait 
observer qu'on. n*a pas toni compte d'uno iécision prise po.r lo. Gommi^sion C, rela
tive aux dépenses orcari'en̂ eos par les lojaĝ ob pailcos dan*, los conférences et 
les réunions dos organ-1 ̂ar.b d._. ï,f •.•_.• o"n L* principe ovaa c été adopte-que 50$ do 
réduction seroienx- accorâôs aux pa*a dont la langue maternelle n"a pas été rc«« 
connue commo officielle, Oo'oto décision nTest pos reîlétéo dans cot article. 

i " ^ 

Mr lo président répond que !•article 21 a été adopté hier par la Commission 
C ct qu*il est bion l'expression do 1*opinion de cetto commission. 

Au sujet do la résolution concernant le fonds qui assure au personnel du 
Bureau do l'Union les pensions lors do la mise â la i\, traite, Mr le délégué des 
M^s-Unis demande s'il s'agit seulement du fonds destiné au personnel actuel ou 
au personnel futur* 

Mr lo président répond qu'il est question du personnel actuel,-, 
— . J>_ie_>h.M»up»uy.i_j3UW. ,J.IJM. A ••• •* •*• 

Mr le délégué^ de la Suisse, co référant au Protocole'concornant los arran
gements transitoires,1 £L3 (i,1 fait la deai.eja-T.io a suivante, afin de rondro par
faitement claire l'interprétation- de ce porcgraphe^ en tant qu'il pourrait tou
cher au statut du personnel actuel de l'Union». 

"Lo Gouvernement suisse, agissant dans lc cadre dos pleins pouvoirs quo lui 
ont conféré les Consentions de 1*Union dons ie domaine do la gestion administra
tive du Bureau de 1'Unionj a eu, notaonont, â procéder aux nominations du person
nel du Bureau, Los agents nommés ont, dj ce fait* des droits acquis déterminés 
quo personne ici, j'en suis certain, no contesteras 
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Lc texte du paragraphe 3 (l) du Protocole concernant les arrangements 
transitoires demande, de l'avis de la délégation suisse, à ctre interprété dans 
ce sens que le personnel actuel du pur-au do l'Ur'.on, appelé à pourvoir les 
emplois du secrétariat remonié do 1'Union, qui exercera provisoirement ses fonc
tions jusqu'à l'entrée cn vigueur d, la noiivoJlo Convention, reste au bénéfice 
de la situation acquise à la suite ce __.«? no::ir-/vJ_Ion régulière faite par l'auto
rité de, surveillance compétente^ -̂  

xséanco© 
Il demande d'insérer cotto déclarotion au proccs-verbal do la présente 

îîr lo président indique con approbation et colle do la conféronco de la 
déclaration roprjdui^c ci-dessus* 

L'cxorcn do la série n° 12 étant terminé, los textes qu'elle contient sont 
adoptés i:ar 1*assemblée. v 

/ 

Au,sujet do l'articlo 40 (îlisc en vigueur de la Convention), qui vient 
d'etro odopté, Mr lc délégué do l'Arj^ntino fait remarquer que la question de 
la rédaction do la Convention cn trois longues n«a pos été trqnchéc0 

o 
Mr Gross, Secrétaire général, fait connaître 

quo conformément aux décisions p.-'̂ os procédcrr.ent ou coin de cette »confc-
ronco, visant à préparer due tjjn-po* p. roi lu les. qui ont été oxa____néo minutieuse
ment par la comissluii do réduction poux 1 ' "n^aas ot lo français, page par 
po.go, poragrapho par po.ragivphe, non par mot,, ces textes ont été mis c.v. point, 
polycopiés et ils seront à la disposition des délégations sous une fomo corri
gée pour ctre signés lors des cérémonies dos signatures de la Convention3 Après 
cela ils seront imprimés à Atlarcic City; 

d'autre part, il f al] oit tenir cor.pto jdes .-'igenecs de certaines déléga
tions parlant les langues espagnole ou rjscec Lo socrétorirt général a préparé 
dos textes en russe ct on ospagnol, qui seront sou:lis cvx délégations do langue 
espagnole ct do langue russe pour qu'elles les corrigent et y apportent les 
modifications nécessaires*. Quelques jours après la signature, dit-il, nous comp
tons otre cn nusuro d'apporter los dernières'retouches aux textes espagnol ot 
rus^o du Règle.îont Radio ct do la Convention, afin do pouvoir remettre dos exem
plaires définitifs oux délégotions intéressées,, Mais, évilciicnt, il nc sera pas 
'possible d'avoir cos textes protc lc jour do la signoturc0 

Mr lo Dr IJQ£O, délégué de l'Argentine, remercie Mr lo Secrétaire général 
de cetto corumnicatior., Il ignorait la prépare tion do ces traductions ct exprime 
sa gratitude au secrétariat pour 1Teffort supplémentaire qu'il vient d'accomplir,, 
Il est certo.in que les délégations ibcro-iiéricainoo prêteront volontiers lour 
concours pour la revision du texte espagnol, et la /délégation argentine laissera 
un délégué pour quelques jours opros la signature, d Atlantic City pour collabo
rer à cos travaux, 
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. ' Mr lc président donne connaissance de la résolution suivante, adoptée par 
la Commission C s 

"Pour la répartition .des frais occasionnés par l'usago dos différentes 
langues écrites et dos différcntos langues parlées, il ost recommandé au-
Conseil d'administration de suivre, dans touto la mesure possible, les Con
clusions de'la sous- commis sion C-»i' (document 456 TR) et, .on' ce qui concerne • 
spécialement les documents publiés, de prendre, en considération là proposition 
dos Etats-Unis '(document 494 TR),"" " 

Cette résolution est approuvée© 

. Mr le délégué'des Etats-Unis demande que,'conforménent aux décisions prises 
par la commission C, la .phrase0suivante soit ajoutée à l'articlo relatif au 
siège do' l'Union g ' , 

"Let siège permanent de chacun des Comités consultatifs internationaux 
sera également établi ô: Genève. "- i . » ' 

Cette ad.j onction est appçouvéec • • • 

Mr lo délégué du Ro^auno-^Unij, se référant' à uno autre décision de' la Com
mission C, demande que ïo projet de résolution ci«après soit soumis à 1'assem
blée s ' " . . / ' ' 

"La* Conférence internationale,, des télécommunications d'Atlantic-City . . 
décide quo î 

. Los indemnités de déplacement payables par l'Union pour couvrir les dépen
ses par les personnes désignées pour siéger au.Conseil, conformément ausr dispo
sitions do l'article _._.. do cotto Convention^ sontx fixée s â 80 francs suisses 
ce v taux étant -réduit à 30 francs suisses par jour pondant Ips voyages par mer 
ou par.air0" ' 

Mr lo' délégué du Portugal rappelle la proposition qu'il a faite à la Com
mission C tendant à ne rembourser aux membres du Conseil d'administration que 
leurs frais de voyage, sans autres indemnités. 

' » . 

Cetto proposition n'étant pas appuyée, Mr lo présidont déclaro quJolie # . 
n'est pas retenue0 • •' . ' 

Mr lc délégué du Liban _ l . • * 
> _ 

"Comme jo l'ai fait-remarquer à la Commission C, jo ne' suis pas du tout 
7ào l'avis d e l'honorable délégué de la Grando-Bretagno, étant donne que cette 
résolution pout ctrc contraire à la juridiction intérieure dos. pays qui enverront 
dos nombres eu Conseil d'administration,, Il y a chez nous une juridiction qui 
accorde comme indemnité aux fonctionnaires lo x> de leurs appointements,, En 
'adoptant la résolutien de 1''honorable délégué dé la Grande-Bretagne, nous met
trons on état d'infériorité certaines personnes élues au Conseil d'administration 
Je; demande lc maintien de la proposition do la Courais sion C qui établit l'égali
té pour tous les membresQ" 
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Mr le prési.dont relève quo lo projet de résolution du Royaume-Uni est 
conforme a da décision prise par la Commission C. 

* ' . . ^v 

24r le délégué du Portugal . 

"La question est trop délicate pour être discutée ici. Jo vo\idrais rappe
ler qu'à l'Union-postale.universelle, c'est la solution qub j'ai proposée qui 
a été adoptée. Nous- trouvons que lp Conseil d'administration, "s'il'veut faire 
un travail consciencieux et s'il doit prolonger un peu sos séances., pourra se 
trouver placé sous l'Impression qu'il augmente les dépenses inutilement. Je ne 
veux pas insister mais je tiens seulement à déclarer que le Portugal, au Conseil 
d'administration, so réserve le droit de lie demander éventuellement,- à l'Union 
quo le remboursement des frais do voyage de sbn membre au soin du Conseil. 

NJo vous pria de vouloir bien insérer ma dcclaration au procès-vorbal de 
cette séanceo" , .. 

v lîr le président : ' Il en -sera ainsi fait. 

L'assemblée'adopto, à moins levées, la résolution proposée po.r Mr le 
délégué du Royaume-Uni» . . . 

A une donando qui,lui est adressée ci. ;vue de préciser qu'il s'agit là 
uniouenont de tau:: fixés ocu.r dos déploccicnts en Suisse, Mr le délégué du Ro-
yaumê-Uni répond effimativemont puisque lc Consoil se réunit seulement en. 
Suisse. -• » 

> 
Mr le délégué do la Suisse, so référant à la décision qui vient d^ctre 

prise-au sujet du* siège des Comités consultatifs intcrno.tionaux, remercie l'as
semblée do l'honneur fait à son gouvernement. Il se'sont, autorisé à donner l'as
surance que lo gouvernement ot l'administration suisses feront tout leur possible 
pour faciliter l'installation de ces .comités à Genève* 

Mr le président remercie o.u non do.l'Union» •' -

Mr le dclcgûc do l'Argontino présente la proposition qui fait l'objet du 
document'n° 523 TR et qui à trait à la procédure pour l'exclusion d'un membre, 
do l'Union» 

Cetto proposition est appuyée par la délégo-tion portugaisea l 

lîr le délégué $os Etats-Unis croint quo l'adoption de cette proposition 
n'éveille un'sentiment de méfio,nco au sein du Comité des Nations Unios qui â  
négocié l'accord o.vcc nos représentants, dont il fit partie. 

*Mr le délégué do l'Irak proposo d.'amender cetto disposition on'ce sons que 
la sanction devrait ctrc approuvée par les deux tiers dos nombres do l'Union, ou 
par uno rccov.mando.tion dos Kations Unies» 
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Cet azicnde.icnt est fortement ccibattu per les delégotions do lo. Frarec. 
de l'Aiy^ntino. et de l'Union do l'Afrique- du Sud. 

Mr le délégué du Royaume-Uni suggère alors lo texto transactionnel -suivant: 

"̂ •ucun Membre ou Me .bro associe de l'Union ne peut so voir retirer ses 
droits primordiaux quant à sa qualité de Meno-c, so't à tctrc t.rporairo 

soio à titre définitif, s"»us cpT ure tojle section ne soit 
approuvée por los doux iio-s des Membres do 1 tTiiiou0 Si cette icsure cet prise 
en conformité des décisions do l'assemblée générole dos Nations Unies, elle sera 
prise à une _______ iplo majorité das membres," 

Mr lc délégué do 3 a Frrnco, n'accopto pas? davanto.go co texte transactionnel 
ct doiiando que la proposition do l'Argentine soit nisc aux voix, sons chargement. 

•La proposition de la délégation Argoitlnc, avec l'o.icndê .cnt* proposé po.r 
la délégation du Royauic-Uni, mise au vote par appel nominal, donne les résultats 
suivants : • 

30 voix pour 
27 voix contre 
7 rbs«'entons 
14 déiégo/tions sont absentes. 

La proposition est adoptéen 

Ont voté pour s 

Afghaniston^ Albanie; Australie; Biélorussie; Brésil; Bulgarie; Conada; 
Chili; Chine; Etats-Unis d'Ancrique; Territoires dos Etots-Unis. Royaurio-Uri 
do la Grondo-Brctognc et de l'Irlande -du Nord; Colonies, Protectorats, Territoi
re c d'Outro-i.cr ct'Torritcirjs sous souveraineté ou mandat do la Grirdc-B^ct^gac; * 
Rhodéoi/ du Sud; Grèce; Kaiti; Inde; Irrk;^S^uvol3o-Z^lcndc; Poklslen; Philippines; 
Po3.ogne; Syrie; Turapiie; Ukrainej Union dos Républiques Soviétiques Socialistes; 
Uruguay; Vénésuéla;' Ycugoeio.vie» 

< 

Ont 'voté contro ; 

Union do l'Africuo du Sud ct le ternitoire sous nandat de l'Afrique du Sud-
Ouest; Argentine; Autriche; Congo Belge ot territoires sous .lançât du Ruanda 
Urundi; Cité du Votican; Colon-ie; Cuba; Equateur; Fronce; Colonies, protectorats 
ct territoires d'Outrc-Mor sous aondat français"; Protectorat français du* Maroc 
ot do la Tunisie; Hongrie; Irlonlc; . Italie$ Liban; Mexique; Monaco; Norvège; 
Panama; l'ays-Ros Curaçao ot Surinam; Indes néerlandaises; Pércu; Portugal; Siam; 
Suède; irvisso; Tchécoslovoquie» 

So sont abstenus s 

Drne.iarkj Egypte; El Salvador; Finlande; Guoténala; Honduras; Nicaragua. 
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Absents s • 

• Arabie Saoudite; BoP'gicue; ̂ Dirrarnio; PoliVip; Costa-Rica; République Dpiiiir. 
nicoino.; Ethiopie; Islande; .Libéria; Lux.:mb, urg; Paraguay; Co3.onics portugaises; 
Itouiianic; lé'ion, 

' ilr lo/ or.'Q̂ .de.nt informe l'assemblée que la Com.iission C a décidé, cn prin
cipe, que ?a Pologne sorait exonérée du paiement de s^s cotisations pour les 
o.:_néo3 1940 a I9/.4. Cette coTiirssi^n a- fait parvenir'à la présidence,un projet 
de résolution, qui, s'il or»t adopté, pronlra force exécutoire,Cetto réfpltvtion 
est libellée cornue suit s • 

"La Conférence intori r.tionalo dos télécoi.riun.ico/''ions d'Atlantic City 
décide que s ^ • 

Cunfurnéne.it à la demande do la délégation do,la Pologre, ce'pays est exempté 
du polciont do SOP contributions- à l'Union pour 1-es minées 1940-1944 inc3.usive-
"îent; elle charge lo'Directeur du Bureau de l'Union do. porter ïo. sormo dos con
tributions "duo e oar la Pologne.pour la période* on question ct s'élevant à 
60.005 fi--'-.ncs suisses, au compte do profits, ot portos do l'Union pour 1947." 

L.". résolution est adoptée par l'ar.scrblée. 

Mr lo Ma; or Rolliman, 'représentant du Conriandcnont Suprême dos Puissances 
Alliés, (S.C.A.?.'} au Japon désirre faire devant l'assenblée une déclaration re
lative à l'introduction d'an paragraphe concernant ïq contrôle des télécormuni-
eations drns lo traité de paix avoc 3.c Japon. Ce paragraphe .communiqué à titro 
de renseigner.,ent, a la teneur suivante ' s . ' 

"A partir do la date d'entrée on*vigueur do ce traité, le Gouvernement 
japonais devra, pour uno période d'au noins cinq ans,,so conformer ct'dionner • 
effet au Réglaient dos ro/liocxï-.unipations-annexé à la Convention internationale 
dos téloconnunicationp, nignéo à Atlantic Cit:r, le - Septembre, 
1947, mône si lo.Gouvernement Japonais n'a pas adhéré à cette Convontion, con-
fomenent au Protocole adopté a cos fins par là Confcronco inturnationalo dos 
télécx-û'iunications, Atlantic -City, 1947*-1' 

Cette corï.".unicOwtion ne donne pas lieu à dos commentairer>. 
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. Le Major.Holliman continue cn cos termes i "J'ai à fairo une proposition 
concornant les obligationé financières dû Japon, y compris cortaines colonies 
et possessions sous la juridiction de ce, pays, en tant -que -nombre de l'Union^ 
J'aimerais proposer que le Japon soit dispensé de payer los cotisations à ~N 

l'Union pour los années d'occupation 1946 ct 1947» Je crois que l'année 194# 
pourrait aussi être ajoutée aux deux années précédentes» Nous no savons pas 
exactement quand lo Japon sera on mesure de reprendre ses obligations envers 
l'Union; c'est pourquoi jo ne peu:: pas faire d'autres commentaires à ce sujet." 

y 

Mr, lo .délégué - du Royauno-Uni s ' oppose énergiquomont à' la demande qui , 
viont d'otre formulée, on relovant qu'il a bien été entendu, à la Commission C, 
que le cas de la Pologne ho devait pas constituer un précédent. Il peso la' 
quostion ; "Avez-vous l'intention de traiter lïAlicnagne de la mono façorE?" 

La proposition n'étant pas appuyée, ello est considérée comme rojetée. 

Mr -G président : "J'ai encore une question à vous sounettro~ï 

Nous avons pris la décision d'utiliser à l'o.venir plus d'une langue. ' 
Avoc le Comité provisoire dos fréquences (P.F.R.B.) commençant son travail 
en janvier, ncus nous trouvons dans la situation suiva.nte,: d'après la Con
vention do Madrid nous avons toujours uno seule langue. On devrait prendre 
dos mesures pour pouvoir, entre aujourd'hui et la mise en vigueur de la 
Convention nouvelle, so .servir do p3.usiaurs langues. Nous avons préparé une 
résolution administrative, purement administrative» Je crois qu'il 'faut que 
nous prenions une décision.fl 
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Cette résolut ion es t l a suivantes 
. . <y : . 

"La Conférence interna t ionale des télécommuiiica t ions d 'At lant ic City, 

CONSIDERANT . \ 

' q u ' i l ' e s t souhaitable que l e s nombreux.avantages résu l tan t de 
l 'usage do plusietîrs langues o f f i c i e l l e s , -tel q u ' i l e s t prévu dans l a 
Convention internat ionale des tél^ommunications" d 'At lant io City de 1947 
ne soient pas perdus au cours de l a période qui s 'écoulera avant l ' en t rée , 
en vigueur de' ce t t e Convention^, l e l e r janvier 1949, 

DBSIDE QUE • 

dérogeant aux disposit ions de l a Convention internat ionale dès 
télécotTimunications de Î-Êidrid, l e s disposit ions de l ' a r t i c l e 12 de l a 
Convention in ternat ionale des teLécoimainications d1 Atlantic City seront" 
mises en applicat ion à p a r t i r de l a date, de l a présente réso lu t ion ." ' 

Mr l e ' p ré s iden t ajoute que ce t t e décision e s t nécessaire pour permet
t r e l a publication do nos documents dé f in i t i f s en'cinq langues. 

;
 x Cette résolut ion es t adoptée. 

Mr Gross, Secrétaire général, donne connaissance de-la l e t t r e s u i - j 

vante donnant du représentant des Nations Unless 

"Cher Monsieur Denny, N " ' / 
t • 

Puis-je a t t i r e r votre a t t en t ion sur l e point suivants ' ' 

Dans l e nouvel a r t i c l e 2 de l a Convention, r e l a t i f au service d 'ex
p lo i ta t ion de-l 'Organisation des Nations Unies, i l - e s t f a i t référence à 
l ' a r t i c l e XIV de 1 ' a ccord entre 1 ' 0 .N 0U. e t 1 ' U, I « T. Dons, le- t ex te f ina l 
de cet accord, l ' a r t i c i e XIV a été changé en. a r t i c l e XV, En conséquence, 
l ' a r t i c l e 2 àe l a Convention devra i t so référer à l ' a r t i c l e XV au l i e u de 
1'* a r t i c l e XIV de 1»accord. " . 

« M t . M t t C ' Veuilles; agréer 

< . Sigie s G.F., van Disse l . »' 

Lo président de ,1a Commission do /rédaction ost p r ié 4e t en i r compte 
de cot te modification. 

Revenant sur l à résolut ion qui vient d ' ê t r e adoptée, Mr l e Relégué 
\ de l a Fronce exprime l ' a v i s que l 'assemblée aura i t i n t é r ê t h en connaître 

l e s conséquences f inancières . Faut-i l , notamment, déduire de cotte r é so lu 
t ion que l e Secré ta r ia t de l 'Union devra, dès maintenant, disposer d'un 
corps do t raducteurs , à l a charge exclusive ou p a r t i e l l e de l'Union? 
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Kr Gross, "Secrétaire général, répond que, selon lui, lès. frais 
des documents d'Atlantic City, qui doivent être publiés par le Bureau, 
seront portés au compte des dépenses extraordinaires et non au budget 
dé 1948. Les documents issus des travaux de Genève, par exemple, du 
P«E.B.,,qui commencera le 15 janvier, sont des travaux qui rentrent égale
ment" dans les dépenses extraordinaires d'une conférence. Les documents 
de service, x comme chacun le sait, ont déjà des préfaces en plusieurs 
langues. Reste la, question du journal des télécommunications; coci serait 
îmfi d rnnns f i n imr f l r'mp.ri'IvvîTV* r_.ii» hndlâ'fit »y MRTS "In n i i n s t i n n rin «an-u-nir» s i une dépense supplémentaire au? budget v îvfais l a question do savoir , s i 
pendant l 'année 1943 les autres documents de serv ice devront ê t re édités 
'en 5 langues e s t une question qui do i t ê t r e tranchée par ' l ' assemblée . 
A par t cela , d i t - i l , je ne vois pas d 'autres dépenses qui pourraient 
ren t re r dans l e budget normal de l 'Union. 

Mr l e délégué des Etats-Unis propose que le- Journal dos télécom- j 
• munications s o i t , dès l e 1er janvier 1948, publié dans l'es t r o i s langues, 

français , angla is , espagnol, prévues dans l a Convention, 

Constatant qu'aucune objection n ' e s t formulée à ce suje t , Mr l e 
président d i t q u ' i l en sera a i n s i . 

Mr l e délégué du "Liban, eu égo.rd aux conséquences des décisions 
qui viennent d ' ê t r e a r rê tées , demande que l a nouvelle c lass i f ica t ion pour 
l a r épa r t i t i on des contributions s o i t aussi appliquée dès l e 1er janvier 
1943.. , ' \ ' 

Mr i e pr&ldont répond que cotto question Nscra t r a i t é e au cours de 
l a prochaine séance, au moment où on examinera l à -résolution do l a 
Commission C re l a t ive aux uni tés do contribution, 

A l a su i t e d'un échange de vues entro l e s représentants du Bureau 
de l 'Union, Hr von Ernst , directeur-du Bureau de l 'Union déclares . 

"Vous venez de prendre une décision concernant l es documents de 
service publiés dans des langues nouvelles on 1943, Les f ra i s pour l e s 
documents d 'At lant ic City, mis au compte do l a cenference, ne soulèvent p .s 
do d i f f i c u l t é s . Les comptes relat i fs* au P.F.B. , à Genève, seront à l a 

( charge d'une conférence; ce sont des dépenses extraordinaires qui ne tou-, 
chent pas au budget ordinaire de l 'Union. 

• _J —1 

Par~c.ontre s i vous décidez - e t vous l ' avez déjà f a i t , je crois"*que 
vous voulez que l e s 5 langues soient appliquées dès l e l e r janvier prochain 
à tous l e s documents de service, je dois vous d i re q u ' i l faut nous accorder 
les crédi ts correspondants. 

Hier vous avez "diminué l e budget, dans de bonnes in ten t ions , mais 
aujourd'hui i l faut liaugmcntor, o t je^ cro is que l e s f r a i s minimum pour 
l ' app l i ca t ion des 5 langues aux documents de service demande, pour 1943 
déjà, l ' i n s t a l l a t i o n de tout un bureau de t raducteurs dans l e s cinq langues, 

~ Cela m'oblige £• vous demander d 'ouvrir l e s crédi ts correspondants, que j e 
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suppute à 600.000 francs suisses environ9 

Mr l e délégué du Royaume-Uni pense que ce t te question devrai t ê t r e 
réexaminée avec soin e t propose de l a discuter en même temps que l a 
question de l ' u t i l i s a t i o n des ,fonds de l'Union pour l 'année 1943. 

Mr I e président admet que cet te proposition ost sage e t q u ' i l 
y a l i e u d'adopter cotto procédure. . , . 

Mr l e délégué de l ' I t a l i e f a i t observer quo l a Commission F a 
t r a i t é de l a question de l a franchise des correspondances ot q u ' i l y a u r a i t 
l i e u d ' insé re r un a r t i c l e y r e l a t i f dons l e Règlement général, 

Mr l e pjrésid__ait pr ie Mr l e délégué de l ' I t a l i e de préparer un 
texte pour l a prochaine séance, , 

îîr l e délègue de l ' U J l . S . S . demande l ' au to r i s a t i on de présenter * 
au Secrétaire général une r ec t i f i ca t ion au procès-vorbal de l a deuxième 
séance p ld i i è re (document n° 193 TR), concernant l 'une de ses in te rvent ions , 

I l e s t f a i t d ro i t à ce t t e demande» 

La séance e s t lovée à 12 h , 55» 
* 'i 

Les Secrétaires généraux s Los Secrétaires s Approuvé 

L. MULATIER P. OULEW ^Le président s 

GERALD C. GROSS H. V0UTAZ CHARLES R. DENMÏ 

M 



C3NFEREÏTQE ÏIîTERl.ATÏOrALL ' Doc.ïï.ont Mo. 546 TR 
"DES TELEC-â-: U- I0Alïr0_;S . , ' ' 

i D'ATLAJTIC CITY 29 Sep. 1947 * 
19/.7 " " , "-

CORREGIIC:: . 
au DoTiiunt 193. TJt 

demandée par la àVlo»",atio_.i 
de l'U.ii.lS.S. 

Page 22, • La p r c l c r o ligne du deuxic, .e paragraphe doi t se ' 
l i r e s . ' . 

"En pre . io r l iou , l a délégation dv Royaume Uni est d 'avis 
quo l ' a c t i c s i ô n e t c . " . 

Do ;:.or.e, dans lo trolcicr e «paragraphe ".a l a .êhiO page, 
co- -o3.éter le . tc : : te de l a î.'anicre suivante: 

-Ainsi l ' A r t i c l e 15" d i t : . , . " 

"Claque république do l'Union c^orco sy: au tor i té d 'Etat d'une 
manière indépordarto. L'U.R.S.'S. protège l e s droi te souveraine des 
républiques do l 'Union." ' 



Conférence i n t e r n a t i o n a l e Documente n° 5^7 TR 
des tcldcoflimunicacions 

d^ATI.AN'flC ÇLTY ' . 30 septembre, 19^7 
'iÇkj Commission C 

R A P P O R T 

de la Commission 
d'organisation de 3_'Union 

(Commission C) 

33eme séance 

2o septembre 1941 . 

.t o'Ji'erte à 15h30, sous la préside 
Mchenko»(Union soviétique). 

La séance est o'Ji'erte h 15h30, sous la présidence de , 
M.A.D. Forto, 

La Commjssiori approuve sans observations les rap
ports dV'la" 29?.me séance (document 502 fR), de la 
30ème séance (document 504 TT.) et de la 3lémo séance 
(document 505 TR). 

Suiûe de la discussion relative à,la répartition 
des frais des langres". 

2. M. le. président signale quo, comme ̂suite aux débats de 
la séance précédente, il a orésenté dans lê  document 
508^TR un projet de compromis au sug'et du texte à 
insérer dans la Convention sur la répartition des frais 
occasionnés par les langues. 

3. I1Ns/ouvre^une longue discussion à laquelles participent 
les délégués de l'Union de l'Afrique du Sud, vde l'Argentine, 
d e s Etats-Unis, de la France,Be l'Italie, de l'Iran, du 
Liban, du Palcistan, de la Pologne, du Royaume-Uni et clu 
Vatican { 

Finalement, la Commission se rallie à l'unanimité 
à la solution suivante : , 

4. 1° Insérer dans l'article 1 2 ^ la Convention, sous § 5, 
le texte^de compromis^proposé par M. le président, et 
qui, légèrement amendé par le délégué de l'Italie, est 
rédigé comme suit : 

"1 5» Tout Membre e,t Membre Associé doit prendre part 
aux dépenses occ sionnous par les langues autoritees,, en ce 
qui (Concerne une de ces langues seulement. Pour les 
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langues parlées et pour les documents de travail des 
conférences et des séances, Io Conseil d'.administration 
établira les règles auxquelles le Secrétaire général 
devra se conformer pour calculer'la part de chaquo Membre 
ct Membro associé d'après son nombre d'unités contribu-

- tivesj pour les autres documents, Io Secrétaire général 
calculer.-, cette pai-t d'après le coût des exemplaires 

-. achetés". 

5. 2° Soumettre à l'approbation de l'Assemblée plénière 
la résolution suivante, qui résulte d'une proposition 
du dciôgue de ls France complétée.à la demande du délé
gué de l'Afrique, au Sud : N 

"Reso_j.uti.qn concernant la répartition des dépenses 
occasionnées "pr.r 1 emploi des différentes langues 
écrites et parlées. 

j i ' 

Pour la répertioion des dépenses occasionnées par 
l'emploi des différentes langues écrites et le's langues 
parlées , il est recommandé au Conseil d'Administration . 
de suivre, dans toute la mesure du possible les conclu
sions de".la sous-commission Cl (document 456 TR) et^ 
en ce qui concerne spécialement les documonts publiés, 
de prondro en considération la proposition des Etats-Unis 
(document 494 TR). 

Chacun des Membres^ et Membres associes .fera connaître 
au Secrétaire général'la langue qu'il choisit". ° 

o 

Budget de 1'Union pour les années 1946, d'une parte, et 
19^X1955, d'autre part (document 493 TR) . 

6. M. le président dclare qu'en préparant les propositions 
contenues dens le document 493 TR, la sous-commission -1 
a accompli un travail important et des plus sérieux. / ' 
Cependant, à son avisées réductions peuvent être opérées 
dans le montant des dépenses prévues 'à différents postes 
du budget, notamment on ce qui concerne le personnel 
du secrétariat général et le laboratoire dû C.C.I.R. on 
pourrait essayer de réduire dans l'ensemble le budget 
global de 25 %. 

Les délégués de la Chine, du Royaume-Uni, du Portugal, 
d e l'Inde, du Liban,, des Etats-Unis, do l'Argentine et 
^ u Pakistan exposent successivement leur point de vue. 



C'1" h)-

Comme 11 se fait tr-rl, M. le président propose 
de continuer les discussions au cours de "la prochaine 
séanco. 

La séance est levée à 19hl0. 

Les rapporteurs : 

J. PERSIN 

B.YOUROVSKI 

W.E.LINAWEAVER 

Le président : 

A. FORTOUSHENKQ 
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1. La se-ance es t ouverte à 10 heures, sous la présidence de Mr A.D. 
FORTOUSHENKO (Union Soviétique). L ~ 

La Commission approuve sans observations le rapport de la 32enie 
séance (document 513 TR), 

' Suite des discussions, au_.sujet dur budget deJ-UInion. 

2. Le délégué de la Chine fa i t la déclarat ion suivante: 

" Monsieur le Président, ' ' ( 

qual i té de Président^ de votre Sous-cp omission des Finances 
mel , j : es t ime q u ' i l e s t ' de mon devoir de décla'rer que le 

En ma 
et du Personn 
xnait de fixer t rop bas la l imite des dépenses de 1? Union aura pour 
effet so i t d 'affecter son bon fonctionnement, so i t d 'obl iger le^Bureau 
ou le Secrétar ia t de VUnion à recourir à des pra t iques ' f inancières 
e t de comptabilité regre t tab les . Comme la commission 10 de la Conférence 
administrative des Radiocommunications l ' a f a i t remarquer, l 'Union n ' a 
pu s\accommoder à la l imite actuelle de 400.000 francs or, pour ses 
dépenses annuelles, qu'en ayant recours a des opérations aussi inadé
quates que peu recommandables. Pour les c i ters (1) L'agrément du 
Caire autorisai t , le t r a n s f e r t de tout dé f i c i t au Compte dés .Prof i t s 
e t Pertes , ou à celui de la Caisse des Re t ra i t es , (2) Le procédé con
s i s t an t à porter les sa la i res du Personnel du Bureau recruté «pour l e s 
•travaux des Conférences (préparatoires ou ef fec t i f s ) au compte des 
Dépenses extraordinaires plutôt qu 'ordinai res ; e t (3) la hausse exagé
rée du pr ix de.vente des documents imprimés. Tous ces procédés, seuls , 
ont permis au Bureau de ne pas dépasser la l imite — beaucoup t rop ' 
basse - de 400.000 francs or^par an_ Hais ce sont tous les membres qui , 
en déf in i t ive , doivent pay@r le dé f i c i t de façon ou d ' au t r e , a un 
moment ou à un aut re , sous une forme ou sous une au t r e , A mon av i s , 
une organisation internationale aussi ancienne que notre Union-doit 
avoir de saines méthodes financières, et^de comptabi l i té . , 

Je voudrais "en outre a t t i r e r votre a t ten t ion , Mr le Président, 
sur l e s 'po in t s suivants, du Rapport, A moins que vous ne préfériez l a i s 
ser .au. Conseil d 'administrat ion le soin d'en juger, notre Commission 
devrai t prendre jdes décisions à leur égard e t recommander certains 
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d*en t r ' e l l es a l'Assemblée Pleniere, Je crois qu'une fois ces ques
t ions décidées, i l ne nous res te ra qu'a réviser e t approuver les e s 
timations proposées. 

(1) Les dépenses des Administrations pour 1943 seront -e l les * 
assumées par l'Union ou oar les pays représentés au Conseil ? 

(2) Les traitements du Directeur-Gênérai, des.Directeurs e t 
Conseillers du Bureau pour l 'année 1948 sé ron t - i i s augmentés pour^ 
correspondre a l ' éche l l e des sa la i res adoptée par la séance plénière , 
qui naturellement s 'appliquera a pa r t i r de 1949 au Secrétaire-Général 
e t c . , du S e c r é t a r i a t . . . 

(3) Etablirons-nous pour le personnel jusqu'à l 'année 1952, une 
l imite en nombre de 80, ou un chiffre moins élevé ? 

£4) --Devons -no us prévoir une contribution annueile.de 150_000 f . s , 
de 1948 a 1952 afin d{ é t a b l i r sur une base saine la caisse de r e t r a i t e s 
du Bureau, ou adopter au contraire la proposition du délégué des E t a t s -
Unis qui permet d ' a t t e indre le même but par le versement de pe t i t e s 
annuités régul iè res , 

(5) Admettons-nous que les dépenses du C.CI.R», sans f r a i s 
de laboratoi re , seront le double de cel les du C.C.I .F. , e t que les 
f r a i s de laboratoire du C.C.I.R, seront t ro i s fois ceux»du C.C.I.F, ? 

(6) Devons-.nous prévoir une marge de 10 % dans le budget de 
la période 1949 - 1?52 pour fa i re face aux imprévus-? . 

I l e s t t r è s naturel que ceux qui 'é tabl issent un budget soient 
enclins a le défendre, I l es t aussi naturel que ceux qui approuvent 
le budget trouvent p l a i s i r à y f a i re des coupes sonores. J ' a i noté 
hier ces deux tendances. Mais j ' a i de'bonnes raisons de combattre 
cet te erreur dans le cas présent. Le projet de budget du Rapport J 
(Doc. 493) vous e s t soumis, comme vous le savez, par votre scus-commis
sion C - 1. Tous les membres de ce l l e -c i appartiennent a des pays qui 
doivent assumer leur part des dépenses de l'Union au même t i t r e que 
les autres membres de votre Commission. Bien qu?étant chargés par c e l l e -
ci de préparer le budget de l 'Union, aucun d 'en t re eux ne sera appelé 
a procéder directement a la dépense des sommes prévues. I l n*y a donc 
pas de raison de penser q u ' i l s vous soumettront un projet budgétaire 
excessif. ' ' 

Je m'excuse, Mr l e Président, d ' ê t r e s i long dans ma déclarat ion. 
Je vous donne l 'assurance que je n 'en j?erai pas d 'aut re sur ce t te 
question a moins qu'on ne me le demande, e t que désormais toute r é 
duction du budget que votre Commission voudra fa i re sera accue i l l i e 
e t appuyée chaudement, au nom de la délégation chinoise." 

3 . • Le délégué des Etats-Unis déclare que le délégué de la Chine 
a bien résumé la question etj, considérant ,qur i l Importe seulooouti d» 
f ixer i c i le montant maximuri des dépenses ordinaires , i l propose les 
chiffres suivantss 

1° - pour l 'année 1948 Ï 1,554.000 francs-suisses (chiffre proposé 
par la sous-commission); 

- 2° - pour chacune des annéees 1949 à 1^52: 4 millions de francs 
(proposition de la sous-commission rédui te sur l e s 
postes du Secré tar ia t , du C.CI .T , e t du C C I . R . ) 
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4. Une discussion s'engage à laquelle par t ic ipent l es délégués de 
14Argentine (au nom de la délégation du Vatican), de HEgypte, des 

. Etats-Unis, d e ^ I ^ h i o p j . e , de l. 'Inde, du Liban, du Pakistan, du Portu
gal , -de la Tçhécosloyaqijiie e t de la Yougoslavie, 

1 ' 
5. Invité par Mr le Président a> formuler son avis sur la question, 
le Direeteur_du.Bureau de l'Union f a i t la déclaration suivante: 

" Monsieur le Président, 
Messieurs,'i 

, * Permettez au Directeur du Bureau de faire emploi de la voix con
sultative que la Convention lui accorde pour intervenir dans ce débat. 
J'estime tout a fait heureusela nouvelle proposition des,Etats-Unis 
qui tend à limiter le budget de 1948 à 3 millions et le budget des 
années suivantes a 4 millions. 
Messieurs, ' -̂  

Nous som_i.es sincèrement reconnaissants pour la satisfaction que 
ces Conférences (comme les précédentes) ont exprimé pour le travail 
accompli par le bureau de l'Union. 

/ 
- / —' 

v Je ne puis que répéter que le personnel du Bureau travaille au 
plus près de sa conscience. L-effort extraordinaire accompli a 
Atlantic City le prouve i < 

Déjà avant la guerre la somme de. travail a dépassé ce que l'on k -
peut raisonnablement exiger, et pendant le? six années de guerre 
(ou 1:effectif a dû être réduit) et surtout aussi depuis deux ans que 
le travail a repris, le, personnel "était et est entier^gnt__.occupé, 
Il y a des. fonctionnaires qui, depuis 1945, ne 3ont pas arrivés a 
prendre leurs vacances légitimes, 

•s 

) Pourgi-ipi, demanderez-vous, n 'a - t -on pas augmenté le personnel 
v dans les proportions nécessaires ? Je répondrai, parce que le Bureau 

s-est tenu strictement à ses t r ad i t ions d'économie, dic tées par le plafonc 
l i m j t e d e /pO 000 francs-or, qui devait ê t re rigoureusement respecté . 

*A propos de ce plafond vous serez étonnés peut-ê t re d'apprendre 
que le crédit de 400,000 francs or es t res té inchangé depuis _trente ans. 
Mais, l'Union e t le t r a v a i l du Bureau se sont développés, e t le eout 
de la vie a augmenté de 60 %. 

Nous n'avons pu nous maintenir que grâce a deux expédients^ pres
c r i t s par la Conférence de Madrid. : augmenter le prix des documents 
e t t ransférer aux comptes ,des Conférences une par t ie des t rai tements , 

La Sous-commission unanime, avec,raison, estime q u ' i l faut 
âM^^^ e r

u ^©l»^JÀ. i . ?^4 î§ i lk? . . .Toutefois , la perte e s t considérables 
de 193^,3? 194.6 nous avions récupéré, pour le compte ordinaire , un 
mill ion de francs, de cet te façon, AQC.QgoJfrancs en moyenne par an. 
Vous pouvez vous rendre compte de 1*importance de la chose. 
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Pour toutes ces raisons, je vous prie, Messieurs, de ne pas 
vous attaquer aux crédits ordinaires proposés par la Sous-commission 
pour le Bureau, proprement dit , Ces crédits sont de 1 million de 
francs suisses (700.000 fr. or) (non de 2 ou 3 millions, comme il a 
été dit), 

- Les dépenses de 1,200,000 francs pour le I.F.R,B.et de 600.000 fr, 
pour la Conférence des Experts ne doivent pas être imputées au Bu
reau, et il ne faut/pas hous reprocher les frais du déménagement a 
Genève. Ces postes font ensemble 2 millions . 

0 
s' 

Je vous p r i e instamment de nous permettre de fa i re face a l a 
s i tua t ion , de couvrir les f ra i s indispensables pour compléter l e x 

personnel, décharger les fonctionnaires ac tue l s , procéder au r ec ru te 
ment in t e l l igen t pour l ' aven i r . ' , 

Le Conseil, de 18 membres que vous avez nommé, constatera l ' o rd re 
parfa i t e t l ' e s p r i t de d isc ip l ine .qui régnent dans la maison, votre * 
maig» >n, " 

6. Se basant sur le f a i t que la nouvelle Convention n 'en t re ra en 
vigueur .qu'au le r janvier 194$, le délégué du Liban propose que, 
pour l 'année 1948, la rémunération des membres du I.F.R.B. so i t à 
la charge des seuls pays représentés a cet organisme. 

Cette proposition étant repoussée par la Commission, le délégué 
du Liban "p'V-este contre 1'ado.ption d'un principe contraire a la 
ju r id ic t ion , a la logique e t à tout ce qui est c la i r dans nos 
règlements" _. - v 

» > / 

7. Le délégué dt l'Ethiopie fait toutes réserves au sujet de la 
décision qui vient" d*être prise. 

8. Le délégué de l'Argentine fait la déclaration suivantes 
(Le délégué de l'Argentine prend alors la parole à titre de fondé 
de pouvoirs de la délégation du Vatican, dont le représentant" 
régulier est empêché d'assister a la présente séance. Ceci confor
mément à la communication faite en bonne et due forme à* Monsieur 
le Secrétaire Général. . , 

" La question des dépenses afférentes a la nouvelle structure 
de l'Union pour l'exercice 1948 soulevé un problème qui ne semble 
pas rentrer dans la juridiction normale des organismes de l'Union, 
y compris les Conférences des plénipotentiaires des télécommuni
cations. Afin que les nouvelles dépenses soient réglementairement 
justifiées, il serait indispensable d'attendre la ratification de 
la nouvelle Convention; de oette façon, mais pas avant, ces dépen
ses deviendraient obligatoires pour tous les Etats. 

A ce sujet, la délégation du Vatican a demandé aux autorités 
compétentes du Vatipan des instructions précises qui ne sont pas' é 
encore arrivées. C'est pourquoi la délégation du Vatican réserve 
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sa décision concernant ces dépenses jusqu'à ce que s o i t r a t i f i é e la 
nouvelle Convention,, e t demande que la présente déclaration so i t 
pr ise en considération e t insc r i t e i au procès-verbal." 

9. Finalement- la CpTcr £.-.•&>-: décide de fixer à 1.500.000 francs su i s 
ses /(chiffre rond proposé par J>'. le pré sident) le montant maximum du 
budget-de 1948, ' '̂ r"~" 

10. A la demandé du délégué de j j j nde . i i e s t décidé de noter q u ' i l 
y aura l i e u de fa i re cesser les pratiques du passé qui consistaient 
a a juster le budget en augmentant ie prix des documents e t en faisant 
figurer une par t ie des dépenses de sa la i res dans l e s dépenses ex t ra 
ordinaires , . ' 

11. La Commission décide ensuite de fixer à* 4 mill ions de francs 
suisses le montant maximum du budget de chacune des années 1949 à 
1952. Une proposition du Pai is tan pour 3.700.000 e t une proposition 
de la Yougoslavie pour ,3.500.000 sont toutes /le_s deux repousséës." 

•12. I l es t entendu que. les chiffres de 1.^00.000 pour 1948 e t de ' 
4.000.000 pour les années 1949 à 1952 constituent des plafonds- e t 
que le Conseil d 'administration devra prendre toutes les mesures 
nécessaires pour les , rédui re autant que cela sera possible . 

13. , Le délégué du Royaume-Uni propose que l es indemnités journal iè
res allouées aux membres du Conseil d 'administration soient f in ies a 

y 
- 80 francs-suisses pendant le séjour à Genève, 
- 30 francs-suisses pendant les voyages par mer ou par air, 
- B0 francs-suisses pendant^les voyages par chemin de fervou par 

route*. 
Adopté. 

14. La commission décide eh outre, qu'il appartiendra au ̂Conseil d'ad
ministration de fixer les frais de déplacement â allouer a .tous les 
fonctionnaires de l'Union, et notamment aux membres du-I.F.R.B. 

Examen de diverses résolutions relatives aux finances de l'Union. 
; 

15. La commission adopte la résolution proposée â l'annexe I du docu
ment 510 TR (dépenses relatives aux fonctions provisoires du I.F.R.B.). 

16. A ce sujet, le délégué de l'Argentine, parlant au nom de la délé
gation du Vatican fait la déclaration suivante : 

•"Les prévisions actuelles, anticipant le régime de la nouvelle 
Convention sans qu'il soit besoin d'attendre ,sa ratification, rendent 
impérative une augmentation importante et immédiate des dépenses affé
rentes a la nouvelle organisation de l'Union. 

Cela étant, il est nécessaire d'anticiper aussi un nouveau mode 
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de répartition des frais, qui soit en accord avec le nouveau régime des 
unités contributives. 

"̂ Une proposition a cet effet a déjà été formulée par la délégation de 
la Grèce, et je puis être par conséquent,iconsidéré comme lui apportant 
mon appui, bien que la délégation de la Grèce soit aujourd'hui absente. 

Si cette proposition n'était pis adoptée, je ne pourrais souscrire 
sans réserves a une résolution opposée, et cela pour les motifs suivants : 

1) Ii ne serait pas juste d'avancer des sommes pour couvrir les 
frais; sans hâter ̂en même temps l'entrée en vigueur du nouveau régime 
des unités. 

2) En demandant aux autorités compétentes l'autorisation de se 
'* rallier a cette résolution, la délégation du Vatican a également informé 
ces autorités de l'application anticipée de la répartition des dépenses'' 
selon le nouveau système des unités", * ' 

' 17." Après des interventions des délégués de Cuba.^des Etats-Unis, du 
Liban et du Royaume-Uni, et quelques explications données par le direc
teur du Bureau, 'la commission décide de laisser à l'Assemblée plénière 
le soin de décider si le régime de répartition des dépenses suivant les 
nouvelles classes prévues dans la Convention\d'Atlantic City peut être 
appliqué pour l'année 1948. 

18. La commission adopte,ensuite les deux résolutions proposées'res
pectivement dans les Annexes II et III au document 510 TR, 

A ce sujet, le délégué de l'Argentine déclare que la délégation -
du Vatican formule la même réserve .que précédemment (c.f; point 16 ci-
dessus), - / 

19. Sur une remarque du .délégué de l'Inde, il est décidé de modifier 
le texte de la résolution figurant à 1'-Annexe III de façon a lire : 
"... a couvrir les dépenses extraordinaires'occasionnées par ,1e comité 
provisoire des fréquences..,", 

/ 

20. Annexe I du'document 497 TR.* s 

La résolution est adoptée sous réserve : 
f 

1° de lire dans l'avant dernier alinéa ; "1.500.000 francs-suisses"; 

2°- de lire dans le dernier alinéa,: "n'excédant.pas 1.000-,000 de 
francs suisses pour les services de radiocommunications, et 500.000 francs-
suisses pour les services téléphoniques et télégraphiques"; , 

3° d'ajouter l'alinéa suivant Î - * 
_ s. 

"Décide que les l imi tes déterminées ci-dessus sont basées sur 
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l'évaluation de dépenses "plafond" annuelles et que le Conseil d'adminis
tration fera tout son possible pour aider le gouvernement helvétique à 
effectuer toute économie possible de façon a prévoir des dépenses réelles 
sur un niveau aussi bas que possible", 

21• Annexe II/du document 497 TR. 

- La résolution est adoptée sous réserve, * -
._ . - . ' y 

1° de lire respectivement : "... t\e l'ordre dé 4.000.000 de francs 
suisses..." et "„., dans les limites fiscales annuelles de 4.000^000 de 
franes_suis ses _..";* ' v ' • 

2° d'ajouter l'alinéa suivant :\ f '> 

./ "Décide que la limite déterminée ci-dessus est basée sur l'évalua
tion de dépenses ''plafond" annuelles et que le Conseil d'administration 
a instruction d'effectuer toute économie possible de façon a prévoir des 
dépenses réelles sur un niveau aussi bas que possible", 

- • • • ï ' _ f ; 
22. Annexe I au document'4,25 ̂ TR. 

y s~~N , ' , " , \0 
Se référant-à'la décision prise précédemment (c.f, point 17:ci-

dossùs) la commission laisse âvl'assemblée plénière le soin de statuer 
sur'cette résolution,, 

22 b i s Annexe II au document'425'TR_ <-

La résolution est adoptée sans discussions. 

(23. Recommandation au sujet des cotisations de là Pologne pour los 
années 1940 a^J944. ' \ ' . 

le président demande a la commission de se prononcer,sur la 
ion .de la~Polbgne, c_ui demandé à être exemptée du payement de 
. . . J L * 1 ^ U_^W_._S_-P._-3_P»I_ . ^ A M J r-y.--m.mL. ~\ - * ____«. _PX 1 1 A / \ 1 1 A #•* A + A A.*-» A l l M t ^ A <_Mtf 

M, 
déclaration 
ees cotisations pour la période -pendant laquelle elle a été, occupée par 
l'Allemagne, à savoir les années 1940 à 1944 inclus. 

24. Le directeur du Bureau de l'Union explique que la Pologne est le 
seul pays qui ait présenté une requête de ce genre et que le montant de v 

la somme en cause est de 60.000 francs. 

25. Les délégués de l'Argentine, de la Chine, des Colonies françaises, 
de l'Egypte, de la France, de l'Iraq et du Royaume-Uni participent a une 
courte discussion en conclusion de laquelle la commission décide d'adop
ter la requête de la Pologne, étant entendu que cette mesure est basée 
exclusivement sur le "fait a\ue la Pologne^est dans l'impossibilité de 
payer.. Au surplus, la commission ' considère que,cette décision ne doit 
pas constituer un précédent. . 
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- Le délégué des Colonies françaises propose d'ajouter a la 
recommandation : "L'Union recommande que ce soit le pays responsable 
de la dévastation et de l'empêchement de la Pologne qui paie à sa 
place." , 

25» M. le président fait'observer que cette, clause n'est pas réaliste 
et qu'elle n'aurait pas d'effet. 

28. Le délégué de la Pologne fait une déclaration pour justifier les 
raisons de sa, requête. Il conclut en suggérant'que les cotisations, de 
son pays pour les années 1940 à 1944' soient portées au compte de l'Ad
ministration allemande. 

29. Le délégué de 1'Argentine fait alors observer que la commission a 
pris sa décision à la lumière d'une situation de fait, la Pologne étant 
dans l'impossibilité de payer. Par contre, une situation juridique 
particulière ne saurait justifier la décision prise. 

* 
* * 

30. Résolution au sujet du fonds de retraite du personnel du Bureau 
de l'Union. < 

Le délégué du Royaume-Uni soumet à la commission la résolution 
suivante qui est.adoptée sans discussion : 

nnnïi CONSIDERANT QUE . • 

Il incombe à l'Union internationale des télécommunications de 
placer sur une base actuarielle saine, aussitôt 'que possible, le fonds 
qui assure le paîment au personnel actuel,du Bureau dé'l'Union, lés 
pensions auxquelles il peut prétendre au moment de sa mise à la retraite, 

, INVITE * ' ' ' / 

le secrétaire général, à faire les propositions nécessaires, à cet 
effet., dans les budgets>annuels de l'Union des années 194,8 à 1952 inclus, 
sous réserve de l'approbation par le"Conseil d'administration de la 

f somme à prévoir pour chaque année budgétaire." • f ~_ ~ 

Proposition de Haiti pour la création d'un Bureau de.liaisen de 
l'Union dans 1'hémisphère'occidental,(document 4C7 TR)-

31. Après un cours débat auquel participent les délégués de l'Argentine, 
de Cuba, de l'Egypte, des Etats-Unis, de la France et du Pakistan, la < 
commission décide de confier ,au Conseil d'administration le soin d'étu
dier les méthodes permettant d'établir un contact plus étroit entre 
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le-siège de l'Union et tous les membres très éloignes du lieu de ce 
siège. 

Siège des C C I . 

32. M. le président rappelle que la question a déjà été discutée 
et il s'agit maintenant de prendre une décision. 

Le délégué de 1'Argentine estime qu'au point de vue financier 
il y a avantage â installer tous les 0 .C .1. au siège de l'Union,, mais 
qu'au point de vue technique il peut en-être autrement. Il propose 
que l'on installe à Genève tous les organismes qu'il sera possible 
d'y réunir, à l'exception du C.C.I.R. qui devra.it avoir son siège aux 
Etats-Unis, 

33 
ce 
•24 ),' et demande au délcgué de la France si son^pays est d'accord 
pour transférer de Paris â Genève le C.C.I.F. et.son laboratoire. 

34» Le délégué de la France déclare que son pays aurait préféré 
laisser aux conférences administratives le soin de fixer le siège des 
C C I . correspondants. Il est cependant pi et â's'incliner de'vant la 
décision de la majorité. Il fait néanmoins remarquer que le transfert, 
du C.C.I.F. occasionnerait des frais non prévus au budget; on peut 
donc prendre dès maintenant une décision de principe, quitte à n'ef
fectuer éventuellement le transfert qu'à une date plus éloignée. 

35. Le délégué du Chili déclare qu'en plus des raisons techniques, 
il faut considérer que les Etats-Unis ont proposé de fixer le siège 
de l'Union à Genève afin de satisfaire les pays européens; le même 
pays proposant maintenant que De siège du C.CI.R. soit en Amérique, 
il serait courtois de satisfaire à sa demande-

36. M. le président met la question aux' voix : 31.pays se prononcent 
en faveur de l'installation de tous les C C I . à Genève, 7 préfèrent ' 
la solution proposée par le délégué de l'Argentine (cf. point 32 ci-
dessus) . ~" 

37. M.̂  le président déclare alors que la commission a terminé ses 
travaux. , . 

Il a tenu à souligner la tache accomolie par les personnes 
suivantes, ayant contribué au travail productif de la commission : 
les vice-présidents MM.' Victorio Neto et Rodriguez Lora, le président 
de la sous-commission C-l de.s finances et du pereonnel M. Abaza, qui 
est rentré maintenant dans son pays, le président actuel de la 
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sous-commission M. Hwang, le président du groupe de. travail 2 Col. 
Simso'n, le président du groupe de rédaction M. Coït de Wolf et son 

Auborson, Oulevoy^et autres, ainsi que les interprètes du système 
,simultané. 

y . î ' 

Le' président a conclu'en remerciant toutes les personnes' 
indiquées ci-dessus, ainsi que tous les membres 'de la co_n:7iission "C" 
de leur aide et de leur collaboration aux travaux. 

38. H. Coït de Wolf,. de la délégation dos Etats-Unis,' au nom de sa 
délégation (mais étant certain de traduire également-les sentiments 
d'autres membres) , souligne la manière remarquable a^ec laquelle le 
président a conduit tous les débats- 11 insiste particulièrement 
sur l'impartialité et 1''objectivité dont a fait preuve le président, 
dans les solutions des questions nombreuses'1 et délicates qui se sont' 
présentées devant cette commission: Il remercie le président 'pour avoir 
dirigé les séances avec tant de patience et d'^aVleté, ce- qui „a • . 
beaucoup contribué à apporter des solutions heureuses aux -"problèmes . 
difficiles relatifs aux questions d'organisation de l'Union,( confor
mément à la nouvelle-Convention 

(Vifs applaudi s sememt s') 

39. M. Townshend (de-la délégation du Royaume-Uni) fait la déclaration 
suivante Î 

IIM. onsieur le Président, 

Cette fois-çi je serai yraiment bref , 

' Je ne veux que m'associer très sincèrement avec ce. que M. de 
Wolf vient de dire et y ajouter un seul point qui, j'en suis sur, aura 
l'approbation tant de lui-même que de tous le3 autres délégués. 

^ îtfous avons eu dans cette commission non seulement à traiter 
de problèmes administratifs et financiers, relatifs à la réorganisa
tion de l'Union, mais nous avons également eu à faire face a un 
certain nombre de questions très discutées sur lesquelles certains 
d'entre nous avaient d-*s idées très arrêtées et d'autres avaient 
reçu de strictes instructions. En traitant de cos questions, certains 
d'entre nous ont dû exposer longuement .leurs vues et d'autres ont dû 
défendre leurs opinions avec ténacité. Néanmoins, nous n'avons j'amais, 
pu ébranler un instant la courtoisie sereine .et l'inaltérable bonne 
hume-r grâce auxquelles vous avez mené â bien nos longs dcbats. Après 
les .nombreuses semaines de travail soue --otre direction, nous avons 
non seulement li plus ha'ite considération pour vos capacités, mais 
également la plus chaleureuse estir.e pour-votre personnalité." ^ 

(Applaudissements prolongés) 

La•séance est levée à 14 heures. ' 
Les rapporteurs : T. Persin 'Le président : 

3. Yourovski A. Fortoushenko. 
* / W.E. Linaweaver* 
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Le 17 septembre 1947. 

Mr. Charles Denny 
Président de la' Conférence Internationale 
des Télécommunications 
Atlantic City 

v'Cher Monsieur, ' 

Vous vous souviendrez que lors de la discussion relative 
aux arrangements transitoires de la Convention d'Atlantic City (docu
ment no 323 TR) qui a eu lieu a la dernière séance plénière de la 
Conférence des Télécommunications, la délégation de 1'Ethipoie a for
mulé des réserves en ce qui concerne sa signature qui ne constituerait 
un engagement qu'après ratification usuelle, et elle a demandé que sa 
déclaration soit insérée au proces-verbal de la séance plénière en 
question. 

Toutefois, comme le procès-verbal (document noi361 TR) ne 
comporte pas cette déclaration au complet et comme le paèsage le plus 
important de la déclarations fy trouve omis, je^me permets respectu-' 
eusement de vous soumettre a nouveau le même texte aux fins de son 
insertion in extenso au proces-verbal de la séance plénière de ce jour 
de la Conférence des Plénipotentiaires. ^ ' 

Veuillez' agréer, Cher Monsieur, l'expression de mes 
sentiments respectueux. 

i 

H. Alemayehou 

- Délégué de l'Ethiopie 

\ 
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ETHIOPIE 

M. le Présideat, 

/ C'est avec regret que je soulevé cette question 
en cev moment. Normalement, des traités internationaux entrent en vi
gueur après ratification par les puissances signataires parties a 
ces traites, C'est seolement dans certains cas exceptionels ou 
peu importante qu'ils peuvent entrer en vigueur sans attendre une 
ratification; même en ces cas exceptionels, les puissances signataires 
doivent donner a l'avance leur consentement pour que de tels traités 
puissent se passer de ratification. 

Mais je ne crois pas que tous ceux qui sont présents 
ici aient le consentement au préalable de leurs gouvernements res
pectifs, ce qui serait nécessaire pour permettre 1*entrée en vigueur 
~des accords que nous allons'signer sans attendre leur ratification. 
En ce oxxl concerne la délégation de l'Ethiopie, ses pouvoirs sont 
expressément limités par son Gouvernement a l'effet de rendre sa signa
ture sujette a une ratification. ' 

Dans ces circonstances, M. le Président, la délagation 
de l'Ethiopie réserve soa droit en cette question i.e. sa ou ses signa
ture (s) au bas de la Convention, des Règlements et/ou tout protocole 
additionnel de'la Conférence d'Atlantic City de 1947 n'engageront en 
rien le Gouvernement de l'Ethiopie avant ratification par l'autorité-
compétente,. Far conséquent, je demande, M. le Président et Messieurs, 
que ma déclaration figure au proces-verbal de cette séance plénière. 
Merci, ' • 
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CONFERENCE INTERNATIONALE 
DES RADIOCŒJKUJÏICATIO'IS 

ATLA.îTIC CITY 
10*47 

Déçurent, no 1004..R ' 
""3Q sept e.ibre *1947 

Compta-rendu de là 's-'ance tenue par , 

, le-Corit-' international 1'enregistrement des fréquences-

Première séance 

2S septembre 1947 

La'première séance*du Comité international d'enregistrèrent des , 
fréquences (l.F.R.3,) est ouverte le 30 septembre 1Q47 a lO^-heures par 
M. Charles Denny qui,-en sa qualité do Président de la Conf-'ronce' in
ternationale les tel*'cerx.unicnt ions et de celle des r'adioconmunications, 
remplit prévis cirer/ont les fonctrcns de président de séance, 

1 

Les dél"'gitiens suivantes sent présentes: Argentine, Union de lfA-
frique du Sud, Australie. Chine, Cuba^ Etats-Unis, France, Inde, Tchéco
slovaquie, Royaume-Uni et U.R.S.S.; ces délégations représentent les 
pays choisis _par la Conférence les radiocommunications comme premiers 
membres de l'I.F.R.B, /l- . 

Le président par int-'rim exprime -l'avis quô.la première question 
a l'ordre du jeur devrait être l'élection d'un Pr'si lent permanent de 
l'I.F.R.B. et invite les dél^gu-'s à sounettro les ."jcms le leurs candi
dats. Le délégué de l'U.R.S.S., propose que le représentant des Etats-
Unis snit élu premier président de l'I.F.'.B. 

Cette proposition est appuyée par les délégations de lo. Grande-Bre
tagne, de Cuba, Re la Tchécoslovaquie, et ie l'Australie, Aucun autre 

1 
R 
M. Miles, Président nouvellement élu. 

M. Miles exprime sa sincère gratitude peur 1'honneur fait tant aux 
Etats-Unis qu'a sa personne: il énet l'ospôir que la preiriere' ann^e de 
l'existence de,l'I.F.R.B. se soldera par des résultats heureux et des 
succès prometteurs, Il soulignevqu'il s'agit de faire une oeuvre de , 
pionniers,impesant ie lourdes responsabilités, et promet de faire tout 
ce.qui sera en -son pouvoir pour assurer ie succès de l'organisation. 
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Le Président propose alors\ qu'on procède a'la nomination du Vice-
présiientc Le délégué de l'U.R.S.S., M. Alexanler P, Shchetinin, est' 
élu à l'unanimité et prend le faute"-?!de la.vice-présidence. \ 

Le Pr'slient.suggère alors que l'on demande au Secrétaire général de 
"la Conférence des Ra^ioco^unjosionss, M. Gerald' C. Gross, dé faire fonc
tion de Secrétaire du IFR3, ct qui est approuvé. 

Le Président demande eusuice au Directeur du Bureau de l'Union, le v 
Dr', von Ernst, de prendre piic-e &. l'es vraie afin de faire bénéficier la 
réuni-n de ses conseils, ce qui esx approuvé. 

Sur la proposition du Président, on discute ensuite le programme de 
1948, et il est décidé que, conformément au Règlement, les séances du 
.Comité provisoire des fréquences devraient être présidées par le Prési
dent de l'I.F.R.B. ' 

/ _ 

Il est ensuite décidé que la prochaine réunion de l'I.F.R.B, se 
tiendra a Genève, Suisse, le jeudi 3 janvier 1943 a 15 heures, dans un 
local qui sera fourni par le'Bureau de l'Uni"n avec la participation du 
Gouvernement helvétique - , - ' 

On fait remarquer que le P.F,.3. se réunira pour la première fois a 
Genève, Suisse, le jeudi 15 jaiîv*_er 1943 a 15 heures, dans un local qui 
sera désigné 'par le Bureau des L'Union avec la participation du gouverne
ment helvétique.' t 

' * ' . r-

Le Président demande ensuite que dans 1'intervalle séparant la 
présente séance de la prochaine réunion du Comité,-toute correspondan
ce officielle concernant l'I.F.l.B. soit-adressée au Directeur du-Bureau 
de l'Union, avec copies conformes pour M. Paul Miles, Président de 
l'I.F.R.B., Fédéral Communications, Comiriscion, Washington, D.C. < 

M.. Gracie, délégua du Royaume-Uii, fait observer que, d'après le 
Règlement, l'I.F.R.B. est autorisé a contribuer un petit Secrétariat. Il 
indique qu-'en vue du nombre considérable des techniciens qui assisteront 
a la Conférence du P.F.B., la nécessité de nommer des a présent des spé
cialistes techniciens ne s'impose pas d'une façon urgente et inmédiate. 
Il prie néanmoins le Secrétaire*de bien vouloir fournir au Comité, lors 
de sa réunion, l'assistance nécessaire pour tout ce qui .concernê  les, 
travaux de secrétariat.- Le Secrétaire répond que le Bureau est â même 
d'assumer cette taché, ' . 

* • i - . • * • ' 

La séance est levée a 10h30_ L'I.F,R,B. ne se reunira plus'avant 
la 'séance régulièrement prévue, qui aura lieu au jour et au iieu,indiqués 
ci-dessus. 

Gerald C. Gross, " Paul'D. Miles, k 

Secrétaire Président' . ' 
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RAPPORT DE LA REUr*I0\T 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

1ère séance 

28 septembre 1947 

La première séance du Conseil d'administration est ouverte a 13h30 
le 23 septembre 1947 par M. Charles îCi Denny, faisant fonction de Prési
dent, en sa capacité~de Président de lavConférence internationale des 
T clécoLFiuni cations. 

Les pays suivants sont représentes: l'argentine, le Brésil, le ' 
Canada, la Chine, la ColoLibie; l'Egypte, les Etats-*Unis d'Amérique, la 
France, l'Italie, le Liban, le Pakistan, la Pologne, le Portugal,.le 
Royaume-U-ii, la Suisse, 1* Turquie, 1'J.R.S.S. et la Yougoslavie. Parmi 
ce-s pays se troa*Te_it les menbres oor^i^ents suivants: . M. de Wolf, pour 
les Et .t's-Un̂ si d'AVr^-oue; M. Gneme; pour l'Italie; M. Rioero, pour le 
Portugal; Mo Foïtoushenko, peur l'U.R.S.S., 

M, Deaay s-g ère que l'on ccrucnce oar l'élection de cinq^vice-pré
sidents pour le Co î.seil d admi îisirutici, et que l'on procède a un vote 
parmi les 13 me.ibros présents. En voici los résultats: 

Argentine 

Brésil 

Canada 

Chine 

Colombie 

y 
Egypte 

Etats-Unis 
d'Amérique 

France 
r 

Italie 

4 

1 

1 

10 

2 

2 

17 

15 

2 

Liban 

Pa :istan 

Pologne 

Royaune-Uni 

Suisse 

Turquie 

U.R.S.S. 

Yougoslavie 

1 

2 

0 

11 

7 

1 

12 

1 
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Co iforme".ent aux résultats ci-dessus, les cinq pays suivants 
sont élus vice-présidents du Conseil d'administration coim,.e ayant 
réuni le plus'grand nombre de voix. 

Etats-Unis d'Amérique ( 17 
France 15 

U.R.S.S. ^ 12 

Royaume-Uni 11 

Chine „ 10 

Le Président par intérim, suggère'alors que les cinq vice,-prési-
dents se retirent pendant quelques minutes pour élire l'un d'entre eux 
comre président. Ceci fait, le Président par intérim annonce que les 
cinq vice-présidents ont choisi compe Président du Conseil d'adminis
tration M. Alexander D. Fortoushenko, de l'U.R.S.S. Le Président par 
intérim remet alors son marteau a M. Fortoushenko qui assume la prési
dence. 

Le délègue de l'U.R.S.S., M. Fortoushenko, exprime ses remercie
ments aux menbres du Conseil d'adrinistraticn pour l'honneur qu'ils ont 
fait a son pays et a lui-mené en le choisissant pour Président. Il 
promet de faire de son -ieux pour le succès des télécommunications en sa 
capacité de Président du Conseil d'administration. ' ' 

A l'issue d'un <change de vues gênerai, au sujet de la prochaine 
réunion du Conseil d'administration, il est convenue que celle-ci se 
tiendra/c? Genève, Suisse, le mardi 20 janvier 1943, a 15 heures, 'dans 
.des locaux -% choisir pa- le Bureau de l'Unicn en collaboration avec 
le gouverner.enc suisse, i 

Un débat général s'ouvre ensuite sur la responsabilité du' Conseil 
d'administration dans la préparation du budget de l'Union, au cours 
duquel le Dr. von Ernst déclare, en tant que Directeur du Bureau de 
l'Union, que ppur des raisons pratiques pour l'année 1943 et jusqu'au 
premier janvier 1949, date d'entrée en vigueur de la nouvelle Convention 
d'Atlantic City, le gouvernement suisse maintient encore son autorité 
en la matière sur le Bureau de l'Union, conformément a la Convention 
internationale-'des télécommunications de Madrid encore en vigueur. 

Le Président aborde alors la question de l'ordre du jour de la 
prochaine réunion du Conseil d'administration et il est convenu que le 
secrétaire général étudiera toutes les questions en suspens et établira 
l'ordre du jour de cette réunion. ; , 

On débat ensuite la question de la dur^©^de la prochaine réunion 
du Conseil d'administration et, sur la proposition du Président, on 
convient d'établir une limite ae deux serainos et en aucunvcas plus de 
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trois semaines. Le Dr, von Ernst fait alors remarquer que le Conseil 
d'administration, en tant qu'autorité de contrôle de l'Union, devra 
conclure des arrangements avec le Gouvernement suisse semblables a 
ceux qui existent actuellement entre les Nations Unies et le Gouverne
ment 'suisse peur les activités des dations Unies en Suisse, 

- On convient de faire approuver par la prochaine assemblée plénière 
de la Conférence des télécommunications une résolution autorisant le 
Conseil d'adiainistration a négocier avec le Qouvernement suisse un accord 
semblable au no:i de l'Union, "et le(Dr. vr>n Ern'st est invitéxa rédiger 
cette résolution, 

r 

Le délégué du Royaume-Uni, M. Townshend, observe alors que l'on 
avait demanda au Directeur du Bureau de l'Union de prendre les mesures 
nécessaires pour loger à Genève le IFRB et le CPF. Il suggère que l'on 
demande au Directeur, Dr. von Ernst, de prévoir des arrangements sembla
bles pour la réunion du Conseil d'administration,es collaboration JBVSC 
le Gouvernement suisse. Le Dr. von Ernst d'cla're qu'un minimum de 20 
pièces pour les bureaux du IFRB et d'une grande salle dé réunion pour 
150 personnes environ, ainsi qu'un minimum de 6 petites pièces, pour' 
recevoir 30 personnes environ, seraient nécessaires pour le IFRB et le 
CPF. Il déclare que le} Bureau se chargera de faire des arrangements -
semblables avec le Gouvernement suisse a Genève en vue de la réunion du 
Conseil d'administration. ( 

La séance est levée a 14h20. La prochaine réunion se tiendra a 
Genève, Suisse, le mardi 20 janvier 1943 a 15 heures. ' 

Le Secr"taire-général do l'Union: 

Dr von Ernst " 

"Les secrétaires-généraux de la Conférence: 

Le Président: 

A.D. Fortoushenko 

L^on Mulatier 
Gerald C. Gross 
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PROCES - VERBAL 

de la 

* . *> 139 assemblée plénière 

23 septembre 1947, 

Mr le £rési£eni ouvre la séance à 11 h, 05e 

iy ^ 

Les proces-verbaux des t r o i s dernières séancer-. n ' é t an t pas encore 
publiée en anglais , leur examen es t renvoyé a l a prochaine séance. 

Mr l e président propose d'examiner tout d'abord ie document n° 
531 TR qui est 'une proposition de Mr Gneme ( I t a l i e ) concernant l a ques
t ion de la franchise télégraphique et téléphonique au cours des confé
rences de l'Union, < 

Certains àélégi^ée ont étudié des textes t ransactionnels e t Mr l e 
E?isident prie le délégué des Etats-Unis de donner lecture du«texte 
q u ' i l a préparé. 

Mr de Wolf (Etats-Unis) propose que l ' a r t i 
près l ' a r t i c l e '£8 de la sér ie bleue n° 3, page 

i c l e suivant so i t ajouté 
22 : 

"Les par t ic ipants aux conférences de l'Union et aax réunions des 
Comités consul tat i fs internationaux auront droi t à l a franchise postale 
télégraphique e t téléphonique dans la mesure prévue par le Gouvernement 
inv i t an t , après accord'avec les administrations et les exploitat ions 
privées in té ressées . " , 

Le délégué de l ' I t a l i e estimo que ce texte n ' e s t pas assez souple 
e t préfère le texle q u ' i l a proposé et qui d ' a i l l eu r s indique aussi que 
la franchise télégraphique doit ê t re accordée *!d'accord avec les gouver
nements par t ic ipants e t les exploi tat ions privées", D'autre par t , i l 
prévoit que seuls l e s par t ic ipants a la conférence jouissent de la fran
chise. Cependant, i l se r a l l i e r a à l 'opinion de l a majorité, s i c e l l e -
c i e s t favorable au texte présenté par Mr le délégué des i t a t s -Unis , 

Mr le délégué du Royaume-Uni trouve la proposition des E ta t s -
trop large et préférera i t que le privi lège de la franchise soi t p i 
r e s t r e i n t . I l s'oppose a ce t te proposition. 

Unis 
plus 
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Mr le délégué de la France estime-que les dispositions de la Con
vention de Madrid ont fait leurs preuves et pense qû 'il suffirait de 
maintenir l'article 31 de cette Convention en le complétant par une men» 
tion indiquant que le Secrétariat de l'Union est mis également au'béné* 
fiée de la franchise. 

Mr le déléguéNdu Liban pense que l'on devrait accorder également<la 
franchise aux membres du Conseil d'administration. ' 

Mr le président constate qu'il^est nécessaire d'étudier plus com
plètement cette question et propose que' MM de Wolf, Gneme, ̂ Laffay, Namoui 
et Townshend s'accordent pour établir un texte qui pourra être présenté 
a la fin de la séance. 

r 

La sér ie 13 e s t a lors examinée en première l ec tu re . ' N 

Le .délégué des Etats-Unis d'Amérique f a i t remarquer que 3 a r t i c l e s 
se rapportant à la Convention et concernant 1° l a Conférence des p l é 
n ipo ten t i a i r e s , 2° le Règlement in té r ieur et 3° les Conférences admi
n i s t r a t i ve s ne sont mentionnés n i dans i a sér ie 13 n i dans aucune au
t r e sér ie bieue. 

Mr l e président de l a Commission de rédaction a qui cet te lacune 
n ' a pas échappé/ jstime q u ' i l es t indispensable d : in t rodui re l e s a r t i 
cles considérés dans l a Convention, Ces questions sont t ra i tées , x i l es t 
vra i jians l e Règlement général, c ' e s t - à -d i r e dan3 l 'annexe a l a Conven
t ion ; mais une annexe n ' e s t pas 'une Convention. I l déclare vouloir se 
charger çle ce t r a v a i l , 

Mr le président suggère a lors que MM. de Wolf, Fortoushenko, Laffay 
- e t Townshend se réunissent e t appliquent l a décision de l a Commission C, 

c ' e s t - à -d i r e rédigent l e texte de ces a r t i c l e s conformément aux décision.' 
pr ises par l a Commission. Au l i eu de l e s imprimer sur des f eu i l l e s bleues 
l'assemblée pourrai t donner pleine au tor i t é a ce p e t i t groupe pour fa i re 
imprimer ces t r o i s a r t i c l e s directement dans l e s fascicules roses . 

I l I 

L'assemblée approuve cette,,façon de procéder, 

Mr l e président constate a lors qu'à pa r t les t r o i s a r t i c l e s p réc i 
t é s , l a sér ie 13 des textes bleus contient , de f a i t , tout ce qui r e s t e 
a é tudier "en première l ec tu re . v ( 

La lecture de ces textes provoque l a demande de .quelques modifica-r 
t ions rédactionnelles a ins i que d 'aut res corrections de minime impor
tance dont i l sera tenu compte par l a Commission de rédacti< 
l 'é tabl issement des textes pour la deuxième lec ture . 

.on, lors de 
pour 

Mr le délégué de la République.des Philippines déclare que son 
gouvernement a déposé les Instruments de ratification de la Convention 
de Madrid à l'ambassade espagnole à Washington pour les transmettre a 
Madrid. Une copie de .cette communication a été donnée au directeur du 
Bureau de l'Union. 
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A la demande de quelques délégations le nom de leur pays sera 
mentionné^comme i l su i t dans l'Annexe I à l a Convention ; 

Texte français Texte anglais ' 

Albanie (République Populaire d ' ) Albania (Popular Republic of) 

Argentine (République) Argentine (Republic of) 

El Salvador '(République de) El Salvador (Republic of) 

Honduras (République de) Honduras (Republic of)' ; 

Philippines (Républiques des) Philippines (Republic of) 

Pologne (République de) ' Pologne (Republic of) 

Confédération Suisse Confédération of Svitserland 

République Populaire Fédéra-rive • Popular Fédérative Republic 
de YougosJavie of Yugoslavia 

En ce qui concerne la résolut ion l ibérant l a Pologne de l ' o b l i g a 
t ion de payer ses jontr ibutions pour les années 19A0 à i949 , Mr le dé
légué de l 'Argentine demande que cet te mesure ne constitue pas un pré
cédent pour l ' aven i r . 

Mr le président propose de prendre .aete de cet te déclaration e t 
de l a consigner au proces-verbal, 

A propos de l a résolut ion modifiée sur la question des langues 
.Mr l e délégué du Liban estime 'qu-avant l a r a t i f i c a t i on de l a Convention 
par l e s Gouvernements s igna ta i res , i l n ' e s t pas possible d'adopter une 
t o i l e résolut ion. En effet^ juridiquement, on ne peut pas faire^une dé
pense avant que cet te dépense soi t approuvée. Si ce texte doi t ê t r e mo
d i f i é , Mr le délégué du Liban demande que sa déclaration soi t insérée 
au proces-verbal, • 

Mr le 2Fj£§M®Si répond q u ' i l en sera a ins i f a i t . 

P a g e J ^ 

Mr le délégué de l 'Argentine f a i t remarquer que l'amendement ap
porté à l ' a r t i c l e r e l a t i f a î jexclusion des membres de l'Union^met, 
en quelque sor te , le so r t de tous ses membres a la merci des décisions 
poli t iques des Nations Unies, Sans l e vouloir i l a é té a ins i porté a t 
t e in t e au principe de l ' un ive r sa l i t é qui e s t , a son av is , a l a base de 
l ' ex is tence de l 'Union, I l propose donc dTannuler cet amendement, et 
que l'assemblée veui l le bien le reconsidérer e t accepter l e t ex te de 
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l ' a r t i c l e sans amendeinent de quelque nature que ce so i t . I l remarque 
que les bonnes^relations entre l'Union e t l e s Nations Unies ne doivent 
on aucune manière affecter 1[autonomie de l 'Union, 

- Mr le pré sident demande s i la proposition de l 'Argentine est 
appuyée. 

Mr l e délégué-du Portugal appuie cet te proposition, 

Mr l e délégué de la France not\ seulement appuie ce qu'a d i t l ' h o 
norable délégué,de l 'Argent ine 'nais encore f a i t appel au bon sens et 
a la logique de l'Assemblée plénière . I l rappelle q u ' i l n ' y a pas long
temps Sir Shoobert r e c u e i l l a i t les applaudissements unanlnes de l 'As
semblée plénière e t cela parce que l a délégation qui avai t représenté 
l 'U . I .T . a Lake Success avai t obtenu 1*indépendance complète1 de l 'U . I .T . 
par rapport a l 'O.N.U/ En l a i ssan t subsister ce texte malheureux, nous 
nous placerions dans une position r id icu le car nous n'avons pas con
t rac té de t e l s engagements v i s -à -v is des Nations Unies et i l n ' y a pas 
de raison pour que nous nous les imposions à nous-mêmes._Pour s o r t i r 

' de ce t te s i tua t ion r i d i cu l e , Mr le délégué de l a France demande pure
ment e t simplement l 'abrogation du texte afin que cessent les d iscus
sions sur ce t te na t i è r e , 

> ' r 
Le délégué- de l ' I r l ande déclare que sa délégation n 'a jamais vu 

avec beaucoup'de faveur la proposition première de l 'Argentine; e l l e '. 
tend, en ef fe t , à fonder un règlement sur la cas isolé de l'Espagne, 
qui es t un cas malheureux, de quelque façon qu'on l ' envisage. I l se 
r a i t regre t table que ce qui a été f a i t dans ce cas so i t légal isé dans 
un a r t i c l e de la nouvelle Convention, La délégation de l ' I r lande-est ime 
t r è s peu vraisemblable quevdes cas de ce genre se présentent a nouveau. 
Elle espère sincèrement le contra i re , mais s i cela devait se produire, 
ces cas devraient ê t re t r a i t é s par l 'assemblée avec bon sens e t dans 
un e sp r i t amical sans le 'secqurs d'un a r t i c l e de la Convention, C'est 
pourquoi i l recommande que l'ensemble de cet a r t i c l e soi t abandonné. 

Mr le délégué du Royaume-Uni, auteur de l a résolut ion, t i e n t a 
faire*deux remarques. Tout d'abord, i l s 'étonne du ton sur lequel un 
représentant de l*un des membres les plus importants des Nations Unies 
a par lé . Ensuite, l 'argumentation présentée a déjà été- discutée l o r s -

' que l 'assemblée a p r i s sa décision. 

Mr le délégué de- la France i n s i s t e peur que- le proces-verbal -fasse v 

mention de la déclarat ion suivante _ ' -

"Je n'admets pas l ' i n s inua t ion de Mr'le délégué du Royaume-Uni 
visant la posi t ion que j ' a i prise - concernant l es Nations Unies et la 

'-' version q u ' i l para î t en donner. I l est exact que l a France es t a t t a 
chée aux Nations Unies comme e l l e a été le champion fervent de l a So- . 
c iété des Nations. MaiNs l e s problèmes que nous avons examinés i c i 
n 'ont r ien a voir avec l e s Nations Unies et nous pouvons adopter l ' a t 
t i tude que nous prenons sans contredire en quoi que ce so i t l a p o l i t i 
que de notre Gouvernement", { 
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Mr le président propose tout d'abord à l'assemblée de décider s i 
.e l le a l ' i n t e n t i o n d'examiner a nouveau la question de l ' exc lus ion , 

L'assenblée décide par 27 voix contre 22 de reprendre l a d iscus
sion. Puis, par 58 voix sans opposition, vole l ' é l iminat ion complète 
de l ' a r t i c l e . 

Page U5 \ » ' 

Mr le délégué de'Cuba propose que l 'on remplace le terme "nouvelle 
Convention" par ^'Convention d 'At lant ic City", • 

Mr le délégué du Liban rappelle qu'a l a Commission C i l a demandé 
que les p e t i t s pays puissent bénéficier de la modification des classes 
da contribution a p a r t i r de 19^8. La s i tua t ion proposée consti tue un 
f a i t accompli : e l l e provoquera des complications dans ' les budgets des 
administrations qui ont déjà prévu les crédats nécessaires pour 1948 
sans^tenir compte des ddpenses occasionnée» par l es "cnférence»s d 'Atlan
t i c City, I I propuse a lors d*adopter une résolut ion pour que l a modifi
cation des classes de paiement puissent ê t re adoptée par l e s p e t i t s 
pays a p a r t i r de 1948. r 

Cette proposition es t appuyée par Mr l e délégué de Syrie, 

* Mr le président donne alors l a parole a Mr Adams de la délégation 
américaine qui souligne que la proposition du Liban présentée en Com
mission C é t a i t quelque peu l i ée a une proposition qui prévoyait non 
seulement une nouvelle d i s t r ibu t ion des par ts contributives mais aussi 
un paiement d•avance"pour l 'année f i s ca l e . I l semble que s i i ' on met en 
vigueur immédiatement l ' a r t i c l e concernant l e classement nouveau des 
uni tés contr ibutives, i l s e r a i t nécessaire de prévoir également'le pa ie
ment a l 'avance. Ceci augmenterait encore les d i f f i cu l t é s . 

» 
• Apres une discussion au cours de laquelle Mr l e directeur du 

' Bureau de l'Union constate que l a proposition du Liban ne présentera pas 
'de d i f f icu l tés pour l 'é tabl issement des comptes, e t après que Mr le 
délégué de Cuba eut souligné la d i f f icu l té q u ' i l y a a accepter ce t t e -
proposition en raison de la subdivision ac tuel le en deux par t s (service 
des radiocommunications, service télégraphique e t téléphonique) des f ra is 
du 3ureau de l 'Union, Mr Adams donne lec ture du tex te suivant qui répond 
à la proposition de Mr l e délégué du Liban : 

"La Conférence internat ionale des télécommunications.d'Atlantic 
City décide que, en dérogation des disposi t ions de la Convention de Ma
dr id , la c lass i f ica t ion des par ts contributives données à l ' a r t i c l e , , . 
de l a Convention d 'At lant ic City sera mise en .vigueur le l e r janvier 1948 
e t décide que tout membre ou membre associé de L?Union pourra choisir 
l a classe de contribution à laquelle i l se conformera en se rapportant 
à l ' a r t i c l e . . . de l a Convention d 'At lant ic City. I l fera savoir au 
direct3ur du Bureau de l'Union, avant l e 1er janvier 1948, quelle est la 
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classe qu'il'a choisie pour contribuer aux dépenses du service des 
radiocomuunications et a celles des services télégraphique et télépho- * 
nique, . 

M*" I e président précise q u ' i l s ' a g i t là d'un texfe qui doit ê t r e 
considéré comme un protocole addit ionnel , 

Mr le délégué de la France accepte pleinement ce texte qui est 
dans l ' i n t é r ê t des p e t i t s pays â l 'égard desquels i l convient d ' ê t r e 
compréhensifs. I Ï remarque que; s i la'Convention de Madrid avai t -é té 
appliquée, les p e t i t s E ta t s , et même les / grands,n'auraient pas eu a 
supporter de charges supplémentaires jusqu'au l e r janvier 1949. 

Cette augmentation de dépensas est un f a i t 'nouveau qui «justifie 
une modification du classement de chaque pays. 

Mr le délégué du Royaume-Uni s'oppro&e a l 'adoption de ce protoco
l e . Les décisions oui ont é té prises a Atlantic City coûteront t r è s 
cher et i l ne voi t pas pourquoi cela devrai t entraîner une modification 
de la c lass i f ica t ion ac tue l l e . I l faut prendre i c i l a responsabi l i té 
des décisions p r i se s , - * r 

Mr Adams est d 'avis que ïa mise en vigueur en 1948 du tableau 
des classes de 'contribution n 'ent ra înera pas,nécessairement l a mise en 
vigueur des autres disposi t ions de l ' a r t i c l e sur les finances de l'Union, 
I l estime que ce t te résolut ion n ' ex igera i t pa's le paiement a l 'avance 
des contributions a ins i que l ' a supposé le délégué du Royaume-Uni, La 
seule intention de cet te résolut ion es t de subst i tuer un nouveau t a 
bleau au tableau actuel de répar t i t ions et dans ce nouveau tableau la 
différence entre le 'nonfbre d 'uni tés do la . première et de l a dernière 
classe a été augmentée. Les membres pourront continuer a payer en 1948 
les mêmes contributions qu'actuellement, 

Mr le délégué de' 1 'UJLuLÉL fn i t savoir q u ' i l appuie le projet 
de protocole soumis ^par la délégation du Liban, 

Mr l e délégué de I ;Argentine faitf la déclaration suivante : 

Au nom de la délégation .du,Vatican, nous exprimons la cer t i tude 
q u ' i l a* été p r i s acte", de toutes les déclarat ions et réserves , sans ex
ception aucune, f a i t e s au sein de ïa Commission C par l a délégation1 de 
la Cité du Vatican, "Nous demandons expressément que la présente décla
ra t ion so i t insc r i t e au proces-verbal, . « 

I l ajoute que la Cité du Vatican approuve le projet de protocole. 

Suit une discussion à laquelle prennent part MM, les délégués 
au Portugal', du Guajbemala, -de l 'Argentine et M. le pré s ident , 

Mr le délégué du Guatemala f a i t connaître qu'on raison des d i f f i 
cultés de procédure que demande dans son pays l ' o c t r o i de crédi ts -pour 
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l a contribution aux f r a i s ^e l 'Uni ou, i l ne peut accepter l a proposition 
qui e s t actuellement soumise a l 'assemblée. I l estime que l ' on ne de
v r a i t pas é t a b l i r un protocole mais aue l 'on devrai t insérer dans l a 
Convention elle-même l a disposi t ion prévoyant l a modification des c l a s 
ses de contribution,, 

M* l e président estime également que i ' o a devrai t é t a b l i r t u n pro
tocole additionnel qui pourrai t ê t r e mi9 on vigueur avant lo 'Règlement 
d 'At lant ic City. , ' ' 

/ 
Mr le délégué du Guatemala i n s i s t e pour -que l°bn insère oette d i a -

posi t ion danc la Convention elle-même, 

M-* l e président met a lors aux voix le projet de résolut ion proposé 
a la sui te de l ' i n te rven t ion de Mr l e délégué du Liban„ 

Ce projet e s t accepte par 48 voix contre 7C 

; Mr l e délégué du Guatemala demande alors d'Indiquer au proces-ver
bal que son pays réserva ses d ro i t s quant à l ' app l i ca t ion de cet te r é 
solut ion. 

I l en e s t de même des délégations de l 'Afrique du Sud;, de El Sal
vador e t de l a Colombie. ' 

Mr l e délégué de 1>Argentine précise que dans l e texte de l a réso
lu t ion , figurant â l a page 145, i l é t a i t prévu que l e s nombres qui n ' au 
ront pas demandé a passer dans l a nouvelle c lass i f ica t ion res teront 
dans la mène classe que précédemment., 

Mr l e président précise a lors que l e protocole qui vient d ' ê t r e 
accepté ne remplace pas l e texto do l a page 145, ce t te résolution r e s 
t an t toujours valable e , f 

( l 

Mr le délégué du Portugal aimevalt que l 'on précise l ' a r t i c l e de 
la Convention,auquel se réfère l e texte adopté. II1 aimerait qu'on y 
insère également une phrase disant s "Les membres qui ne font pas con
na î t r e l a classe i e lôur choix pour l 'année 1948, seront l i é s par le 
nombre d 'uni tés auquel i l s avaient antérieurement souscrit",. 

I I ne l u i pa r a î t , d 'aut re p a r t , pas nécessaire de c i t e r l e s membres 
associés qui , d^a i l leurs , n,ex?.ste24oni pas pendant l 'année 1948. 

Mr le délégué de la France demande que le 'protoeolo qui vient 
' d ' ê t r e adopté so i t considéré plutôt comme une résolu t ion , é tan t donné 
quîun grand nombre de/ré solutions 3e rapporte aussi a Ven t rée en v i 
gueur de certaines par t ies de l a Convention avant Ï949.• 

Cet avis est partagé par M,, l e délégué des Etats-Unis n qui aime
r a i t que l ' o n parle s o i t de protocoles, so i t de résoLutionâ afin d ' a s 
surer; une certaine ui_ifoKnite* « 
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A la sui te d 'au t res questions qui sont posées par différents délé-i 
gués, Mr le président précise que l e nouveau protocole ne modifie pas l a 
procédure de paiement des-parts 'de chaque administration -aux f ra i s de 
L'Union. I l e s t nécessaire que chaque pays indique l a ' c l a s se dans l a 
quelle i l a l ' i n t e n t i o n de contribuer. Le choix antérieur res te en v i 
gueur jusqu'à ce' q u ' i l so i t procédé à un changement et i l ne pa ra î t ' pas 
t r è s d i f f i c i l e d'opérer oe changement dans. la période de t ro i s mois, qui 
s 'étend jusqu'au l e r janvier 1949. Si un pays ne fa i t , pas de déclara
t i on , l 'ancienne classe res te en vigueur, ce qui es t indispensable pour ' 
que l'on- puisse payer des co t i sa t ions . Mr le président 'est ime q u ' i l ne 
semble pas nécessaire de fa i re des réserves sur ce point . 

Mr le délégué du Guatemala maintient cependant ses réserves qui 
revêtent l a forme suivante : 

.. r " 
Le Guatemala et la République d'El. Salvador se réservent le droit 

de pouvoir changer, avant l'entrée éja vigueur de la Convention, la clas
se dans laquelle ils contribueront "aux frais de'1-'Union, avec effet au -
1er janvier 1948. 

. En revanche, MM, les délégués de la Colombie . et de l'Afrique- du 
Sud retirent leur réserve à la suite de .1'explication donnée par Mr le 
président, , 

A la cuite d'une discussion, à laquelle participent MM. les délé
gués ,de la Chine, et de l'U.R'.S.S., aux fins-de^savoir s'il est opportun 
de maintenir la résolution"de la page 145 ensmême temps que le proto
cole,' il est finalement décidé que la Commission de rédaction examinera 
la possibilité de mettre en accord .ces deux textes. 

Page 146, Il est décidé de biffer le mot "titulaire". 

Les pages 147f 148 et 149 sont adoptées sans objections» 

président.fait connaître que ces textes-n'ont pas encore 
_»mmission de rédaction et ont été soumis â. l'assemblée en 

JMr le 
passé en Commission de rédaction et ont été soumis à. l'assemblée en vue 
de hâter les travaux. 

Les. modifications suivantes sont proposées 'r 

Page 151. au texte français, à la première ligne du second consi
dérant, remplacer "dé percevoir" par "d'augmenter" et, dans le texte 
anglais, remplacer "raise"' par "increase". 

Mettre partout "Gouvernement suisse" au lieu'de "Gouvernement 
helvétique". 

Après "1.500,000 francs suisses", ajouter "pour Jes dépenses or
dinaires de l'Union pendant l'année fiscale 1948" afin de rendre confor. 
mes les textes français et anglais., -
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Sur demande de Mr le délégué de 1'Inde, Mr le président précise 
que le t i t r e de Secrétaire .général sera adopté dès le l e r janvier 1948; 
I l y*s^donc l i eu dé remplacer partout dans l e s textes "Directeur du 
Bureau'' par "Secrétaire général". I l sera entendu que l e Secrétaire gé
néral e t l es deux Secrétaires généraux adjoints auront leurs deux t i t r e s 
(anciens e t nouveaux) pendant 1948, N 

Page 154. 2 e l igne, ajouter le mot "annuels" après "exercices". 

Page lg5. texte angla is , 1ère ligne de . la résolut ion, supprimer 
les mots "in Swltzerland", 

» Les pages 150 a 155 sont a lors adoptées avec ces modifications. 

Mr l e délégué de Cuba rappelle qu'au cours de la séance du 26 sep
tembre de la Commission C i l a proposé d 'ajouter l e texte suivant a 
l ' a r t i c l e 4, paragraphe 11 , r e l a t i f a l ' é tabl issement de bureaux r é 
gionaux "de l'Union i 

"Envisager l a poss ib i l i t é de nommer un agent de l ia ison régional , 
ou des bureaux appropriés, afin de f a c i l i t e r l a d i s t r ibu t ion l a plus 
économique des documents tout en maintenant des rapports é t r o i t s avec 
l e s autres organisations internat ional3s connexes, ou pour réunir u t i 
lement les matières e t renseignements à transmettre au Secré tar ia t 
général de 1*Union". 

M? te î^^sident propose .d ' insérer ce texte au proces-verbal de 
la séance, mais l e délégué des Etats-Unis remarque que la Commission C 
a décidé de renvoyer cet te question au Conseil d 'administrat ion pour 
étude. 

' Mr le délégué des Etats-Unis f a i t a lors connaître l e texte su i 
vant qui résu l te des dél ibérat ions du groupe formé-au début de la séan
ce ; 

franchise pos ta le , télégraphique e t téléphonique dans l a mesure ou le 
gouvernement invi tant a pu le décider en accord avec les autres gouver
nements e t les exploi tat ions privées in té ressées . 

En ce qui concerne l e s réunions des Comités consul ta t i fs interna
tionaux, l e s membres indiqués â l ' a r t i c l e , . . a ins i que i e s d i recteurs 
e t vice-directeurs de ces comités ont d ro i t également a ces pr ivi lèges", 

Mr l e délégué des Etat^-Unis ajoute que ce tex te s 'applique égale
ment aux Comités consul ta t i fs de 1'.Union, 
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Mr le président annonce que la première réunion du Conseil d'admi
nistration aura lieu immédiatement après1 la fin de la séance. 

, La séance est levée à 11 h.20. 

Les Secrétaires généraux: Les Secrétaires: 

L, Mulatier 
Gerald C_ Gross 

Auberson ' 
G, Corbaz 

Vu, 

lo président: 

Charles R. Denny 
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La séance est ouverte à 14h35 par M. Ch. R. Denny, .président des 
" conférences. ' ' 

L'ordre du jour,est le suivant :• 

1. Déclaration d'ouverture du président des conférences. 

2. Réponse de M, Gnome, Doyen des conférences. 

3. Signature s. . _ . " 

4. Clôture des conférences. , - -

- *̂  M. le président prononce le discours suivant Î 

"Nous avons une réunion plénière commune de la Conf .erence. in
ternationale eles télécommunications et de la Conférence internationale 
des"radiocommunications. A Cette séance finale, nous allons signer 

. deux actes internationaux d'importance fondamentale dans le domaine 
» des communications. Le premier est un traité qui sera.désorwais connu 
sous le nom de Convention Internationale des'télécommunications d'At
lantic City. Le second est un^accord régissant la partie technique et 
celle de l'exploitation des radiocommunications internationales qui ' l 

portera le nom de Règlement des radiocommunications d'Atlantic City. 
Dans un moment, les signatures de 78 nations seront apposées sur 

les documents. Quand cela sera fait, nous aurons réussi à mettre l'ins
trument et les règles des communications internationales en harmonie 
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avoc les développements techniques rapides accomplis pendant les dix 
ans écoules depuis nôtre dernière conforence. 

La radio est, par nature, un lien international. Elle ne connaît ' 
pas de frontières. Le succès de la radio dans un pp.ys du pond direc-e-
ment de son mode drenploi dans les autres. Le champ spectral est une 
richesse naturelle unique qui appartient en commun à tous pays, petits 
ou grands. Il ost unique dans ce sens que son utilité dépend de ']a ca
pacité de tous I provoir de telle manière le partage du champ spectral 
que chèque pays puisse jouir des avantages do la radio en proportion 
do ses besoins propres. Grâce à sos qualités inhérentes d'intermédiai
re international, la radio a vu, dès sa naissance môme, commenccr0la 
collaboration internationale. Dès la première Conférence do 1903, le 
constant problèmo a été de créer 3'organe international capable de 
suivre de près la m«rche on pvrnt de l'art radiotochnique. 

Dès l'cpoque de la Conférence de -ladrid, en 3-932, 'le besoin de 
règlements internationaux était apparente Cette .conférerce élabora 
donc ces règlements et créa l'Union Ii.ternacionale des télécommunica
tions. Hais cette Union crér'e à 'adrid< n'était :u'une lèche organisa-, 
tion*do nations cyar.t un cecré1 ariat permanent, :°is ne s'activant 
qu'au moment Lez conférences périodiques. En 193°-,, ceci suffisait pour 
les besoins)de ^etto cooque. 

La Conférence du Cairo ne modifia p. 3 la structure de l'Union, 
mais perfectionna les règlements existants pour répondre aux besoins ' 
nouveaux, et produisit un tablea-u d'attribution dos fréquences s'é
tendent jusqu'à 200 000 kilocycles. Durant les d*:- ans d'intervalle 
entre la Confércnco du Cairo et celle d'Atlantic City, rien no fut 
fait pour reviser lo,s règleLionts ou renforcer la structure de l'Union. 
La Conférence de lome, convoquée pour 1942, qui eut accompli cette'tâ
che, fut remise pour cause do guerre. Hais, durant ces dix ans, tandis 
quo los règlements et l'organisno international demeuraient statiques, 
"l'art des communications avait pris uno avance presque incroyable, ot 
sons précèdent. Les services existants, c'étaient extr5ordivirement 
amplifiés. Pour no citer qu'un exemple, lo developrenent de l'avia
tion depuis 193& avait créé un ordre entièrement nouveau de besoins 
dans les cCiamunications aériennes. Et tandis que les services s'am-, 
plifiaient ainsi, tous les laboratoires du monde produisaient de nou
veaux mirr clos électroniques, ̂ es utilisations inédites'et imprévues 
prenaient pirce jour après jour, et de nombreux appareils employaient 
dos fréquences placées dans de hautes régions du spectre, que la Con
férence du Cairo n'avait mémo pas encore reconnues et enregistrées. 

De telles circonstances nous conduisirent au point où les règle-
monts du Caire et l'organisation de Madrid devenaient simplement ca
duques. Lss Conférences d'Atlantic City furent convoquées dans le but de 
mettre de pair avec l'art les pratiques réglementaires et administra
tives de l'organisme international. 

Quand nous nous reunîmes, il y qXingt semaines,< il sembla b beau
coup qu'en établissant l'ordre du jour de ces conférences, nous avions 
peut-être entrepris plus quo nous n'étions capables de réaliser. Des 
changements radicaux s'imposaient dans la structure de l'Union prévue 
por la Convention de Iladrid, Il nous fallrit pour pinsi dire faire un 
nouveau départ. Et nous l'avons fait en achevant le^traité qui pré-
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voi t uno organisation internat ionale permanente, solidement cons t ru i te , 
e t capable a i n s i de résoudre les problèmes d'intercommunication dès 
q u ' i l s se* présentent . 

En plus do l 'é tabl issement d'un nouveau t r a i t é , l ' e n t i è r e revis ion 
des règlements des radiocommunications é t a i t néces sa i r e Ceux-ci cor-
prennont maintenant un volume de'391 pages, en p e t i t s coraetères d'im
primerie, c t embrassant toutes les formes de* comiiuni entrons -'ntorna-
t ionales radioélect r iques , y compris*les normes techniques, procédés 
d 'exploi ta t ion, mesures de sécuri té e t procédure en cas de dé t resse , 
a ins i qurun grand nombre d.'autres su je t s . , 

Nous avons non seulement complété la plus cor_préhonsivc revis ion 
do toutes ces matières, mais creore ouvert do nouveaux s i l lons dans lo 
domaine radioélect r ique, e t ceci on t r o i s imoortnntos d i rec t ions . 

Premièrement', nous ovons dressé une t->blb d 'a te r ibut ion des f r é 
quences s 'étendant j u s q u e 10 500 0<\) k i locycles . 

En second l iou , nous avons mis sur piod uno nom e l l e organisa
t ion po-jr Pppp l ic^ t ion pratique de ce t te table d a t t r i b u t i o n . Jus 
que i c i , chaque piys se bornr i t à ,fnire connaître au siège de 1'Uni on 
l e s fréquences q u ' i l u t i l i s a i t , a seule f in que cet^e u t i l i s a t i o n fut 
portée-sur 'me l i s t e o f f i c i e l l e . Aucun effor t intornational n 'C ta i t 
f a i t on vue d ' a r r an * orner t s ^escinos h employer au ni .ux l ;csprce 
spec t ra l . Aucun pl°n de copirtrgo dos fréquences sur baso horaire ou 
géographique. St leur emploi étant - i n s i r e p a r t i sans ordre au long 
de tout le charp spect ra l u t i l i s a b l e , les broui l l rgos constants e t gé
néra l i sés s 'onsuiviront , c t l 'avantage mondial d^^no bonne u t i l i s a t i o n 
de la r^dio fut perdu. Pour remédier b ce t to s ' t u r t i o n , no'*5 avons p ré 
vu un Coiité provisoire des fréquences, composé d 'experts techniciens. 
La tâche do ce Couitév consistera * red i s t r ibuer , sur une b*so t echn i 
que bien é t r b l i e , l ' e r p l o i des fréquences * t ravers le nonde, de fa -
fcon b économiser l 'espace spccural e t n éliminer brouil lagos e t i n 
terférences . v 

En troisième l iou , nous avons prévu ' l 'o rganisa t ion d'un Comité 
permanent d 'experts - le Comité, in ternat ional d 'enregis t reront des 
fréquences - qUi, du point de dop^rt de la l i s t e nouvellement drossée 
des a t t r ibu t ions do fr^qaences, aura h. décider s i t e l l e ou t e l l e a t t r i 
bution future peut ou non causer des broui l lages in&erAortionaux. 

Nous avons, l a forme assurance que l ' inetrumunt quo nous rvons 
forge ot les Règlements que nous avons élabores permettront le p le in 
développement 3es poss ib i l i t é s radioélec t r iques , e t contribueront bt 
l 'éducat ion, b la sécur i té , au h ien-ê t re çle tous drns le monde. 

Quand, en mai dernier , nous nous réunîmes, beaucoup d 'entre 
nous,, comme je l ' a i d i t , doutaient do notre capacité de mener a bien 
les lourdes tâches quo nous nous ét ions "Signées". Nous sommes heu
reux d'^ avoir rouss i . Et notre succès peut, me scmble- t - i i , c t r e 
a t t r ibue aux raisons suivantes Ï 

Nous avions l e bonheur de réunir dans l e s Conférences (je puis 
dire ceci n ' é tan t pas un des l e u r ) , l ' é l i t e des ingénieurs et' admi
n i s t ra teurs familiers avoc les problèmes quotidiens, techniques e t 
prat iques, de communication in ternat ionale . 

Vous vîntos ici", comme plélogués, b Atlantic Ci ty , ' remplis du do-
s i r "réel d ' a t t e indre , s i possible, un occo^d complet; conscients que 
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votre intérêt national nropre dépendait ''e votre capacité de bonne 
entente internationale, et que cette entente ne pouvait se réaliser 
que grâce à un a-justement; raisonnable des points de vue nationaux 
divers. • 

0 Au cours de ces vingt semaines, vous avez- travaillé côte a cote 
autour des tables des conférences, siégeant parfois fort avant dans la ' 
nuit. Vous' avez travaillé avec assiduité, avec ojoa»pétence, et quand des. 
malentendus parfois pénibles, s'élevaient, vous avez'poursuivi la tâche n , 
dans un esprit de coopération amicale. / 

v 
Le fruit de vos travaux est là .sur la table, prêt a être signe 

•cet après-midi, l'ensemble àmdocuments qui resteront comme un monument 
dans l'histoire des communications mondiales. 

Mais, vue de haut, votre conférence a fait'plus que de rédiger cet 
ensemble d'accords sur 1'intercommunication : Vous avez en commun fait 
un pas en avant vers le suprême but de la coopération mondiale. Car, . 

. en définitive, le succès final des bonnes relations entre tous les 
peuples du monde est fait de la mosaïque totale d'accords obtenus dans 
les'domaines spéciaux, de leurs relations. Bien que, les.télécommunica
tions ne soient que l'un de ces domaines, il est l'un, des plus importants 
- et certainement l'un des plus complexes. Les accords obtenus là' repré
sentent un effort concret de collaboration internationale. Et les 
méthodes grâce auxquelles ces accords furent obtenus rerident témoignage 
au fait que la coopération entre peuples est encore la seule voie 
pratique de résoudre ies problèmes d'intérêt mondial. 

Le succès de «ces conférences n'est naturol3.ei_.ent pas attribuable à 
une personne ou à un grpupe en particulier, mais à l'effort combiné de -,. 
•tous les membres participants et du personnel administratif de la con
férence. Je pense cependant que vous voudriez que j'exprime, en termi
nant, votre particulière appréciation aux présidents et vice-présidents 
des commissions, qui ont organisé effectivement le travail de la conféren
ce, et aux rapporteurs qui les ont.secondé si efficacement. 

Je sais aussi que vous voulez vous joindre à moi pour remercier le 
Dr Von Ernst, Directeur de l'Union, ii. Gross, Secrétaire général de la 
Conférence des radioconniunications et de la Conférence de plénipotentiai
res*, ainsi que k. Mulatier, Secrétaire général de la Conférence de plé
nipotentiaires . Ces fonctionnaires de notre Union' ont fait un travail 
magnifique de supervision des services administratifs de la- conférence 
et nous ont fourni nos outils de travail. Le secrétariat qu'ils ont -
dirigé s'est montré extrêmement capable et coooé_f*$tif, et nous voudrions 
exprimer notre gratitude à son personnel compétent, y 'Compris' spécialement 
les interprètes,traducteurs,techniciens et sténographes,- qui -nous -ont 'servi 
inlassablement.- Et pour finir, eh tant que votre Président^ je veux . 
remercier "chacun de vous personnellement pour votre collaboration, pa-l 

tiehce et.dévouement à l'oeuvre de nos-conférences qui, après; tant de . .' 
mois sont enf^n couronnées de succès." " . 
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( Vifs applaudissements) 

M, Gneme, président de la délégation de l'Italie et doyen des 
conférencespayant demandé la parole, M. le président le prie de . 
monter à la tribune : , ^ -

M- Gneme s'adresse à l'assemblée en ces termes : 

"Monsieur le Président, 

Mesdames, • 

Messieurs, v 

Après environ cinq mois de travail -acharné et de discussions vives 
et parfois même passionnées, nous en sommes arrivés au moment de signer 
une nouvelle Convention internationale des télécommunications et un 
nouveau Règlement des radiocommunications, qui reflètent, l'une une 
transformation radicale de notre Union, et l'autre des améliorations 
scientifiques, techniquos et pratiques portées à un niveau jamais 
encore atteint. 

Vous savez mieux que moi, Messieurs, comment on a résolu los dif
ficiles questions de la qualité de Meiabres et de Membres associés de 
l'Union, du droit de vote, des Langues officielles et dé travail, etc. 

Par la création d'un. Conseil d'administration, un organe permanent 
approprié régira dorénavant notre Union. Il aura la compétence d'exa-\ 
miner et de résoudre toutes les questions qui surgiront jusqu'à la 
nouvelle Conférence de plénipotentiaires, que nous avons fixée à 
l'année 1952 à Buenos Ayres. 

Le Règlement des radiocommunications a subi do telles transforma
tions par la substance nouvelle qu'on y a introduite que ceux qui, 
comme moi, l'ont vu naître, ne peuvent l'examiner qu'avec un profond 
respect et même une certaine appréhension. Aux premières pages de ce 
document déjà, nous trouvons une centaine de définitions,~ dont beaucoup 
s'ont très difficiles, pt puis de nombreux nouveaux tableaux pour la 
classification des émissions; enfin, le fameux article 5 de Washington, 
devenu l'article 7 de Madrid et du Caire, et qui a considérablement 
grossi à Atlantic City. 

Ne continuons paà -cette revue, mais remercions plutôt vivement 
nos techniciens d'être parvenus à de tels résultats et, en particulier, 
à une nouvelle répartition d,es bandes de fréquences aux différents servi
ces. Nous sommes certains que cette répartition permettra aux diffé
rentes conférences déjà prévues d'assigner aux stations de tous les pays 
les fréquences les plus appropriées, pour satisfaire autant que pos
sible leurs besoins et éviter les brouillages nuisibles. 

\ 
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Pour arriver à ce but, la création du Comité,provisoire des fré-
. quences, chargé de la préparation d'un projet de nouvelle Liste officiel
le des fréquences, et du Comité permanent pour l'enregistrement des 
fréquences est certainement une excellente innovation. L'I.F.R.B.,,, 
après avoir coopérera la préparation dû projet susdit, qui devra être 
examiné et adopté par la Conférence fixée à cet effet, deviendra 
1 ' organe • unique pour les assignations de fréquences- et leur ènreg'istre-
aent pour • les-- stations du monde entier, éliminant ainsi beaucoup de 
difficultés et assurant la meilleure utilisation dû spectre électrique. 

La nouvelle organisation de l'Union, la création des organes 
subsidiaires et le fait d'avoir rendu permanents les Comités consul
tatifs télégraphique et des radiocommunications* avec des Directeurs 
spécialisés et des Secrétariats ad hoc, augmentera notablement les 
dépenses de l'Union, et cela a donné lieu a quelques remarques de la 
part des petits pays; mais leurs appréhensions ont re^u quelques . 

• apaisements. C'-est ainsi qu'on a décidé d'appliquer à partir du ler 
îànvier 1948 déjà, au lieu du 1er janvrer. 1949, le nouveau tableau 
d'unités contributives aux-frais de l'Union, ce qui donne la possi
bilité, aux petits Pays, de se faire enregistrer dans la nouvelle 
dernière classe,- comportant une contribution d'une unité, au lieu de 

. la classe actuelle de' trois'unités. 

Pour arriver aux résultats sus-Indiqués, dans la-Conference de 
plénipotentiaires et celle des radiocommunications, dont la durée a 
dépassé les prévisions, nous avons dû sacrifier un peu la troisième 
conférence de radiodiffusion à hautes fréquences- Mais nous avons 
été, ̂ e crois, très sages de reconnaître.tout,de suite l'impossibilité 
de pouvoir développer," ici à Atlantic City, le programme très, vaste 

. et très intéressant présenté par les Etats-Unis d'Amérique,'et,de. 
» décider que cette tâche serait confiée \ là nouvelle conférence, vfixée 
à 1948 au Mexique. En attendant, lé programme de travail de cette 
nouvelle conférence a été bien préparé ici et nous avons, nommé une 
commission d'études pour l'élaboration d'un projet de plan de réparti
tion d^s fréquences aux stations de radiodiffusion â hautes fréquences, 
facilitant ainsi grandement les travaux de la conférence de Mexico City.f 

Comment sommes-nous arrivés à ces heureux_résultats ? Le mérite 
en revient en premier lieu â notre jeune et très.'estira'é président, M. 
DENNYV toujours- souriant, tranquille, vif et courtois, impartial, 
connaissant à fond toute la matière A lui, nous exprimons notre 
.profonde reconnaissance et l'assurons que jamais nous n'oublierons 
la maîtrise et la grande patience dont il a fait preuve au cours des 
séances de parfois 5 et- 6 heures qui se sont tenues dans le Salon 
"Renaissance". • _. • 

Nos. remerciements vont aussi à Messieurs les Présidents des com-. 
missions, des sous-commissions, des sous-sous-commissions et des. nonH 
breux groupes de travail qui ont coppéré à l'étude de tant de questions, 
lai-nsi qu'en particulier, à,Messieurs- LAHAYE et LAFFAY> victimes de 
notre "impatience de. partir le-plus tôt possible. . Je ne veux pas oublier 
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les rapporteurs qui, en plus de leur devoir au sein de leurs délégations, 
ont accompli un travail souvent ingrat'et se sont, surmenés afin.de nous 
donner des rapports parfaits. » ^ 

Nous remercierons encore l'éminent Directeur du Bureau/ M. von 
ERNST, les infatiguables Vice-directeurs, MM. GROSS et MULATIER, et 
tous les fonctionnaires du Bureau qui, en dépit de la fatigue/ se.sont 
dépensés sans compter afin que toute la machiné marche bien. 

Nous prions aussi la délégation des Etats-Unis d'Amérique et tous, 
ses éminents et aimables membres de vouloir bien agréer l'expression 
de notre vive reconnaissance pour l'accueil amical que nous avons re^u 
et pour toutes les prévenances qu'ils ont eues'à notre'égard et qui 
ont rendu si agréable notre long séjour dans cette ville. Nous remercions 
également tous ceux qui ont participé à l'organisation>de tous,les -
services afférents aux conférences. L-'importance des travaux accomplis 
par ces conférences ressort clairement du fait que près de 1,700 docu--
ments - dont plusieurs très volumineux - ont été distribués en deux 
langues. - \ ' 

i 
i 

Nous nous en voudrions' d'oublier d'adresser nos remerciements aux 
Compagnies et Organisations qui nous ont donné i'occasion de visiter 
et d'admirer les installations et les magnifiques laboratoires qui, 
contribuent dans une large mesure au développement de la technique des 
télécommunications. . , 

• Je désire adresser encore une prière à M. DENNY : au nomade nous 
tous, veuillez bien, Monsieur le Président, faire parvenir à Monsieur 
xle Président des Stats-Unis d'Amérique, cette grande Nation qui nous a 
offert une si large hospitalité, l'expression de notre profond hommage 
et de notre sincère gratitude." , 

A la fin de son discours, salué par les'vifs applaudissements de 
l'assemblée, M. Gneme remet à M. Ch. R. Denny, le marteau historique 
avec lequel le président avait ouvert, le 15 mai, la première'séance • 
des conférences des radiocommunications. "Cet instrument, lui dit-il, 
vous rappelera votre puissance et je veux espérer qu'il Vous servira, 
durant toute votre vie, de porte-bonheur et amènera le succès de vos 
entreprises. ~ ' 

M. le président remercie le doyen de ,1a conférence de ce souvenir, 
puis il annonce à l'assemblée que MM. les secrétaires généraux vont / 

maintenant faire procéder à la signature des actes suivants : , 

1. Convention internationale des télécommunications d'Atlantic 
City, 1947,avec jtrois annexes, et le Règlement général annexé 
à ladite convention. 

2. Protocole final de signature des Actes de la Conférence interna
tionale des télécommunications d'Atlantic City. 

) 
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3.'Protocoles additionnels aux actes de laKConference internationa
le des télécommunications*d'Atlantic City (il s'agit de dix 
protocoles). 

4. Règlement des radiocommunications annexé à la Convention 
internationale des télécommunications, Atlantic City,-1947 
avec sei2e appendices. 

^ ' 5 . Règlement additionnel des radiocommunications• 

"• 6. Protocole additionnel aux actes de la Cqnférencè internationale 
des radiocommunications d'Atlantic City, 194"7', signé oar les 
délégués de la région européenne'. 

> 

En ce qui concerne le troisième"document, c'est-à-dire les pro
tocoles additionnels à la Convention, auxquels sont annexées des 
résolutions et des recommandations, M. le orésident'fait la décla
ration suivante : 

Il n'y aura qu'un jeu de signatures qui s'appliquera à tous ces 
protocoles. Bien entendu, les résolutions et les recommandations 
n'ont pas besoin d'être signées. IX sera inséré au rrocès-verbal, 
afin qu'aucun doute ne puisse s'élever a ce sujet, que la conférence 
admet que ce seul jeu de signatures pour les protocoles additionnels, 
oouvro chaoun de ces protocoles 3t que les résolutions et les recom
mandations, elles, n'ont pas besoin d'être signées. 

L'asae&blée approuve. 

'Il est alors procédé à la signature. 

Après les signatures, M. le président prononce les paroles sui
vantes : ' x 

"Messieurs, les documents ont été signés et les travaux de ces 
' - Conférences sont donc terminés. 

Je vous de*i_ande, Messieurs, si vous aves des remarques à faire, 
soit au sein de la conférence des radiocommunications, soit au sein 
de la conférence de plénipotentiaires?" . 

Constatant que rien n'est à signaler, A . le présidant conclut par 
ces mots : 

"Messieurs, permettez-moi de vous dire au nom du gouvernement des | 
Etats-Unis que nou3 avons eu un plaisir extrême e/t un honneur de vous 
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accue i l l i r et . nous espérons que sous peu nous aurons le plais i r , 
renouvelé de vous avoir une nouvelle fo i s sur notre so i . Entre 
temps, nous vous souhaitons un bon voyage, Messieurs, l o r s de 
votre chemin de re tour , e t que Dieu vous protège • 

Les conférence d 'At lant ic City sont c loses ." 

Ces paroles sont accue i l l i es par de v i f s applaudissements, 

Les sec ré ta i r e s : " Les secré ta i res généraux: 

H,A. Eggli L. Mulatier. "Gerald C. Gross 
W.F Studer 
A. Auberson 
P. Oulevey 
G. Corbaa 
Vv Meyer ' 
-H, Voutaz 

Conformément à l ' a r t i c l e 13, I 3 du Règlement in té r i eur , 
le présent procès-verbal a été examiné e t approuvé par le p r é s i 
dent soussigné. 

Ch. R, Denny 
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PROCES - yERBAL 

de la 14e séance pleniere-

1 - 2 octobre 1947 

La séance est ouverte à 20 h.45 sous la présidence de. Mr Charles 
R- DENNYf président, . "• 

Le procès-verbal de la 8e séance (document n° 522 TR) est adopté 
après que les modifications suivantes, demandées par les délégations du 
Royaume-Uni et de l'U.R.S.S.* ont été approuvées : 

Page 5, troisième alinéa, lire : "Mr le délégué du Royaume-Uni dé- -
clare que le'Royaume-Uni interprète les dispositions de l'article 32 
comme offrant etc". 

• Page 8, avant le dernier alinéa, remplacer la phrase : "On pourrait 
s'en remettre à l'Assemblée générale des Nations Unies, qui est appro
priée pour traiter des questions publiques en général" par "Ainsi, on 
éviterait des discussions politiques prolongées au sein de l'U.I.T. en 
laissant à l'Assemblée générale des Nations Unies, qui est qualifiée 
pour traiter des questions politiques, le soin d'examiner ces questions", 

.Page 20, sixième alinéa, remplacer : "La délégation britannique" 
par "La délégation du Royaume-Uni". 

Septième alinéa, lire : "En ce qui concerne le droit de vote, là 
question qui se pose/est de savoir si les conférences dont il s'agit 
seront liées à ce sujet par la Convention d'Atlantic City, Il serait 
désirable de fixer une fois pour toutes le droit de vote pour le futur". 

Ajouter après le dernier paragraphe de la page 20 : "Elle estime, > 
comme Mr FORTOUSHENKO, que cette proposition a été examinée et rejetée 
par la Commission C, mais que l'importance de la question -justifie son 
examen par l'assemblée plénière". 

Page 29,.remplacer à la fin du troisième alinéa la phrase commen
çant par s "J'ai dit que je ne voulais pas..." par "J'aimerais toutefois 
faire remarquer que le point de vue du Royaume-Uni est, en principe, le 
même que celui de Mr FORTOUSHENKO, c'est-a-dire que tous les membres 
votants de l'Union devraient être des Etats souverains". 



— 2 m» "' 

-'(554 TR) - ' . . ' 

Page 30, première ligne, remplacer "... que nous ne pourrions" par 
"... que nous\pourrions". , v . , » 

Quatrième ligne, remplacer "D'ailleurs" par "A oe sujet". 
- ' ' '-, 

y Remplacer les sept dernières lignes du premier alinéa par z "sur le 
fait qu'ils ont des droits acquis. Ceci est la source des difficultés, 
mais je me rends pleinement compte qu'il n'y a aucun conflit entre cet. 
article et les autres". 

' Page 40, 4eme alinéa, remplacer les mots : ";.. l'approbation grâce 
aux votes des deux-tiers.de l'Union" par "... l'approbation des deux- . 
tiers des Membres de l'Union". . ' 

Remplacer le 5eme alinéa par le suivant : "Il est entendu, au sur
plus, que la même procédure s'appliquera aux Membres associés, mais par 
une majorité simple seulement". 

Mr le délégué de l'U.R.S.S. demande la rectification suivante : 
•page 32, avant le dernier alinéa, remplacer la phrase : "La question est 
claire : les colonies peuvent être Membres de l'union" ppr "La question 
est claire t les colonies ne peuvent pas être Membres de l'Union". 

Les procès-verbaux des 9e, 10e et lie séances (documents n o s 532 TR 
533 TR et 539 TR) sont adoptés sans observations. ,, 

i 
Lé proces-verbal de la 12e séance (document.n° 545 TR) est adopté 

sous réserve de la modification suivante,: Page 5, 8e ligne, remplacer 
"en conformité des décisions..." par "conformément, à une résolution..." 

Le procès-verbal de la 13e séance (document n° 552 TR) est adopté ' 
sans observations. " ,, " . , 

c Mr te président donne connaissance de'la déclaration suivante de 
la délégation de l'Ethiopie, (document n? 549 TR) aux fins d'insertion 
au proces-verbal _ • " s 

"Mr lé Président, 

C'est avec regret que je soulève cette question en ce moment, 
Normalement, des traités internationaux entrent en^yigueur après ra
tification par les puissances signataires'parties à ces traités. C'est 
seulement dans certains cas exceptionnels ou peu importants qu'ils peu* 
• vent entrer en vigueur sans attendre une ratification; même en ces cas 
exceptionnels, les puissances signataires doivent donner a l'avance . 
leur consentement pouf que de tels traités puissent se passer de rati
fication, s . / 

* - ' / / 

Mais je ne crois pas que tous ceux qui sont présents ici aient 
le consentement au préalable de leurs gouvernements respectifs, ce qui 
serait nécessaire pour permettre l'entrée en vigueur des accords que 
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.gnature suje t te 
cat ion. 

Dans ces circonstances, Mr le Président, l a délégation de l ' E t h i o - . 
pie réserve son droi t en oet te question, c jes t -à -d i re que sa ou ses s i 
gnature (s) au bas de la Convention, des Règlements et /ou tout protoco
le additionnel de la Conférence d 'At lant ic City de 1947 n'engageront en 
r ien le Gouvernement de l 'E th iopie avant r a t i f i c a t i on par l ' a u t o r i t é 
compétente., Par conséquent, j e demande, Mr l e Président et Messieurs, 
que ma déclaration figure au procès-verbal de ce t te séance p lén iè re . " 

* r 

Mr* le président suggère que la Conférence des p lénipotent ia i res 
prenne en considération l a requête de la Conférence de radiodiffusion 
a hautes fréquences selon laquel le le groupe de préparation pourra nom
mer un exper t -ass is tant à qui l 'on donnera un traitement équivalent à 
celui du vice-a i recteur du C.C.I.R. 

» 
L'assemblée est d'accord. 

L'assemblée procède ensuite à la vérification en deuxième lecture 
des textes de la Convention, du Règlement général, du Protocole et des 
Résolutions, de l'accord entre l'U.I.T. et l'O.N.U. Ces textes font 
l'objet des fascicules roses 1, 2, 3.et 4. 

A oette occasion, Mr ïe président rend hommage a l'effort consi
dérable et à la célérité avec laquelle Mr LAFFAY et la commission de 
rédaction ont travaillé sans répit depuis une quinzaine. 

En plus d'un certain nombre de corrections, peu importantes, les cor
rections suivantes ont été apportées au tœurs de cette deuxième lec
ture s 

Tome I - Convention 

Chapitre I 

A' l ' a r t i c l e 4 (Structure de l'Union) Mr LAFFAY, président de l a 
Commission de rédaction, pour bien préciser la position du Secré tar ia t 
dans l a hiérarchie de l'Union propose de placer le Secrétar ia t général 
immédiatement après le Conseil d 'administrat ion, c ' e s t - a -d i r e sous la 
l e t t r e b ) . 

Cette proposition es t acceptée par un "vote a mains levées (15 pour, 
11 contre) . I l e s t convenu en même temps que normalement l ' o rd re des 
a r t i c l e s devrai t aussi ê t re modifié, mais pour évi ter^des changements 
considérables de références, l ' o rd re des a r t i c l e s 6, 7, 8, 9 res te ra 
inchangé,, mais i l e s t entendu que l ' o rd re hiérarchique proposé par Mr 
LAFFAY et dans lequel l e .Secrétariat e s t placé immédiatement après le 
Conseil d 'administrat ion, es t approuvé, 
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Article 6, après une intervention de Mr le délégué de Cuba, le para
graphe 2 aura la teneur suivante • , 

"2. Le Comité international d'enregistrement des fréquences est 
composé de membres indépendants, tous ressortissants de pays différents, 
Membre.de 1'. Union. ' ' 

A chacune de ses réunions, la conference.ordinaire des radiocommuni
cations f ixé le nombre des membres du Comité international d'enregistre
ment des fréquences et la-procédure* pour leur élection de manière à assu
rer une répartition équitable'des membres entre l e s différentes régions 

, du mondé". • 

Article 7. Sur proposition de Mr l e délégué de Cuba, appuyé par Mr 
le délégué de la France « l'assemblée approuve l'adjonction d'un deuxième 
paragraphe, l ibe l l é comme suit : 

Xx2. Tout pays-qui cesse d'être membre de l'Union pour une raison , 
quelconque he peut être*représenté ni au Conseil d'administration ni au 
Comité international d'enregistrement des fréquences". 

Une quostion de principe est soulevée par Mr le délégué des Etats-
Unis d'Amérique.. I l demande s i , dans l 'ar t i c l e qui .traite des Conférences 
de plénipotentiaires où l'on parle de "20 membres d.e l'Union", i l s 'agit 
des "Membres et des Membres associés", 

Mr le délégué de l'U,R.S.S. répond, qu'à son avis , dans la mesure^ 
ou les Membres, associés n'ont pas. le droit de vote, i l n'y a pas l i eu 
de les mentionner. 

Cette manière de voir est également partagée par Mr le président. * 

r ' 

^e chapitre II est adopté sans modifications, 

À u chapitre III. article 26 (Relations, avec les Nations Unies) 
. Mr le délégué de Cuba demande si le paragraphe 2 de cet article doit être 
interprêté en ce sens qu'il inclut ou qu'il exclut la possibilité pour 
les C.C.I. d'élire un membre des Nations Unies comme directeur. 

Mr le délégué du Royaume-Uni. appuyé par Mr le délégué des 
Etats-Unis d'Amérique, estime que, les directeurs des C C.l. é-
tant des fonctionnaires de l'Union^ aucun parallèle ne peut être fait 
entre l'élection des pays au sein de l'I.F.R.B. et ,1a nomination de 
fonctionnaires, comme directeurs. Rien n*empêche donc la nomination d'un 
membre des Nations Unies à ce. poste. 

. Article 44.- (Brouillages nuisibles) 

Mr le délégué de la France propose de remplacer les derniers mots 
du ler paragraphe : "un service de radiocommunication" par "un service 



- 5 *• 
- (554 TR) - • 

de radiocommunication et qui fonctionnent en se conformant aux disposi
tions du Règlement des radiocommunications", , 

Cette modification est approuvée, 

La liste des pays qui pourront figurer sur la liste initiale des 
Membres de l'Union après la rectification de la Convention, liste qui 
figure comme annexe I a ce document, est ensuite examinée et modifiée 
pour adapter, les changements demandés à l'ordre alphabétique des noms 
en français. 

Voici quelques-uns des changements les plus importants apportés a 
la liste présentée : 

1° L'Afrique du Sud sera désignée sous le nom de : Union de l'Afrique 
du Sud et Territoire du Sud-Ouest Africain sous mandat. 

2° t La délégation de l'Arabie Saoudite demande que son pays soit appe
lé i/Royaume de l'Arabie Saoudite, 

3° La Colombie devient "République de Colombie". 

4° L'Uruguay demande à être appelé : République orientale de l'Uruguay. 
\ 

v __ 

5 Le Venezuela désire figurer sous l ' appel la t ion : Etats-Unis de 
Venezuela. 

La l i s t e complète t e l l e qu ' e l l e a été modifiée est jo in te au pre
ssent procos-verbal. 

L'annexe 2 (Définitions) es t i n t i t u l ée comme su i t s 

"Définition de termes employés dans la Convention internat ionale 
des télécommunications 

(voir a r t i c l e 48)" 

A la déf ini t ion do "Télégrammes, appels e t conversations téléphoni
ques d'Etat'^ Mr le délégué de l 'U.R.S.S. demande d 'a jouter : l e chef du 
gouvernement. 

Cette désignation est adoptée; e l l e remplacera le mot "ministre ' ' . 

Le Tome 4 (accord entre l 'Organisation des Nations Unies et l'Union 
internat ionale des télécommunications) es t approuvé sans observation, 

c 
Tome 2 (Règlement général) , x 

A l a l e r e Par t ie de ce document, chapitre 1, le paragraphe 2 es t 
modifié comme s u i t , à la demande de lr l e délégué de la Tchécoslova
quie s 
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"2, Un an avant cette date, le gouvernement invitant adresse des > 
invitations aux Membres et aux Membres associés de l'Union", 

Au chapitre 4, la même délégation propose de biffer dans le t i t r e 
les mots _ . . ."de conférences de plénipotentiaires .extraordinaires our.." 
et au paragraphe 1, de ce chapitre, de biffer : "a) la réunion d'une 
conférence extraordinaire de plénipotentiaires,". 

Ces deux-modifications sont également approuvées. 

Mr i e délégué des, Etats-Unis d__ Airéiigue f a i t remarquer qu' i l y a 
un nouvel^article concernant l a franchise e t q u ' i l y aura i t l ieu de l ' i n 
sérer après l ' a r t i c l e 26; ' • 

Cet ar t ic le .es t l ibe l l é comme suit : 

» -Article. 27 
9 

' Franchise ' 

Au cours des conférences et des réunions prévues pnr la Convention-, 
les délégués et les représentants , ie Secrétaire général, l é s Secrétaires 

• généraux'adjoints, la personne1, dos cadres du Secrétar ia t de.'l'Union e t 
. l e s meuPres du Coirei l d'à-iii n i s t r a t ion ont droi t "à le franchise, pos ta le , 
télégraphique et té-DOpVicaique d?ns l a mesure ou le Gouvernement inv i tan t ' 
a pu le décider, en accord.avec les autres gouvernements e t l e s -exp lo i 
ta t ions privées in té ressées , " 

Le Tome 2 étant approuvé, Mr LAFFAY., président de la comraission.de 
rédaction f a i t l a «léclaration .suivante r v 

"Pour oe qui concerne le Tome 2, je voudrais vo1^ exposer une pe t i t e 
d i f f icu l té qui est née, a la a cran i s s* on de"ré faction, pour un groupe* 
de t r a h i t qui s* est occupé de la. que-r.-ton du ci a j/.-e___̂ n ; des a r t i c l e s . s 

La première remarque a f a i ro , q u ' i l s agipse de l.t Couverti^h ou de 
toua les Règlements* en v i d e u r ou de ceux qui viennent d ' ê t r e élaborés 
pour les radiocommunications, est 'nue La présentation des , textes ost 
f a i t e de la manière suivante s Ces textes sent divisés l 'abord chapitre 
par chapitre", et chaque chapitre porr,e un t i t r o . Les chapitres sont 
subdivisés en . a r t i c l e s , les a r t i c l e s en paragraphes, Des paragraphes en 
.alinéas, etc.". , ' 

Or, pour le Règlement général, le document que nous venons do par-
- courir , i l comporte un.classsmènt des textes totalement d i f férent , s i „ 

bien quo s i nous maintenons ce classement, i l y aura i t une différence 
entre le Règlement générai de la Convontion et tous les autres Règle
ments,, Selon mei, ce t te différence ne se ;'u3',ifJ'e pas, i l f-vut unr3 . -
certaine jieth^de oui doi t et^c apol:qu.<..e a J.'ensemble dé tous les" t e x t e s . 
Comme i l ,n°. saurai t ê t r e question d 'a l igner la Convention sur le Règle
ment général , j e propose d 'a l igner^le Règlement général sur l es autres. ' 
dccuiacnod. ' ' • 
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s Le classement, t e l qu' i l est f a i t , n'est pas rationnel. Je ne dis 
pas' que ce document dans sa forme actuelle ne sera pas propre à tous ' 
usages, mais c'est une question de scrupules de l ivrer un travail qui • 
so i t un peu mieux présenté," "' , -, \ 

_'Apres un échange de.vues entre Mr le président^ Mr l e président de 
la commission de rédaction et Mr le'délégué du Royaume-UniP la question 
du reclassement, proposée par Mr LAFFAY,* est soumise aux voix- à mains ' 
levées: 

9 délégations se prononcent pour ce reclassement 
et 20 délégations y sont opposées. 

Le Tome 2 pestera donc t e l qu' i l a été présenté. 

Au cours de l'examen du Tome 3, des fascicules roses (Protocoles 
et Résolutions), l es réserves'suivantes ont été"déposées par les délé
gations respectives sur le-bureau du secrétaire général, aux fins d'in
sertion a l a suite des s ix déclarations figurant au Protocole f inal de 
signature des 'actes de la Conférence internationale des télécommunica
tions d'Atlantic City _ 

VII ' 

Pour la République.de Chine 

La République de Chine déclare formellement qu'en:-signant̂ la présen
te Convention elle n'.accepte aucune obligation concernant le Règlement, 
téléphonique visé à i'article 13. 

VIII -. 

Pour la République des Philippines 

En signant la Convention d'Atlantic City, l a République des Phil ip
pines déclare qu'elle ne peut actuellement accepter d'être l i ée par l e s 
Règlements téléphonique et télégraphique.visés au paragraphe 3 de l ' a r 
t i c l e 13 de ladite Convention. 

. IX 

' Pour le Pakistan 

" La délégation du Pakistan déclare formellement qu'en signant la^ 
présente Convention e l l e n'accepte aucune obligation concernant le Rè
glement téléphonique visé à l ' ar t i c l e 13. 
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Pour l a Rép»b___^eidaJP£TOu 

En signant l a Convention d 'At lant ic 'Ci ty , le président', de la dé lé 
gation du Pérou f a i t une réserve provisoire quant aux obligations prévues 
a ' l ' a r t i c l e 13, r e l a t i ve s au Règlement télégraphique, au Règlement t é l é T . 
phonique e t au Règlement additionnel des radiocommunications. 

XI 

ftour la République de Cuba 
0 » 

La' signature de l a présenté Convention, pour et au nom de Cuba es t 
donnée sous la réserve que Cuba n'accepte pas les disposi t ions du paragra
phe 3 de l ' a r t i c l e 13 en ce qui concerne le Règlement téléphonique, 

XII 

Pour les Etats-Unis de Venezuela 

En signant l a présente Convention, l es Etats-Unis de Venezuela dé
clarent formellement q u ' i l s n 'acceptent aucune obligation concernant l e 
"--lement télégraphique, la Règlement téléphonique et le Règlement addi-

nnel des radiocommunications visés à l ' a r t i c l e 13 (Règlements). 
Re? 
t ionnel 

'XIII 

Pour l a République Orientale de l'Uruguay 

En"signant l a présente Convention, la délégation de la République 
Orientable de'l 'Uruguay déclare qu ' e l l e n 'accepte aucune obligation con
cernant l e Règlement télégraphique, le Règlement téléphonique * ou l e 
Règlement additionnel des radiocommunications visés a l ' a r t i c l e 13. 

XIV 

Pour le Royaume de l 'Arabie Saoudite 

En signant la présente Convention, la délégation de l 'Arabie Saou
d i t e résjryjy pour son gou/ernement, le droi t d 'accepter 'ou de ne'pas 
accepter toute obl igat ion-re la t ive au Règlement télégraphique, au / 
Règlement téléphonique, au Règlement deg raaiooomn_unications ou au Rè
glement additionnel visés à l ' a r t i c l e 13. 
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XV 

Pour la République de Panama 

En sigpant la Convention d'Atlantic City de 1947, la République de 
Panama déclare qu'elle n'accapte aucune obligation en ce qui concerne 
le Règlement télégraphique, le Règlement téléphonique ou le Règlement , 
additionnel des radiocommunications visés à l'article 13 de cette Con
vention. ' 

XVI 

Pour le Mexique 

En signant la Convention internationale des télécommunications 
d'Atlantic City, la délégation mexicaine déclare^qu.'elle n'engage pas, 
par cette signature» le Gouvernement.du Mexique a accepter le Règlement 
télégraphique, le Règlement téléphonique ou le Règlement additionnel 
des radiocommunications visés à l ' a r t i c l e 13 de cette Convention. 

XVII 

Pour l'Ethiopie 

La délégation de l'Ethiopie déclare formellement qu'elle fai t une 
réserve provisoire au sujet du.Protocole I concernent les arrangements 
t ransi toires , ses pouvoirs étant expressément accordés a la condition 
que toutes ses signatures sont sujettes a ratification, , 

XVIII 

'Pour l ' I raq 

En signant la présente Convention l ' I raq se réserve le droit d)ac
cepter ou de ne pas accepter le Règlement téléphonique et le Reglcsment 
télégraphique visés a l ' a r t i c l e 13. 

y 
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M. le délégué du~Royaume-Uni demande l'insertion au procès-verbal 
de la déclaration suivante s 

"La délégation du Royaume-Uni .déclare que la Convention de iladrid a 
été signée au nom du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
,du Ford seulement, et que le Royaume-Uni a déclaré par ïa suite que cette 
signature engageait également l'ensemble des Colonies, britanniques, etc. La 
dcVgction se propose, toutefois, de signer la Convention d'Atlantic _ , 
City et le Règlement des radiocommunications séparément pour l'ensemble 
des Colonies, etc. Elle déclare, en outre, que le Royaume-Uni demandera 
probablement, au moment opportun, l'admission de- certaines de ses coloniess 
etc. à titre de Membres associés, conformément à l'article 4 de la 
Convention d'Atlantic City." 

M» 1® président confirme nue cette déclaration sera insérée au 
procès-verbal. ' .. 

. • t 

' La délégation du Vatican demande que dans le procès-verbal de cette 
séance plénière il soit pris note de la déclaration suivante, concernant 
l'admission dans0la nouvelle Union, de l'allemagne et du Japon. 

, "La délégation du Vatican se rallie à l'avis de la Conférence de 
plénipotentiaires qui, par des protocoles spéciaux, a établi que les 
formalités généralement requises pour l'admission de nouveaux Membres 
ne seront pas demandées pour l'admission dans la nouvelle Union de 
l'Allemagne et du Japon; néanmoins, elle s'abstient de signer les 
protocoles en question parce qu'elle se fait un devoir de rester en 
' dehors de toute question de nature politique qui se pose avant que 
les dites admissions puissent'avoir lieu," ^ 

Il est également fait droit à cette demande d'insertion. 

M. le délégué du Portugal voudrait bien savoir si les réserves quiv 

seront insérées au protocole ont toutes été énumérées pendant cette 
assemblée plénière; il ne lui semble pas acceptable qu'après" ce(tte 
séance d'autres réserves soient encore formulées,'!en particulier,dit-il,nous 
ne pouvons pas accepter des réserves sur le texte même de la Convention.'' 

Il a été formulé des réserves provisoires concernant le Règlement, 
qui n'ont pas de valeur parce qu'elles sont couvertes par le protocole 
télégraphique et téléphonique. S'il y a d'autres réserves d'autre 
nature, il faudrait les lire et les considérer ici. 

•Certainement les pays représentés dans cette conférence n'accepte
raient pas des réserves formulées contre les dispositions de la Conven
tion. 

1,1 demande si la délégation du Mexique n'a pas présenté également 
une réserve d'une autre nature. Il désire en connaître le texte, car, 
autrement? il pourrait être empêché de signer le protocole. 
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Mr le délégué du Mexique répond que les réserves qui vont être' 
formulées par sa délégation se rapportent à son opposition à ce que 
l'I.F.R.B. prenne des décisions qui n'affectent qu'une certaine partie 
des membres,de l'Union et non pas tous. 

La délégation de 1'Iraq. pour sa part, a déposé la réserve parti
culière suivante, î 

"La signature de l'Iraq apposée à la présente. Convention est sujette 
aux.réserves suivantes : 

1) L'Iraq"réserve tous.ses droits en ce qui concerne l'inconvénient 
qui lui est causé par son exclusion de ia première région européenne. 

2) L'Iraq réserve tous ses droits quant à l'utilisation des fré
quences dont il a joui par priorité pendant des années et dont il a été 
privé parie tableau d'attribution d'Atlantic Cityj b moins que ces 
fréquences ne lui soient remplacées d'une manière adéquate et satisfai
sante." • ' 

Mr le président fait remarquer, à ce su^t que ces réserves n'af
fectent pas la Convention. En ce qui concerne les fréquences, une 
conférence administrative examinera la liste établie par le P .F .B. et 
des réserves éventuelles pourront -être présentées à ce moment là. 

iîr le délégué de l'Iraq renonce alors à l'insertion au protocole 
de cette réserve et demande .qu'il soit pris acte de sa déclaration au 
procès-verbal de cette séance, ce qui est approuvé. 

Mr le délégué du.Venezuela fait des réserves analogues à celles de 
la délégation mexicaine. Il mentionne que son pays se réserve le droite 
de ne pas accepter les décisions du P.F.B., particulièrement en ce qui 
concerne le vote au sein de cet organisme. 

Une discussion s'engage d'une part entre les délégations du Mexique 
et du Venezuela, qui expliquent les raisons de leurs réserves au sujet 
de l'I.F.R.B. et du P.F.3. et, d'autre part, Mr le délégué^du Royaume-
Uni. M. le président et I4r le' secrétaire général qui'font ressortir que 
ces réserves n'intéressent nullement la Convention-mais concernent le 
Règlement des radiocommunications. 

r 

Finalement, les délégations du Mexique et du Venezuela sont d'ac
cord pour que leurs réserves relatives à leur position yis-a-vis du 
"P.F.B. et de l'I.F.R.B, fassent l'objet d'une insertion, sous forme de 
déclaration, au procès-verbal de la présente séance plénière. 

Cette procédure est adoptée. 
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En ce qui concerne l'action exercée par l'I.F.R.B. dans le travail 
du P.F,B,k, le Gouvernement du. ! lexique-ne tiendra, compte d'aucune façon 
de toute décision du P.F..P. contraire aux-intérêts du iïcxique pour 
l'adoption desquelles l'I.F.R.B. aurait agi sans se limiter aux ques-' 
tions présentant un intérêt commun pour l'ensemble des membres de 
l'Union. . ' 

ïir le délégué de la France demande de reproduire au procès-verbal 
. le document no 1000 R du 29 septembre, contenant un texte concernant 
les travaux de la Conférence internationale de radiodiffusion à haute • 
fréquence. Il ajoute qu'il s'agit d'une simple déclaration, libellée 
comme suit : 

; v '-
"La déclaration française a été chargée par son Gouvernement de 

faire la déclaration suivante : 

Le Gouvernement français reconnaît l'effort-fait par la Conférence 
des radiocommunications d'Atlantic City pour augmenter de façon subs
tantielle l'étendue des bandes de fréquences allouées à la radiodif
fusion hautes fréquences• 

Il regrette en revanche quo la Conférence de radiodiffusion by 
hautos fréquences d'Atlantic City, dans le cadre des attributions 
restreintes qui lui ont été finalement assignées par la Conférence des 

> plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications, ait 
crû .devoir ; 

m • 

a) repousser l'adoption des principes do justice qui auraient 
permis à certains pays, dont les services de radiodiffusion ont vu 
• leurs installations endommagées ou détruites au cours do la seconde 
guerre mondiale, de rétablir leur situation, à la faveur do l'extension 
dos bandes de fréquences allouées à la radiodiffusion hautes fréquences, 
et d'assurer la satisfaction'doc besoins d'ordre national qui découlent 
de leur situation générale dans lé monde. j 

b) renvoyer l'étude de toiles mesures à la Conférence do radio
diffusion à hautos fréquences prévue pour la fin de 1948 à Mexico. 

Dans ces conditions, le Gouvernement français se voit contraint 
de.déclarer que, si la Conférenbe do lîoxico devait persévérer'dans l'a 
tendance qui s'est manifestée à la Conférence do radiodiffusion à 
hautes, fréquences d.'Atlantic City, ot si l'Administration française 
de la radiodiffusion se trouvait oh conséquence maintenue; çims l'impos
sibilité de faire entendre la voix do' la métropole aux différents 
territoires français d'0utrc«-Mcr,' et réciproquement, il se réserverait 
do prondro, cn ce qui concorno los assignations do fréquences' à SCSL, 
stations do radiodiffusion hautes -fréquences, après avoir recueilli 
l'avis du Comité international <!'enregistrement dos fréquences, toutes 
les mesures utiles. • • 

.-tlantic City, le 27 septembre 1947'J" 
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L'assemblée prend acte de cette déclaration. 

Revenant sur sa déclaration antérieure, ar 1^ del '.gué do l'Iraq 
accepte que l'on insère aussi au prbcès-verbal que 

l'Iraq estime qu'il aurait du stre 
compris dans la région européenne 

1 est également pris acte de cette déclaration. 

Mr le délégué du Portugal : 

"Je voudrais enoorp a.iouter au proces-verbal que la délégation 
portugaise ne reconnaît les reserves qui ont été formuléos sur l'appli
cation des Règlements télégraphique et téléphonique que dans la mjsure 
où elle ne sont pas contraires aux dispositions du protocole concjrnant 
les Règlements télégraphique et téléphonique figurant au tome 3 des textes 
roses. 

Je demande en outre de vouloir bien jns^rer au rrocss-verbal de 
cette séance la déclaration de la délégation portugaise publiée au 
document no 1002 R et concernant les travaux de ces conférences. 

Ce document a la teneur suivante : 

"Le Gouvernement Portugais croit que les résultats atteints par 
la Conférence internationale des radiocommunications d'Atlantic Cit^ 
auront comme effet, dans l'ensemble, une sensible amélioration de la 
situation actuelle. 

. Quelques solutions de compromis, et en particulier la nouvelle 
distribution de fréquences, entraîneront Je lourds sacrifices pour 
quelquea services. 

Dans cas conditions, le succès final des travaux de la Conférence 
des radiocommunications d'Atlantic Hity dépendra presque entièrement 
des résultats des futures Conférences qui doivent entreprendre le tra
vail d'attribution des f équences aux stations des différents services. 

En particulier, la prochaine Conférence de radiodiffusion à hautes 
fréquences aura une tâche assez difficile à oet égard. Si, dans la 
préparation de son plan de fréquences, cette conférence n'appliquait 
pas des principes d'ordre non technique tendant à assurer«en premier 
lieu la satisfaction des besoins essentiels de chaque pays, c'est-à-dire, 
les besoins nationaux, ceci pourrait entraîner l'impossibilité d'ap
plication intégrale des dispositions du nouveau Règlement des radio
communications. 

En effet, il nous semble impossible d'admettre que les différents 
pays puissent accepter des réductions de leurs services nationaux au 
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p rof i t dos services de radiodiffusion d 'autre carac tère . 

Tout au moins, t o i l e e s t In s i tua t ion au Portugal." 

' Lrassemblée prend acte do ces déc lara t ions . 

i 'r l e président _ 

x "l'ous avons maintenant quelques'renarques diverses . L'articule 2 
de -La nouvelle Convention indique comme sicgo des organismes permanents 
Genève• 

Cr, lo C.C.I.F. a con quar t ier général à Pa r i s , mais, plus ta rd , 
co quar t ier général devra ê t ro déplacé à Genève. Cependant, l'csfeiina-
t ion dou dépenses pour 1948 e t pour les années 194° b. 1952 ne comprend 
pac l e s dépenses IJB cesse 1res -x>ur procéder à ce démène gênent. Le 
Consoil cl-'adiainistration, lorsque l 'heure sorr venue e t lorsque los 
fonds nocessairec l u i seront donnés, décidera du déménagement du C.C.I.F. 
Avez-vous dos objections pour q u ' i l en -soit a in s i e t pour remettre cet te 
question entro les mains du Conseil d 'administration ?" 

I l n 'y a pos d 'object ions . I l cn sera donc e i n s i . 

Ilr le président continue _ "i_r Laffay, chef de la délégation 
française, r'.*. f~it remarquer q u ' i l y ava i t uno différence'dons la 
s i tuat ion dos fonctionnaires suisses du Bureau de l'Union, en pa r t i cu
l i e r Pu .directeur, qui sont a s su j e t t i s aux impôts, c t colle des fonc
t ionnaires ron suisses qui on s-ut exonérés. La Confércnco do l'Union 
postale universel le a adopté un voeu a co su je t . 

. îîr le Dr '/ef, délégué-de l r Suiss.o, confirme quo le gouvernement 
suisse examine 1 J cu^te ? r'onrer au voeu exprimé ' . 1 : Conférence de 
l 'U.P.U. do Par i s , tor.dni.t à exonérer du prir-nent des impôts lo porson-
nol suisrc du Hurf%ou do l 'U.P.U, ot envisage la poss ib i l i t é d'en fairo ' 
bénéficier les fonctionnaires dec outres bureaux internationaux en 
Sui s'so • 

Iîr l e président proposo d ' insé re r au procès-vorbal q u ' i l os t p r i s 
acte de cet te ooionunicatiàn • I l espero que lo Gouvernement suisr.o cxnmi-
nera la s i tua t ion de tous lc,s fonctionnaires suisses de l'U.J.T". on # ' 
mené temps quo l a s i tua t ion dos fonctionnaires Je l 'U.P.U., ou vuo ce 
leur donner sa t i s fac t ion . >, 

Cette proposition es t adop'-ée par l 'assemblée. 
I 

îîr lo secréta i re général f a i t remorquer que L? commission de > 
rédaction a passé cet te derr ière journée à examiner les textes des 
r^3crves(. • I l suggère'à l 'assemblée d 'oulo^iser le président do la 
comruission de redacticn è-némmè-r rn p e t i t groupe «.'c t r°vj . i l chargé do - ^ 
rovoi-»' l r réduction des différents textes insérés aux documents. s!Ir >• „ 
Laffay reverra .los textes cn ce qui concerne le iLcglcaunt général Liais 
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il décline cette offre quant aux réserves qui sont l'affaire personnelle 
dos délégations intéressées. L'assemblée charge alors lc Secrétaire 
général de mettre ces réserves au» point. Le Secrétaire général fait 
"en outre connaître quo la Conférence, de l'Union postale universelle 
a adopté une résolution demandant d,'examiner la possibilité de conclure 
un accord réciproque avec l'U I.T. afin que l'Union postale puisse 
_jouir do la franchise télégraphique.- Elle accorderait, en retour, * 
des avantages postaux à l'U.I.T. Cette question pourrait êtro ren
voyée au Conseil d'administration qui pourra la traiter lors do sa prochai
ne réunion. 

Cotto proposition est adoptée. 

* t : r lo pré sidont annonce que les procos-verbaux dos lie et 12e 
séances plénières do la Conférence des radiocommunications sont encore 
à adepter. Etant doftné que cette conférence n'a plus do séances, il 
appartient au président -. selon la • pro œ dure normale *- d'adopter ces 
procès' -verbeux. Si des rectifications étaient demandées à ce sujet, 
Kr le précisent prie de les lui faire parvenir avant midi. 

Selon lb Règlement intérieur, il»appartiendra également ru pré
sident d'approuver lc procès-vorbal de la présente séance. 

Mr lo délégué, do l'Argentine s'exprime en ces termes Î 

"Lc Gouvernement de la République argentine déclare par l'inter
médiaire- do notre délégation qu'il est extrêmement sensible & l'honneur 
qui lui a été fait lorsque sa capitale a été choisie comme siège de la 
prochaino Conférence de plénipotentiaires, prévue pour 1952. 

N 

Les cinq années à venir, Messieurs les délégués, seront sans 
doute dos années d'épreuve, des années décisives pour l'avenir de 
l'Union en tent qu'institution. Cette.Conférence d'Atlantic City e,en ef
fet,' une -importance transcendante pour nous tous, car non seulement elle 
représente la reprise complète des activités normales des temps de paix 
qui sont la raison d'être de cette vieille organisation des télécom
munications, mais encore elle s'est efforcée sérieusement do renforcer 
et perfectionner lo méconisme de notre institution. II'oublions pas, 
on effet, que nous avons recréé une toute nouvelle organisation au 
soin de laquelle figurent maintenant doux nouveaux organismes d'une 
très gronde importance internationale, le Conseil d'administration ot le 
Comité^ international d'enregistrement dos fréquences. 

Si los grands espoirs que nous tous, MM. les 'délégués, avons 
fondés dans l'Union, se réalisent (co que nous* désirons ardemment) les 
travaux do revision auxquels devra se livrer la prochaino conférence 
do plénipotentiaires se trouveront extrêmement simplifiés. Par consé
quent, corme futur Gouvernement invitant, notre pays s'engage dès 
maintenant à nc s'épargner aucun effort pour remplir sos obligations 
d'hôte, afin quo tous les délégués qui assisteront à cotto conférence 
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p-issent mettre en pratique le vieux-précepte d'Horace ."joindre l'utile 
à l'agréable", dans une atmosphère pleine d'amitié, de cordialité et 
de sympathie, précepte qui constitue la base même de nos meilleures 
traditions hispaniques. 

Pour terminer, il ne nous reste qu'à désirer que vous tous, 
pour lesquels nous formulons no sf meilleurs voeux, soyez nos invités 
en 1952,,car la compréhension et l'estime réciproques qui se sont 
développées entre nous pendant ces cinq mois de travail ardu seront 
d'une grande valeur pour nous permettre de poursuivre l'oeuvre de 
vraie coopération internationale que, d'une manière silencieuse mais ' 
réelle et efficace, les techniciens des télécommunications affectuent 
jour après jour dans toutes los parties du monde. 

Au hem de notro Gouvernement, î lonsieur lo président ct ilossieurs 
les délégués, nous exprimons uno fois de plus, notre profonde gratitude 
et nous'ouvrons £os portes à totis les hommes de tonne volonté qui vou
dront arriver jusqu'à nos terres afin de forger un chaînon do plus dans • 
cette cheîno précieuse de la coopération internationale." 

Puis, c'est au tour de Mr Laffay. dé lé gué* de la France, de dire :' 

v 
'Tous venons de prendre rendez-vous pour Buenos Ayres. nais 

avant, il y a un rendez-vous un peu plus immédiat _ celui de Paris 
en 1949. Eh bien, à cotto occasion, jo voudrais dire quelques mots 
seulement. Je voudrais que vous veniez en Franco. Pour certains ce 
sera l'occasion*de voir notro pays mais aussi d'aon voir d'autres encore; 
il y en aura parmi vous un certain nombre qui ont des rapports de 
parenté avec des Anglais, des Français, des Suisses, des Belges, etc. 
Ce sera l'occasion de prendre contact. 

Vercz nombreux à Paris, avec vos familles, nous recevrons ces ' . 
délégués ct leur famille avec la plus cordiale amitié ot nous nous 
efforcerons de lexir rendre le séjour le \>lus agréable possible. La 
France est heureuse de recevoir la Conférence de téléphonie et do 
télégraphie à Paris et, c'est avec l'espoir do vous donner satisfactioh^ 
lorsque vous serez sur notre sol, quo je vous dis à tous s à bientôt." 

Enfin, Ilr le délégué du lexique prend lo parole pour inviter 
cordialement les délégués à participer à la 2e partie de la Conférence 
de radiodiffusion a hautos fréquences qui se tiendra à Mexico City,,, 
l'an prochain. Il espère quo lc séjour dos délégués au Lexique leur 
sera trbs agréable car, malgré le travail intense do cetto conférence, 
ils auront l'occasion do connaître' un nouveau pays, un nouveau ciol, 
de nouvelles coutumes. 

V<r le président remercie UL,. les délégués de l'Argentine, do la 
Franco et du Lexique, Fous goûtons par anticipation, dit-il, le plaisir 
de nous retrouver sur sol français, on Argentine et au Mexique* 
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_.r lc délégué du Royaumo-Uni s ' 

"Permettez-moi de d'ire, Ilr le prérident, que les trrvaux de cotte 
cenférenco ont été couronrés d'iji sue ce s considérable, ^près tronto 
ans do travail officiel ct vfrgt ans de travail international, je puis 
dire que je n'ai jamais trouvé réunis dans un président los dons d'im
partialité, d'efficacité, do bonno buncur, que vous, cher î.onsieur, 
voua avc2 réunis et qui-ort rendu notre travail .si agréable. Il y a «" 
cu des» moments de discussion où nous n'étions pos du tout d'accord, 
vous avea cu parfois affaire à une assemblée rccalcitrrnte, mais vous 
avez su mener ces travaux à bonne fin. Je vous remercie, cler /o. eicj_r 
Denny, d'avoir rendu notre tache si agréable*." 

Vifs applaudissements. 

"Ilr lc président remercie et so dit -très touché dos paroles aima-
' les qui viennent d'otre prononcées. , 

Puis, il lève la séance à 02 h. 15. 

LCP secrétaires . 

G, Corba',1 
H. Voûtas 

Les s e c r é t a i r e s ' Vu c t approuve 
î e p r é s i d e n t : p-cheraux i 

u. lA-'l-'îticr 
Gerald. C. G roc s 

Chr i ioc R. J 
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29. 
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31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 
37. 
38. 
39. 

Afghanistan 
Albanie (République populaire d') 
Arabie Saoudite (Royaume del') 
Argentine (République) 
Australie (Fédération) 
Autriche 
Belgique 
Biélorussie (République Socia

liste Soviétique de) 
Birmanie 
Bolivie ., • 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Chine 
Cité du Vatican ''Etat de la) 
Colombie (République de) 
Colonies portugaises 
Colonies, Protectorats,.Terri-' 

toires d'Outre-mer et Terri
toires sous mandat ou tutelle 
du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande du 
Nord 

Colonies, Protectorats et Terri
toires d'Outre-mer 3cus mandat 
français 

Congo Belge et Territoires du 
, Ruanda-Urundi 

Costa Rica 
Cuba 
Danemark ' _ 
Dominicaine (République) 
Egypte • 
El Salvador (République de) 
Equateur 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Grèce 
Guatemala 
Haiti 
Honduras (République de) 
Hongrie 
Inde 
dindes néerlandaises 

40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 
51. 
52, 
53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
.58.-
59. 
60. 
61. 

62. 

63. 

64. 
65. 
66, 

67. 
68. 
69. 
70. 
71, 
72, 

73. 
74. 

75. 

76. 

77. 
73. 

Iran 
Iraq 
Irlande 
Islande 
Italie 
Liban 
Libéria 
Luxembourg ' , 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua-
Norvège. 
Nouvelle-Zêlande 
Pakistan > 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas, Curaçao et Surinam 
Pérou 
Philippines- (République des) 
Pologne (République de) 
Portugal 
Protectorats français du Maroc 

et de la Tunisie 
République populaire fédérative 

de Yougoslavie 
République Socialiste Soviétique 

de'l'Ulaaine 
Rhodesia du Sud 
Roumanie 
Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et de l'Irlande du 
Nord 

Siam 
Suède 
Suis se,(Confédé rati on) 
Syrie - * 
Tché coslovaquie 
Territoires des Etats-Unis 

d'Amérique 
Turquie 
Union de l 'Afrique du Sud et 

Ter r i to i re du Sud-Ouest' 
Africain sous* mandat 

Union des Républiques Soc ia l i s 
t e s Soviétiques 

• Uruguay (République or ientale 
de 1') 

Venezuela (Etats-Unis de) 
Yémen 
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